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· D E F R A N C E,

D É D I É AU R or

A P A R I S,

G U I L L A U M E C A V E L I E R;

ruë S. Jacques.

chés 2 La veuve Piss o T , Quai de Conty ;

à la descente du Pont-Neuf.

J E A N D E N U L L Y , au Palais.

M. DcC x LI. .. *
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E S S E generale eſt à

Monſieur M o R E A U , Commis au

Aſercure , vis - à - vis la Comédie Fran

çoiſe, à Paris. Ceux qui pour leur com

modité voudront remettre leurs Paquets ca

chetés aux Libraires qui vendent le Mer

cure, à Paris , peuvent ſe ſervir de cette voye

pour les faire tenir

on prie très-inſtamment, quand on adreſſe

des Lettres ou Paquets par la Poſte , d'avoir

ſoin d'en affranchir le Port, comme cela s'eſt

toûjours pratiqué, afin d'épargner, à nous

le déplaiſir de les rebuter, & à ceux qui

les envoyent , celui , non ſeulement de ne

pas voir paroître leurs Ouvrages , mais

meme de les perdre, s'ils n'en ont pas gardé

ae copte.

Les Libraires des Provinces & des Pays .

Etrangers, ou les Particuliers qui ſouhaite

ront avoir le Mercure de France de la pre

miere main, & plus promptement , n'auront

qu'à donner leurs adreſſes à M. Moreau,

qui aura ſoin de faire leurs Paquets ſans

perie de temps , & de les faire porter sur

l'heure à la Poſie , ou aux Meſſageries qu'on

lui indiqiiera. * -

| P R 1 x X X X. S o L s.
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P I E C E S F U G I 7 I V E S,

en Vers et en Prose.

L E J E U,

o D E.

#Imable fils de l'Innocence ,

- # Travail utile & glorieux,

# Dont la prodigue main diſpenſe

#Les tréſors les plus précieux ;

• Que vois-je! inſenſés que nous ſommes,

» O honte éternelle des hommes !

Ton Temple auguſte eſt profané ,
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Et tes Sujets les plus fidelles, -

A ta Loi devenus rebelles ,

Aujourd'hui l'ont abandonné.

#e

·Un démon farouche & barbare,

· Œuvre des infernales Sœurs,

Eſt ſorri du fond du Tartare , /

Pour tyranniſer tous les cœurs ;

4La pâle & ſordide Avarice,

Le Deſeſpoir & l'Injuſtice,

Et la Fureur aux yeux de feu,

De leur poiſon imperceptible

Ont allaité ce Monſtre horrible ,

Que les Humains apellent Jeu. (a)

#. |

| Des vices la coupable Mere (b) -'

Chés tous les Mortels l'introduit,

Elle paroît, & l'on révere

Ce Monſtre affreux qu'elle a produit.

L'Avarice livide & pâle -

A cette furie infernale #.

Donne le nom d'amuſement ;

Quelle extravagance innoüie !

.(a) Il n'eſt queſtion dans cette Piéce que du Jeu ex- º

ceſſif & paſſionné.
- - - , .

(b) L'Oiſiveté.
'. Dans

\
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Dans le chagrin paſſer ſa vie,

| Et s'amuſer dans le tourment !

|

º

# !

Tel eſt le biſarre caprice

| De ces cœurs, que l'oiſiveté »'

L'orgueil & la baſſe avarice

De leur poiſon ont infecté ;'

Flaté par un eſpoir ſordide,

Et d'un vil gain toujours avide,

va-t'on pour s'amuſer au Jeu ?

Non, non , fi par quelque reſſource

On ne croyoit greſſir ſa bourſe,

Ce commerce amuſeroit peu

- 5º

A cette criminelle Ecole

Un Pere forme ſes Enfans,

Et pour l'offrir à cette Idole,

En main il leur remet l'encens ;

Honteux prétexte ! erreur profonde !

Il faut que mon fils dans le monde

stache défendre ſon argent ;

Mais, avec l'art de ſe défendre ,

Il aura celui de ſe rendre

Malheureux, injuſte, indigent

#e

A iij Découvrez
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Découvrez votre conſcience 2 •

Je l'atteſte ; parlez, Joüeurs ; -

Venez aux yeux de l'évidence -

Montrer les replis de vos cœurs ;

Une pénible bienſéance

Au Jeu vous impoſe ſilence ;

Mais qu'il eſt facile de voir

Qu'une contenance affectée

Couvre dans votre ame agitée

La fureur & le déſeſpoir.

#.

Il eſt des cœurs dont la nobleſſe

Eclate dans l'adverſité,

Dont la raiſon, toujours maîtreſſe,

Agit toujours en liberté ;

Au Jeu, quelle foibleſſe extrême !

Le grand Homme n'eft plus lui-même ;

Sous la paſſion abattu.

1l en reſſent la dure atteinte ;

Son cœur eſclave de la crainte ,

Eſt inſenſible à la vertu.

| #:

Hommes inſenſés que vous êtes ,

Détrompez-vous , ouvrez les yeux ;

Vous verrez que vos jours de Fêtes

Sont vos jours les plus malheureux ; C

&t

,
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Cet or pour telle & telle affaire

Si bien placé , ſi néceſſaire,

sur une carte eſt entaſſé ;

Tournez-là : c'eſt la redoutable ! . .

Par un Arrêt irrévocable

L'or en d'autres mains a paſſé.

#-

Voilà ce Joüeur ſans reſſource,

Suivens le juſqu'en ſa maiſon ;

-

Il vient de perdre avec ſa bourſe

Et ſon repos & ſa raiſon ; -

Quel ton ! ... quelle humeur ! ... tout le bleſſe,

Juſqu'à l'innocente careſſe

D'une Epouſe ou d'un tendre Fils ;

En proye au chagrin qui l'entraîne ,

Il faut que tout porte la peine

Du déſaſtre qu'il a commis.

#-

Heureux, qui d'un travail utile

Connoît le prix & la douceur,

Qui, toujours paiſible & tranquille,

De la vertu fait ſon bonheur !

Ses mains pures, induſtrieuſes,

Innocentes, laborieuſes,

Suffiſent à tous ſes déſirs ;

Exemt de chagrin & d'allarmes ... • -

A* A iiij Eń
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En repos il goûte les charmes

Des vrais & ſolides plaiſirs.

Par M. le Chevalier de Canville.

#sºs

REFLEXIO NS ſur la Critique.

E but de la Critique doit être de cgr

riger & d'inſtruire. Ceux qui ne s'en ſer

vent que dans cette intention n'offenſent

ordinairement que les Eſprits mal faits, ou

les cœurs endurcis. La Critique doit être

fondée ſur le vrai. Si elle eſt fauſſe , ou maI

apliquée, elle ne ſervira qu'à prouver l'i-

gnorance, la mauvaiſe foi, & tout enſemble

la malignité de celui qui en eſt l'auteur. Il

faut auſſi en bannir l'emportement & tout

ce qui eſt outré : autrement elle ne paſſera

que pour une impoſture ou pour un Li

belle, &, fera plus de tort à la réputation

de celui qui l'a produite , qu'à celle de la
perſonne dent il en vouloit§ l'objet.

La Critique judicieuſe & vraye, un peu

vive même, ſupoſé que le ſujet mérite

qu'elle ſoit telle, ſe fait goûter de tous les

honnêtes gens. Les Ouvrages les plus eſti

més, les plus recherchés, les plus curieux

& les plus utiles , sont ceux où la Critique

- d'ac
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d'accord avec la bienſéance & avec la raiſon

ſe rencontre dans toute la force de la vé

rité, - .

Quelques-uns la condamnent & s'en ſer

vent. D'autres la craignent, parce qu'ils la

méritent, & qu'ils ne veulent ni ſe corri

ger, ni être inſtruits. Enfin la Critique qui

s'exerce ſur les Ouvrages d'eſprit,eſt preſque

auſſi ſenſible à ceux qu'elle reprend, même

avec juſtice, que ſi elle les attaquoit dans

leurs mœurs, dans leur réputation, dans

leur honneur. -

Il y a d'excellens Ouvrages de Critique ,

dont on a fait des contre-Critiques qui ne

ſe font guére moins admirer ; & auxquelles ;

malgré cela, on pourroit encore juſtement

trouver à reprendre , preuve qu'il eſt impoſ

fible à l'homme d'attraper le point de la

perfection, ou du moins de parvenir au bon

heur de contenter tous les goûts. M. de la

Bruyere en eſt un exemple : il a beau nous

proteſter que, ſi on reconnoît quelque pro

fondeur dans ſes Ecrits, c'eſt par la bonne

opinion qu'on a de ſes Lecteurs. Cette

flaterie n'a pas empêché un fort habile

Critique de le reprendre,& de prétendre que,

quelque eſtime que lui ayent attiré & que

méritent réellement ſes caracteres , ſon ſtyle

n'eſt pas fort correct en pluſieurs endroits,&

que ſes penſées ne ſont pas aſſés nettement
A v déve
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dévelopées en quelques autres, pour n'avoir

pas beſoin d'explication ou de commentaire.

La malignité & l'amour propre ſont deux

défauts qui nous ſont aſſés ordinaires, &

également pernicieux. L'un eſt cause que,

sur le témoignage d'autrui, ou sur la plus

légere aparence , nous croyons tout le mal

qu'on nous dit, ou qu'on publie des autres :

l'autre, que nous nous aveuglons sur nos

propres défauts, & que nous repouſſons

ordinairement avec aigreur tous les traits

† tendent à nous en corriger. Ce qu'il y a

e plus impertinent , c'eſt qu'on reprend

souvent dans le prochain des fautes, où l'on

tombe ordinairement soi même.

La Critique sur les mœurs , toute déli

cate qu'elle eſt à traiter, n'eſt point en ri

gueur, & par forme d'usage, une espece de

tolérance. Elle eſt permise , & on peut

dire * autorisée par le Droit naturel & di

vin. Il ne faut qu'ouvrir les Livres Sacrés &

tous ceux des Peres de l'Eglise, pour trou

ver dans leurs Ecrits un nombre infini d'e-

xemples de la vive censure qu'ils font de

notre malice , de nos égaremens, de nos

foibleſſes, de nos paſſions, de nos fureurs,

en un mot de tous nos vices. Les Livres pro

· fanes n'en fourniſſent pas moins.

* Cum omnibus pacem , adversûs vitia bellum,

C'était la Deviſe de l'Empereur Othon II, -

· - Ceux
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Ceux qui se récrient davantage contre

cette Critique , sont ceux qui, dans l'inté

rieur de leurs consciences, sentent qu'elle

auroit tort de les épargner. Nullement dis.

posés à en faire leur profit, ils se livrent plei

nement à l'iniquité , ils souhaiteroient en

effet qu'il fût secrettement défendu d'expo

ser au grand jour leurs concuſſions, leurs

vols, leurs tirannies , leurs rapines, ou plû

tôt il seroit à déſirer pour eux qu'ils n'eus

sent en "mourant d'autre risque à courir que

celui de la perte de ce biens immenses qu'ils

ont volé & qu'ils continuent encore de vo

ler tous les jours au Prince & au Public.

On ne doit pas moins éclater contre ceux

qui, dans quelque profeſſion, dans quelque

état que ce soit, s'écartent en tout des de

voirs que l'équité naturelle & la Religion

nous prescrivent. Bonis nocet , qui malis

2Y'Clt. ·

Les Grands du Monde , loin d'être à cou

vert des traits de la Censure ou de la Criti

que, y sont, malgré toute leur autorité, beau

coup plus exposés que le commun des hom

mes. Leur grandeur les décele & les met en

évidence à tout le monde : leurs moindres

paroles sont reciieillies, toutes leurs actions

sont soigneusement examinées. Rien de tout

ce qu'ils ont dit,ou fait n'échapera à la Posté

rité. Sur quoi on attribuë ce beau mot à l'un
l A vj de
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de nos plus grands (a) Monarques : Les faits
2 * 7 , •

des Grands , de quelque nature qu'ils puiſſent

être,ne meurent jamais. E† que ceux d'en

tr'eux qui sont jaloux de leur réputation &

de leur gloire, s'ils veulent que la Poſterité

respecte leurs noms & leur mémoire , doi

vent se conduire d'une maniere que rien ne

puiſſe en ternir l'éclat. Ce qui eſt ſi vrai,

qu'il s'eſt trouvé des gens, dit un (b) Hiſto

rien moderne, senſibles à un trait de plu

me, quoiqu'ils ne le fuſſent, ni aux remords

de la conscience, ni à la séverité des Loix ;

& on voit, ajoûte-t'il, un Prince au com

mencement du ſiécle paſſé, qui ne pouvant

être détourné de commettre un inceſte, par

toutes les maximes de la Religion Chré

tienne, le fut efficacement par la refléxion

qu'on lui fit faire que la chose ne pourroit

être ſi bien cachée que la Poſterité ne le sçût.

» Entre les Loix qui regardent les Tré

» paſſés, dit Montagne, L. 1. Ch. 3. en son

» vieux Style , celle-ci me semble autant

» solide, qui oblige les actions des Princes

» à être examinées après leur mort. Ils sont

· » compagnons , ſinon maîtres des Loix.

· » Ce que la Juſtice n'a pû sur leurs têtes ,

» c'eſt raison qu'elle l'ait sur leur réputation

(a) Henri IV.

(b) Varillas dans la Préface des Anecdotes de
Florence.

". "

# &
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7, & biens de leurs Succeſſeurs. Choses que

» souvent nous préférons à la vie.

C'étoit autrefois la coûtume parmi les

Egyptiens que, lorsque le Roy étoit mort,

on exposoit son corps au milieu de la place

publique, où chacun avoit la liberté de le

loiier ou de le blâmer , selon qu'il l'avoit

mérité. On mettoit en balance les plaintes

& les acclamations ; & ſi ses vices l'empor

toient sur sa vertu, sa mémoire étoit dé

teſtée, & on lui refusoit l'honneur de la

sépulture. Cette coutume, toute bizarre

, qu'elle peut nous paroître aujourd'hui, avoit

cela de bon qu'elle pouvoir exciter son Suc

ceſſeur à bien traiter ses Sujets & à gouver

ner ses Etats en bon & sage Prince,

•

Le Juge sans reproche eſt la Poſterité,

Le tems qui détruit tout en fait la verité.

Regnier , Satyres.

On convient qu'on ne doit point nom

mer, surtout en matiere d'importance , les

personnes qu'on reprend même avec beau

coup de juſtice, quoique ce ne soit que dans

le deſſein de les faire rentrer en eux-mêmes

& les obliger à se corriger. Mais il a toujours

été permis, & il ne peut qu'être avantageux

de répandre le mépris & l'horreur sur tout

«e qui porte en soi le caractere vi#
" / - G :
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de l'infamie & de la réprobation.

Sans cela on verroit la malice & la noir

ceur des hommes, qui ne sont déjaque trop

corrompus, monter jusqu'à son comble.

Ils fouleroient bien-tôt aux pieds, ſi j'ose

ici me servir de cette expreſſion, toutes les

Loix de l'humanité , de l'ordre, de l'équité,

de la sûreté publique, auſſi bien que celles

de la Religion , qui eſt le principe de tout

bien & la réformatrice de tout mal. .

Toutes sortes de vérités ne sont pas bon

nes à être dites, j'en conviens. Mais, dès

qu'on ne bleſſe ni la Religion, ni l'Etat, & -

qu'on en parle toujours au contraire avec

beaucoup de zele, d'amour & de respect ,

il doit être permis de donner quelque force

à ce qu'on écrit , ſurtout en matiere de

mœurs, ſi on veut qu'on en profite. C'eſt

par-là que Lucille , Horace, Juvenal &

Perſe parmi les anciens ; Arnaud , Paſcal ,

Deſpreaux , la Bruyere, & un petit nombre

d'autres entre les modernes, l'emportent

ſur quantité d'autres Ecrivains.

Ceux qui ſe ſervent de leur eſprit pour

tourner en ridicules des perſonnes qui en

ont moins qu'eux , par cette raiſon ſeule

† en ont moins, & pour le ſeul plaiſiº

e les mortifier ou d'en rire , bleſſent non

ſeulement la charité, ils prouvent encore

qu'ils ont un très-mauvais cœur & fort peu
de
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l

:

de Religion. Ces ſortes de caracteres ne mé

ritent pas d'être mis au rang des bons & des

judicieux Critiques. Ils font une claſſe à part,

& ſont parfaitement mépriſables. -

Ce n'eſt pas toutefois qu'une Muſe un peu fine -

Sur un mot en paſſant ne joüe & ne badine,

Et d'un ſens détourné n'abuſe avec ſuccès ;

Mais fuyons ſur ce point un ridictile excès.

Ces Vers qui ſont de M. Deſpreaux ,

à qui on peut bien s'en raporter , nous

aprennent qu'il faut uſer ſobrement & avec

beaucoup d'art , de circonſpection & de

délicateſſe, de tout ce qui s'apelle ſaillies

ou bons mots, ſurtout dans ce ſiécle-ci,

où les quolibets, les pointes , les turlupi

nades ne ſont plus en uſage, ou du moins

ont beaucoup perdu de la vogue dans la

quelle ils étoient autrefois ; enſorte qu'on

peut, ce me ſemble , fort bien dire.

Que qui n'a pas l'eſprit de parler à propos,

S'il n'eſt un étourdi , doit aprendre à ſe taire.

Quel peut être un diſeur de prétendus bons mots,

# Sinon une tête légere? -

Moron ici prend feu, qu'il nous laiſſe en repos

Avec ſa langue de vipere.

Qu'il aille, & c'eſt ſon centre, ainſi qu'un Brioché »

Au
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Autrefois ſi connu par ſes Marionnettes,

Faire ſur des tréteaux briller en plein marché

Ses quolibets & ſes ſornettes.

Non qu'il ſoit impoſſible qu'un hommes

paroiſſe plaiſant,aimable & ſpirituel tout en

ſemble. Mais pour ſe faire goûter & ſe faire

eſtimer tel, il faut néceſſairement qu'il poſ

ſede des dons particuliers & les qualités

ſuivantes.

Un Plaiſant ſans défaut eſt une piéce rare;

Jamais emporté ni bizarre -

Dans ce qu'il dit, dans ce qu'il fait ;

· Maître de ſon humeur, d'un charmant caraétere,

Il ne hazarde point de trait

Qui puiſſe offenſer ou déplaire.

Chés lui la raillerie eſt contreverité.

" Il parle finement, mais toujours ſans malice ;

Et s'il vous fait l'objet de ſa vivacité,

, Un bon mot de ſa part vous rend un bon office.

Il y a deux ſortes de Critiques ou de Cen

ſures. Celles qui ſont faites avec jugement,

ſans aigreur & dans la ſeule vûë de nous

faire ſentir nos défauts ou nos foibleſſeo,

loin de nous offenſer, doivent nous enga

ger à une véritable reconnoiſſance. Celles

qui partent d'un eſprit tout opoſé, & qui ne

ſont que l'effet ou la production d'une bile

, échauffée ,- ^
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échauffée , pleine de fiel, d'amertume, de

malignité, d'orgüeil & de préſomption, di

gnes par elles-mêmes de cenſure & de mé

Pris, tombent bien tôt dans l'oubli, & ne
méritent par conſéquent , ni replique , ni

attCIlt1On .

La plûpart de ceux qui n'aprouveront pas

la hardieſſe de ces réflexions, ſe garderont

bien d'avoüer qu'elles ne leur déplaiſent qu'à

cauſe de la force de la verité qu'elles renfer

ment, & qui, malgré eux, les condamne

& les bleſſe.

Si on m'objecte que cette matiére pou

voit être traitée avec plus d'art , de force, &

ſurtout avec plus d'étenduë que je ne l'ai fair,

ſans diſconvenir qu'on peut avoir raiſon,je me

contenterai de répondre qu'il me ſuffit d'a-

voir prouvé ce me ſemble, ſuivant mon in

tention , l'utilité de la Critique , en ajoûtant

ſeulement que je ne me ſuis point engagé

d'épuiſer ce ſujet, & que je ne formerai ja

, mais le deſſein d'en épuiſer aucun autre ;

· que j'écris ce qui s'offre à mon imagina

tion, ſans me contraindre ; que je ne cher

che qu'à me rendre intelligible, en obſer

vant, autant qu'il m'eſt poſſible, de n'of

frir rien aux yeux des Lecteurs ſenſés , qui

puiſſe les ſcandaliſer ou leur déplaire. Telle

eſt ma méthode. Si ces raiſons ne contentent

pas, loin de m'en fâcher, j'admirerai tou

jours
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jours & n'envierai jamais ceux qui ſur la

matiere dont il s'agit , ou ſur toute autre ,

_ voudront bien ſe donner la peine d'en dire

davantage & de faire mieux. DEvILLEMoNT.
A*

A Rouen ce 1o. Janvier 1741.

- - -• •ér» -«â• e - •º, » •4r»

c# # # # ## :# #..#,

· E T R E N N E s

De M. Darnaud à Madame C * * en lui

envoyant une Pomme d'Or.

D 'Accord avec l'Amour, la Raiſon vous la

donne ;

Le don en eſt plus précieux ;

Ainſi ne craignez point que l'envie empoiſonne

Cet hommage brillant qui n'eſt dû qu'à vos yeux ; '

Paris ne ſatisfit qu'une ſeule Déeſſe,

Son jugement en mécontenta deux ,

Moi, j'en ſatisfais trois par un choix plus heureux ;

Et cependant ce choix à vous ſeule s'adreſſe ;

| Acceptez donc ce préſent de ma main.

Vous avez de Vénus les charmes, la jeuneſſe ;

Minerve vous fit part de ſon eſprit divin ;

Vous ſurpaſſez Junon, mais par d'autres richeſſes ;

Vous avez la vertu, vous avez tout; les Dieux

N'ont oublié qu'un don parmi tant de largeſſes,

* C'eſt qu'ils devoient vous rendre immortelle comme
t CllX• OB
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#### # : # # : # : ºiºiºiº t,

OBSERVATIONS ſur les Eclairciſſemens

donnés par M. Maillart, ancien Bâtonnier

de l'Ordre des Avocats au Parlement de

Paris, au ſujet de l'Eſchiquier de Nor

mandie, inſerés dans le Mercure de France

du mois de Decembre 174o. Tome I I.

p. 2862.

'Auteur des Eclairciſſemens dont il s'a-

L§, aſſûre † l'Eſchiquier de Nor

mandie n'a eû le dernier reſſort qu'en 1499:

par l'Edit de Loüis XII. Il ſe fonde princi

palement ſur le témoignage de Ragueau :

je crois cependant que l'Eſchiquier de Nor

mandie a toujours eû le pouvoir de juger

en dernier†

L'établiſſement de l'Eſchiquier de Nor

mandie eſt ſi ancien, qu'on n'en trouve pas

réciſément l'époque : il étoit d'abord am

§ comme le Parlement : en 13o2.

Philippe le Bel rendit ces Tribunaux ſé

dentaires, & ordonna qu'il ſeroit tenu deux

Parlemens à Paris, deux Eſchiquiers à

Roüen , & que les Grands-Jours de Troyes

ſe tiendroient deux fois l'année.

M. Maillart dit, en parlant de l'Eſchiquier

d'Alençon, de celui de l'Archevêque de

Roüen & de celui du Röy de Navarre, que

tOUit
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tout cela n'étoit que des Grands - Jours ;

, d'où il ſemble induire que l'Eſchiquier de

Normandie n'étoit pareillement qu'une te

nuë de Grands-Jours, & que ces Grands

Jours ne jugeoient pas en dernier reſſort.

. Cependant ceux qui ont parlé des Grands

Jours, les mettent au rang des Tribunaux

Supérieurs, qui avoient le pouvoir de juger

cn dernier reſſort.

· Ragueau lui-même en ſon Indice , verbo ,

Grands-Jours, dit » qu'ils ſe tiennent par

» Lettres Patentes & Commiſſion du Roy ,

» pour juger ſouverainement des Matiéres

» criminelles & des civiles juſqu'à certaines

» ſommes. Plus loin il ajoûte que ce droit

. » de reſſort des Grands-Jours eſt un droit

» de Souveraineté qui n'apartient qu'au Roy

» ou à celui à qui il a plû au Roy le bailler

» par titre exprès. » Il eſt vrai que le même

Auteur fait auſſi mention des Grands-jours

accordés aux Princes & à quelques Sei

gneurs, à la charge que les apellations de

· ces Grands-Jours reſſortiroient au Parle

ment ; mais il ne faut pas confondre ces

Grands-Jours des Princes & Seigneurs avec

· ceux qui ſe tenoient au nom du Roy. Les

premiers n'étoient proprement que des Aſ

ſiſes ; les autres étoient des Tribunaux en

dernier reſſort, qui dans leur origine étoient

tenus par ceux que l'on apelloit Miſſi Do

minict,

$
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minici, leſquels étoient conſtamment Juges

en dernier reſſort , comme l'atteſtent les

Auteurs qui en ont fait mention, & entr'au

tres, Ducrot, Stile du Grand-Conſeil, p. 1 6.

Auſſi voit-on que Philipe le Bel par ſon

Ordonnance de 13o2. comprend l'Eſchi

quier de Roiien & les Grands-Jours de

Troyes dans le même Article qui concerne

le Parlement de Paris, ce qui dénote qu'il

attribuoit à tous ces Tribunaux le même

pouvoir, du moins quant au droit de juger

en dernier reſſort, car du reſte on ne pré

tend pas que l'Eſchiquier de Normandie,

ni les Grands-Jours euſſent les mêmes hon

neurs & prérogatives, que le Parlement de
Paris. - r - *

On ne manquera peut être pas de dire

e le Parlement de Toulouſe dont il eſt

auſſi parlé dans la même Ordonnance de

Philipe le Bel, n'eût le pouvoir de juger en

dernier reſſort que par une Ordonnance

de Charles VII. du mois d'Octobre 1443.

qu'ainſi les Tribunaux dont l'Ordonnance

de Philipe le Bel fait mention , n'étoient

pas Juges en dernier reſſort ; mais il faut

obſerver qu'à l'égard du Parlement de Tou

louſe, Philipe le Bel dit qu'il tiendra comme

par le paſſé, ſi les Etats de la Province con

ſentent que l'on n'apelle pas des Jugemens

de ce Parlement, exception qui ne concerne

que
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que ce Parlement & qui ne doit pas être

apliquée, ni au Parlement de Paris, ni à

l'Eſchiquier de Roüen, qui eſt mis dans la

même claſſe. -

L'Auteur des Eclairciſſemens obſerve lui

même que le Parlement de Paris ne pouvoit

juger les apellations de l'Eſchiquier de

Roüen,& que l'Ordonnance de Loüis Hutin

du 22. Juillet 13 15. dans l'Art. 18. excluoit

même le pourvoi au Roy contre les Juge

mens de l'Eſchiquier ; prohibition qui bleſ

*

ſant la Souveraineté du Roy , étoit cenſée .

non écrite, mais dont il réſulte du moins

que les† rendus par l'Eſchiquier

étoient en dernier reſſort, & qu'on ne pou

voit ſe pourvoir pardevers le Roy contre ces

Jugemens que par Requête CIn caſſation,

de même que contre les Arrêts du Parle

ment de Paris.

Il paroît que les Jugemens de l'Eſchi

quier de Normandie ont toujours été qua

lifiés d'Arrêts , comme ceux des Parlemens

& autres Cours Supérieures. M. Du Cange

| en ſon Gloſſaire, Verbo,Scacarium, fait men

tion d'un Arrêt de l'Eſchiquier de Nor

mandie de l'an 1 279. qui regla que les Evê

ques de la Province ne ſeroient point obli

gés de venir à l'Eſchiquier, à moins qu'ils

n'y fuſſent mandés par le Roy.

Dans le Recüeil des Ordonnances ou Re

gle
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lemens de l'Eſchiquier qui eſt inſeré à la

† des Déciſions ſur la Coûtume de Nor

mandie , on trouve pluſieurs Ordonnances

publiées en l'Eſchiquier tenu à Roüen au

terme de Pâques 1426. 1462. 1463. au

terme de S. Michel 1469. & 1497. où ce

Tribunal prend le titre de Cour qui n'apar

tient qu'aux Compagnies Supérieures.

· Il eſt vrai qu'alors quelques Juges Infé

rieurs s'arrogeoient auſſi le titre de Cour ,

mais l'Eſchiquier de Normandie étoit dès

lors Cour Supérieure : on en trouve la

preuve dans les Lettres Patentes de Loüis

XII. de l'an 1499. » Ordonnons, dit ce

» Prince , & établiſſons la Cour Souveraine

» de l'Eſchiquier de notredit Pays & Du

» ché de Normandie , à être dorénavant &

» à toujours en notre nom & de nos Suc

» ceſſeurs Ducs de Normandie, tenuë or

» dinairement & continuellement en notre

» Palais de notre bonne Ville & Cité de

» Roiien. - -

Loüis XII. n'érige pas l'Eſchiquier de

Roiien en Cour Souveraine , c'eſt-à-dire

Supérieure ; il en parle comme d'un Tribu

nal † avoit déja ce degré d'autorité , & il

n'ordonne autre choſe ſinon qu'il ſera ordi

naire & tiendra continuellement , au lieu

qu'auparavant il ne tenoit que deux fois

l'année, à Pâques & à la S. Michel.

Quoique
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Quoique cette Ordonnance explique que

toutes les Cauſes & Matiéres du Pays de

Normandie ſeront jugées par l'Eſchiquier .

en dernier & ſouverain reſſort , il ne s'en

ſuit pas de-là que ce Tribunal n'eût pas au

aravant le même pouvoir : cela n'eſt ſans

doute rapellé, que parce qu'on prorogeoit

ſa Juriſdiction, en le rendant ordinaire. .

Les Lettres Patentes données par le mêmê

Prince le 22. Décembre 15o7. s'énoncent de

même que celles de 1499. & ne diſent pas

que l'Eſchiquier ait été alors érigé en Cour

Souveraine, mais que la Cour Souveraine

de l'Eſchiquier a été érigée pour être or

dinaire.

Le Pàrlement de Paris n'a pareillement

reçû que par degrés l'autorité qui lui a été

confiée. Il n'étoit d'abord qu'ambulatoire ;

Philipe le Bel ordonna qu'il tiendroit à

Paris deux fois l'année, comme l'Eſchiquier

de Roiien ; en 13 15, Loüis Hutin le rendit

ordinaire ; d'autres diſent que ce fut Phi

lipe VI. ; quoiqu'il en ſoit, avant que d'être

ordinaire, il ne laiſſoit pas d'être déja Cour

Supérieure. -

Il en eſt de même de l'Eſchiquier de

Roiien : on ne trouve nulle part qu'il ſoit

parlé d'apel de ſes Jugemens, même avant

1499. -

- Le titre de Parlement qui lui a été donné

dans
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:| dans la ſuite, n'eſt pas ce qui lui a conferé

le pouvoir de juger en dernier reſſort ? car

il ne prit ce titre que ſous François Premier

en 1515. & non pas en 1499. comme le

ſupoſe l'Auteur des Déciſions ſur la Coûtume

de Normandie en ſon Explic. des termes

de la Coût. verho Eſchiquier, où il dit que

cette Cour fut érigée en Parlement par Loiiis

XII. en 1499. ſous le titre de Parlement de

Roüen : cet Auteur ſe trompe, puiſque les

Lettres Patentes de Loüis XII. tant en 1499.

| qu'en 15o7. ne nomment pas autrement ce

Tribunal que la Cour Souveraine de l'Eſ

chiquier.

#.# # # # :# # # #,

LES DOUCEURS DE LA POESIE,

O D E.

A M. le Marquis de Caumont.

lent

t -4

étC

rC 5

ier

dit

hi

:re

UI

1e

,it

nt

E Mbraſe-moi, feu poëtique,

Je cede à tes divins attraits ;

Viens dans mes Vers, par mille traits

Répandre une force énergique ;

Eclaire , échauffe mon cerveau ;

Que d'un chant brillant & nouveau

Je faſſe raiſonner ma Lyre.

B Puiſſent
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Puiſſent tes plus vives ardeurs -

Soûtenir le tranſport qu'un tendre amour m'inſpire,

A la gloire des doctes Sœurs !

#:

vous, qui ſur les bords du Permeſſe

AVez daigné guider mes pas, -

Nymphes, dont les divins apas

ont ſçû captiver ma tendreſſe,

Je vais, au gré de mes déſirs ,

Célebrer les charmans plaiſirs

Que reſſent avec vous mon ame ;

Mon cœur de vos faveurs épris ,

N'aime que vos Lauriers, & mépriſe la flâme

Du volage Enfant de Cipris.

#.

Dans vos agréables aziles

Toujours content, toujours heureux ,

Dans le ſein des Ris & des Jeux

Je vois couler mes jours tranquiles.

"Votre Art, à mes ſens ébloüis ,

Du doux bonheur dont je joüis

Etale le riche avantage,

Et par l'éclat de mille fleurs

M'indique le ſentier que doit ſuivre le Sage ,

Pour fuir les vulgaires erreurs. -

#. D'où
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D'où naiſſent ces tendres allarmes !

Muſes, que ces momens ſont doux !

Ah ! que je ſens auprès de vous

De douceur à verſer des larmes !

Quand ma Lyre ſur un Cercueil

Imite d'une Amante en deüil

Les cris & la peine cruelle,

Quel ſentiment ſaiſit mon cœur !

Je m'attendris & goûte, en pleurant avec elle,

Un doux plaiſir dans la douleur.

#.

Une nouvelle ardeur m'enflâme,

Je cours avec vous dans les Bois ;

De la Muſette & du Hautbois

Les tendres ſons charment mon ame,

J'entends mille Bergers heureux,

Je les vois célebrer des jeux

Qu'animent l'Amour, l'innocence,

Et, malgré moi, dans ce moment

Je ſens s'évanoüir ma froide indifference,

- Je ſoupire & deviens Amant.

#.

Mais c'eſt la gloire qui m'apelle,

Je vole avec vous juſqu'aux Cieux.

Par mes accords audacieux

Je charme la Troupe immortelle. / •

B ij Déja
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Déja je chante dans mes Vers

Ces Dieux, Maîtres de l'Univers ;

De quels ſons retentit ma Lyre ! .

Mon ame, en ces momens heureux ,

Surpriſe, tranſportée, adore, loiie, admire,

De Nectar s'enyvre avec eux.

#-

Par des accens non moins ſublimes

Dans les Airs élevant ma voix,

J'immortaliſe les Exploits

Des Héros les plus magnanimes.

Vous, par qui ces ſages Mortels

Ont pû mériter des Autels ,

O Vertus ! ſources de leur gloire,

Puiſſiez-vous par vos traits divins

Me placer avec eux au Temple de Mémoire !

Sans vous tous les honneurs ſont vains,

#-

Muſes , quelle agréable yvreſſe

Saiſit, enchante mes eſprits !

Mon cœur vole dans mes Ecrits ;

Dieux ! que d'ardeur : que de tendreſſe ! -

En proye au plus vif ſentiment ,

De Damon, * cet Ami charmant ,

Mes Vers tracent le caractere.

* M. G * º *,
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A ſon cœur pour toujours lié, -

Je le peins tel qu'il eſt, tendre, aimable, ſincere,

Et le Héros de l'amitié, -

#.

O toi, dont le génie aimable -

Sçait unir le rare talent

D'un ſçavoir ſolide & brillant

Aux Graces d'un goût admirable ;

Amateur de ces chants divins,

Par qui les Dieux & les Humains

N'ont plus que le même langage ;

Caumont , d'un doux tranſport épris,

Mon cœur t'offre ces Vers, ce n'eſt que ton ſuffrage

Qui peut leur donner quelque prix.

Par M. B **, d'Aix.

ººººººººººº

L E TTR E d'une Demoiſelle à une de ſes

Amies de Province.

E vous dois, ma chere amie , depuis

long-tems une Lettre. L'amitié va parler ;

que les conſeils, que vous allez lire, ne vous

ſurprennent pas, vous ſçavez que l'amitié a

toujours eû droit d'en donner. Aimable

comme vous l'êtes, tout le monde ſe fait un

B iij plaiſir
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plaiſir de vous admirer , tous vous diſent en

ſecret que vous êtes belle, & tous voudroient

pouvoir vous le dire avec la même facilité ,

que ceux qui ont le bonheur de vous apro

cher. Les ſuffrages que vous remportez dans

le beau monde, ne ſont pas peu de choſe ,

mais quelque nombreux qu'ils ſoient , crai

gnez cependant qu'ils ne s'évanouiſſent.Quoi

que vous ayez beaucoup d'amis, & que

vous les deviez preſque tous aux avantages

que vous tenez de la Nature , ces mêmes

· avantages vous feront auſſi beaucoup d'en

nemis. Cela vous paroît, ſans doute , peu

vrai-ſemblable, mais voici de quoi vous en

convaincre. A peine avez-vous parû dans le

monde, la jeuneſſe de votre viſage, l'éclat

des couleurs qui y ſont répanduës, la blan

cheur de votre teint, la douceur de vos yeux,

avec tout cela, & ce je ne ſçais quoi, quicom

poſe une phiſionomie prévenante, vous ont

gagné tous les cœurs; les hommes ont ſou

piré & les femmes vous ont trouvée digne de

leur Sexe , elles ont aimé à vous avoir auprès

d'elles, vous en avez éprouvé les faveurs &

les careſſes ; elles vous mettoient de leurs

ſocietés, & il leur manquoit quelque choſe

ſi la belle Aminte n'étoit de leurs cercles ;

mais les choſes changent, vous êtes devenuë

grande ; quelques années de plus vous ont
donné quelque expérience ; les º ſe

- OIlt
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ſont fait un plaiſir de vous loüer en préſen

ce de vos Compagnes ; pluſieurs même ont

déſerté d'auprès d'elles, pour ſoupirer auprès

de vous. Fatiguées alors des éloges que vous

vous attiriez , elles ſe ſont attachées à vous

examiner de plus près. La jalouſie a ſçû bien

tôt vous trouver des défauts que vous n'a-

viez pas, & l'envie leur a dicté des diſcours

à faire trembler toutes perſonnes de votre

âge. Le refroidiſſement a ſçû enſuite gagner

leurs cœurs, & la paſſion n'a pas manqué

d'animer la médiſance & la calomnie, qui

ſont les armes les plus ordinaires de leur

vengeance. Oüi, ma chere , les femmes ſont

vos plus grandes ennemies,&ſion leur en de

mande la raiſon,elles diront hardiment,Amin

te,il faut l'avoiier, eſt d'une aſſes jolie figure,

mais qu'eſt ce que cette figure, quand on en

fait ſon unique occupation : Qu'eſt ce que

cette figure ſans eſprit & ſans conduite : L'a-

mour & la pareſſe ſont ſes Dieux favoris, &

quoiqu'elle paroiſſe ſage, ſes amans ne ſont

pas toujours maltraités. Voilà, ma chere, ce

que vous avez à craindre des femmes, qui

pour ſe venger de la perte de leurs courti

ſans, répandront impunément le ridicule &

le crime ſur vos actions les plus ordinaires &

les plus innocentes. Quoique tous leurs traits

ſoient fabuleux , vous conviendrez avec moi

qu'ils ſont bien dangereux pour une jeune

- B iij perſonne
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perſonne comme vous, qui par ſa beauté

s'attire les regards de tout le monde. Mais,

me direz-vous, que puis-je faire à cela ? el

les ſont les maîtreſſes de parler & je ne ſuis

pas la maîtreſſe de les en empêcher ; je ſçais

qu'il eſt triſte pour moi d'être en butte à

leur jalouſie & leur envie ; ſi c'eſt un mal in

évitable, quel remede y aporterai-je ? Ce re

mede eſt ſimple , Aminte. Qu'une lecture

choiſie éclatte dans tous vos diſcours, qu'au

cune de vos actions ne démente la raiſon &

la vertu, que vous avez priſes pour vos gui

des; que votre contenance & vos démarches

inspirent toujours le reſpect qui vous eſt dû

& que, très-certainement, vous méritez; qu'il

n'échape rien à la ſageſſe qui vous eſt connuë,

par-là, vous étoufferez la calomnie, vous fer

merez la bouche à la médiſance & vous au

rez la conſolation de rendre vos ennemies

autant mépriſables qu'elles auront voulu vous

faire mépriſer. Votre empire n'en deviendra

que plus éclatant : la juſtice vous remettra

dans l'eſtime de ceux qui auroient eû la foi

bleſſe de ſe laiſſer gagner par les langues en

venimées; vous triompherez partout; par

tout on dira, Aminte eſt belle , mais avec

cela elle eſt ſage, elle eſt raiſonnable , elle

eſt prudente, ſon tems eſt partagé par la lec

ture des meilleurs Livres & par le travail des

mains; ſes compagnes ſont toujours les plus

vertueuſes,
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"

vertueuſes, ſes amies les plus diſcrettes;.

elle eſt pieuſe à l'Egliſe & modeſte partout.

Quel avantage d'entendre un auſſi bel éloge!

Mais quel étonnement, quand on reconnoî

tra auprès de vous que ce n'eſt encore là

qu'un crayon de votre mérite ! c'eſt alors

que les cœurs voleront en foule à vos pieds,

peut-être en voudrez-vous choiſir un, & ce

choix, ma chere Aminte , vous mettra dans

l'embarras. Vous avez entendu dire que les

hommes ſont volages, inconſtans, ingrats,

perfides; vous les craignez, mais vous ne les

craignez pas encore autant que vous les de

vez craindre ; ils ſont tels qu'on vous les a

dépeints, & ceux qui vous paroiſſent les plus

éloignés du portrait qu'on vous en a fait,ſont

ſouvent ceux qui en aprochent le plus. Te

hez-vous ſur vos gardes ; examinez tout &

profitez de vos découvertes ; examinez leur

caractere , ſans paroître occupée de cet exa

men. L'homme, quand nous le voulons , ne

porte pas long-tems le maſque auprès de

nous; il nous eſt toujours aiſé à connoître

quand nos cœurs ne ſont prévenus d'aucune

paſſion pour lui , tous ceux qui penſeront

plus au plaiſir qu'au reſpect qu'ils vous doi

vent,ſont les premiers qu'il vous faut écarter;

éloignez enſuite le glorieux , l'ambitieux ,

l'étourdi, ces gens là ne vous conviendront

jamais, & ſont, pour ainſi dire , incorrigi

B. v bles
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bles. Evitez ſur tout le médiſant & le calom

niateur ; après vous avoir réjoüie de leur Sa

tyre, vous en deviendriez bien-tôt le Sujet.

Fuyez le joüeur; congédiez le pareſſeux; des

Maris de cette trempe vous prépareroient des

chagrins cuiſans, l'un en expoſant ſon patri

moine & le vôtre, & le ſecond,en négligeant

de conſerver tous les deux, n'écoutez jamais

celui qui s'adonne au vin, ſouvent il ne quit

teroit la bouteille que pour vous quereller ;

je ne vous conſeillerois pas non plus de pren

dre un faux dévot; bon Dieu, que cetteSec

te cache de défauts ſous ſa feinte pieté! Qui

prendrez - vous donc , qui choiſirez-vous

parmi cette foule d'adorateurs qui vous en

vironnent ? Aminte , en voici un de ma fa

çon. Un homme vrai , ſincere , prudent,

modeſte, ſage, vertueux, qu'il ait une pro

feſſion & qu'il la ſçache, qu'il joigne à cela

quelque peu de fortune ; une figure ſuporta

ble; qu'il ſoit doux & ſenfible à la tendreſſe

que vous devez lui promettre , que toutes

ſes actions vous marquent le reſpect que

vous lui inſpirez; que toutes ſes paroles vous

en perſuadent, qu'il ſoit avec cela d'une fa

mille eſtimée dans le monde ; voilà, ma

chere , le Mari que vous devez chercher &

que je ſouhaite que vous trouviez; un tel

homme rendra votre ſort heureux, & vous

êtes digne de ce ſort, qui ſera ºººº #
U#t
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but des déſirs de celle qui vous eſtime &

qui vous conſidere. - -

J. D. C.

**********************

L y a pluſieurs mois que nous aurions

donné les deux Piéces Latines ſuivantes,

ſi elles nous étoient plutôt tombées entre

les mains. C'eſt l'Ouvrage de MM. les

Rhétoriciens du College de LoUIs LE GRAND,

qui l'ont compoſé d'après les Matieres preſ

crites par le P. de la Sante, Jéſuite , l'un

de leurs Profeſſeurs.

M. le Cardinal de TENcIN, à qui s'a-

dreſſe l'Epitre, a préſenté au Pape la Piéce

où les jeunes Auteurs le félicitent ſur ſon

Exaltation. SA SAINTETE' a parû fort ſatis

faite de cet Eloge Poëtique , qui avoit été

revû par un de ſes Parens, Philoſophe &

Penſionnaire dans ce même College.
- -

_º

•-$- •º» » •ºr» rdºr réºr»

c#::#c#: $:: # c # #.#,

IN Eleºtione B E N E D I c T I XIV. Stimmi

Pontificis, Sors à DiviNo SpiRITU victa .

& fugata.

M Aximus Antiſtes, meritis cumulatus & annis

Vix CLEMEN s Romanam Aulae mutaverat Aulam

B vj Sy
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Syderea : Latio venerandos Murice Patres

Concilio in magno ſuffragia rite daturos

Aliger aethereus variis excivit ab oris

Caeleſtis clangore tubae ; Rubrique Senatûs

Membra vocata, ſuis, vaſti ſub fornice Tecti,

CIauſit in ædiculis. Proh ! quantum anguſta tenebat

Cellula quaeque Vftum, quantis de rebus agentem !

Dandus enim Paſtor, Chriſtique Vicarius Orbi.

Ordine tergemino, gemmis, auroque nitentem

Caelicola expoſuit media inter clauſtra Tiaram

Hoc titulo inſignem, DATUR DIGNIssIMo, & alis

Præpetibus celer ad patrium revolavit Olympum ;

Solaque Libertas, cui jus & norma legendi

Pontificis, Patrum in cœtu permiſſa morari eſt,

Supplicibus votis imploratura Tonantem.

Sors tamen,in ſanctam quæ furtim irrepſeratAEdem

Purpureos inter Proceres, ſub fornicis arcu

Nulli viſa, ſuam de nocte locaverat urnam,

Ut Fortuna ſoror vel ſacra ſub atria ſecum

Jura profana daret. Quô plures utraque dignos

Cernit adeſſe viros; hôc pluribus utraque tentat

Artibus unanimae remorari oracula vocis,

Summaque ſupremi decoris cupit arbitra dici.

Quin & ut exſtimulet mentes ad honoris amoreme

Bina ſoror, ſub veſte latens Pietatis, amici

Prœſulis ora gerens ; late oſtia ſingula molli

Sollicitat pulſu digiti : quemcunque ſalutat ;

Ar-;
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Arridens blanditur; ab hoc diſcurrit ad illum ;

Urmam cuique ſuo promittit nomine fœtam,

Seque vel invitis, & nil poſcentibus offert.

Bis tria ſigna Poli Sol jam luſtrarat, & axe

Luna vago notum bis ter decurrerat orbem ;

Necdum animos Patrum Sors & Fortuna moleſtis

Angere deſierant curis. DIvINUs inanes

Cum tandem reſecare moras, & ſolvere nodum

SPIRITUs aggreditur : deſcendit ab æthere, Sortem

Fortunamque fugat ; nutu procul amovet urnam ,

Diluit ambages, mirâ dulcedine mulcet

Pectora, & aſtantes tacitis illapſibus afflat :

Numinis afflatus quae non molimina vincit ?

SacraDomus ter mota tremit,ter blanda coruſcant

Fulgura; ter tonitru , ter nomine LAMBERTINI

Clauſtra ſonant. Vox multa licèt, vox una voven

tum eſt ,

LAMBERTINE , PETRI CLAvEs , PETRUs ALTER ,

H ABET O.

Vix ea ; Cœlicolûm chorus advolat.Alter ab Arce

Fert ſuperâ claves, quae Cœli Templa recludant,

Aut eadem, CHRISTI ſupremo nomine, claudant.

Magnificum inſterni ſolium jubet alter, & Aram

Cui dignè inſideat novus Urbis Paſtor & Orbis,

Paſcere doctus oves, à ſacro doétus ovili

Longè arcere lupos ſub ovinâ pelle latentes :

Pabula doctrinae, quibus alma Bononia, tanto

Sub
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| Sub Duce, paſta fuit , Romæ Mundoque daturus.

Majeſtate potens, triplici Diademate frontem

Cinétus , adoratur : pedibus rite oſcula figit

Turba frequens, conclamat ovans. 2uis nomine

SANcTI

Dignior eſt PATRIs, quàm qui tam divite vená

Ingenii à Sanciis partos memoravit konores ? "

2gàm bene legitimum ſciet his decernere cultum,

Tam bene legitimos potuit qui pingere Ritus ,

Queis pia Relligio ſacrum tranſmittit in Album

Tranſmiſſas in Cœlum Animas!.. Sic Roma recentem

Electi Paſtoris amat celebrare triumphum .

Nos canimus quae Roma canit,quicunque docemur

Quam docet illa Fidem ; votis adjungimus ultro

Vota : novo multos multis cum laudibus annos

Pontifici, ( plus mente piâ quàm voce ) precamur"

Doctores docuit faſtos qui ſcribere veſtros,

O SUPER1 , ſerum veſtris inſcribite Faſtis.

Annuite ut clauſum videat memorabile ſa clum,

Quo ſacra plaudentem cœpit dare jura per Orbem.

Argumentum propoſuit,AEGID. ANNA XAv.

DE LA SANTE , Societ. JEsU Sacerdos.

Compoſuere Verſus , Rhetorices Alumni in

gio LUboIcI MAGNI Collegio.

Opuſculum recognovit JoANNEs - SIMoN

D E H E U v L , Dovermeere & lºitbergen

Antuerpienſis, Philoſºphus & Convictor in

eâdem
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eâdem mobili Academiâ, S U M M 1 Q U E

Po N T I F 1 c I s affinitate decoratus.

Lutetia Pariſiorum , menſe Octob, an. 174o.

### ###### # # ## # ## ###

A D Eminentiſſimum Cardinalem PETRUM

GUERIN DE TENcIN, Archiepiſcopum

Lugdunenſem , Galliarum Primatem, Cºc.

EPISToLA fuvenum Academicorum in Regio

LUDovIcI MAGNI Collegio, hoc ut Carmen

SUMMo PoNTIFIcI offerat. -

Hº tibi Verficulos hinc mittimus, Inclyte

Praeſul,

Quos tua det SANcro dextera chara PATRI.

Si nihil eſt pretii Muſæ juvenilis opellae ,

Conferet huic pretium dantis amica manus.

Si qua novus PAsToR ſibi commodet otia , noſtri

Tenuicula obſequii fac monumenta legat.

Illius mens docta , licèt ſublimior aſtris,

Numinis è gremio larga fluenta bibat ;

Non tamen exiles faſtidiet ille camoenas ,

Quæ parca ex humili vaſcula fonte bibunt.

Summa petunt Aquilae, ſed non odere Columbas

Quae pennâ enervi tuta per ima volant.

Dic, age, PoNTIFIc1, voce hîc certante Magiſtros

Diſcipuloſque, ORBIs concelebrare PATREM.

- In
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Intereà , noſtris dum conciliare favorem

Carminibus, ſtudii cura laborque tui eſt ;

Plaudere Lugduno, quod nunc te Praeſule gaudet

Ac Patre ; ſit noſtri cura laborque chori.

· Te repetit ſacra Relligio : te Gallia Romae

Invidet : exclamant publica vota, Redi.

O utinam volucri redueem te devehat alâ

Pegaſus, optantum qui tibi vota vehit !

************************

S O ITE de l'Eſſai d'un Traité Hiſtorique

de la Croix de N. S. JEsus CHRIST.

VI I I. P A R T I E.

N Ous avons déja vû que la proſperité

de Choſroës ne fut pas de longue du

rée 3 on verra bien-tôt que ſon impieté à

l'égard des choſes ſaintes qu'il fit profaner

à Jéruſalem par ſon Armée , lui fut fatale.

Les Perſes ne purent garder cette Ville que

juſqu'en l'année 629. qu'ils furent obligés

de la rendre à l'Empereur Heraclius, lequel

y fit cette même année ſon entrée triom

phante , reportant le Bois Sacré qui en avoit

été enlevé , comme nous allons le voir.

Pendant le cours de la Guerre dont nous

avons parlé ci-devant, & lorſqu'en l'année

6z ;. Heraclius s'avançoit vers la Perſe avec

toutes ſes forces, il obligea Choſroës de

- lui
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lui abandonner la Ville de Gazet, où étoit

le Temple du Feu, principal objet du culte

des Perſes. L'Empereur y trouva la Statuë

de Choſroës, aſſiſe ſous un Hémiſphere qui

repréſentoit le Ciel. Autour de la Statuë

étoient le Soleil, la Lune , les Etoiles , &

des Génies debout, portant des Sceptres.

On faiſoit tomber de la pluye par une cer

taine méchanique, & entendre le bruit du

Tonnerre, accompagné d'Eclairs, &c. He

raclius comme pour venger les injures faites

au vrai Dieu dans Jéruſalem, fit brûler ce

Palais, le Temple du feu , & tout le reſte

de la Ville. - -

Dans la ſuite, l'Empereur, en continuant

ſes progrès, livra une Bataille aux Perſes,

laquelle dura plus de douze heures , & fut

enfin fatale à ces derniers, qui furent entie

rement défaits, ſans autre perte que d'en
viron 6o. Romains. Il entra§ bien

avant dans la Perſe, & pourſuivant toujours

Choſroës, il prit & brûla pluſieurs de ſes

Palais ; il ſe rendit enfin preſque maître de

la Perſe. -

Les choſes en cet état en 6 28. Siroës, fils

aîné de Choſroës ſe révolta contre ſon pere,

ſe fit reconnoître Roy, & traita avec Hera

clius. Choſroës fut pris dans ſa fuite, chargé

de chaînes & mis dans la Maiſon de Téne

bres, que lui-même avoit fait bâtir pour y
- IIlCttr€



456 ME RcURE DE FRANCE

mettre ſes tréſors. Là , on lui faiſoit ſouffrir

la faim : qu'il mange ce qu'il a amaſſé en

vain, diſoit Siroës, & pour lequel il a fait

mourir de faim tant d'innocens. Il envoya les

Satrapes & tous ſes ennemis lui inſulter &

cracher ſur lui. Il fut traité de la ſorte

cinq jours durant. Cependant on le perçoit

de coups de fleches pour le faire mourir

petit-à petit. Ainſi périt Choſroës par les

ordres de ſon propre fils.

Le jour de cette mort eſt marqué le 28.

Fevrier, Indict. 1. 628. dans la Lettre écrite

à Conſtantinople par Heraclius ſur cet éve

nement, laquelle contenoit une copie de

la lettre de Siroës, qui faiſoit part à l'Em

ereur de ſon Couronnement , témoignant

déſirer la paix. Cette dépêche d'Heraclius

réjoüit extrêmement toute la Ville Impe

riale, après qu'elle eût été lûë en céremonie

ſur la Tribune de la grande Egliſe , le jour

de la Pentecôte 15. Mai de la même année,

& la 18. de ſon Regne.
-

Siroës fit en effet une paix ſolide avec

Heraclius, & lui rendit tous les Chrétiens

qui étoient captifs en Perſe, principalement

Zacharie , Patriarche de Jéruſalem , avec

la Vraye Croix, que Sarbazare, Géneral de

Choſroës en avoit enlevée, quand la Ville

fut priſe 14 ans auparavant; elle fut d'abord

aportée à Conſtantinople , mais l'année ſui

Vante



M A R S. 1741. 457

vante 629. au commencement du printems,

l'Empereur Heraclius s'embarqua pour la

raporter à Jéruſalem , & rendre graces à

Dieu de ſes Victoires.

Etant arrivé à la Ville Sainte, il rétablit

le Patriarche Zacharie , & remit la Croix

à ſa place. Elle étoit demeurée dans ſon

Etui, comme elle avoit été emportée : le

Patriarche avec ſon Çlergé en reconnut les

Sceaux entiers, l'ouvrit avec la clef, l'adora

& la montra au Peuple. Les Auteurs ori

ginaux diſent toujours au plurier les Bois

de la Croix ra Euxa, ce qui montre qu'elle

étoit partagée en pluſieurs pieces.

L'Egliſe Latine célebre la mémoire de la

Sainte Croix , raportée par Heraclius le

xiv. de Septembre, mais les Grecs n'y fent

mémoire que de l'apparition faite à Conſ

tantin ; quoique les * uns & les autres nom

ment cette Fête l'Exaltation de la Croix

il eſt cependant certain qu'on célebroit cette

même Fête au même jour 14. Septembre,

longtems avant Heraclius. Ce Prince chaſſa

alors les Juifs de Jéruſalem, leur défendant

d'en aprocher de trois milles , & étant à

Edeſſe , il rendit aux Catholiques l'Egliſe

que Choſroës avoit donnée aux Neſtoriens.

• Les Syriens qui nomment cette Féte Aid al Salib

la célebrent le 13. du méme mois, nommé llſul, dans

leur Calendrier. - -

- Pendant
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Pendant tout le tems que dura la Captivité

du Patriarche Zacharie , Modeſte, Abbé du

Monaſtere de S. Théodoſe , Homme d'une

vertu conſommée, gouverna l'Egliſe de Jé

ruſalem,& prit ſoin, non-ſeulement de laVil

le,où il fit depuis rétablir les Egliſes brûlées,

mais encore du Diocèſe & de tous les Mo

naſteres du Déſert. Il reçût de grands ſecours

de S. Jean l'Aumônier, Patriarche d'Ale

xandrie, dont la charité éclata en cette oc

caſion : le détail en eſt curieux & édifiant

dans le VIII. Tome de l'Hiſtoire Eccléſiaſ

tique de M. Fleuri, L. xxxvII. On n'en ra

portera ici que ce qui regarde notre ſujet

particulier. -

» Ayant apris que l'Abbé Modeſte étoit

» dans un grand beſoin des choſes néceſ

» ſaires pour le rétabliſſement des Saints

· » Lieux, il lui envoya 1ooo. piéces d'Or,

» 1ooo. ſacs de Froment, 1ooo. de Lé

» gumes, 1ooo. livres de Fer , 1ooo. pa

33# de Poiſſons ſecs, 1ooo. vaiſſeaux .

» de Vin, & 1ooo. Ouvriers Egyptiens ,

» avec une Lettre où il diſoit : Pardonnez

» moi , ſi je ne vous envoye rien qui ſoit digne

» des Temples de J. C. je voudrois aller moi

» même travailler à la Maiſon de la Sainte

» Réſurrection. Avec ces ſecours l'Abbé

» Modeſte rétablit l'Egliſe du Calvaire,

» celle de la Réſurrection, celle de la Croix

» &
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» & celle de l'Aſcenſion. Il rebâtit de fond

» en comble cette derniere, que l'on nom

» moit la Mere des Egliſes. -

· Les Orientaux apellent ce grand Saint

AMarkahoum , & ſouvent Johanna Al Ra

houm,ou Jean le Miſéricordieux. L'Auteur de

la Bibliothéque Orientale ajoûte, p.944. qu'il

fut élû Patriarche d'Alexandrie en la IV. an

née du Regne de Phocas, & qu'il contri

bua de grandes ſommes d'argent pour faire

rebâtir les Egliſes de Jéruſalem & de la Pa

leſtine, que Choſroës , ſurnommé Parviz,

Roy de Perſe, avoit démolies.

L'Egliſe Orientale & celle de Jéruſalem

en particulier, ne joüirent pas d'un longre

pos après la paix faite avec les Perſes , elles

ſe ſentirent des malheurs qui affligerent l'Em

pire Romain, & qui le démembrerent bien

tôt par la naiſſance du Mahometiſme; car

après la mort du faux Prophete arrivée en

l'année 631. de J. Chriſt , ſes Sectateurs

ayant élû pour ſon Succeſſeur Abubecre,ſon

beau pere , qui prit la qualité de Calife, ou

de Vicaire de Mahomet; & après la mort

de celui-ci , ayant déferé la ſouveraine au

torité à Omar , les Romains perdirent en .

peu de tems l'Egypte & la Syrie ſous ce ſe

cond Calife, qui à ce titre ajoûta celui de

Commandeur des Fideles , Emir-al-mou

: enin.

L'Hiſ
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L'Hiſtoire nous aprend qu'aux aproches

d'une Puiſſance ſi formidable, l'Empereur

Heraclius abandonna la Syrie & se retira à

Conſtantinople , où il fit porter le précieux

Bois de la Croix, prévoyant que la Ville de

Jérusalem seroit bien-tôt priſe , comme elle

le fut en effet en l'anné 636. Elle soûtint le

Siége pendant deux ans, & se rendit enfin

par compofition au Calife Omar, présent

en personne.

Ce Conquérant entra dans la Sainte Cité,

vétu, comme par dévotion, d'un Cilice de

oil de Chameau , & s'étant fait montrer la

§ où l'on croyoit qu'avoit été bâti le

Temple de Salomon, il commença lui mê

me à en enlever les immondices dont elle

étoit pleine, & résolut d'y bâtir un Lieu de

priere pour ceux de sa Religion. C'eſt alors

que S. Sophrone, Patriache de Jérusalem

dit que l'abomination de la déſolation étoit

dans le Lieu Saint, suivant la Prophétie de

Daniel. -

Cependant le Calife, plein de vénération

& d'égards pour cette Ville, lui donna une

Lettre de sauve-garde, conçûë en ces ter

1I1CS,

Au nom du Dieu clément & miſéricordieux,

Omar,fils de Hittab , accorde une entiere sº

reté au Peuple de la Ville * d'Aelia , tant

* L'Empereur Hadrien, de la famille d'Aelia,
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aur leurs personnes, que pour leurs enfans,

leurs femmes , leurs biens, & pour toutes leurs

Eglises : elles ne seront ni abbatués ni fermées.

Omar alla ensuite à Bethléem , & fit sa

priere dans la Grotte de la Nativité. Quel

que tems après, il fit bâtir une grande Mos

quée à Jérusalem, à la place du Temple de

Salomon. Quelques Auteurs ont écrit que

l'Edifice ne pouvant se soûtenir, il en de

manda la cause, & que les Juifs lui dirent,

ce Bâtiment tombera toujours, ſi vous n'ô-

tez la Croix qui eſt sur le Mont des Olives ;

la Croix étant ôrée, le Bâtiment demeu

ra ferme, & ce fut une raison aux enne

mis du Chriſtianisme pour abbatre plu- -

ſieurs autres Croix.

C'eſt la Moſquée nommée SAKRAT dans

la Bibliothéque Orientale que les Mahome

tans bâtirent après la priſe de Jéruſalem,

dit l'Auteur, page 739. ſur les anciens fon

demens du Temple de Salomon, & ſur la

Pierre où l'on diſoit que Jacob avoit parlé

à Dieu, & qu'ils croyent être celle que te

Patriarche nomnia la Porte du Ciel, après

la viſion qu'il y avoit euë.

Le même Auteur ajoûte : les Chrétiens,

après avoir repris Jéruſalem ſur les Maho

Après avoir entierement détruit Jéruſalem , voulut en

abolir juſqu'au nom , & lui donna celui d'Aelia

Capitolina, -

p1c

-
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metans, planterent une Croix dorée ſur le

faîte de ce Temple; mais Saladin qui reprit

cette Ville ſur eux , la fit ôter. Nous revien

drons à ce Fait, qui a beſoin de quelque ex

plication , quand l'ordre des tems le de

mandera.

Admirons cependant ici l'ignorance preſ

que volontaire, ou la témerité de quelques

Voyageurs, qui de cette grande Moſquée

d'Omar, bâtie dans le VII. ſiécle, ont fait le

Temple de Salomon, entr'autres le P. Bou

cher , dans ſon Bouquet Sacré, &c. comme

nous l'avons vû ailleurs , & plus récemment

le Chevalier d'Arvieux dans l'Edition de ſes

Mémoires, revûs par le P. Labat, Domini

quain, & imprimés à Paris en 1735. -

Le Temple de Salomon, dit M. d'Arvieux,

qui a paſſé pour Sçavant dans les Langues

& dans les Hiſtoires Orientales, qu'on voit

aujourd'hui, n'eſt plus de la grandeur, de la

figure & de la magnificence qu'il étoit, quand

il fut ruiné par lesRomains , lorſqu'ils prirent

Jéruſalem ſous l'Empire de Veſpaſien & de

Titus , qui n'en firent preſque qu'un monceau

de ruines. Les Turcs en ont fait leur principale

Moſquée, l'ont orné autant qu'ils en ſont ca

pables, & l'ont en ſiſinguliere vénération,qu'ils

me permettent, ni aux Chrétiens, ni aux Juifs

dy entrer, pas même d'en aprocher. T. II.

Ch. 17. p. 2o7.

- Que
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Que de fautes dans ce peu de lignes, ou

tre l'erreur† qui continuë dans la

Deſcription que fait enſuite notre Voyageur

de ce prétendu Temple de Salomon, en lé

tat qu'il eſt aujourd'hui, ſur le raport, dit il ,

de quelques Religieux Francs qui y entre

rent pour la réparation des Vitres, & ſur

ce qu'il pût en obſerver lui-même avec des

Lunegres d'aproche , par une fenêtre de la

† du Cadi, qui donne ſur le Parvis !

L'Auteur Italien qui a vû Jéruſalem après

le Chevalier d'Arvieux , & qui ſur la fin du

dernier ſiécle a fait imprimer à Rome un .

Ouvrage intitulé Syria (a) Sacra & c. s'eſt

égaré encore davantage ſur ce ſujet

Après avoir dit que le grand Temple de

Salomon ayant duré environ mille quatre

vingt ſix ans, fût enfin réduit en cendres

par l'Empereur Titus, il continue ainſi :

» Au même lieu où étoit ſitué ce Temple,

» le Grand Conſtantin en fit conſtruire un

» nouveau, qu'il dédia au Myſtere de la

» Circonciſion du Sauveur, & où il fonda

» & établit le Siége Epiſcopal de Jéruſa

» lem : depuis, Godeffroy y introduiſit des ,

(a) SYRIA SAcRA Deſcrittione Iſtorico-Geogra

phica delle due Chieſe Patriarcali Antiochta, e Ge

ruſalemme érc Opera dell'Abb. Biagio Terzi di

Lauria, &c. I. vol. fol. in Roma 1695. dédié au

Fape Innocent XII. - -

| 2 - C s° Cha
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» Chanoines Réguliers, qui chantoient nuit

» & jour l'Office Divin : d'autres attribuent

» cet Edifice à l'Empereur Heraclius, lors de

» ſon retour de Perſe, & d'autres à un Emis

» ou Commandant pour le Roy d'Egypte ,

» qui le fit conſtruire en l'honneur de Alla

» chiber, ou du Grand & Vrai Dieu , ce

» que prouvent diverſes Inſcriptions qui

» reſtent encore en Caraéteres Egyptiens :

» mais il eſt probable que cet Emir n'avoit

» fait que réparer & embellir l'ancien Tem

» ple bâti par Conſtantin, lequel ayant de

» puis été purifié par Godeffroy de Boiiillon,

» les Chanoines Réguliers y furent apellés.

» Aujourd'hui c'eſt la grande & principale

» Moſquée des Mahometans, & il n'eſt

» permis en aucune façon aux Chrétiens d'y

» entrer. Sa premiere forme eſt totalement

» changée; & pour l'enrichir, ils ont dé

» poüillé de leurs principaux ornemens, les

» plus ſomptueux, les plus reſpectables des

» Sanctuaires de la Ville Sainte. Sa figure eſt

» octogone, &c.. - -

L'Auteur fait tout de ſuite la Deſcription

de cette Moſquée, & ce qu'il en dit eſt tout

ce qu'il y a de vrai dans ſon Narré, car

tout ce qui précede eſt un tiſſu d'abſurdités,

de faits avanturés contre la verité de l'Hiſ

toire, & qui ne peuvent en aucune façon ſe

ſoûtenir. Mais revenons à notre ſujet prin

| cipal. - -
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, J'ai dit, comme en paſſant, dans la VII.

Partie de cet Eſſai, que le fameux Temple

du S. Sépulchre, ou de la Réſurrection , •

fut entierement ruiné & détruit ſous un des

Califes, ſucceſſeurs de Mahomet, puis re

bâti par les ordres du même Prince, ſur quoi

j'ai promis de donner des preuves.. Je les

trouve dans la page 41 1, & ſuivantes de la

Bibliothéque Orientale. - -

Ce Calife étoit Kakem, fils d'A{iz, fils

de Moet, c'étoit le troiſiéme Calife de la

Dynaſtie des Fathemites , qui regnoit en

Egypte. Il parvint à cette haute Dignité dès

l'âge de douze ans ſous la tutelle d'un ſage

Perſonnage que ſon Pere lui donna en mou

rant , l'an de l'Egire 3 56. de J. C. 996. Ce

Prince né avec de mauvaiſes inclinations ,

devint impie & fol dans la ſuite. Il fit plu

ſieurs Ordonnances & pluſieurs actions qui

marquoient évidemment ces deux funeſtes

qualités, entr'autres de vouloir paſſer pour

Dieu, &c. 4

L'Hiftoire marque expreſſément ceci,

» Entre les folies† Kakem , celle de faire

» brûler la moitié de la Ville du Caire, &

» de faire piller l'autre par ſes ſoldits, mé

» rite le premier rang Il obligea les Juifs

» & les Chrétiens de porter des marques

» ſur leurs habits, qui les diſtinguaſſent des

» Muſulmans; il en contraignit pluſieurs de

C ij » re
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» renoncer à leur Religion , puis leur per

» mit dans la ſuite d'en faire une profeſſion

. » ouverte. Il fit démolir l'Egliſe de la Ré.

» ſurrection ou du Calvaire, puis la fit re

» bâtir. » Ce Temple, dſoit-il, entretenoit

la ſuperſtition des Chrétiens : mais, étant

mieux conſeillé, & conſiderant le grand

profit que lui aportoient les Pelerins qui y

, accouroient de toutes les Provinces Chré

tiennes, il le fit rebâtir à ſes dépens. Ce

Prince impie fut aſſaſſiné par les intrigues

de ſa propre ſœur & du Chef de ſes Trou- .

es, à qui il avoit lui même réſolu d'ôter

† vie, & qui trouverent à propos de le pré

venir, ce qui arriva l'an de l'Egire 411 , ou

1o2o. de J. C. · · ,

Il y avoit eu auparavant une autre déſo

lation à Jéruſalem par raport aux Egliſes de

la Réſurrection & du Calvaire, comme

s'exprime M. Fleury, dans le X. Tome de

ſon Hiſtoire Eccléſiaſtique , p. 127. » A Jé

» ruſalem, dit il, les Egliſes de la Réſurrec

» tion & du Calvaire furent profanées &

» abandonnées, &c. Ce qui arriva durant

» les troubles de la Guerre civile qui s'al

» luma après la mort du dévot Calife Aaron

» Rachid, cauſée par la meſintelligence des

» trois Princes, ſes enfans, entre leſquels

» il avoit partagé ſes Etats. Cette Guerre

» dura quatre ans , & affligea particuliere

- - 32 Inent

·, *-

|
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» ment les Chrétiens de l'Orient, de l'E-

» gypte & de l'Afrique.

· Il a raison d'apeller dévot ce fameux Ca

life Maître de l'Orient, & l'un des plus puis

sans Princes qui ait jamais porté ce nom.

Il fut surnommé Al Raschid, le Droiturier,

ou le fuſte. Il fit à pied le voyage de Bagdat

à la Mecque l'an 179. de l'Egire , 795. de

J. C. On dit qu'il trouva sur toute sa route

les chemins couverts de tapis & de diverses

étoffes de prix. C'eſt ce même Prince qui

fut en commerce d'amitié avec l'Empereur

Charlemagne , à qui il envoya des Ambas

sadeurs & des présens magnifiques & pré

cieux. » Le Calife Aaron, dit M. Fleury,

» préferoit l'amitié de Charles à celle de tous

» les Princes, & disoit qu'entr'eux il n'y

» avoit que lui qui méritât d'être honoré ;

» c'eſt pourquoi, continuë l'Hiſtorien, les

» Ambaſſadeurs que l'Empereur François

» avoit envoyés au S. Sépulchre avec des

» présens, étant venus trouver le Calife,

» non seulement il leur permit ce qu'ils de

» mandoient, mais il accorda à leur Maître

» d'avoir le S. Sépulchre en sa puiſſance,

» & c'eſt sans doute ce que ſignifioit l'E-

» tendart & les Clefs envoyés à Char

» lemagne par le Patriarche de Jérusa

» lem. - : • -

Nous expliquerons en tems & lieu plus

- C iij par
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particulierement çe qui concerne les liaisons

de l'Empereur avec le Calife par raport aux

Eglises & aux Saints Lieux de Jérusalem ,

que ces deux grands Princes protegerent.

L'Auteur de la Bibliothéque Orientale

remarque que les mêmes Princes eurent

entr'eux divers raports. Ils laiſſerent l'un

& l'autre trois fils auxquels ils partagerent

leurs vaſtes succeſſions. Le partage des En

fans de Charlemagne, maître de la plus

grande partie de l'Europe , eſt aſſés connu

dans notre Hiſtoire. Le Calife, souverain

· maître de la plus grande partie de l'Aſie &

de l'Afrique , partagea ses Etats de cette

IIlan1erc.

Il donna à Mamon, son second fils, tout

l'Orient de l'Etat des Califes, sçavoir la

Perse , le Kerman, les Indes, le Koras

san, &c. - - | -

Amin, l'aîné, eut Bagdat avec la Chaldée ;

ou la Province Babylonniene, les trois Ara

bies, la Mésopotamie, l'Aſſyrie, la Pales

tine , l'Egypte & toute l'Afrique -> jusqu'au- -

derniers confins de l'Occi*-

gºité § #" " -- ucnt, avec la di-.
s

- Caute; & Maaſſan, son troiſiéme

iiis , n'eut que l'Armenie, la Natolie, la

Georgie, la Circaſſie, & tout ce que les

Califes poſſedoient au deſſus & aux environs

du Pont-Euxin. Ainſi parle Kondemir, cé

lebre Hiſtoriographe Perſien. | -----

-
· STANCES

-
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ºhºººº : # :### ## %#

S T A N C E S

Imitées du Pſeaume 1.

Ht . qui vit dans l'innocence ,

Qui du peché fuit les apas, -

Qui jamais n'a porté ſes pas

Dans la chaire de peſtilence !

La Loi de Dieu fait ſes délices ;

1l la médite jour & nuit ; .

Elle le guide, le conduit,

Et l'écarte des précipices.

Il eſt comme un arbre fertile

Planté ſur le courant des eaux,

Qui porte les fruits les plus beaux,

Et jamais ne devient ſtériſe.

, O toi ! dont le vice eſt le maître,

Toi, qui.ſuis ſon fatal attrait,

Ce n'eſt point ici ton portrait ; -

Tu ne dois point t'y reconnoître. * .

| contemple la paille volage , •

Qui devient le joüet du vent ; ... : -,, s

- - - C iiij Voilà

"- -
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Voilà ton portrait reſſemblant,

Voilà ta plus fidelle image. .

Or, quand un Dieu ſaint & terrible

Examinera le mortel ,

En proye au ſort le plus crucl

Tu verras le Juſte paiſible.

A Picquigny ce 19. Août 174o.

Xxkx kx kxxxxxx Kºkºk

R E P O NS E à une Lettre inſerée dans le

Mercure de Decembre dernier , au ſujet

d'un Prince nommé Sans Terre.

Ous avez inſeré, Monſieur , dans vo

· tre Mercure du mois de Decembre

I74o. # 26o6. une Lettre dans laquelle on

prétend prouver que Philipe II. dit le Har

· di, Duc de Bourgogne, Chef de la derniere

Race des Ducs de Bourgogne, a été nommé

Philipe Sans-Terre, juſqu'à ce que le Roy

Jean, ſon pere, lui fit conceſſion du Duché

de Bourgogne en 1 364. parce que juſqu'a-

lors on ne lui avoit donné aucune Terre ni

Seigneurie : ce que l'on confirme par l'e-

xemple de quelques Princes d'autres Pays

que de la France. -

L'Au
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L'Auteur de la Lettre permettra qu'on

lui repréſente que la Donation faite par le

Roy Jean à Philipe ſon quatriéme fils, eſt

datée de Germigny,ſur Marne,le 6. Septembre

1363.Aucun des Hiſtoriens des deux Bour

gognes, contemporains, qui ſont en aſſés

grand nombre, ne parle de cette dénomi

nation , Sans-Terre. Les Lettres de Con

ceſſion n'en parlent point non plus, elles

contiennent ces termes : Ad memoriam re

ducentes grata & laude digna ſervitiaque

chariſſimus filius noſter quarto-genitus , qui

ſponte expoſitus mortis periculo nobiſcum imper

territus & impavidus ſtetit in acie propè Pic

tavos vulneratus, captus & detentus in hoſtium.

poteſtate. *

Il y a une clauſe dans ces Lettres de Con

ceſſion, qui prouve le contraire de ce qu'on

a avancé, ſçavoir que juſqu'à ce que Philipe

le Hardi ait été inveſti du Duché de Bour

gogne, on ne lui avoit donné aucune Terre

ni Seigneurie : Per hanc autem conceſſionem

noſtram preſentem & donum, Ducatum Tu

ronie, (quem cnm ſuis pertinentiis dicto filio

noſtro aliàs donavimus ) ad manum noſtram

ponimus & retinemus ordinaturi de eodem ad'

noſtre beneplacitum voluntatis.

L'exemple des Princes Etrangers qu'on a

ſurnommés Sans-Terre, ne doit pas être tiré

à conſéquence pour ce qui s'eſt pratiqué

- - - Cv dans,
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-# trouve dans les Lettres de Donation

s

dans le Royaume, ni en particulier pour ce

ui concerne Philipe le Hardi, dont la

§ n'a rien de pareil à celle des autres

Princes, fuſſent-ils François.

Il reſte pour toute preuve du surnom de

Sans-Terre, prétendu donné à Philipe le

Hardi , avant qu'il fût Duc de Bourgogne,

une énonciation qu'on a trouvée dans un

faux Contrat, inseré dans un pitoyable Li

belle, paſſé entre deux Particuliers, qu'on dit

être de 15o9. qui, quand il seroit véritable

& légitime, ne devroit pas être mis en pa

rallele avec le ſilence des Hiſtoriens du

Pays contemporains, & la clause expreſſe

u 6, Septembre 1363. d'autant plus que

quand l'Acte seroit vrai & autentique , il

seroit poſterieur de plus de 1o5. ans à la

mort de Philipe le Hardi, arrivée le 25

Avril 14o4. - -

, Pour être convaincu de toutes les supo

ſitions dont ce beau Libelle eſt rempli &

entr'autres de la fauſſeté du Contrat dont il

s'agit, on peut voir un petit in 4°. de 323.

† y compris les Tables, imprimé à

ijon chés Defay. On en trouvera des Exem

plaires dans la Bibliothéque du Roy, dans

celle de Mrs les Avocats, dans toutes les

Bibliothéques publiques, & dans toutes les

autres grandes Bibliothéques de Paris.

- - - Celi
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Celui qui a fait composer ce misérable Li

belle, n'a rien répondu jusqu'à,présent à

l'ouvrage qu'on lui a oposé : quoiqu'il y ait

déja long-tems qu'on en a envoyé des exem

plaires dans quelques grands Monaſteres qui

sont à sa porte , & dans tous les Châteaux

de ses plus proches voiſins , dont quelques

uns sont ses parens ou alliés. -

Pluſieurs Personnes habiles & éclairées

ont témoigné, même par écrit, le mépris

qu'elles faisoient de ce mauvais Libelle ,

avant qu'elles euſſent connoiſſance de ce

qu'on y a répondu, -

On eſt persuadé, que ſi en faisant mention

d'une pareille Lettre, vous aviez pû prévoir

qu'elle pourroit faire de la peine & réveiller

une querelle aſſoupie, vous auriez observé

la loi que vous vous étiez imposée vous

Il1CII1C. .

********************
E P I T R E

De M. le chevalier D. B. à M. D. M.

pour le premier jour de l'An 1741. .

C E jour, où l'An ſe renouvelle,

· Eſt le jour des dons amoureux ;

On voit à l'Objet de ſes feux
• -- C vj L'Amant



|

474 MERCURE DE FRANCE

L'Amant ſincere, plein de zele, .

· De ſon encens & de ſes vœux

Adreſſer l'hommage fidele ;

Et la Bergere moins cruelle

Lui laiſſer lire dans ſes yeux

Ce qu'il a droit d'attendre d'elle. .

Partez, mes Vers, partez gage de mon amour,

: Allez porter à ma Maîtreſſe

Le meſſage d'une tendreſſe,

Qui ſemble croître chaque jour.

Vous voyez aiſément le chemin qu'il faut prendre :

Je n'en ai qu'une, &, fidele à ſes loix ,

Mon cœur vous garantit de l'embarras du choix :

Partez, allez ſans plus attendre ;,

Volez ſur l'aîle des Zéphirs

Vers l'Idole de mes ſoupirs.

Allez lui bien peindre ma fiâme, , :

Mon timide reſpect, mes durables ardeurs ;

| Et ſi vous voyez ſa belle ame º

Pour un moment oublier ſes rigueurs ; -

Si dans un amoureux délire,

Senſible elle cedoit aux tranſports de mon cœur,

Inceſſamment revenez me le dire. .

Ah ! que dis-je ? eſpoir ſéducteur !

Ne t'en offenſe pas, adorable Thémire ; .

Tes apas, je le ſçais, tiennent lieu de faveur ;

La
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La gloire de t'aimer doit faire mon bonhenr; .

Mais ta fierté peut elle m'interdire

Juſqu'au ſecours d'une ſi douce erreur ?

ºººººººººººººº

SvPLE'MENT & ſuite de la Diſſertation

ſur les Oiſeaux de paſſage, par M. François

Carré, inſerée dans le premier Volume du

AMercure du mois de Decembre dernier

page 2 663

L m'a été confirmé, depuis que j'ai remis

I ma Diſſertation au Mercure, que pen

dant notre hyver il y a beaucoup d'Hiron

delles à Ceuta, sur la Côte d'Afrique, Place

occupée par les Espagnols. De-là , j'infere

qu'il y en a également dans tous les lieux

habités de cette grande Presqu'Iſle : & ceci .

sert de preuve à ce que j'ai avancé, en di

sant que les Hirondelles qui peuplent le fond

du Nord de notre Europe, & qui paſſent

les dernieres en Afrique vers la fin d'Octo

bre & en Novembre , reſtoient dans les

parties Septentrionales.

Une troupe d'Hirondelles doit être con

fiderée comme une famille particuliere, à

laquelle celle dont elle tire son origine, a

laiſſé une contrée à peupler, étant le patri

moine que le Créateur a aſſigné à toute sa

pos=
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poſterité, depuis la Création jusqu'à la fin

des tems, & dont la poſſeſſion ne lui eſt

· point disputée par celles de son espece ,

chaque famille se contenant dans les bornes

du Climat qui lui a été aſſigné. .

L'ordre qu'elles observent dans leur trans

migration, eſt une fidelle imitation du mou

vement que fait une Armée, lorsqu'elle dé

campe, pour marcher en avant. Celles qui

peuplent les Provinces Méridionales d'Eu

rope , paſſent les premieres en Afrique dès

le commencement du mois de Septembre.

Elles continuent leur voyage jusqu'à ce

qu'elles soient arrivées dans les parties Mé

ridionales de la Guinée; & celles qui peu

plent le fond du Nord, n'arrivent en Afri

que que dans le mois d'Octobre & de No

vembre, pour en occuper les parties Sep

tentrionales, d'où elles repaſſent en Europe

vers le milieu du mois de Mars, pour le plû

tard ; & celles qui occupent les parties Mé

ridionales de l'Afrique, n'arrivent dans nos

Provinces Méridionales que vers la fin d'A-

vril & au commencement de Mai.

On ne peut pas conjecturer qu'une famille

d'Hirondelles, qui fait le centre de celles qui

l'environnent, ait des Aides de Camp pour

leur communiquer ses deſſeins : il paroît au

contraire qu'il n'y a ni societé, ni relation

entr'elles i ce sont les petites bandes que j'ai

Vu ,
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vûes, qui ont autorisé ce sentiment, que je

soûmets néanmoins à une intelligence su

périeure. Si elles étoient en commerce , on

ne verroit que des troupes prodigieuses, &

leur transmigration se feroit en moins de

deux mois de tems, qu'elles employent pour

paſſer d'Europe en Afrique, & autant pour

repaſſer d'Afrique en Europe. Que l'on at

tribue cet ordre & cette régularité invariable

à l'inſtinct donné aux Animaux, que diffe

rentes sectes de Philosophes ont tenté d'a-

néantir ; j'y souscris , à condition qu'on ne

s'oposera pas à mon admiration respectueuse

sur les œuvres de la Toute-Puiſſance du

Créateur, centre laquelle tout raisonnement

humain se brise.

C'eſt un sentiment commun que cha

que troupe d'Hirondelles a son guide.

J'ai peut être plus attentivement observé

que personne la police qu'elles observent ;

je ne déciderai pas cependant ſi elles en ont

un ou pluſieurs, je crois néanmoins que

ce sont les vieux mâles qui conduisent la

troupe. -

Les differens séjours qu'elles font en pas

sant d'Europe en Afrique & d'Afrique en

Europe, ne sont que pour se repaître ; étant

en plein vol, aucune ne se détachc du gros

de la troupe, pour poursuivre une mouche

ou un moucheron. -

L'Hi
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L'Hirondelle ne dégorge point, elle porte

dans son bec à ses petits la pâture, à mesure

· qu'elle s'en saiſit. Sa nourriture eſt dans l'air.

Elle se repaît en volant.Sil'air devient froid,

elle se raproche de la terre, où les mouches

& moucherons rentrent. Si l'air continuë

· d'être froid pendant pluſieurs jours, une

partie des Hirondelles meurent de faim, &

tombent à terre en volant, ce que j'ai re

marqué dans le Languedoc en Juin 1722.

& aux environs de Paris en 174o.

| | Elle ne ſe poſe à terre que pour ramaſſer

les matéreaux propres à réparer ſon nid, ou

à le refaire à neuf. Elle ne ſe perche ſur une

branche d'arbre ſèche que pour s'égayer,

s'éplucher, & enduire ſes plumes avec ſon

bec. Quand le mâle ramage ſur une chemi

née, ſur un ſtil de Cadran ſolaire ou ailleurs,

ce n'eſt que pour diſſiper ſa femelle qui eſt

ſur ſon nid Cet Oiſeau eſt créé pour habiter

l'air, & il ne ſe repoſe preſque jamais que

de nuit, & dès le petit jour il parcourt l'air.

Cet Oiſeau connoît ſi parfaitement la

force de ſon aîle, qu'il entraîne ſans ſcru

pule en Afrique les petits de ſa derniere

couvée, en quittant leur nid. Il arrive ſou

vent, ainſi que je l'ai remarqué, que la

troupe en partie aſſemblée, differe ſon voya

ge,pour attendre des petits trop foibles pour

dénicher; elles vont les unes après les au

tres 3,
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tres, comme pour les inviter à ſe fortifier

promptement. Ce délai ne va qu'à très peu

de jours. º,

Les Cigognes, en abandonnant le Nord,

l'Allemagne, la Hollande & la Flandres ,

† droit dans la Baſle Egvpte en Octo

re ou au commencement de Novembre ;

alors la grande cruë du Nil eſt paſſée, & le

vent maéſtral qui ſouffle régulierement pen

dant trois mois dans les emboûchures du

Nil , étant tombé, l'eau de ce Fleuve s'é-

coule dans la Mer ; mais le Delta étant un

terrain fort bas , entrecoupé d'un Labyrin

the de Canaux , dont preſque toutes les iſ

| fuës ſont bouchées vers la Mer, il y reſte

une grande quantité d'eau qui forme des

marécages conſidérables, remplis de reptiles

& autres nourritures propres aux Cigognes,

que le Nil y a entraîné, après avoir lavé les

Terres de l'Abiſſinie, de la Nubie, &c.

· Dans le même tems à peu près, arrivent

auſſi dans la Baſſe Egypte les Ibis ou Cigo

gnes noires ; celles-ci viennent des parties

les plus Méridionales.

Pendant le mois de Mars & au commen

cement d'Avril, la grande ardeur du Soleil

en Egypte deſſeche en partie les marécages

du Delta, & corrompt les eaux qui y reſ

tcnt. - *

Avant ce deſſechement & cette corrup

tlOn ,

#

-

-
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tion, les Cigognes blanches abandonnent

la Baſſe Egypte, & repaſſent en Europe.

Les Ibis remontent l'Egypte & paſſent

dans des Contrécs où elles trouvent des

eaux ſaines & des alimens convenables , &

vers le mois d'Octobre ou en Novembre ,

elles reviennent ſe mêler de noveau avec les

Cigognes blanches d'Europe dans la Baſſe

Egypte , où il s'en voit prodigieuſement ,

& d'autres Oiſeaux aquatiques.

· Les Egyptiens ont remarqué cette tranſ

migration annuelle de l'ibis, mais n'en ayant

point pénetré la çauſe , ou la ſincerité n'é-

tant pas une vertu parmi eux, ils ont ima

giné mille contes fabuleux, que la plûpart

des Voyageurs ont adoptés pour nous les

tranſmettre.

, L'Ecrivain d'un Voyage que M. du Queſne

a fait à Bengale en 169o. avec une Eſcadre,

par ordre de Louis XIV. raporte avoir vû

des Cigognes noires dans une Iſle proche

le Pegu. - ·

La Caille paſſe auſſi en Afrique; cn en

trouve dans toutes les parties non déſertes

· de cette grande Preſqu'iſle. Il y en a égale

ment dans l'Aſie; mais, autant que je puis le

conjecturer , il n'y en a point dans l'Améri

que : cette grande partie du Monde en eſt.

dédommagée par des eſpeces differentes, tel

les que l'Oiſeju Cardinal, celui de†
*- 1S ,
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dis, &c. Le Poulet d'Inde, entr'autres, en

eſt originaire ; je me fonde ſur Gemeli

Careri, il raporte dans ſon Voyage du Tour

du Monde avoir tiré ſur des Dindons ſau

vages dans les Bois, aux environs de la

Vera-Cruz.

La Tourterelle, la Hupe, le Coucou , &

pluſieurs autres eſpeces d'Oiſeaux paſſent

auſſi en Afrique en Octobre & Novembre.
-

-

A Paris ce 23. Fevrier 174r.

#### ###ºi## #

COMPLIMENT fait par Mlle deBº

A M. ſon Pere, à l'occaſion de la

nouvelle Année.

A Inſi qu'un Arbriſſeau dans un jardin fertile -

seul mérite les ſoins d'un Jardinier habile ;

seule de vos bontés je ſuis l'unique obiet :

| Que de graces hélas ! pour un ſi grand bienfait

Je conſens que les Dieux m'ôtent plutôt la vie,

Que de voir de vos jours la carriere finie.

Quel bonheur, ſi le Ciel daigne écouter mes vœux !

Cher Pere, vivez donc, vivez , ſoyez heureux.

• #

*

(9B
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# * $ # * # * 3 * # *** # ** # * # à # # # #
· · • -

o B s E R VATI O N S de l'Auteur de la

Deſcription Géographique & Hiſtorique

de la Haute Normandie , ſur deux Ar-"

ticles des Mémoires de Trévoux.

Mem. de Trévoux, Novemb I74o.

M E M. Page 2243. Pierre - François

Giffart a mis en vente un Ouvrage

( il s'agit de la Deſcription Géographique

& Hiſtorique de la Haute-Normandie ) qui

doit ſervir de Préliminaire à l'Hiſtoire du

Diocèſe de Rouen , auquel ( c'eſt à dire à la

quelle ) un Religieux Bénediclin de la Con

grégation de S. Maur, travaille depuis quel

| que tems.

OBsERv. L'Auteur de cette annonce a

été mal informé. Celui de la Deſcription

Géographique & Hiſtorique n'a eu en vûë,

ni l'Hiſtoire dont on parie ici, ni aucun au

tre Ouvrage de quelque nature qu'il ſoit.

Que la Deſcription puiſſe un jour ſervir de

Préliminaire à l'Hiſtoire , à la bonne heure ,

ſi le cas y échet : mais il n'en eſt pas moins

vrai qu'elle n'a jamais été entrepriſe dans

oette intention-là.

Mem. de Trévoux , Fevrier 174r.

MEM. pages 289.29o. Ce Pays (le Pays

- - - - de

Cº
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de Caux) ſe div ſe proprement en deux par

ties , qui ſont le Gouvernement Militaire du

Havre de Gcace , & le Comté d'Eu.

OBsERv. Cette diviſion n'eſt pas de moi.

Il y a plus d'un grand tiers du Pays de Caux,

qui n'eſt renfermé, ni dans le Comté d'Eu,

ni dans le Gouvernement du Havre. -

MEM. page 29 I. Il n'y a pas encore cin

quante ans qu'on apelloit les Habitans du

Pays de Caux, Cailſots, ou Caillettes.

OBsERv. Le Texte porte , non cinquante

ans, ma1s cent cinquante ans.

MEM. page 29 ... Lorſque Ceſar entreprit

la conquête des Gaules , le Pays de Caux avois

déja paſſé ſous la domination des Belges ( dit

l'Auteur. ) Cette maniere de s'exprimer ſemble

marquer qu'il n'y avoit pas toujours été. Mais

· quelle preuve en a t'on ?

OBsERv. La preuve ſe préſente d'elle

même. A moins que deux Peuples differens

, ne ſoient deſcendus du Ciel dans le même

inſtant, & de maniere que l'un commandât

à l'autre, il eſt indubitable qu'il a été un

tems où celui qui obéït aujourd'hui vivoit

dans l'indépendance. On perd cette indé

pendance ou de gré ou de force : de gré,

par une ſoumiſſion volontaire , ou par une

conféderation ; de force, par le ſort des

Armes. Les Chattes, les Chamaves, les Che

ruſques, les Sicambres, &c. ſe ſont ligués
- Cll
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enſemble, & ont formé la Nation des Francs 4

c'eſt le premier cas : l'Europe preſqu'entiere

a ſubi le joug des Romains ; c'eſt le ſecond

cas. Or,du tems de Ceſar les Cauchois obéiſ

ſoient aux Belges , ou formoient avec eux

un même corps de Nation, donc ils avoient

déja paſſé, ou de gré ou de force , ſous leur

domination. .

MEM. page 293. Parmi les raiſons fortes

ui déterminent l'Auteur à croire que la

Juliobona de Ptolemée ne doit point être

diſtinguée de l'Ilebonne, il nous paroît un

peu ſurprenant qu'il mette la reſſemblance des

deux noms, lui,qui quelques lignes auparavant,

dit qu'on a mal à propos donné à l'ancienne

Capitale de Caux le nom d'Inſula-bona. Car

aſſurément l'Ilebonne a beaucoup plus de

raport au nom d'Inſula-bona, qu'à celui de

Juliobona.

OBSERv. Je ne vois pas à quoi tend ce

raiſonnement, ni quel eſt le but que l'on

s'y propoſe. Veut-on dire que puiſque la

reſſemblance des noms fait partie de mes

preuves, je devois m'en tenir à celle que

préſente ſi naturellement Inſula-bona que je

condamne , & rejetter celle que préſente

Juliobona que j'admets ? Mais il n'eſt pas

queſtion de ſçavoir quelle eſt la Ville qu'on

a apellée Inſula-bona onze ou douze cent ans

après Ptolemée : on demande quelle eſt celle

quc
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·

que Ptolemée lui même a apellée Juliobona ;

& cela poſé, on ſent qu'il n'y a point d'au

tre raport à chercher, que celui qui doit ſe

trouver entre le nom précis de Juliobona,

& le nom plus récent de quelqu'une de nos

Villes du Pays de Caux. Imaginons, qu'on

eût fait cette queſtion ſous le Regne de

Hugues-Capet, & qu'un Géographe attentif

eût répondu que cette conformité ſe trouve

dans le nom de l'Ilebonne ; auroit - on pû

opoſer une reſſemblance plus parfaite entre

ce même nom de l'Ilebonne & celui d'/nſula

bona qui n'exiſtoit pas encore , & qui ne

devoit naître que deux cent ans après ? Veut

on dire que le nom Latin d'Inſulabona eſt

plus ancien que le nom François de l'Ile

bonne ? Mais que gagne t'on à cela ? 1°. C'eſt

ce qu'il faudroit prouver ; & aſſurément la

choſe n'eſt pas aiſée. 2°. Quand la propoſi

tion ſeroit vraie, il en réſulteroit toujours

qu'Inſula-bona étant préciſément la même

choſe que Juliobona & l'Ilebonne, cette der

niere Ville eſt inconteſtablement la Julio

bona de Ptolemée. Que ſunt eadem uni tertio,

ſunt eadem interſe. -

MEM. pages 294.295. L'Auteur remar

que que l'Itineraire d'Antonin , tel que nous

l'avons, a été ſi fort alteré & corrompu par

les Copiſtes, qu'il eſt ſouvent plus propre à

augmenter les difficuliés, ou à en faireº#
- ſ#
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de nouvelles, qu'à les concilier ou à les lever;

& qu'il n'y a point d'autre parti à prendre

que de le rectifier; ( j'ai ajoûté , ſi on le peut )

ou de l'abandonner totalement. Nous croyons

que ce dernier paçti ne ſeroit pas du goût de

tous les Sçavans , & il ſeroit un peu trop fore

de les compter pour rien , même dans la queſtion

, préſente , comme l'Auteur veut que l'on faſſe.

OBsERv. Je ne pr tens pas que , l'ltine

raire ſupoſé fautif, il n'v ait point d'autre

parti à prendre que de l'abandonner totale

ment. Il me ſemble que l'alternative eſt aſ

ſés clairement propoſée : ou rectifiez - le,

dis-je, ſi vous le pouvez, ou abandonnez

le. Les Sçavans de tous les fiécles peuvent

ils penſer autrement ? Veulent-ils que ſi je

ne ſuis pas aſſés habile pour corriger une

faute reconnuë de l'Itineraire , je ſois en

core obligé de la ſuivre & de m'y conformer?

MEM. page 295. Je demande à mon tour

pourqu i Ptolemée s'eſt aviſé de mettre le Pays

de Caux àla DRoITE de la Seine ? Changerons

nous pour cela nos Cartes ? &c.

OBsERv. C'eſt moi, dit on, qui parle ; .

& au moyen de cela on me fait dire une

abſurdité groſſiere. Voici cependant les pro

pres termes de mon Texte, page 6. Je de

mande à mon tour pourquoi Ptolemée s'eſt aviſé

de mettre le Pays de Caux à la GAUcHE de la

Seine , &c. En verité, Meſſieurs les Impri- .
• . meurs,
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meurs, les Correcteurs, & les Réviſeurs '

d'épreuves, il y a ſouvent bien de la négli

gence dans votre fait.

MEM. page 298. Les Rivieres ( du Pays

de Caux) n'arroſent que les vallées & les
laines. ' •

OBsERv. Cette deſcription eſt toute en

tiere du Journaliſte ; je n'y prétens rien.

J'ai dit page 39. que les Rivieres du Pays

de Caux n'arroſent que les vallées; en ſorte

que les plaines, faute de puits, n'ont d'autre

reſſource que des mares qui ſe deſſechent

facilement : ce qui ſupoſe que ces Rivieres

n'arroſent pas les plaines. Et où ſont donc

celles qui arroſent d'autres Terres que les

plaines & les vallées ? .

| | MEM. page 3o3. L'origine de S. Vandrille

& de Fecan eſt attribuée par l'Auteur au ſep

tiéme ſiécle, auſſi bien que celle de Caudebec.

OBsERv. Cela eſt vrai pour les deux Ab

bayes de S. Vandrille & de Fecan. Mais j'ai

raporté l'origine de Caudebec au tems des

Gaulois, & le Journaliſte même l'a reconnu

ſix ou ſept pages plus haut. Sans doute il

avoit mis Caudebequet dans ſon MS. & l'Im

primeur qui a pris plus haut ſa main gauche

· pour ſa main droite, a pris ici Caudebequet

pour Caudebec. -

MEM. page 3o9. La Ville du Havre de

* Grace fondée ſur un terrein que la Mer & la

- .# . D Seine

',
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Seine à ſon embouchure , ont laiſſé à ſec en ſe
retirant , &c. - - E>

OBsERv. Ce ne ſont là ni mes expreſ

ſions, ni ma penſée. Le Havre n'a point été

fondé ſur un terrein que les eaux de la Mer

& de la Seine ayent laiſſé à ſec en ſe retirant.

De nouvelles Terres ſe ſont formées en cet

Endroit ; & c'eſt ſur ces nouvelles Terres

que l'on a bâti la Ville du Havre.Voici mon

Texte , page 193. Le Havre de Grace eſt

· ſitué à l'embouchure de la Seine ſur un terrein

qui s'eſt accumulé inſenſiblement au moyen des

ſables , du galet, de la vaſe , C qui n'a pris

toute l'étendue & la conſiſtance qu'il a aujour

d'hui, que depuis 2oo. ans ou environ.... La

Mer, ou ſi l'on veut, le lit de la Seine , s'eſt

donc retréci en cet endroit pour faire place à

l'accroiſſement des Terres, &c. ,

#»

L'ARBRISSEAU ET LE JARDINIER.

· F A B L E.

D E tout tems on l'a dit, c'eſt une verité,

Qui ſeme dans l'Hyver, moiſſonne dans l'Eté.

Jadis un Arbriſſeau nâquit dans un bocage,

· Entouré de buiſſons, funeſte voiſinage !

Le pauvre rejetton en cet état réduit,

#
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Jour & nuit en ſecret & ſoupire , & gémit. -

Surv*tun Jardinier, touché de ſa miſere ;

Venez mon fils, dit-il, je ſerai votre pere :

En effet il l'arrache, & dans le même inſtant

Place notre orphelin dans un Jardin charmant.

Pendant deux ou trois ans, il vit dans l'eſperance,

De ſes ſoins il attend la douce récompenſe.

Point du tout, l'Arbriſſeau ne lui donne aucun fruit,

Le Jardinier enrage , il creve de dépit ;

Ah ! répond l'Arbriſſeau, de grace je vous prie,

Encore quelque tems, ne m'ôtez pas la vie.

Qui l'auroit jamais crû ! Par un heureux deſtin

L'Arbriſſeau fait bien-tôt l'ornement du Jardin.

| - O : vous tous, que le Ciel choiſit avec ſageſſe, *

' Pour diriger les pas d'une aimable jeuneſſe,

Ne vous rebutez point , attendez la ſaiſon,

Tôt ou tard vous aurez une riche moiſſon.

Par l'Abbé de Malboſc.

|

######h# #######

E P I T R E . -

De M. de la Soriniere à Mad. de".

| Ous ne vous ſeriez jamais attenduë,

Madame, que je vous euſſe envoyé

• pour Etrennes une Palinodie, après avoir

- D ij Ce_
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célebré les qualités de l'eau commune avec

un zéle ſi marqué, & vous avoir décerné

tout l'honneur de l'éloge que j'en ai fait ;

mais enfin, Madame, je me flate que vous

me pardonnerez un changement ſi ſubit,

ou plutôt ſi aparent, quand vous ſçaurez ce

qui y a donné lieu. - -

Mon Eloge de l'Eau n'eut pas plutôt parû

dans le Mercure d'Octobre dernier,que quel

ques Bûveurs incorrigibles,& peu touchés du

mérite de cette liqueur, conſpirerent con

tre ma Muſe, & ſans doute contre ma vie :

vous en allez juger. ·

Un beau matin, deux Députés d'une

troupe Bachique , qui pendant toute la nuit .

avoit déliberé, le verre à la main , ſur un

cas ſi grave, s'introduiſirent comme deux

phantômes dans mon petit cabinet. Chacun -

d'eux portoit une énorme bouteille, am

phora, & un gobelet proportionné; après

uelques poſtures de vrais Pantomimes,
† voix entrecoupée de ſanglots Bachi

ques : Ami, dirent-ils, voici de quoi te ré

galer ; c'eſt de l'eau de la fontaine Caſtalie,

dont buvoient Homere & Pindare : allons....

bois.... rime.... avalé.... & ils me préſen

toient leurs prodigieuſes coupes , (cratera

ſpumantia Baccho) ſi près de la bouclº -

que je crûs me devoir préparer à la queſ
IkOXls -

Vous

|

|

-
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Vous jugez bien, Madame , que ma pre

miere penſée fut de demander quel étoit

mon crime, & de quoi il s'agiſſoit ? De

faire l'éloge du vin, morbleu, me réplique

rent-ils vivement , & de reſtituer Bacchus

dans tous ſes droits : vîte, vîte.... la plume

à la main ; commence..... voici ce qu'il faut

dire.... Je n'ai donc fait, pour ainſi dire, que

rimer ce qui m'a été dicté, & encore tout

en tremblant. La rime tardoit-elle ? on m'a-

pliquoit une raſade telle qu'un Suiſſe ne l'au

roit pas avalée d'un trait , aſſûrément, (cra

teras magnas ſtatuunt & vina coronant ; )

quand j'avois bien réuſſi à leur gré, ils s'a-

proprioient la raſade préparée pour le Ri

meur, & elle étoit coulée dans un eſto

mach où je n'aurois jamais crû qu'elle eût

pû trouver de place : enfin, voilà l'hiſtoire

de cette Palinodie forcée, extorquée, abu

ſive & contre le droit des Gens ; auſſi, Dieu

| ſçait comme je proteſte contre. |

J'aurois bien voulu, Madame , terminer

cette Piéce, déja trop longue, par la défaite

des Titans, où le Dieu des Bacchantes, ſe

lon ces Meſſieurs, ſe couvrit d'une gloire

- fi juſtement méritée ; mais non, il a fallu la

pouſſer plus loin , on ne m'en a pas quitté à

n juſte prix; il fallut donner toutes ſortes

de préferences au Vin ſur l'Amour, & me

dire des injures à moi-même ; cela étoit de

D iij la
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la céremonie : & l'ouvrage enfin ne fut pas

plutôt au point qu'on le déſiroit, qu'on ſe

ſaiſit des broiiillons , d'après leſquels plu

ſieurs copies ſe ſont multipliées, ſe reſſen

tant paſſablement toutes de l'état où étoient

les Copiſtes, & c'eſt ce qui m'a déterminé

moi même à ne pas faire myſtere de cette

avanture. N'étoit-elle pas dangereuſe, Ma

dame ? Enfin j'en ai été quitte pour la peur

que m'ont cauſée les groſſes§ &

les Echanſons qui les portoient; il faut pour

tant ſincerement avoiier que je bûs un peu

du jus qu'elles contenoient : mais ce ne ſera

† la premiere entrevûë que je vous dirai

i je le trouvai bon. -

Le Public ſeroit ſans doute ſcandaliſé ,

Madame , fi je ne l'avertiſſois pas que vous

entendez auſſi parfaitement le Latin que le

François , & ce n'eſt nullement en vûë de

vous faire valoir que j'en uſe ainſi. Votre

modeſtie n'y trouveroit pas ſon compte ;

mais je dois prévenir le reproche qu'on me

feroit infailliblement d'avoir pédanteſque

ment mêlé du Latin en écrivant à une Per

ſonne de votre ſexe. -

J'ai l'honneur d'être, Madame, &c. .

& 3

BAC
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B A C C H U S V E N G E',

OU LA P A L I N O D I E FO R C E'E.

Par M. de la Soriniere.

C) Uoi donc, inſulter à Bacchus !

Quel inſolent Mortel, en mépriſant ſon Jus,

Oſe étaler ici ſes faſtueuſes rimes,

Pour charger ce grand Dieu des plus énormes

- crimes

Et des plus coupables abus ?

Adouciſſez l'aigreur de vos tons ſuperflus,

Et rapellez celui de votre courtoiſie.

| Bacchus après Jupin eſt le plus grend des Dieux :

Et c'eſt ſon jus délicieux

Sous le nom de Nectar & celui d'Ambroiſie,

Dont s'enyvre là-haut dans les divins banquets

· La Troupe céleſte & choiſie.

Souvent parmi les pots & parmi les hoquets

Nous avons vû ce Dieu, débitant ſes fleurettes,

Plaire à maintes Divinités ,

Et ſéduire ici-bas maintes jeunes brunettes ,

Qui déja ſe croyoient autant de Déités,

Et dont les tendres feux dans leurs cœurs enchantés,

Et la complaiſance féconde,

D iiij Ont
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Ont peuplé de Héros preſque tout cé bas Monde.

Par le Dieu des raiſins que de Monſtres domtés !

Et quand une engeance perverſe

Pour détrôner Jupin voulut grimper aux Cieux,

| Que déja la terreur en s'emparant des Dieux

Faiſoit prendre à chacun une route diverſe,

Hélas ! c'en étoit fait du céleſte Pourpris,

Si le fils de Sémele en ſes flacons chéris

N'eût puiſé la valeur, les armes, le courage ,

Dans cet horrible contre-tems ,

Ou plutôt la Bachique rage,

Qui fut ſi funeſte aux Titans.

Qu'un Hydropote lymphatique

Vienne , d'un ton mélancolique,

Me chanter les vertus de l'eau ,

Irai-je de ſon froid cerveau

Adopter le dogme hérétique ?

Non non, parbleu ! je veux boire du vin, .

Et l'Orateur me prêcheroit en vain

Le plus ſublime pathétique.

Enfin, s'il faut opter, Bacchus ou les Amours, -

Qu'on ne puiſſe allier dans un heureux concours

De ces Divinités les douceurs & les charmes,

· On ne me verra point préferer les allarmes

JDont l'Amour trop ſouvent paya ſes favoris ;

Il eſt doux, je le ſçais, de piaire à ſon Iris ;

Mais ce plaiſir eſt peu durable,

C'eſt
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C'eſt un bien paſſager d'un médiocre prix ; •

Mais celui de bien boire avec de vrais amis

Recommençant , toujours eſt cent fois préferable. -

cOMPLIMENT fait à Monſieur le Comte

des Saulx de Tavannes, Maréchal desCamps

& Armées du Roy,Commandant en Chefen

Bourgogne : Sur la Mort de Madame ſon

Epouſe. * - 4

Par M. Carrelet, Chanoine Député de l'E-

gliſe Cathédrale de Dijon.

M† le devoir, l'inclination & la recon

noiſſance nous engagent à venir par

tager votre douleur ; elle eſt legitime , vous

ne pouvez refuser des larmes à la perte d'une

Epouse dont les rares qualités de l'esprit &

du cœur ont juſtement mérité votre ten

dreſſe , & saifi notre admiration. -

Mais vous ne devez pas vous attriſter,

comme ceux qui n'ont point d'espérance ;

Madame la Comteſſe de Tavannes , moins

jalouse de porter dans un vain éclat la splen

deur de son nom , qu'attentive à rendre

chaque jour au Tout Puiſſant l'hommage

respectueux d'une humble dépendance , a

fait paroître dans toutes ses actions, même

* Anne Amelot , âgée de 49. ans.

- D v jus1
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jusqu'au dernier moment de sa vie, une

pieté solide & édifiante, une patience hé

roïque au milieu des plus longues & des

plus accablantes langueurs, une soûmiſſion

sans réserve aux ordres de la Providence ;

présages aſſûrés de son heureuse deſtinée :

quelque bien fondées que soient nos espé

rances , il nous reſte encore , Monſieur,

pour vous témoigner tout notre dévoüement

& la ſincerité de nos juſtes regrets, d'offrir

pour elle le Sacrifice de l'Agneau sans tache,

& de former en même tems les vœux les

plus ardens pour votre conservation , &

celle de votre illuſtre poſterité.

· Nous sommes fâchés de n'avoir pas reçû

plutôt ce Discours édifiant.

## ###:# # : #:# # ## #

ETRENNES de M. Roy le fils, âgé de 8 ans,

à Madame la Comteſſe tle Mailly ,

ſa Maraine.

D U jour même de ma naiſſance

J'ai quelque droit à vos bontés ;

Ma plus vive reconnoiſſance

N'a que des vœux pour vos proſperités :

Des vœux innocens de l'enfance ,

On dit que les Dieux ſont flatés.

- laa
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La Grandeur, les Plaiſirs, les Ris ſuivent vos traces;

Moi , dans l'état obſcur où l'âge me réduit,

J'attens qu'un jour par les Muſes conduit ,

, Je puiſſe à vos genoux faire ma cour aux Graces.
-

1. Janvier 174 I.

Tandis que nous sommes sur l'article de

M. Roy, nous croyons devoir placer ici les

Vers qu'il adreſſa à M. le Maréchal de Belle

Isle, lorsque ce Seigneur fut nommé Am

baſſadeur Plénipotentiaire à la Diette de

Francfort. - -

Vous, chés qui la raiſon eſt égale au courage,

Qui ſçavez du même air vaincre & * perſuader 2

Allez de l'Empereur adjuger l'héritage ; #

Forcez l'Europe à s'accorder. -

Que ſon bonheur ſoit votre ouvrage, . -

C'eſt l'unique interêt digne de vous guider. -

Du nouveau choix qui vous décore,

Eſt-ce vous le premier qu'on doit féliciter,

Ou le Souverain qui s'honore

D'employer les talens, ou nous d'en profiter ?

Le froid ſpéculateur meſure

Par les difficultés , leur nombre , leur nature 3 -

Et par mille incidens à naître tour à tour, *

-

-

* Ceſar eodem animo dixit que bellavit.

- Quintil. Lib. I c.

- D vj Ce
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Ce qu'il faut à peu près que dure , ,

La Diette & votre ſéjour.

Moi, qui ſçais que pour vous le tems change

d'allure,

Que vous doublez cent fois les minutes d'un jour

-

2

Qu'un obſtacle eſt pour vous une reſſource ſûre,

Je compte ſeulement les Poſtes, & j'augure

· · Que je célebrerai bien-,ôt votre retour.

#S#ëſ3###s####S#####

EXPLICATIONS de pluſieurs Tableaux

Allégoriques (deſſinés à la plume & lavés

à l'encre de la Chine ) préſentés au Roy,

à Monſeigneur le Dauphin , à S. A. S.

M. le Duc de Chartres, & à S. E. M.

le Cardinal de Fleury. Par M. Goſmond.

L E M OD E L E DES R O IS, dédié à

Monſeigneur le Dauphin ; préſenté à ce

Prince, avec l'agrément du Roy , le 23.

Mars 174o. -

| E Tableau eſt diviſé en trois groupes

C de Figures. Le premier eſt compoſé

de la Gloire, de la Paix & de la Puiſſance

ſouveraine. La Paix dépoſe le Portrait du

Roy dans le ſein de la Gloire, avec cette

| Légende : Ludovicus Pacificator Orbis. La

Puiſſance ſouveraine eſt caractériſée ſous

la
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la figure d'une Femme vêtuë noblement,

la tête ornée d'un Diadême, qui regarde

avec tendreſſe le Portrait de Sa Majeſté.

Pour repréſenter tous les devoirs d'un grand

Roy, on la voit d'une main récompenſer

le mérite , les Arts, les Sciences , ( tous

caracteriſés au deſſous d'elle par leurs dif

ferens attributs; ) & de l'autre, répandre

l'abondance ſur tous ſes Sujets. Elle a, à ſes

côtés, les attributs de la Juſtice, pour mar

quer qu'elle a autant d'attention à punir le

crime, qu'à récompenſer les talens & la

VCI tUI.

Le ſecond groupe repréſente Minerve, (a)

qui conduit Monſeigneur le Dauphin. Cette

Déeſſe montre à ce jeune Prince, le Portrait

de ſon auguſte Pere, qu'elle lui propoſe pour

modele. Elle le couvre de ſon Egide, &

elle écarte de ſa perſonne tous les vices ,

caracteriſés ſimplement par la Flaterie , le

Menſonge & la Molleſſe , comme les pre

miers mobiles de toutes les erreurs où les

Grands peuvent tomber. -

Le troiſiéme groupe ſur le devant, repré

ſente la Terre, ſous la figure de Cibele , qui

regarde avec plaiſir le Portrait du Roy, dé

poſé par la Paix au ſein de la Gloire. Elle

admire ce Monarque, né pour la félicité du

(a) Cette Figure caractériſe les Perſonnes illuſtres

chargées de l'éducation de Monſeigneur le Dauphin.

s : · · : Mon
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Monde, & elle lui préſente ſon Sceptre.

Le Génie de la Terre offre à ce grand Prince

dans un ſeul cœur, celui de tous les hom

mes. Aux pieds'de Cibele eſt le Lion, con

ſacré à cette Divinité. On y a joint le Cocq,

qui fait groupe avec lui, pour déſigner par

ces deux ſymboles de la France & de l'Eſ

pagne , l'union éternelle qui doit regner

entre ces deux Nations.

· Au bas du Tableau on lit cette Inſcription :

L E M o D E L E D E s R o Is.

Ce Modele des Rois, LOUIS, dont le grand cœur

Sçait ſe vaincre dans la Victoire, -

Conſacré par la Paix dans le ſein de la Gloire >

Sur le bonheur du monde a fondé ſa grandeur.

De cet aimable Roy la ſuprême puiſſance

Remplit de ſes Sujets les vœux & l'eſpérance,

Et lui gagne le cœur de tous ſes ennemis.

La Terre le voit & l'admire :

Elle voudroit qu'à ſon Empire

Tous les Peuples fuſſent ſoumis.

Minerve, qui prend ſoin des deſtins de la France,

Du Dauphin dirige l'Enfance :

Elle cultive en lui la candeur, la bonté, .

Dont ſon auguſte ſang par le Ciel fut doté ;

Et le couvrant de ſon Egide,

Ecarte la troupe Periidc

9gi
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Qui dégrade ſouvent des Rois la Majeſté.

Dans ce Roy magnanime, à ſes devoirs fidele ,

Elle lui montre le Modele, -

Qui peut ſeul le conduire à l'Immortalité.

LE TRIO MP HE DE LA PAIX,

dédié au Roy; préſenté à Sa Majeſté

le 2o. Décembre 174o. º

Le Roy eſt repreſenté dans ce Tableau ſur

le Mont de la Gloire. Son action paroît dé

terminée vers la Victoire, qui lui préſente

d'une main une Couronne de Laurier , & de

l'autre une Palme. Sa Majeſté prend la Cou

ronne de Laurier, pour s'en réſerver l'uſage

que ſa ſageſſe en doit faire. A la droite du

| Roy, on voit la Paix qui deſcend du Ciel,

pour le couronner. La Paix arrête la Victoire

& ſaiſit ſa Palme; montrant, par cette action,

qu'elle veut partager avec elle l'honneur des

Triomphes # Sa Majeſté. -

La Juſtice & la Sageſſe, ſous les figures de

Thémis & de Minerve, forment, à la gauche

du Roy, un Groupe particulier. Elles regar

dent avec plaiſir les fruits qu'un grand Prin

ce ſçait recueillir de leurs conſeils. Ces fruits

ſont caractériſés par une Corne d'abondance,

que le Roy tient de la main droite. Ce Prin

ce en répand ſur ſes Sujets tous les biens &

tous les avantages que l'Agriculture, le Com

. - merce ,

|
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merce, les Arts & les Sciences, (figurés dans

ce Tableau par leurs attributs, ) peuvent re

tirer des douceurs de la Paix. ·

Le Temple de la Gloire, ſur le ſommet

du Mont à la droite du Roy, éclaire tout le

Tableau. On voit dans ce Temple l'Immor

talité aſſiſe ſur un Piédeſtal; elle tient un

Médaillon ( entouré d'un Serpent qui ſe

mord la queiie, ſymbole de l'éternité ) dans

lequel elle montre cette Légende :

L U D o v 1 c U s X V. amore Pacis & Pa- .

trie, Pacificator Orbis. 4 -

Mars, ſur le devant du Tableau, eſt aſſis

ſur ſes Trophées à l'ombre d'un Palmier. Ce

Dieu ( qui caractériſe le Militaire François )

eſt apuyé sur un Bouclier.où ſont les Armes

de la France. Ii voit avec ſurpriſe que la Paix

triomphe & l'emporte ſur la Victoire dans

le cœur de Sa Majeſté; il la regarde avec une

attention héroïque; il ſemble n'attendre que

ſes ordres pour reprendre les Armes & por--

ter la terreur chés toutes les Nations qui vou

droient troubler la Paix, dont ce grand

Prince veut faire joüir le Monde.

Au bas du Tableau on lit cette Inſcription:

LE TRIOMPHE DE LA PAIX.

Tranquille & repoſant au faîte de la Gloire,

Louis,prend les Lauriers que donne la Victoire ;.

Il en aime l'éclat, ſans en être ſéduit.

Couronné
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Couronné par la Paix dont l'esprit le conduit,

Il voit par ſes vertus au Temple de Mémoire

.Son nom braver le tems & la nuit qui le ſuit.

Ce Grand Prince occupé du bonheur de la Frances

En écarte la Guerre, y répand l'abondance ;

De ſes ſages conſeils elle eſt pour nous le fruit.

Mars , aſſis à ſes pieds ſur ses brillans trophées,

Contemple avec chagrin les guerres étouffées ;

Frémiſſant ſous la Paix, dont il ſubit la Loy,

N'attend pour triompher que les ordres du Roy.

LEs FRUITs D'UNE HEUREUsE NAIssANcE

E T D'UNE B E L L E EDUcATIoN , dédiés à

S. A. S. M. le Duc de Chartres ; préſentés

à ce Prince, avecl'aprobation de M. le Duc

d'Orleans , le 22.Janvier 1741 .

Un jeune Hercule eſt repréſenté dans

ce Tableau, revêtu des dépoiilles du Lion

de Nemée, qu'il dompta à l'âge de 16. ans,

ſymbole de ſon courage & de ſa force. Il eſt

apuyé ſur un Bouclier, où ſont gravées les

Armes de S. A. S. & il foule aux pieds l'Hy

dre de Lerne, qui déſigne les paſſions dont

il a triomphé. La Juſtice le couronne ; la Sa

geſſe lui fait voir,dans les attributs des Scien

ces & des Beaux-Arts , les objets qui dans

le monde peuvent illuſtrer ſa vertu. La Vé

rité éclaire tout le Tableau, & ſa diyine lu
IIl1CIC
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miere juſtifie les conſeils de la Sageſſe, & la

récompenſe que la Juſtice accorde aux ver

tus de ce jeune Héros. -

Au bas du Tableau on lit cette Inſcription :

LEs FRUITs D'UNE HeUReUse NAIssANcE

ET D'UNE BELLE EDUcATIoN.

A peine adoleſcent, Hercule glorieux,

Triompha des efforts du Lion de Nemée ;

L'Hydre des paſſions ſous ſes pieds oprimée,

Fait voir que de lui-même il fut victorieux ;

C'eſt ainſi qu'il prouvoit ſa naiſſance divine.

Les Titres éclatans d'une illuſtre origine

Ne peuvent décorer que l'homme vertueux.

GRANDs, de qui la Naiſſance eſt un préſent des

Cieux ,

Imitez ce Héros : C'eſt ſur des traits auguſtes,

Et non pas ſur des noms tranſmis par vos Ayeux,

9ue l'immortalité conſacrera vos Buſtes ;
*A -

Dès vos plus jeunes ans montrez-vous BoNs &JUsTEs,

Et dites-vous après iſſus du Sang des Dieux.

L E P o R T R A I T , CA R A c T E R r s E' de

· S. E. M. le Cardinal de FLEURY , préſenté

au mois de Septembre 174o.

La Vérité & la Sageſſe préſentent dans ce

Tableau le Portrait de S. E. La Juſtice , ſa .

balance en main , peſe les avantages que la

France en particulier & en géneral,toutes les

Nations
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Nations retirent de ſa candeur & de ſon ze- .

le pour le bien univerſel. º - ·

· La France, aſſiſe ſous un Palmier, où ſon

Génie attache les Armes de S. E. contemple ,

le Portrait de ce.ſage Miniſtre , qui donne

tous ſes msmens a la ſolide gloire de ſon

Roy & à la félicité de ſes Sujets. Elle en ad

mire tous les traits, dans leſquels elle recon

noît ceux des Vertus qui dirigent la gran

deur de ſes ſentirnens & ſon zele pour le :

bien de ſa Patrie. Les fruits que la France re

tire de ce zele, ſont caractériſés par le Car

touche des Armes de la Loraine, qui marque

ſa réiinion à la France; un faiſceau de Palmes

& une Corne d'abondance, déſignent tous

les autres avantages dont la ſageſſe de S. E.

la fait joiiir.

L'Amour, une Palette & des pinceaux à

la main, montre à la France le Portrait de

S. E. il lui dit que c'eſt ſon Ouvrage, & que

c'eſt lui qui l'a peint pour lui plaire. Cet

Amour caractériſe celui que la ſageſſe & les

vertus de S. E. ont fait naître pour elle dans

tous les cœurs, qui n'ont pour regle de leurs

jugemens, que la juſtice & la vérité.

L'Envie, accablée ſous les pieds de la Jus

tice, regarde avec fureur le Portrait d'un Mi

niſtre, dont la ſageſſe la confond. Cette ſeu

le figure caractériſe tous ceux qui portent

enyie aux vertus de S. E. & que voudroient

obſcurcir



3cs ME R CURE D E F R A NCE

obſcurcir les avantages que le Public retire

de ſon amour pour la Paix, de la candeuv de,

ſon ame, & de la juſtice qui dirige tous ſes

objets. :

D'un Miniſtre éclairé que la Sageſſe guide,

Dans les conſeils de qui la Juſtice préſide 2

Qui peſe ſes projets au poids de l'équité ,

. L'Amour a peint ici le Portrait reſpectable ;

Et des mains de la Vérité * -

Il tient le pinceau redoutable,

Qui ne flata jamais l'humaine vanité.

A la France attentive il montre ſon Ouvrage.

, L'Envie en voit les traits , elle en frémit de rage ;

Contre ſon propre ſein ſes Serpens révoltés

L'étouffent du venin dont ils ſont infectés

ESS A I DE ME D A IL L E ſur le

Mariage de Madame, premiere de France,

avec le Prince Dom Philipe, ſecond Infant

- d'Eſpagne. -

· Le Roy eſt repréſenté dans cette Médaille,

· couronné d'Olivier& portant ſur ſa Cuiraſſe

l'Egide de Minerve; ce qui caractériſe la Paix

que ſa modération, ſa ſageſſe, a bien voulu

donner à ſ s ennemis, & dont nous avons

goûté les prémices par le Mariage de Ma
dame.

, , ... Le

Au bas du Tableau on lit cette Inſcription -
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Le Revers repréſente la Concorde, l'A-

mour& l'Hymen. La Concorde, avec un air

de joye & de majeſté, eſt au milieu de ces

Divinités ; elle tient d'une main une Palme

avec un Ecuſſon où les Armes de France &

d'Eſpagne ſont réiinies, & de l'autre elle pré

ſente à l'Amour le Dieu de l'Hymenée. Ce

Dieu regarde l'Amour avec tendreſſe. L'A-

mour, de ſon côté, paroît voler d'un air

empreſſé au devant de cette Divinité, avec

laquelle il unit ſa main & ſon flambeau. On

lit autour cette Légende : -

- Concordia fratrum. -

Légende qui remplit deux differens objets,

. dont le premier, qui eſt que l'Hymen &

l'Amour ſont freres, ſe raporte allégorique

nient aux nœuds qui reſſerrent par l'Hymen,

ceux qui uniſſent par le ſang les Maiſons

Royalos de France & d'Eſpagne.

Les mots de l'Enigme & des Logogryphes

de Février ſont, l'Enigme, le Cœur, & Mu

ſica. On trouve dans le ſecond Logogryphe.

| AMuſca , Muſa , & Mus. . -

ENI6
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xxxxxxxxxxxxxxxx

| E N I G M E.

C Elui qui créa tout, ne me fit pourtant point,

Et l'homme, cet ouvrage accompli de tout point,

N'égale pas encor mon anciene naiſſance.

Je ſuis avec les Pauvre ainſi qu'avec le Roy ;

Aveugle , je le ſuis avec grande aſſûrance 2

Sans qu'ils s'embarraſſent de moi.

Guoique je ſois ſans yeux, je donne des lumieres

Auxquelles les Sçavans ont très-ſouvent recours ,

Leur étant néceſſaires

Pour bien regler leurs jours.

L O G O G R Y P H E.

D Añs ſept Lettres,Lecteur, cherche, tu trouveras

Bien des mots confondus, ne t'en embroüille pas ;

D'un immenſe fluide une vaſte étenduë ;

Le plus grand Saint dont la Fête eſt connuë ;

Un trop pernicieux défaut ;

Le déſir de percer juſqu'au ſçavoir d'enhaut ;

Une Riviere; un Saint très connus en Champagne; .

Ce qu'on jette dans la Campagne ;

Le mot dont le Poëte eſt le plus entêté ;

Une
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Une Ville de France, où le brave eſt vanté ;

· Un Fleuve de l'Afrique ; -

Un Golfe de la Mer Baltique :

La ſubſtance qui fait un tout ;

Une Liqueur diſgracieuſe au goût :

L'erreur qui rend la raiſon chancelante ;

L'Etre parfait qui forme une troupe brillante : -

La Province d'où vient un nombre d'impuiſſans ;

Pu corps, une partie, où réſide un des ſens :

Une riviere en Franconie ;

Ce qui paſſe.& revient dans le cours de la vie :

Un inſtrument néceſſaire ſur l'eau ;

L'Animal le moins beau ;

L'échine peu garnie ;

La plus cruelle maladie ; |

Une Ville d'Eſpagne : un être de raiſon :

Le nom d'une juſte Pucelle ;

. Ce qu'un Plaideur pourſuit à tire-d'aîle :

Ce† prend avec ſoin dans l'ardente

aiſon :

Ce que la Terre enferme en ſes entrailless

L'endroit où l'on briſe les pailles :

Tout l'opoſé de la douceur; '

ee qui pour la jeuneſſe eſt une belle fleur

Qui paſſant comme une ombre eſt toujours regretée:

Quel eſt le vrai plaiſir d'une fille ajuſtée ; .

- Ce qui rapelle à l'eſprit l'homme mort ;
-

-
，.

Après
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Après avoir jeûné quel eſt le réconfort :

Quel eſt le sûr moyen d'éviter le naufrage ;

L'objet des plus beaux feux de toute femme ſage ;

Quelle eſt la paſſion dominante du cœur :-

Deux ſons harmonieux que l'on répete en Chœur ;

Enfin, Lecteur, il faut que je te diſe

Que c'eſt le nom d'un Saint qu'on fête & ſolemniſe.

A *******************

NOUVELLES LITTERAIRES

D E S B E A U X - A R T S, &c.

ATALoGUE des Rôles Gaſcons, Nor

mands & François, dépoſés à la 7our

de Londres. Ouvrage#par Souſcription.

En deux Volumes in folio.

Les Provinces qui compoſent aujourd'hui

le Royaume de France , quoique réunies

depuis pluſieurs ſiécles à la Couronne, ſe

reſſentent encore du malheur d'en avoir été

autreſois ſéparées, & d'avoir été ſoumiſes

à des Seigneurs particuliers ou même à des

Princes Errangers, qui ſous le titre de Vaſ

ſaux du Roy, exerçoient ſur clles preſque

toutes 1es parties du pouvoir ſouverain.

L'Hérédité des Fiefs , l'Etabliſſement des .

nouvelles Seigneuries , la Création des nou

velles
* I
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velles Charges, l'Affranchiſſement des Com- .

munes, l'Incorporation des Communautés ,

avec les Villes , la Conceſſion des nouveaux !

Privileges, en un mot tout ce qui ſert de

titre & de fondement aux droits dont jouiſ- .

ſent aujourd'hui les differens Ordres du

Royaume , a commencé dans un tems poſ- .

térieur à celui de cette eſpece de démembre

· mient de la Souveraineté. .

' Comme c'eſt de l'autorité de ces Seigneurs

ou Princes Etrangers de qui relevoit chaque

Province, que tout cela émanoit, les Char

tes par leſquelles on les accordoit ou on con- .

firmoit ces nouveaux droits,ont été dépoſées

& conſervées dans les Archives de ces Sei

gneurs. . " - :

Les Duchés de Normandie & de Guyen

ne, ainſi qu'une† partie des autres Sei

gneuries ſituées dans la partie occidentale de

la France depuis le Comté de Ponthieu juſ

qu'aux frontieres de la Navarre, relevans

des Ducs de Normandie, devenus Rois

d'Angleterre, les plus importantes de ces

Chartes étoient portées à Londres, afin que

dans les occaſions qui ſe préſentoient, le

Conſeil du Roy pût aiſément ſe les faire re

préſenter. Après la réunion de ces differen

tes Seigneuries à la Couronne de France ;

toutes ces Chartes ſont reſtées en Angle

terre, & on les conſerve encore dans#

- - ' E l'
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Archives de la Tour de Londres.
,

On a ſenti en pluſieurs rencontres la né- .

ceſſité qu'il y avoit de conſulter ces Titres,

pour éclaircir ou même pour décider des

Procès très-importans, portés devant les

Tribunaux de France : mais juſqu'à préſent

la difficulté de démêler parmi le nombre

prodigieux de Chartes gardées dans les Ar

chives de la Tour, celles dont on avoit be

ſoin, a été preſque toujours inſurmontable ;

& après une recherche longue, couteuſe &

pénible, il a fallu renoncer à l'eſpérance de

trouver ce que l'on cherchoit. Pluſieurs cau-.

ſes concouroient aupeu de ſuccès de ces re

cherches, L'étude des anciens Titres, étude .

très épineuſe & très déſagréable,eſt dans tous .

les Pays une choſe à.laquelle peu de perſon- .

nes s'apliquent ; ainſi il eſt même aſſés rare

de trouver des gens qui ſçachent lire ces an

ciennes Chartes, écrites dans une Langue &

dans un caractere étrangers, ou du moins

très-different de la Langue & du caractere.

d'à préſent.

A cette premiere difficulté il s'en joint,

une ſeconde, particuliere aux Chartes con

ſervées dans les Archives d'Angleterre : c'eſt,

le défaut de Tables ou de repertoires des,

Titres placés dans les dépôts. . -

| L'ancienne coûtume enAngleterre, lorſ

que l'on apoſoit le grand Sceau à des Char

- ' . - | t€S

' 1

|
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tes ou Patentes, étoit d'en faire des copies

ſur des feuilles de parchemin que l'on cou

ſoit enſuite pour en faire un Rolle ou un

. Volume, qui contenoit ce qui avoit été ex- .

| pedié pendant ſix mois , ou même pendant

une année, ſuivant que les piéces étoient

· plus ou moins nornbreuſes , ou qu'elles

avoient plus ou moins d'étenduë. On déli

vroit alors ces Rolles au Garde des Regiſtres

publics avec une Schedule qui marquoit le

titre, la date & le contenu de chaquepiéce,

avec les noms, ſoit des Lieux, ſoit des Per

ſonnes qu'elles concernoient. - -

: Ces Schedules ſervoient de Catalogue ;

comme cela ſe pratique encore dans l'Échi

quier, ou du moins on les tranſcrivoit dans

un Regiſtre géneral. , • - — -

| Quand on connoît la date préciſe de la

piéce demandée, la recherche n'eſt pas

· exemte d'embarras : mais quand on ignore

cette date (& c'eſt le cas le plus ordinaire )

cette recherche devient preſque toujours in

fructueuſe, puiſqu'il n'y a d'autre moyen de

| la faire que celui de parcourir un Catalogue

énorme, qui forme pour les ſeuls Rolles

Gafcons, Normands & François dont il

s'agit ici , quatre gros Volumes in-folio. .

Les Chartes étant toutes écrites en Latin,

les noms des Lieux & des Perſonnes ſont or

dinairement latiniſés , & même traduits
• E ij lorſque
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lorsque les noms présentent un sens susceptii,

ble de traduction. Quand le nom Françoiseſt

cpnservé, l'ancienne orthographe eſt pres

que toujours ſi. differente de la moderne,

que la personne qui cherche , & même le, '

Garde des Archives qui connoît peu la Fran- .

ce, gliſſent par deſſus le§ Chartg .

déſirée sans la reconnoître. . . - ,

· L'infatigable M. Prynne eſſaya lorsqu'il .

étoit Garde des Regiſtres de la Tour, de

remédier pour les Titres Anglois au défaur :

de Tables; mais ce ne fut que sous M. Petie

que ce projet put être executé. Cinq ans .

après la révolution, ce Sçavant Jurisconsulte

travailla ayec son Député M. Holmes ( qui ,

eſt encore vivant & dont le mérite & les ta

· lens superieurs sont connus de tout le mon- .

de) à§ des Tables exactes des noms de

Personnes & de Lieux mentionnés dans.les .

Chartes relatives à l'Angleterre. C'eſt de leurs

extraits que M. Rymer a tiré presque toui .

tes les piéçes de son Recüeil en† - sept .

Volumes, mais qui ne sont pas la centiéme

partie des Chartes contenuës dans les Archi

ves de Londres. Ces Tables de Meſſieurs ,

Prynne, Petit & Holmes ne contiennent

que les Chartes Angloises des Archives de .

· la Tour. Les Chartes Françoises, & pres- .

que toutes les Chartes Angloises des autres i

dépôts sont encore sans autres Tables§ · •

* . - \ -- $S



| | M À R S. 1741. .. | 5 r5

les Schedules dont on a parlé plus haut. .

Monſieur Carte , qui sous le nom de Pht- .

lips a travaillé à la nouvelle Edition de l'His

toire de M. de Thou, se propose de remé

dier, au moins par raport à la France, aux

inconvéniens qui ont rendu infructueuses

· les recherches que l'on a faites jusqu'à pré

sent des Chartes d'Angleterre, relatives à la

France. Ayant paſſé pluſieurs années à fouil

ler dans les differentes Archives d'Angle

· terre, & à y chercher les Mémoires & les

Matériaux dont il avoit besoin pour la nou

velle Hiſtoire de ce Pays à laquelle il tra

vaille, il s'eſt apliqué à procurer des copies

exactes de tous les Catalogues ou Schedules

- des Rolles contenus dans ces Archives , &

en particulier celles des Rolles Gascons,

| Normands & François. Il a crû que la pu

· blication des Catalogues de ces derniers

-- Rolles pouvoit être une chose avantageuse

à la Nation Françoise, non-seulement par

le grand jour alie répandront ces Chartes sur

pluſieurs points de son Hiſtoire, mais en

· core parce qu'ils mettront un grand nom

·bre de Particuliers, & même de Corps des

differens Ordres du Royaume, tant Ecclé

ſiaſtiques que Séculiers, à portée de retrou

ver les Titres originaux de pluſieurs droits

dont ils ne jouiſſent que sur la foi d'une

poſſeſſien qu'il n'eſt pas toujours facile de

prouver. E iij Le
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Le Catalogue des Rolles Gascons, Ngr

mands & François que l'on présente au Pu

blic, contiendra les Titres, les dates & la

matiere d'environ vingt mille Chartes. C'eſt

tout ce qu'il y a dans la Tour de Londres. ,

· Les § Tables Alphabétiques, l'une

des noms des Lieux , l'autre des noms de

Personnes qu'il joindra à ces Catalogues,

donneront la facilité d'y trouver sans peine

ce qui sera relatif à chaque Seigneurie, Vil

le, Communauté, &c. & les noms modernes

| ajoutés entre deux crochets aux noms an

ciens du Catalogue ne laiſſeront aucune

équivoque ni aucune obscurité. '

La date de la Piéce; le numero sous le

quel elle eſt cotée dans le Rolle, & le Titre

de ce Rolle, qui seront marqués dans le Ca

talogue, mettront en état. de consulter la

·Charte originale dans les Archives promp

tement & facilement : & ceux qui auront

besoin d'une Copie autentique de la Charte

pourront la recevoir d'Angleterre avec au

tant de diligence que la réponse d'une Let

tre écrite par la voye ordinaire de la Poſte.

M. Carte s'eſt engagé avec joye à un

travail ſi utile pour la Nation Françoise,

dans la vûë de lui témoigner par-là combien

il eſt senſible aux politeſſes qu'il a reçû d'elle

& à ses manieres obligeantes & communi

· catives pour les Gens de Lettres. Il croit su

perflu
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perflu de s'arrêter à détailler les differens

avantages de la Collection qu'il propose :

ils se font sentir aux personnes les moins

habiles. Mais comme un Ouvrage de ce

· genre, quelque utile† puiſſe être, n'eſt

pas de ceux dont le débit eſt rapide, il croit

qu'il eſt à propos de se mettre en état d'e-

xécuter son projet d'une façon qui, sans être

à charge au Public, le mette auſfi à couvert

· de tous les hazards auxquels il ne seroit pas

juſte que l'envie de rendre service à la Na

tionl'exposât. -

C'eſt dans cette vûë qu'il propose d'im

primer cet Ouvrage par Souscription, &

de n'en tirer qu'un très petit nombre d'Exem

· plaires au delà de ceux pour lesquels on

souscrira dans le tems marqué par ce Pro

jet, & conformément aux conditions su#

Vantes. -

L'Ouvrage sera imprimé en deux Volu

- mes in-folio. - -

Le caractere & le papier seront conformes

· au projet. , -

Le prix de cet Ouvrage sera de trente-fix
livres en feuilles; sçavoir§ livres en

recevant la Souscription, & le reſtant en re

· cevant l'Exemplaire dudit Ouvrage.

Les Souscriptions ne seront reçûës que

jusqu'à la fin du mois de Juin 1741. • i

--

•

E iiij On
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On recevra à Paris les Souscriptions chés

Jacques Barois fils , Quay des Auguſtins,

& chés les principaux Libraires des Villes de

, France & des Pays Etrangers.

B I B L I o T H E Q U E* G E R M A N I QU E ,

ou Hiſtoire Litteraire de l'Allemagne , de

la Suiſſe , & des Pays du Nord , année

M. Dcc. xxxv. Tome xxxIII. in - 12. de

, 236. pp. A Amſterdam , chés Pierre Hum
· bert M. Dcc. xxxv.

Art. VII. JAcoBI THEoDoRI KLEIN, &c.

· Naturalis Diſpoſitio Echinodermatum. Acceſſit

· Lucubratiuncula de Aculeis Echinorum Ma

rinorum, cum ſpicilegio de Belemnitis Genadi

· & c. 1734., c'eſt-à-dire, Arrangement naturel

des Ecailles des HERIssoNs DE MER, avec

une petite Diſſertation ſur les EPINEs des mê

mes Heriſſons , & ſur les Belemnitis ,#. AM.

jacques Theodore KLEIN, Secretaire de la Ré

publique de Dantzig, 1. vol. in-4°. A Dant

: zig , avec des Figures, & c. -

Ce Livre qui ne contient qu'environ 8o:

pages, renferme beaucoup plus. de choſes

que le titre ne promet. Outre l'arrangement

des Ecailles des Ourſins, & le reſte de ce qui

eſt énoncé dans le titre, on trouve à la page

· 65. une Table générale pour ranger les Ani

maux dans un ordre naturel, ce qui eſt d'une

-

grande
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grande utilité pour ceux qui étudient l'Hiſ
· toire naturelle. .. , . : ' • • • )

Après cette Table générale, il y en a une

particuliere, où tous les Coquillages ſont

rangés dans leur ordre naturel ; l'Auteur y a

ci-devant ajouté une exacte définition, avec

· les figures des Coquillages au naturel, ce
| qui en a fait un aſſés grand Volume. • º

On doit ſouhaiter, dit le Journaliſte, qu'il

veuille bien-tôt en faire part au Public ; car

· juſqu'à préſent, il n'y a entore aucun Auteur

qui ſe ſoit donné la peine de ranger les Co

quillages d'une maniere aſſés diſtincte. La

plûpart de ceux qui ont écrit ſur les Poiſſons

-teſtacées, ont confondu, dit-il, pluſieurs

, genres, ou en ont multiplié les eſpeces, ſans

raiſon & ſans néceſſité. - ,

· Ces deux Tables ſont ſuivies du Proſpec

tus , ou de la Deſcription du Cabinet de M.

Klein : Deſcription où l'on voit d'un coup

· d'œil l'ordre & l'arrangement d'un des plus

· beaux Tréſors de Curioſités naturelles, qui

ayent jamais été poſſedés par des particu
liers. - - " · • 2

: Notre Journaliſte s'eſt peu étendu ſur cet

Ouvrage. Nous ne pouvons pas , dit il,

ſuivre le ſçavant Auteur dans la Deſcription

exacte & détaillée qu'il donne des differen

tes Epines de Heriſſon , il faut de néceſſité

- - E v , renvoyer
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renvoyer les Lecteurs à l'Ouvrage même ;

car quand nous le tranſcririons entierement,

il faudroit encore ajouter ici les Tailles

douces qui ſont excellentes , pour mettre

entierement au fait ceux qui ne ſont pas

dans l'habitude de manier de pareils ſujets.

-- Art. X.JoH. FRIDERIcI HENKELII S. Re- .

gie Polon. Majeſt. & Elect.Saxonie, Collegii

· Metellici Conſºl. Idea generalis de Lapidum

origine , & c. c'eſt-à dire, Idée générale de

L'oRIGINE DEs PIERREs, &c. par Jean-Fre

deric Henkel, Conſeiller du College Metalli

que , 6 c. 1. vol. in-8°. A Dreſde & à

· Leizig. -" : - -

· L'Auteur de cet Ouvrage s'eſt trouvé en

gagé par ſon Emploi & par ſon propre goût,

· à s'apliquer aux recherches dont il s'agit ici.

· Depuis vingt ans, il eſt enfoncé, pour ainſi

dire , dans les cavernes de la Miſnie, dont

il fait foiiiller les entrailles. Il a auſſi vû

, quantité de Pierres Etrangeres, ramaſſées en

† Climats. Enfin , il en a fait pluſieurs

Analyſes Chymiques , qui lui ont fourni

de nouvelles ouvertures ſur ces matieres.

Voilà les deux Articles qui nous ont paru

les plus intereſſans dans ce XXXIII. volume

du Journal d'Allemagne , ou Bibliothéque
Germanique. N ·

On trouve dans les Nouvelles Litteraires

* : -- quc
/
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' que M. Jean-Georges Hotter a pris ſéance

· parmi les Profeſſeurs de l'Acadérie de Pe

terſbourg , en qualité de Profeſſeur d'Elo

quence , & d'Antiquités Grecques & Ro
IIl.11IlCS. ' - - -

•De lVittemberg. M. Chretien Weiſius a

publié une Diſſertation ſur les ſçavans Bâ

tards»Deſpuriis in Eccleſia, & Re-Literaria
Claris - - --

De Duisbourg. M. Withoff va · impri

mer des Remarques ſur un grand nombre

d'anciens Auteurs Latins, dont le titre pa

roîtra ſingulier, Cruees criticorum. Cela vaut

bien les Tortures de nos Saumaiſes, dont

parle Deſprcaux. - -

* REFLExIoNs Critiques ſur la Poèſie & ſur

la Peinture par M. l'Abbé Dubos, l'un des

Quarante & Secretaire perpétuel de l'Acadé

mie Françoiſe. Quatriéme Edition revûë, cor

rigée, & augmentée par l' Auteur. A Paris,

chés Pierre-Jean Mariette, ruë S. Jacques.

· 174o. 3. Vol. in 1 2. -

· Cet Ouvrage, déja ſi bien reçû du Pu

blic, & monté en ſi peu de tems jusqu'à

une quatriéme Edition, n'a besoin presque

que d'être annoncé : nous ajoûterons ce

pendant , avec de célebres Journaliſtes qui

en ont donné depuis peu un fort bel extrait,

que la troiſiéme partie , ainſi que M. l'Abbé

- - " E vj du
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du Bos en avertit au commencement du

premier Vol. se trouve dans cette nouvelle

Edition employée uniquement à des éclair

· ciſſemens concernant les Représentations

Théatrales des Anciens : ces Eclairciſſemens

, qui dans les deux premieres Editions, né

· toient pas ainſi raſſemblés, deviennent,

· dans le nouveau jour où ils sont exposés,

un Ouvrage plus complet, & par consé

· quent plus digne de curioſité.

- HIsToIRE des Empires & des Républiques

- depuis le Déluge jusqu'à J. C. & c. Par M.

: l'Abbé Guyon. T. VI. Les Ptolomées. in-12.

de 488 pages. A Paris chés Hypolite-Loüis

Guerin, & autres Libraires. 174o.

· Dans ce VI. Vol. deſtiné à l'Hiſtoire de

: cette Dynaſtie des Princes Succeſſeurs d'A-

-lexandre, dite des Ptolomées qui ont regné

- en Egypte, l'Auteur raporte d'abord ce

, qu'il y a de vrai & de fabuleux dans l'ori

,gine de Ptolomée Soter, dont la valeur &

l'ambition jetterent les premiers fondemens

- du Royaume d'Egypte. Il étoit Macédonien

. de naiſſance; son habileté & son coürage le

: firent bien tôt connoître à Alexandre, & il

- ne fut pas longtems à tenir un des premiers

| | rangs parmi les plus illuſtres de ses Capi
. faincS. - -

Après la mort de ce Prince, le Gouver

* ; \ * ncmcnt
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mement de l'Egypte lui tomba en partage :

onvoit dans notre Hiſtorien par quels degrés

de prudence, de fermeté, de valeur, il de

yint le Fondateur & le premier Souverain

du Royaume d'Egypte, dont lui & ses Suc

ceſſeurs jouirent sans interruption l'espaee de

près de 3oo. ans , c'eſt - à - dire jusqu'à

la mort de Cléopatre, après laquelle l'Ém

pereur Auguſte réduiſit l'Egypte en Province ,

de l'Empire Romain. - -

On lit dans cette Hiſtoire de grands & de

ſinguliers évenemens, traités avec autant de

dignité que d'exactitude : arrêtons-nous seu*

lement à ce qui concerne les Sciences, les

Arts & la Religion, que le premier des Pto

lomés s'apliqua à faire fleurir, d'abord qu'il

se vit tranquille dans ses Etats. - -

- Il fit bâtir unTemple à Serapis, & auprès

de ce Temple une Bibliothéque qui devint

dans la suite la plus fameuse de l'Univers.

Il y joignit un autre Edifice , où il éta

· blit une Académie, à laquelle on don

na le nom de Museon : une societé de

Sçavans y travailloit à des recherches sur la

Philosophie & à perfectionner les autres

Sciences. Ils y éteient logés & entretenus

magnifiquement aux dépens de l'Etat, &

étoient dirigés par un Préſident, dont la

Charge devint ſi conſidérable , que les Rois

d'Egypte s'en réserverent la nomination ,

-

-
-

º -

&
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& après eux les Empereurs Romains. • •

C'eſt à ce célebre Etabliſſement qu'Ale

xandrie fut redevable de l'avantage dont elle

a joüi pendant pluſieurs ſiécles d'avoir été la

plus grande Ecole de l'Afrique , & d'avoir

formé tant de grands Hommes. Il eut même

la gloire d'avoir été le berceau d'où l'Egliſe

tira quelques uns de ſes plus habiles§
ſeurs.

: La Bibliothéque que Ptolomée avoit com

mencée , s'aügmenta prodigieuſement ſous

ſes Succeſſeurs. Philadelphe , ſon fils, la lais

ſa en mourant compoſée déja de cent mille

Volumes, & dans la ſuite on y en compta

près de 7oo. mille. Auſſi n'oublierent-ils

rien pour en raſſembler. . -

Tous les Livres, ſans exception, qui arri

voient en Egypte étoient ſaiſis ; on en faiſoit
faire des Copies exactes qu'on donnoit aux

Proprietaires de ces Livres, & on en gardait

les Originaux dans le Muſeon. Cette Biblio

théque ſubſiſta pendant plus de 9oo. ans,

c'eſt-à-dire juſqu'en l'année 641, de J. C. la

2o. de l'Hégire, que la Ville fut priſe par les

Sarrazins Arabes. -

· Le Calife Omar, qui fit cette†;
conſulté ſur l'uſage qu'on feroit des Livres

renfermés dans cette Bibliothéque , ré

† , ſelon les préjugés de ſa§ Re -

igion, qu'il falloit tous les brûler, ce† .

- Ult
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ſut exécuté. L'Auteur avertit là deſſus qu'il

ne fait que copier ce que M. Prideaux a écrit

ſur cette matiere. Je ne ſçais ſi ce† 2.

ajoûté ce qui ſe lit dans d'autres Auteurs ;

ſçavoir, que tous ces Manuſerits ſurent dis

sribués dans les differentes Etuves de la Ville

du Caire, & qu'on s'en ſervit pendant plu

· ſieurs mois à chauffer les Bains publics de

" cette grande Ville. -

"

H1s T o 1 R E de la Vie & du Regne de

L o U 1s 1 E GRAN D, rédigée ſur les Mé

moires de feu M. le Comte D. ... publiée par

M. Bru{en de la Martiniere, & enrichie de

Médaillet T. I. A la Haye, chés Jean Van- .

duren, 174o.in-4". pag. 599. -

Comme ce titre paroît impoſant, & qu'il

piquera, ſabs doute, la curioſité Françoiſe,

nous nous faiſons un devoir d'avertir nos

Lecteurs que l'Ouvrage entier ne peut paſſer

que pour un Ouvrage d'imagination, & que

ce n'eſt rien moins qu'une Hiſtoire ſolide &

intereſſante. Il y a tout lieu de croire que

M. de la Martiniere, du nom duquel on s'eſt

ſervi, la déſavoiiera, n'étant nullement ca

pable d'adopter les ignorances & les autres

fautes groſſieres répanduës dans les prétendus

Mémoires dont on le fait le Réviſeur. On

. trouvera dans le Journal des Sçavans du mois

de Janvier dernier, des preuves convaincan

-
[CS

-
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tes de ce que nous venons de dire, expoſées

au grand jour, & pour ainſi dire, démontrées

dans un morceau de Critique d'un excel

lent goût. - - º ;
-

-

",

: On écrit de Rome, que le ſecond volume

in folio des Ouvrages † S. Ephrem, en Sy

riaque & en Latin, y paroît depuis peu de

l'Imprimerie du Vatican. Nous avons déja "

parlé de cette Edition, qui eſt dûë à la pro

tection dont le Cardinaf Quirini honore les

Lettres, & aux travaux du R. P. Benoît, Jé

ſuite, Maronite du Mont Liban. Il y a à la

fin de ce Volume deux Diſſertations de l'E-

diteur, l'une contre un Profeſſeur de Péters

bourg, qui a prétendu trouver l'Impanation

Luthérienne dans un Sermon de S. Ephrem ;

l'autre contre l'opinion de l'Abbé Renaudot

& du P. le Brun, qui ont crû , que ſelon le

même Pere, la Deſcente du S. Eſprit ſur les

Dons offerts, jointe à la Priere, opére le

changement des Elemens, qui ſont la maties

re de l'Euchariſtie. .. ! .

- On a imprimé à la Haye ſur la fin de l'anc

née derniere, le Tréſor des Poiſſons à Coquil

les de Georges Evrard Rumphins , ſous ce

titre, G. E. Rumphii Theſaurus Piſcium Tes

taceorum , ut & Cochlearum, quibus accedunt

Cenchylia, Conche , Mineralia, Metalla,
• • Lapides,
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Lapides, & c. variis in Locis reperta. Hage

Comitum, 174o. in-fol. cum figuris.

L'ART d'écrire, nouvellement mis au jour

ſur les differens earacteres les plus uſités,

d'après M. Roſſignol, gravés par le Parmen

tier, orné de Vignettes & autres Gravûres

en Taille-douce. Se vend à Paris , ruë ſaint

Jacques chés Lambert & Durand, Libraires

à la Sageſſe & à S. Landry, & chés la veuve

de Pierre Feſſard, au Paſſage de S. Germain

de l'Auxerrois , vis-à-vis le Louvre, grand

in folio de 3o. pages, 1741. le prix eſt de
trois livres.

· LA PoLITIQUE du Chevalier Bacon, Chan3

celier d'Angleterre, 2. vol. in-12. A Londres,

chés Jacques Tonſſon, 174o. -

On aprend au commencement du premier

Volume, que cet Ouvrage eſt une Traduc

tion élégante d'un excellent Original An

glois, dont on ignore le Traducteur.A l'é-

† de l'Auteur,c'eſt le célebre Bacon,Baron

· de Verulam,Vicomte de S. Alban , & Grand

, Chancelier d'Angleterre, ſous le Regne de

· Jacques I. M. le Comte de Rottembourg,ſe

lon l'Avertiſſement du Libraire, a aporté

cette Traduction au retour de ſon Ambaſſa

de d'Eſpagne, & a bien voulu s'en déſaiſir

pour l'utilité du Publiç. On voit dans ce Li
- - Nrc ,
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* vre, comme en racourci, tout le génie de

Bacon ; un eſprit aiſé, un jugement ſain ; le

, Philoſophe ſenſé, l'homme de refléxion, y
brillent tour à tour. . -

C'étoit le fruit de la retraite d'un homme

qui avoit quitté le Monde, après en avoir

ſoûtenu long-tems les proſpérités & les dis
graces. - - •

Jean Baudren, l'un des premiers Mem

bres de l'Académie§ , en avoit déja

| publié une Traduction de ſa façon en 1624.

· L'Auteur de l'Edition nouvelle l'a, dit il,

parcouruë & y a trouvé une difference énor

me en toutes manieres, entre elle & celle

dont il s'agit ici. , -

| Pour donner à nos Lecteurs une juſte idée

• de cet Ouvrage Politique Moral & de la Tra

· duction, nous raporterons ici en ſon entier

le court Traité qui eſt intitulé de la Vérité,

& qui ſe trouve à la page 212. du ſecond

| Volume. -

DE LA rE r ITE

Qu'eſt ce que la Vérité , diſoit Pilate, en

ſe mocquant& ſans vouloir écouter la répon

ſe ? Il y a des gens qui aiment le doute, &

qui regarderoient comme un eſclavage d'être

aſſûrés de la vérité. Ils veulent joiiir du libre

arbitre à l'égard de leurs penſées, de-même

qu'à l'égard de leurs actions. Quoique cette
ºs • .. - - - Secte .
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Secte de Philoſophes, qui faiſoient profes

ſion de douter de toutes choſes, ne ſubſiſte

plus à préſent, on voit encore certains Eſ

prits qui ſemblent attachés aux mêmes prin

cipes, & dont l'inclination eſt pareille, mais

ils n'ont pas la force des anciens ; ce n'eſt

pas la difficulté & le travail extrême qu'il en

coute pour trouver la vérité, ni le frein qu'el

le met à nos penſées, lorſqu'on l'a trouvée,

qui donne le goût pour le menſonge, mais

un amour naturel, quoique dépravé, pour

le menſonge même. Un Philoſophe des plus

modernes de l'Ecole Grecque,examine & pa2

roît embaraſſé à trouver la raiſon pour laquelle

les hommes aiment le menſonge, qui ne leur

donne pas du plaiſir, comme ceux des Poë

tes, ni du profit, comme ceux des Mar

chands, mais uniquement pour le menſonge

même. Pour moi, je crois que comme ſe

grand jour convient moins pour les Jeux du

Théatre, que la lumiere des flambeaux, ain

ſi la vérité n'eſt pas ſi propre que le menſon

ge, pour les bagatelles de ce Monde, &

plaît moins par conſéquent à la plûpart des

hommes. La Vérité eſt une belle Perle qui

a beaucoup d'éclat ; mais ſi on ne la met

pas dans ſon jour, elle brille moins que les

Pierres du plus bas prix. Certainement un

mêlange de menſonge ajoûte toujours quel

que plaiſir Il n'eſt pas douteux que fi l'oa
· - · · · · · · · · . * ôtois
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ôtoit de l'eſprit de l'homme les vaines opi

nions, les eſpérances flateuſes, les fauſſes

préventions, les imaginations faites à plaiſir,

il ne tombât dans la mélancolie, le chagrin

& l'ennui. Un des Peres, dont la ſéverité me

aroît extrême dans cette occaſion, apelle

la Poëſie vinum demonum, parce qu eſie rem

plit l'imagination de choſes vaines , elle n'eſt

cependant que l'ombré du menſonge. Mais

· ce n'eſt pas le menſonge qui paſſe par l'es

· prit, qui fait le mal, c'eſt celui qui y entre

& qui s'y fixe, comme celui dont nous avons .

arlé. . - | -

De quelque maniere qu'il en ſoit du juge

ment & des affections dépravées de l'hom

· me, la vérité qui eſt ſeule ſon juge, nous

, aprend que celui qui , comme ſon amant, la

recherche, la connoît , la ſouhaite, & en

joüit, poſſede le plus grand bien de la Na
ture humaine. . , • , •

La premiere choſe que Dieu créa dans l'U-

nivers, fut la lumiere des ſens, & la dernie

re , celle de la raiſon 5 l'illumination de l'es

prit de l'homme eſt ſon Ouvrage perpétuel.

Il créa premieremienr la lumiere ſur la face

de la matiere, & puis ſur la fice de l'hom

me,& il répandit toujours de la lumiere ſur .

ſes Elûs. Un Poëte, qui a été l'ornement

d'une Secte de Philoſophes, d'ailleurs infé

rieure aux autres, dit avec raiſon : Quel plat

- · plaiſix
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† de contempler du rivage des Vaiſſeaux

attus par la tempête ! Quel plaiſir de voir .

du haut d'un Château une Bataille & ſes di- .

vers évenemens ? Mais quel plaiſir eſt égal à

celui d'être ſur le ſommet de la vérité, Mon

tagne preſque inacceſſible, où l'air eſt tou

jours ſerein , & conſidérer de-là les erreurs,

les égaremens,les broüillards & les tempêtes,

pouvû qu'on les regarde d'un œil compatis

ſant, & non pas avec orgueil : Certainement,

loſque l'eſprit humain eſt mû de la charité,

† repoſe ſur la Providence, & qu'il

tourne ſur l'axe de la vérité, il s'éleve juſ- .

u'au Ciel pendant cette vie. Mais paſſons

# vérité Théologique & Philoſophique

à la vérité, ou plutôt à la bonne foi dans les .

affaires. Ceux même qui ne la pratiquent

pas, ne peuvent nier qu'elle ne ſoit le plus

grand honneur de la Nature humaine. .

· La fauſſeté dans les affaires, reſſemble au

· plomb qu'on mêle à l'or, qui rend l'or plus

facile à travailler, mais qui diminuë de ſa

valeur. Quoi de plus honteux que d'être Juge

faux & perfide ! Auſſi lorſque Montagne

cherche la raison pour laquelle les menteurs

nt ſi méprisés, il dit avec beaucoup d'es

rit, que c'eſt parce que celui qui ment, fait le

#. avec Dieu, & le poltron avec les hom

mes. En effet un menteur insulte Dieu, &

s'humilie devant les hommes,

· : · - ſOn

t
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On ne peut mieux exprimer l'énormité de

la fauſſeté & de la perfidie, qu'en disant que

ces vices combleront la mesure, & ſeront,

our ainſi-dire, les dernieres trompettes qui

apelleront le Jugement de Dieu ſur les hom- .

mes. Il eſt écrit, lorsque le Sauveur du

Monde reviendra, non reperturumfidemſuper

terram. - - - -

L E TTR E écrite de Dijon le premier

Février 1741. au ſujet de la nouvelle

l | Académie de cette Ville.

K 7 Oici enfin , Monſieur, un nouveau

V Phénomene Litteraire, attendu depuis"

long-tems. L'Académie de Dijon vient d'ou

vrir ſa prémiere Séance le 13. Janvier, par

un très-beau Discours qu'a prononcé M. 7a

phinon , Avocat au Parlement, & Académi

cien Honoraire. Cette Piéce , qui fut uni

versellement aplaudie, paroîtra 'inceſſam

ment, - -

Le 27. du même mois, M. l'Abbé Lie

lault, Vicaire de S. Nicolas, & Membre de

la nouvelle Académie, lût un Mémoire ſur

les principes du Mouvement. M. l'Abbé Joly

termina la Séance par la Diſſertation ſui

NdlntC, - - - -

f - . *, , , . - - LET
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L E TTR E ſur un ancien Poète François,

· écrite à M. l'Abbé Fijan , Conſeiller au

Parlement de Bourgogne, Official & Vicaire

- Géneral de l'Evêché de Dijon, par M. l'Ab.

Bé Joly, Chanoine de la Chapelle-au-Riche

. & Académicien de la même Ville. #

La connoiſſance, Monſieur, que vous m'a- .

vez donnée d'un Auteur de Bourgogne, ou-,

blié dans la Bibliothéque des Ecrivains de

cette Province, par feu M. l'Abbé Papillon,

m'a fait un véritable plaiſir. ( PIERRE MI

cHAULT eſt un Poëte fi obſcur qu'il n'eſt pas .

ſurprenant qu'il ait échapé aux recherches de

notre ſçavant Bibliographe. ) | .»

J'ai parcouru avec ſoin le Doétrinal de

Cour, vol. in-4". aſſés épais, que vous m'a-,

vez fait l'honneur de me communiqusr. Je :

vais, comme vous l'exigez de moi , vous

rendre compte de cet Ouvrage, qui me pa

roît mériter quelque attention, après que je

· vous aurai dit tout ce que je ſçais ſur l'Au

teur meme. - -

Pierre Michault, Sujet de Philipe le Bon,

Duc de Bourgogne , comme il le dit dans

l'Epitre Dédicatoire de ſon Livre à ce Prin

ce, & Secretaire du Comte de Charollois ;

étoit, ſelon la Croix-du-Maine ( 1 ), Poëte

& Orateur François, & vivoit l'an 1 466. Il

| (1) Bibliothéque Françoiſe , pºg 4c4

*
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a écrit, dit il, un Livre intitulé, le Doctrinal

de Cour, diviſé en 12. Chapitres, lequel Li

vre eſt compoſé, partie en Vers, partie en

Proſe. Il a été imprimé à Genève, in 8. &

contient 28. feuillets. - -

La Croix-du-Maine n'a pas comme l'édi+

tion que j'ai entre les mains, de même que

du Verdier , qui » dit ( 1 ) que Pierre Mi

» chault a éompoſé le Doctrinal de Cour, par

» lequel on peut être Clerc ſans aller# -

» le, imprimé à Genêve in 8. par Jacques Vi

» vian en 1522. avec Privilege Apoſtolique.

- Voilà tout ce† diſent ces deux Biblio

thécairesau ſujet de cet Auteur. Mais M. Gal

land, dans ſa curieuſe Diſſertation ( 2 ) ſur

quelques anciens Poëtes, & ſur quelques Ro-,

mans Gaulois peu connus, nous aprend que

Pierre Michault a compoſé un autre Ouvrage

en Proſe & en Veis, ( 3 ) intitulé, la Danſe

des Aveugles , conſervé dans la Biblothéque

de feu M. Foucault, Conſeiller d'Etat, & In

tendant de Caën. Le Doctrinal de Cour, dit

M. Galland, eſt aparemment le même que

l'Ouvrage qui eſticiapellé la Danſe des Aveu :

· (1) Bibliothéque Franpeiſe, page 857.

(2) Elle eſt imprimée dans les Mémoires de l' Aca

démie des Inſcriptions, Tome ſecond, page 728. de

l'Edition"n-4°.

(;) Du Verdier dit ſeulement que la Danse des

Aveugles eſt en Vers, Voyez ſa Bibliothéque, p. #9•

- _ #lc$e
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gles. Ce Sçavant s'eſt trompé : ce ſont deux

Livres bien differens, ainſi qu'on le voir par

la fin de ces Ecrits. Voici la derniere Stance

de la Danſe des Aveugles, telle qu'on la trou

ve dans la diſſertation de M. Galland : *

Pierre ne peut humeur de bas prétendre,

Ni dure teſte entendre à bien haut eſtile ;

Pour ce ſoubmets le ſens qu'on y peut Prendre,

A tous liſans, à qui pourra l'entendre,

Par élever entendement habile ,

Les prians tous que par voye utile

Il leur plaiſe corriger bas & haut

Leur Ecolier & Diſciple Michault.

Telle eſt la fin de la Danſe des Aveugles.

Voyons à préſent la derniere Stance du Doc.

trinal de Cour.

Michault emprès une pierre très-rude,

Pour ce forger veut aſſeoir ſon enclume ;

Ainſi montrant l'erreur & ſon étude,

A compoſé en cette plénitude

Le contenu de ce petit Volume.

Prince excellent , votre douce coûtume

Reçoive, ainſi qu'autrefois a montré,

Le Doctrinal du tems préſent en gré.

| La diſtinction de ces deux Ouvrages eſt en

core clairenient marquée par un paſſage de la

*. - - Biblio
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Bibliothéque de du Verdier, qui ne connoiſ

ſant pas le véritable Ecrivain de la Danſe des

Aveugles, a rangé cet Ecrit dans la Claſſe des

Livres dent les Auteurs ſont incertains. La

Danſe des Aveugles, dit-il, c'eſt-à-dire, des

humains danſans en ce monde ſous la condui.

te de l'Amour, de la Fortune & de la Mort,

compoſée en Rime, & dont l'argument eſt

mis au commencement, tel que s'enſuit : (a)

Amour, Fortune & Mort , aveugles & bandés,

Font danſer les Humains chacun par accordance,&c.

Vous pouvez voir le reſte dans du Verdier,

qui ajoute que ce Livre a été imprimé à Lyon,

in 8. par Olivier Arnoullet en 1583.

· C'eſt ainſi que commence la Danſe des

Aveugles , qui , ſelon le Bibliothécaire que

je viens de citer, eſt en Vers; au lieu que le

Doctrinal de Cour eſt partie en Vers, partie

en Proſe. Voici le commencement de ce der

nier Ouvrage :

En champ ſemé de convenables graines,

Bien cultivé en ſaiſon raiſonnable ,

Où on eſpere avoir fruit délectable,

| Chardon croît bien, ayant pointes vilaines , &c.

(a) Voyez la Bibliothéque de du Verdier, page 269.

Mi. Galland, qui n'a cité qu'un Manuſcrit de cet

Ouvrage, ignoroit aparemment qu'il fut imprimé. C

W_C
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Ce qui, pour le dire en paſſant, paroît imi

té de ces Vers de Virgile :

Grandia ſapa quibus mandavimus hordea ſulcis,

Infelix lolium & ſteriles nascuntur avens. -

Pro molli viola , pro purpureo narciſſo

Carduus, & Spinis ſurgit paliurus acutis.

Eglog V. 36

Segnisque horreret in arvis

Carduus. Intereunt ſegetes, ſubit aspera ſilva,

Lappa que, tribulique, interque nitentia culta

Infelix lolium & ſteriles dominantur avens.

Au reſte, ce n'eſt que par la derniere Stan

ce du Dottrinal de Cour, que j'ai pû décou

vrir le titre de cet Ouvrage, car le frontispi

ce manque dans votre Exemplaire, ou, pour

mieux dire, je crois qu'il n'y en a jamais eû.

Dans la Table de la nouvelle Bibliothéque

des Manuscrits, par le Pere de Montfaucon,

page CC. XXIX. Pierre Michault & ſes

Ouvrages ſont cités ainſi :Taillement al. Tail

leran, al. Tiellement (Michau) Danſe aux

Aveugles, Poéſies, Journal ; & l'Editeur ren

voye aux pages 793.795. & 1 188.

Par les ſeuls titres de ces Ecrits, vous allez

voir , Monſieur, que le Pere de Montfaucon

eſt tombé dans un anachronisme conſidéra

ble, en les attribuant tous trois à un même

Auteur.

F ij Le

-
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Le Doctrinal de la Cour , en Vers & en

Prote, la Danse aux Aveugles, par Michau

Taillement, dit il , page 793.

(Page795. ) Pluſieurs Poëſies du tems du

Roy Charles VII. par Michau Tailleran, aves

l'Hiſtoire de Griselidis. (1)

( Page 1 188.) Des Propoſitions & Délibé

rations de la Chambre du Tiers-Etat, à Paris,

aux Etats de la Ligue de l'an 1 593. trancrites

de la propre main d'Aariſte, Premier Commis

de Tiellement, qui en étoit Greffier, ſur le Plu

mettis (Plumitif) de ſon Maître, de l'année

I 593.

· Vous jugez bien, Monſieur, qu'il eſt im

poſſible que Pierre Michault, Sécretaire du

Comte de Charolois en 1466. fut Greffier

des Etats tenus à Paris en 1593. Je ne ſçais

d'ailleurs pourquoi le Pere de Montfaucon

écrit Michau.

J'ai peut-être eû tort, au reſte, de décider

au commencement de cette Lettre, que cet

ancien Auteur ſoit Bourguignon, quoiqu'il

fe dise Sujet du Duc de Bourgogne , puis

qu'outre cette Province,ce Prince en poſſe

doit pluſieurs autres.

(1) M. Galland, dans ſa Diſſertation citée, aſſü

re que PHiſtoire de Griſelidis, miſe en Vers François

par feu M. Perrault , de l' Académie Françoise, fait

partie du Parement des Dames, Ouvra e del'Hiſto

rien Olivier de la Marche. Ce Livre a été imprimé,

ſelon la Croix du-Maime. | --

Pierre
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· Pierre Michault, en ſon Epitre Dédicatoire

au Duc Philipe le Bon, fait mention de deux

Ecrivains, dont j'aurai l'honneur de vous

entretenir, ſçavoir, feu Maiſtre Martin le

Franc , en ſon vivant Philosophe & Poète non

moyen , & George Chaſtelain , Hiſt.riographe

du Duc de Pourgogne.

| La date du Doctrinal de Cour eſt marquée

énigmatiquement à la fin , par ces quatre
Vers ;

Un Treppier & quatre Croiſſans,

. Par ſix Croix avec ſix Nains, faire

Vous feront eſtre connoiſſans 3

Sans faillir, de mon Milliaire.

C'eſt à-dire , ſans doute , M. C C C C.

X X X X X X I I I I I I. Ce qui pourroit

engager à croire que ce Livre eſt imprimé

en 1466. mais il eſt aisé de prouver qu'il ne

peut avoir été mis ſous preſſe en cette année.

Selon Chevillier,# ce fut en 147o. la

dixiéme du Regne de Louis XI. que l'on impri

ma à Paris pour la premiere fois. Or, il eſt

évident, dit-il ailleurs, (1) que c'eſt dans cet

te Capitale du Royaume , où les premiers Li

vres ont été imprimés. Ainſi il eſt vrai de dire

que la Ville de Paris a pratiqué l'Art d'Im

( 1 ) Origine de l'Imprimerie de Paris, page 2 6.

(2) Ibid. page 44.

F iij primerie
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primerie avant toute autre Ville de France.

Il eſt donc certain, ſi nous en croyons ce

ſçavant Annaliſte de la Typographie, que le

Doctrinal de Cour n'a pû paroître en France

l'an 1466. Il n'eſt guere vrai-ſemblable qu'il

ait vû le jour cette même année dans les Pays

Etrangers, où l'Imprimerie étoit alors en

usage. Je crois qu'il ſeroit difficile de prou
ver que dès 1466. on eût déja† all

cun Livre en Langue† , beaucoup

moins un Livre François dans un Pays non

ſcumis à la Monarchie Françoise. Peut être

direz-vous , Monſieur, que l'Imprimerie

ayant été découverte à Harlem , ſuivant plu

fieurs Auteurs, il ſe peut faire qu'en 1466.

ce bel Art fût pratiqué dans la Flandre, ſu

jette du Duc de Bourgogne, où l'on parloit

François, & qu'on y ait imprimé en ce tems

là l'Ouvrage du Sécretaire du Comte de

Charollois. -

On m'aſſûre d'ailleurs que Prosper Mar

chand , dans ſa nouvelle Hiſtoire (1) de

l'Imprimerie , (Livre qu'il ne m'a pas encore

été poſſible de voir) prouve que l'impreſſion a

été découverte plutôt qu'on ne pense com

munément. Peut être auſſi a-t'il prouvé,

contre le ſentiment de Chevillier, que cet

(1) Hiſtoire de l'origine & des premiers progrès de

l'Imprimerie.A la Haye, chés la veuve Levier, 174o.
in-4°.

- Art
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Art a été en usage à Paris dès 1466.

Quoiqu'il en ſoit, ce dernier prétend (1) que

les premieres impreſſions ſonttoutes ſanstitre,ſans

chiffre & ſans ſignature, & que les Imprimeurs

ne commencerent à mettre des ſignatures, c'eſt

à-dire , des Lettres alphabétiques au bas des

feuillets, qu'en l'année 1476. au Platea , de

Oiuris. Le même Chevillier aſſûre encore

(2) que le plus ancien Livre Gothique qui

ait été imprimé, c'eſt le Decret de Gratien ,

publié l'an 147 1. à Strasbourg par Henri

Eggeſteyn, & conservé dans la Bibliothéque

de Sorbonne.

Or, quoique le Doctrinal de Cour ſoit im

primé fans chiffres, ſans ſignatures & peut

être ſans titre, il eſt en caractéres Gothiques.

D'où il résulte qu'il ne peut avoir été mis

ſous preſſe en 1466. - -

· Ces raisons que j'ai exposées à deux Sça

vans du premier ordre,leur ont parû fi déciſi

ves,qu'ils n'ont point fait difficulté de croire,

auſſi bien que moi , que les Vers énigmati

ques, qui terminent le Doctrinal de Cour,

déſignent l'année où il fut composé, & non

celle où il fut imprimé.

J'ai encore été confirmé dans ce ſenti

ment par la lettre que vous m'avez fait

(1) Origine de l'Imprimerie de Paris, page 38.

(2) Page 1o4. ibid. - -- , .

F iiij l'honneur

• "
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l'honeur de m'écrire, où vous m'aprenez que

celui qui a rédigé le Catalogue des Livres

de feu M. Bellanger, a cité l'Ouvrage de

Pierre Michault en cette ſorte, page 227

Nº. 547.

Le Docirinal du tems présent, ou de la Cour,

par Pierre Michault , Sécretaire du Duc

( Comte ) de Charollois , composé en 1446.

ancienne Edition Gothique. ，

Je ſuis persuadé que l'habile Libraire qui

a rangé ce Catalogue, a fait les mêmes§

xions que moi, & qu'il en a conclu que cet

te date ( 1466.') ne pouvant être celle de

l'impreſſion.du Livre, marquoit le tems où

il a été composé. J'avoüe cependant qu'u-

ne raison m'a d'abord porté à croire que

ce milléſime fixoit l'année de l'impreſ

ſion, la voici ; ſi le Doctrinal de Cour n'a

pas été imprimé avant 147o. pourquoi eſt

il dédié au Duc Philipe le Bon, qui mourut;

ſelon Mezeray, (1) le 15.Juillet 1467. c'eſt

à-dire , vers le commencement de cette an

née, l'an ne commençant alors qu'à Pâques,

ou plutôt le 25de Mars? Eſt-il vrai-ſemblable

que Pierre Michault ait fait imprimer ſon Epi

tre Dédicatoire après la mort de ce Prince ?

Mais il eſt aisé de répondre que notre Poë

te lui dédia & lui présenta ſon Ouvrage en

(1) Abregé Chronologique de l'Hiſtoire de France.

· · · Manuscrit
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Manuscrit l'an 1466. (2) & que ce Livre

ayant été imprimé dans la ſuite, par les ſoins

de l'Auteur, s'il vivoit encore, ou par les

ſoins de quelqu'autre , on aura conservé l'E-

pitre telle qu'en 1466. elle fut adreſſée au

Duc de Bourgogne. Il ne me ſeroit peut

être pas difficile de vous citer de ſemblables

exemples.

Quoiqu'il en ſoit , la premiere lettre de

chaque Chapitre du Doctrinal de Cour, eſt

omiſe. On avoit laiſſé de la place pour y

peindre ces Lettres en or ou en azur. Il y a

pluſieurs autres anciens Livres , où ces let

tres manquent , n'ayant jamais été peintes.

On en voit même où les pages ne, ſont im

primées que d'un côté, l'Art d'imprimer le

folio verſo n'ayant pas d'abord été trouvé.

Je ne dois point paſſer ſous ſilence que dans

l'Edition Gothique du Doctrinal de Cour,

il y a des Figures en bois, aſſés groſſieres,

conformément à ce tems-là. Je ne ſçais s'il

s'en trouve dans les Editions citées par la

(2) Il paroit même par ces Vers, qui terminent le

· Jočtrinal de Cour :

Prince excellent , votre douce coûtume

Reçoive, ainſi qu'autrefois a montré,

Le Docttrinal du tems préſent en gré. .

Il paroît, dis-je, que ce Livre avoit déja été pré

ſenté au Duc Philipe avant 1466. -

F v Croix
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Croix-du-Maine & par duVerdier : au moins

n'en font-ils pas mention.

Le Doctrinal de Cour eſt une Allégorie

continuelle ; l'Auteur feint qu'il s'eſt trouvé

depuis peu dans une Forêt charmante peu

plée d'arbres verds, qui donnoient beaucoup

d'ombrage. Au milieu de cette Forêt, cou

loit un ruiſſeau ſortant d'une Fontaine qu'il

· eut envie de voir. Dans ce deſſein, il par

courut la Forêt juſqu'à ce qu'il eût aperçu

une Lande fort épaiſſe, à travers laquelle il

vit une belle Dame toute égaree, défaite &

échevelée, comme ſi elle eût été pourſuivie

par ſes ennemis.

Auſſi-tôt qu'il s'offrit à ſa vûe, elle voulut

ſe détourner , mais il la retint par ſa robe,

& la pria de lui dire ſon nom. Je ſuis la

Vertu, dit elle, qui avois autrefois de l'em

pire ſur les hommes ; mais à préſent mon

régne eſt paſſé. Je ſuis venuë me réfugier en

cette Forêt pour éviter le commerce du

monde. J'y trouvai dernierement une Mai

ſon ſous terre où l'on tient une Ecole, dans

laquelle on enſeigne de pernicieuſes maxi

mes. Comme je voulus y entrer, le Portier

me ferma la porte.

Pierre Michault tâche de la conſoler, &

lui offre ſes ſervices. Je les reçois avec plai

· fir , dit la Vertu; ils me ſont d'autant plus

agréables, que tu as aucune fois écrit choſes

ſortiſſans
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ſortiſſans à mon ſervice. Peut-être l'Auteur

veut-il ici parler de la Danſe des Aveugles.

Quoiqu'il en ſoit, ils délibererent d'aller en

ſemble à cette Ecole , où ils ne purent entrer

u'avec beaucoup de difficulté.

Ils y virent huit Maîtres , c'eſt-à dire, un

Recteur Général, & ſept Subalternes. A l'en

trée étoit un Portier, nommé Dédain, qui à

peine vouloit regarder les entrans. L'Ecole

étoit vaſte ; on y voyoit ſept piliers, aux

pieds deſquels étoient un Parquet, & de

petits bancs pour les Ecoliers ; & ſur le bon

net du Portier , un Ecriteau en ces termes :

Qui veut oüir bien diverſe Doctrine,

En cet Hoſtel patent & général,

Pourra oüir lire le Doctrinal

Qui les nouveaux Ecoliers endoctrine.

Je ſuis Dedain, qui pluſieurs achemine

En ce Couvent qui eſt univerſal.

Oui ſe ſoubmet à eſtre mon Vaſſal,

Doctrine acquiert en un très-bref termine.

L'Auteur n'eut pas plutôt connoiſſance des

leçons qui ſe débitoient en cette Ecole,

qu'il voulut ſe retirer ; mais la Vertu l'obli

gea de reſter. Une Dame, qui enſeignoit,

frapa leur vûë. C'étoit Fauſſeté, dictant des

leçons à ſes Ecoliers qui les écoutoient avec

attention.

F f vj Une
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Une autre Dame ſubalterne de Fauſſeté ,

apellée Vantance, expliquoit les déclinaiſons

des cas. Je tranſcris ici l'accuſatif & le voca

tif, tant pour vous en donner une idée, que

our vous faire connoître la hardieſſe, ou

plutôt la naïveté & la ſimplicité de l'Auteur,

à l'égard de ſes Souverains leDuc & la Du

cheſſe de Bourgogne. Voici donc les leçons

que Vantance donne à ſes Ecoliers :

Enfans, notez ces bons enſeignemens :

Le Scorpion léche quand il veut poindre ;

De la langue convient doucement oindre »

Et puis piquer un bon coup par derriere ;

L'Accuſatif requiert telle maniere.

, Par accuſer pluſieurs perdront offices ;

Doncque en aurez tant qu'il vous ſuffira

Les Gens d'Egliſe en larront Bénéfices,

Dont le Saint Tere à vos grés pourvoira.

Voici la déclinaiſon du Vocatif.

Flattez doncque Seigneurs & Serviteurs,

Flattez Dames & flattez Damoiſelles.

Tirez à vous ces hauts & nobles cœurs.

Puis recitez ſouvent douces nouvelles,

Et au beſoin faites-les toutes neuves ,

En alleguant en ce ſubtiles preuves.

- | Au

"A
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Au Seigneur (1) donc convient dire en ce point :

Ha ! Monſeigneur, je ſçais un avantage

Moult bel & gent, lequel pour un pourpoint

Je vous ferai amener en partage.

En verité, c'eſt une droite rage ;

Et fi n'y a ni danger ni périI : .

Mais j'en ferai votre Poiſſon d'AvriI.

Puis faut venir à la Dame, (2) & lui dire :

Ha ! Madame, Monſeigneur a des gens

Les plus mauvais qu'on ſçut au monde élire,

Qui à tous maux ſont prompts & diligens,

Et font venir toutes les nuits céans

Sottes femmes, de quoi moult me déplaît ;

Mais je n'oſe de ce tenir long plaid.

Et toutefois bien ſouvent je remontre

A Monſeigneur, ſans lui plumer chataignes,

Le mal qu'il fait , car c'eſt un lard encontre

De vous changer pour ces laides araignes.

Lors il me dit : Regarde que tu gaignes.

De cet an- ci n'auras pourpoint ni robbe,

Et dit encor par-tout que je dérobe.

Vous ſçavez , Monſieur, que ce reproche

n'eſt pas ſans fondement , & que notre bon
--)

(1) Philipe le Bon, Duc de Bourgogne. '' 1

(2) Iſabelle de Portugal , troiſiéme femme du Duc

Philipe le Bon. -

Duc
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Duc Philipe fut taxé d'incontinence. L'Hiſ- ".

toire qui ne l'a pas juſtifié ſur ce défaut , ";

nous a conſervé les noms de quinze de ſes #i

Enfans naturels. Pourſuivons le récit de

Vantance : - )

Qui ſe veut bien de ce cas entremettre , :

Et acquerir loz & grace commune, - #

Parler convient & ſervices promettre, #

Faire plaiſir à chacun & chacune. - - (

Si vous tenez de cent promeſſes une , r

C'eſt bien aſſez ; mais promettez toujours ;

Les promeſſes ne font pas les courts jours.

Voici enſuite les leçons qu'elle donne ſur

la maniere de s'habiller : #

D'un autre point je vous veux avertlr,

Qui ſe nomme Variance en habils ;

C'eſt-à-dire, qu'il vous convient veſtir

Diverſement , & tous les jours guerpir

Vos veſtemens, puis bleu , puis blanc, puis bis.

Faites huy * long, comme Maiſtre Rabis,

Et demain court tout découpé menu ;

C'eſt le moyen qui doit eſtre tenu.

Huy ſouliers ronds, & demain à long bee ;

L'un cordoan, & l'autre ſoit baſenne ,

* Aujourd'hui, -

-

Teus
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Tous découpez par deſſus s'il fait ſec,

Vous faut porter à la plume de quenne, & c.

Ayez variables habils, "

Puis longs, puis courts, comme Rabis ,

Divers chapeaux à hautes plumes,

En vos doigts turquoiſes, rubis, |

Emeraudes , diamans bis,

Et autres, ſelon les coûtumes,

Chaînes d'or peſant comme enclumes

Ployées en divers volumes

Sur le cou, &c.

Quand ainſi ſerez habillez

Diverſement , & hoſtillez .

A la maniere friſque & cointe ;

Avec vos chevaux étrillez,

Et vos harnois bien faucillez,

Comme ſçavez qu'on les accointe ;

Puis ſouliers à la longue pointe,

Qui paſſent du cheval la jointe,

Et montez pour faire pennades, "

Chantant Rondeaux, dits & Ballades.

L'Auteur fait enſuite donner par un fſaa

teur ces conſeils au Duc de Bourgogne.

Si de matieres curieuſes

On vous fait Requêtes piteuſes,
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Sans entendre tel appareil,

Répondez : Portez au Conſeil.

Il ſuffit que le Prince vive

Plaiſamment ſans ce qu'il écrive

A faire raiſon & juſtice :

Car ſa Grandeur ſuperlative

Ne doit point être ſi chetive

De s'entremettre de Police.

Le Parlement eſt tout propice,

-

Ayant pouvoir par ſon office

De miniſtrer par la Province

Juſtice, ſans parler au Prince, cºc.

Accroiſſez toujours votre titre, , -

· Tant qu'il ſoit long comme une Epitre ;

C'eſt un point colorant l'affaire,

Roi de Phedon, Prince du Caire,

Et Seigneur du Mont de Calvaire

Vous peut donner de titre gloire ,

Poſé qu'autre oit le Poſſeſſoire.

Trouvez noms de Pays & lſles,

De Seigneuries & de Villes, 4

Comme de Thebes & Ninive ,

Et mettez par vos ſens habiles

En vos tirres ces noms utiles ,

Afin que la mémoire en vive,

Et Requerrez qu'on vous écrive :

Prince de Damas & d'Eſtrive, -

Roi
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Roi de Carthage & d'Antioche,

De Samarie en l'Epinoche, & e.

Ce n'eſt pas d'aujourd'hui, Monſieur, que

régnent l'orgueil & l'ambition. Pierre Mi

chaut ſe plaignoit que de ſon tems les condi

tions étoient confonduës. Celaſe voit, dit-il,

en expérience quotidienne des habits. Car au

tant de façons veut avoir un homme de métier

en ſon vêtir & chauſſer , comme un Ecuyer ;

& un petit Gentilhomme, qui ſeulement ſera

noble de nom, autant que le fils d'un Baron.

Et ne ſpait on à préſent quelle différence aſſi

ner entr'eux.

C'eſt ce que la Fontaine a rimé à la fin de

ſa Fable de la Grenouille, qui ſe veut faire

auſſi groſſe que le Beuf.

Tout Bourgeois veut bâtir comme les grands

Seigneurs,

Tout petit Prince a des Ambaſſadeurs,

Tout Marquis veut avoir des Pages.

La Vertu & Pierre Michault étant ſortis de

cette Ecole, elle lui dit de mettre par écrit,

& de donner au Public tout ce qu'il avoit vû;

après quoi elle diſparut. On voit par-là le

§ naïf du tems qui donnoit fort dans ces

Allégories.

Au reſte, Colletet n'a pas fait la vie de
- Pierre
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Pierre Michault , comme on le voit par la

Liſte de ſes vies des Poëtes François, impri

mée dans la Bibliothéque Hiſtorique deFran

ce du Pere le Long, page 885. Le nom de

Pierre Michault ne ſe trouve pas auſſi dans

l'Etat des Officiers & Domeſtiques des Ducs

de Bourgogne , inſeré en 1729. à la ſuite :

des Mémoires pour ſervir à l'Hiſtoire de

France & de Bourgogne , par D. Guillaume

Aubré, Bénédictin. D'où je conjecture que

Pierre Michault n'étoit plus au ſervice du

Comte de Charollois, quand ce Prince ſuc

ceda à ſon pere en 1467. Peut-être même

Michault mourut-il avant le Duc Philipe le

Bon , c'eſt à dire , quelques mois après lui .

avoir dédié ſon Do#: inal de Cour. -

Je vous ai promis , Monfieur , de vous

parler de Martin le Franc , & de George

Chaſtellain , Hiſtoriographe du Duc de

Bourgogne.

» Martin Franc, ou le Franc, dit la Croix

» du-Maine, (1) natif de la Ville d'Arras en

» Artois en la Gaule Belgique, ſur les Fron

» tieres de la Picardie, ſelon Jean le Maire

» de Belge , en ſa Coronne Margueritique ;

» & ſelon Claude Fauchet, il étoit natif de la

» Comté d'Aumale en Normandie. Martin

» le Franc étoit Poëte , Philoſophe, Hiſto

(1) Bibliothéque Françoiſe, page ;14. -

* , » rien ,
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ºrien , & Orateur très - eſtimé pour ſon

33 tCInS,

» Il fut Secretaire du premier Duc de Sa

» voye, & depuis Prevoſt & Chanoine de

» Lauzanne , Protonotaire du Saint Siége

» Apoſtolique, & enfin Secretaire du Pape

»(Anti Pape) Felix, & du Pape Nicolas V.

º l'an 1447. -

» Il a écrit un Livre contre le Roman de

»la Roſe, intitulé : le Champion des Dames ,

» imprimé à Paris,il y plus de ſoixante ans ; »

c'eſt-à-dire , vers 158o. car la Croix du

Maine écrivoit ceci en 1584. Du Verdier

· cependant, dit que ce Livre fut imprimé à

Paris in-8°. par Galiot du Pré en 1 53o. C'eſt

aparemment une ſeconde Edition. -

» Martin le Franc, ajoûte la Croix-du

» Maine , a écrit en Vers François, & en

» Proſe tout enſemble , un Livre intitulé :

» l'Eſtrifde Fortune cº de Vertu , contenant

» trois Livres, imprimé à Paris par Michelle

» Noir,l'an 15o5 in 4°. & qui contient dix

» huit feuillets de caracteres bâtards. » -

Selon du Verdier, l'Eſtrif de Fortune &"

de Vertu, en forme de Dialogues, où ſont en

tremêlées quelques Rimes, & y eſt démontré le

pauvre état de Fortune contre l'opinion com

mune, fut imprimé à Paris in-4°. par Michel

le Noir en 15 19. -

Le Pere Labbe, page 313. de ſa Biblio

- théque



554 MÉ R CURE DE FRANCE

théque des Manuſcrits, prétend que Martin

le Franc dédia cet Ouvrage à Philipe le

Bon, Duc de Bourgogne. |

Je n'ai vû aucun Exemplaire imprimé de

l'Eſtrif de Fortune ; mais j'en ai entre les

mains un très beau Manuſcrit en Velin in-4".

aſſés épais , que m'a communiqué M. le .

Préſident Bouhier. Il n'y a point d'Epitre

Dédicatoire dans ce Manuſcrit, qui paroît

être du tems de l'Auteur, & qui a pour ti

tre : C'eſt l'Eſtrif de Fortune & Vertu , eſ

parti en trois livres , au premier deſquels eſt

ſommairement démontré la condition & l'état

de Fortune & Verth.

L'Eſtrif de Fortune eſt cité deux fois dans

la nouvelle Bibliothéque des Manuſcrits du

Pere de Montfaucon, page 787. L'Eſtrif de

Vertu & de Fortune, dédié à Philippe Duc de

Bourgogne ; & à la page 1 1o9. l'Eprit (l'Ef

trif) de Fortune, dédié au Roi Charles VII.

Du Verdier dit que Martin le Franc vivoit

en 1447, & la Croix-du-Maine, qu'il floriſ

ſoit du tems de Philippe le Bon, Duc de Bour

gogne, auquel il a dédié pluſieurs de ſes Li

vres. Ce que je trouve de certain, c'eſt qu'il

eſt mort au plus tard l'an 1466. puiſque

Pierre Michault dans ſon Epitre Dédicatoire

du Doctrinal de Cour, préſenté cette même

année au Duc Philipe , en parle comme

d'une perſonne qui ne vivoit plus.

Colletet
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| Colletet a oublié Martin le Franc dans ſes

Vies des Poëtes François. .

A l'égard de George Chaſtellain, dont il

eſt parlé aſſés amplement dans les deux Bi

bliothéques Françoiſes, dans le Dictionnaire

de Moreri, & dans la Bibliothéque des Hiſ

toriens de France du Pere le Long, je n'en

dirai autre choſe, ſinon que ce dernier s'eſt

trompé en lui attribuant (1) le Chevalier Dé

liberé, ou la vie & la mort de Charles, Duc

de Bourgogne , qui trépaſſa devant Nancy :

en Rimes Françoiſes, imprimé à Paris in-4°,

chés Michel le Noir en L489,

Cet Ouvrage eſt certainement d'Olivier

de la Marche, ainſi que dans ſa Diſſertation

l'a obſervé M. Galland, qui aſſûre que M.

Foucault en avoit un Manuſcrit ſur papier,

avec des Figures ou Mignatures qui ne ſont

pas fort exquiſes. -

Dans le Catalogue de la Bibliothéque de

M. Colbert, page 851. Nº. 117o6. le Che

valier Déliberé,imprimé à Paris en 1495.in-4".

eſt cité ſous le nom d'Olivier de la Marche.

Olivier de la Marche lui-même , s'en dit

clairement l'Auteur au ſecond folio verſo de

ſon Traité des Duels. Après avoir achevé,

, dit-il , le Chevalier Déliberé, & ce que j'ai

(1) Voyez ſa Bibliothéque des Hiſtoriens de France,

page 541. Nº. 1o*5 ) • :

ésrit
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écrit pour tenir forme & ordre à tenir la Fête

de la noble Toiſon d'Or.

| | Voilà encore, ſi je ne me trompe, un Ou

vrage qui a été inconnu , de même que le

Chevalier Déliberé, à la Croix-du-Maine, à

du Verdier , & à nos autres Bibliographes.

C'eſt, ſans doute, du Chevalier Déliberé,

que M. l'Abbé Langlet veut parler dans ſa

Méthode pour étudier l'Hiſtoire , (1) lorſ

qu'il cite un Livre imprimé à Paris en 1489.

in-4°. lequel contient la vie & la mort de

Charles, Duc de Bourgne, en Rimes Fran

çoiſes. Mais il ſe trompe auſſi-bien que le

Pere le Long , en donnant cet Ouvrage à

George Chaſtellain.

Je doute, au reſte , ſi M. Galland a eu

raiſon de dire dans ſa Diſſertation ſur quel

ques anciens Poëtes, que le Chevalier Déli

beré eſt Olivier de la Marche lui-même. Il me

ſemble que l'Auteur de ce Roman a voulu

repréſenter ſous cette qualité , Charles le

Guerrier , dernier Duc de Bourgogne. Le

titre ſeul du Livre paroît apuyer ce ſenti

ment. Mais comme je n'ai pas vû cet Ou

vrage,que M. Galland avoit entre le mains ,

je n'oſe rien décider.

Le Pere de Montfaucon à la page 793. de

ſa nouvelle Bibliothéque des Manuſcrits, cite

des Poëſies de George Chaſtellain, Fran

41) Tome IV. page 219, Edition in-4°.

- çois
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çois Robertet, & autres, du tems des Rois

Charles VIII. Louis XII. & François I.

J'ai l'honneur d'être , &c.

A Dijon, le ſept Décembre 174o.

AS S E MB LE'E de la Societé Litteraire

d'Arras. Extrait d'une Lettre écrite de cette

Ville le I 5. Janvier 174 I.

A Societé Litteraire établie en cette Ville, tint

ſon Aſſemblée ſolemnelie le 11. de ce mois.

M. le Marquis de la Ferté, Directeur, ouvrit la

Séance par un Compliment adreſſé à M. le Prince

d'Iſenghien , Protecteur de cette Compagnie,

qui préſidoit à l'Aſſemblée. Enſuite M. Harduin ,

jeune Avocat, âgé de vingt-deux ans, lût un Dis

cours touchant le Retour du Comté d'Artois à la

Domination Françoiſe ; il commença par expliquer

en ces termes le but & le Plan de ſon Ouvrage

» Meſſieurs , l'Epoque mémorable que nous ra

» pelle cette année, * m'engage à faire entendre

» aujourd'hui ma foible voix. Un ſiécle entier s'eſt

» écoulé depuis que la Ville d'Arras , ſoûmise

» par les Armes de Louis XI I I. prépara toute

» la Province à rentrer ſous l'obéiſſance de nos

» Souverains légitimes, de ces Souverains , que

22 le Ciel avoit choiſis de tout tems pour re

» gner ſur nous. Oui, Meſſieurs, je ne crains pas

22 de l'avancer témerairement , l'Artois étoit fait

» pour obéir aux Rois de France. C'eſt dans l'Ar

» tois qu'ils ont jetté les premiers fondemens de

* Arras se rendit aux Géneraux de Louis XIII. le

1o. Août 164o. & ce Discours étoit dgiiné pour le

1c. Acût 1z4o. mais des raisons particulieres en ont

fait differer la lecture. -

- s » leur
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| a» leur Monarchie ; pendant le cours d'un grand

» nombre d'années il n'a point reconnu d'autres

» Maîtres ; & ſi ce beau fleuron a été quelquefois

» détaché de leur Couronne, le ſuprême Arbitre .

» des Evenemens a toujours pris ſoin de l'y rejoin

» dre par de nouveaux liens. Que dis-je ! tandis

22 même que cette Contrée fut ſéparée de la Fran

» ce, nos Princes & les Monarques François ci

» mentoient chaque jour l'union des deux Etats

» par de fréquens Mariages & par d'autres nœuds

» indiſſolubles. Le Ciel ſembloit attendre le fameux

» Regne de LoUIs LE GRAND , pour nous remet

» tre à jamais ſous les Loix de nos anciens Maîtres

» L'Artois reſſemble à un Ruiſſeau , dont les Eaux

» détournées pendant quelque tems, minent inſen

» ſiblement la digue qui les retient, & recommen

» cent enfin à couler dans leur premier lit.

Après cet Exorde , M. Harduin détailla tous les

Evenemens célebres qui ſervent àprouver les liai

ſons & le raport ſingulier qui ſe ſont trouvés con

tinuellement entre la France & l'Artois, depuis

l'origine de la Monarchie , il rapella toutes les

grandes Révolutions arrivées dans cette Province

juſqu'aux Traités des Pyrennées & de Nimegue-,

par où l'Eſpagne en rendit la Souveraineté & le

Domaine à LoUI s XIV.

Le reſte de la Séance fut rempli par une Diſſer

tation ſur quelques points de la Religion Gauloiſe.

Comme les Aſſociés ſe ſont fait uné Loi de rame

ner la plûpart de leurs travaux Académiques au des

ſein qu'ils ont d'aprofondir l'Hiſtoire de leur Pays,

l'Auteur de cette Piéce trouva bon de déclarer les

motifs qui l'ont engagé à écrire ſur une matiere

auſſi vague en aparence. Voici comme il s'exprima.

» Ceux qui veulent s'inſtruire à fond de l'Hiſtoire

» d'un Peuple, doivent principalement s'attacher à

connoître
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53 connoître ſon ancienne Religion. Les Auteurs ne

» font aucune mention particuliere de celle qu'on

» pratiquoit chés les Atrebates & les Morins, qui

» habitoient l'Artois, lorſque Céſar vint y porter

>> la guerre. Mais comme ils faiſoient partie de

», cette Nation immenſe, connuë ſous le titre de

» Gaulois, il eſt naturel de croire que l'on trouvoit

» chés eux les mêmes notions ſur la Divinité, les

2, mêmes eſpeces de Miniſtres, & le même culte

», que dans le reſte de la Gaule. Ce ſentiment eſt

» confirmé par les conjectures des Sçavans ſur le

» nom de Nemetocena ou Nemetosena, que portoit

22 alors la Ville d'Arras. -

» Ils prétendent, avec une grande aparehce de

» vérité, que ce mot eſt formé de Nemetos . qui

» en Langue Celtique , ſignifioit un Temple, & de

» Senani, nom que l'on donnoit aux Druides, ſui

» vant une inſcription trouvée ſous le Chœur de

22 Notre-Dame de Paris.

» Ce Principe établi, ce n'eſt point traiter un Su

» jet étranger à l'Hiſtoire de notre Pays, que de

» diſcourir ſur la Religion des Gaulois, il ne doit

» donc pas ſembler étonnant qu'on ſe ſoit borné

» dans cette Diſſertation à expoſer le fruit de quel

2» ques Recherches ſur les Prêtres & ſur les Funé

>> railles de ces anciens Peuples.

MEMOIRE lû à la Societé des Arts le 5 -

Février dernier, par M. Julien le Roy Hor

loger du Roy , & de la même Societé.

· Maniere toute nouvelle de# avec plus de facilité

| c% de ſolidité, toutes les Montres les plus composées

» de Machines.

N Prélat doiié des plus éminentes vertus

m'ordonna l'Eté dernier, de lui faire une

· Montre ſonnant les heures & les quarts, repetant
- - l'heure

".
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l'heure à chaque quart, avec l'uſage de la repetis

tion à volonté , l'envie de réüſſir dans un Ouvrage

ſi difficile, m'excita à la recherche des differens

moyens dont je pourrois faire uſage pour venir à

bout de corriger pluſieurs défauts eſſentiels que j'a-

vois remarqués dans la conſtruction des Machines

de toutes celles qui étoient venuës à ma connoiſſan

ce. Il y a environ 28. ans que je racommodai une

pareille Repetition pour l'Ambaſſadrice de Portugal;

elle étoit de la façon & de l'invention du célebre

Tompion ; je me ſouviens fort bien qu'elle differoit

peu par ſa conſtruction & ſes défauts, de celles

qu'on a faites depuis à ſon imitation. , .

Je n'oſerois quaſi le dire, crainte d'être ſupçon

né d'amour propre; cependant il eſt exactement vrai

mes méditations ſe ſont terminées à d'heureuſes dé

· couvertes, dont j'ai fait uſage avec ſuccès ; il y en

a une ſur tout qui ſeule fait le ſujet de ce Memoi

re ; ſon utilité pour toutes les Montres les plus

compoſées, me paroît ſi grande, que je me hâte de

la publier, afin que mes Confreres en profitent plû

tôt que plus tard. A l'égard des autres, elles feront

partie d'un Ouyrage ſur l'Horlogerie,que je donne

rai au Public dans le courant de l'année prochai

me, il aura pour titre, Suite des Mémoires ſur l'Hor

logerie ; je ne m'arrêterai point à détailler ce qu'ils

contiendront, puiſque je n'ai ici d'autres vûës que

"celles dedonner ma nouvelle découverte. . ' -

Elle conſiſte en deux choſes , l'une dans un

conſtruction nouvelle de fauſſe plaque, l'autre dans

· la ſupreſſion de cette partie de la Boëte d'une Mon

tre que nous nommons la Bâte, * & de mettre à

* La Bâte d'une Boëte de Montre eſt ce grand Cer

cle qu'on voit, auſſi-tôt qu'on a ouvert la lunette, c'eſt

eelui qui portant sur le plus grand cercle de la Boète. .

profit
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profit tout ce vaſte eſpace, qui juſquà préſent a été

· en pure perte. - -

Par ce moyen ſi avantageux, ma nouvelle fauſſe

plaque prenant la forme & la place de la Bâte,donne

à la platine des piliers tout le diametre du plus grand

cercle intérieur de la Boëte , & par conſéquent près

d'un ſixiéme de plus qu'elle n'avoit, il eſt aisé de

juger ce qu'une telle augmentation donne de plus

en ſuperficie aux platines & combien le mouvement

acquiert en tout un plus grand volume.

J'ajoûterai à ce qui vient d'être dit, que par la

ſupreſſion de la Bâte, ma nouvelle conſtruction

donne la facilité de placer un mouvement de repé

rition ſans timbre dans la boëte exterieure d'une re

pétition à timbre & à double boëte; cela ſupoſé, ſi

l'on comparoit le ſolide du mouvement ſans timbre,

lacé dans la Boëte exterieure, à celui du mouve

ment à timbre, placé dans l'intérieur, on trouve

roit que le premier ſeroit au dernier comme 64. eſt

à 27. d'où il ſuit qu'à même volume de Boëte

on auroit deux mouvemens, dont les grandeurs

ſeroient extrêmement differentes, & dont l'un ſeroit

abſolument préférable à l'autre.

Pour ſe convaincre de cette vérité, il eſt à propos

d'obſerver ici que la repétition exige d'employer

· plus d'un tiers de la hauteur du mouvement pour

ies machinesqui ſont ſous le Cadran;d'ailleurs le res

ſort, les reuës & les marteaux de la repétition

Prennent environ un tiers de la grandeur du mou

monte en forme de dôme jusques au Cadran, où il re

ſoit & porte le Mouvement de la Montre.

Il ne faut que canſiderer un inſtant le vaſte espaca

de la cavité de cette Bâte, auſſi-tôt on concevra com

bien il eſt avantageux pour nos Machines de mettre

tout cet espace à profit. -

" , .. G ij vement
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vement, enſorte que le mouvement eſſentiel d'une

1epétition de poche ſe trouve réduit à un tiers moins

de grandeur , & plus d'un tiers de moins de la hau

teur qu'il pourroit avoir. -

Je ne m'arrêterai point ici à faire l'énumération

des autres avantages qui réſultent de ma nouvelle

conſtruction ; ils ont tellement frapé quelques

uns des plus habiles de mes Confreres, qu'ils

la-conſiderent comme l'infaillible moyen de fai

re ſentir le ridicule de la conſtruction des petites

repétitions d'Angleterre , en effet, leurs doubles

Boëtes , le timbre & la calotte ſur le mouvement ,

le reſſerrent tellement & le rendent néceſſairement

ſi petit, que ces Montres, même celles qui ſont les

mieux travaillées ſont toujours défectueuſes pour

l'uſage , non - ſeulement parce que les frot

temens y ſont ordinairement variables en raiſon

inverſe de leur force motrice, mais encore à cauſe

de pluſieurs autres defauts eſſentiels dont je de

montrerai l'exiſtence dans l'Ouvrage que je me pro

oſe de donner ſur mon Art. -

| ll me reſte encore à faire obſerver une proprieté

très-importante & qui eſt particuliere à ma nouvel

le maniere , & fort avantageuſe aux Horlogers, la

voici; c'eſt qu'on fait faire les effèts aux machines

des repétitions, le mouvement étant dans ſa Boëte

& ſéparé de ſa fauſſe plaque, laquelle j'ai diſpoſée

de maniere qu'on peut très-facilement la mettre

en place ou l'en êter. - -

Comme il n'eſt que trop ordinaire à ceux qui ont

imaginé ou perfectionné des Machines, d'exagerer

le mérite de leurs découvertes, ſuis-je aſſés heureux

pour n'être point dans ce cas, & pour que les vrais

Connoiſſeurs adoptent ce que j'ai dit à l'avantage
de la mienne ? . »

M. de Gºurné, Prêtre, Prieur Commandataire de

Notre
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Notre-Dame de Taverny,a fait pour l'année 1741"

tous les changemens néceſſaires dans ſa France an

cienne & moderne, dédiée & préſentée à Monſei

neur le Dauphin. Comme cet Ouvrage ſera ſujet

à quelques changemens tous les ans , il en a fixé le

prix à douze ſols. Il a auſſi conſidérablement dimi-.

nué le prix de ſes autres Tables Géographiques pour '

mettre tout le monde en état de les acheter. L'Eu

rope, l'Aſie & l'Afrique ſeront de quinze ſols cha

cune , & la Mapemonde, de 24. Son premier

deſſein étoit de faire graver de pareilles Tables

Géographiques pour tous les Pays & les Provinces

particulieres, où la Géographie ancienne auroit été

comparée avec la moderne,& la Géographie qui a les

Itinéraires & les Relations pour baze, avec celle qui

eſt uniquement apuyée ſur les Obſervations Aſtro

- nomiques; mais comme il faudroit un nombre con .

ſidérable d'années pour l'exécution de ce projet,&

que d'ailleurs les Planches gravées ne ſont pas ſuſ

ceptibles d'une infinité de traits hiſtoriques & cu

rieux , il vient d'obtcnir un nouveau Privilege du

Roy pour douze ans, & fait imprimer à ſes frais

tout ſon Ouvrage qui eſt actuellement ſous preſſe &

dont voici le Plan, qui mettra le Public au fait de ce

u'il contient& qui avertira lesLibraires,ſoit deParis,

† des -Provinces, qui auront envie de traiter du

Privilege. . · · · · .

PROS PECTt S d'un nouvel Ouvrage

- ſur la Géographie.

Cet Ouvrage eſt intitulé, le Géographe Métho
dique ou§ à la Géographie ancienne &

moderne, à la Chronologie & à l'Hiſtoire,,

Il eſt diviſé en douze parties, qui, pour ſatisfaire

l'empreſſement du Public & rendre l'entrepriſe plus

* aiſée, paroîtront ſucceſſivement, de façon que la

G iij premiere
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Premiere ſera renduë publique au 3o. Mai 1741 ， '

la ſeconde au 3o. Juillet ſuivant, & les autres pa

reillement de deux mois en deux mois, ſans aucu

ne interruption. -

| L'avantage de ce nouvel Ouvrage ( entierement

different de toutes les Méthodes. qui ont parû juſ

† & dont Paris ſemble être inondé , ) ſe fera

entir par le ſimple expoſé de la Méthode que l'on

a fuivi. -

Le Public ſe plaint , avec raiſon , il ne trouve

rien de ſatisfaiſant dans la plûpart des Géographies

qui ont parû juſqu'à préſent, il les trouve ſans goût,

ſans ordre , ſans méthode, mal digerées, peu exac

tes - trop ſommaires, peu intereſſantes par leur ſe

ch reſſe , ou enfin rebutartes par la confufion des

Mll3t1el'eS, -
-

Le défaut de toutes ces Méthodes a fait naître

l'idée d'une Géographie qui joignît à l'exactitude

' qu'on demande & à une étendue raiſonnable, tous les

ornemens que la Chronologie & l'Hiſtoire peuvent

lui prêter. - -

C'eſt donc pour rapeller la Géographie à ſon

uſage, qu'on a crû qu'il falloit faire marcher ces

trois Sciences enſemble, & qu'on ne s'y eſt pas bor

né à de ſeches deſcriptions, mais qu'en fa tant voya

ger le Lecteur, on lui aprend par tout l'Hiſtoire

Chronologique du Pays, pour lui faire connoître

en même tems le Monde naturel & le Monde po

litique.

En parlant de chaque Etat, on y verra la ſucceſ

ſion Chronologique & les principales actions de ſes

Souverains, avec le commencément & la fin de

leurs Regnes; la diviſion actuelle de chaque Pays,

le dénombrement des Provinces ; les Villes avec

leurs noms anciens, tirés de l'Itinéraire Romain,

d'Anjonin, de Strabon, de Ptolomée & de toutes. .

' lçs
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1és ſources de l'Antiquité, l'éloignement de ces

Villes entr'elles, tiré des Relations des Voyageurs'

les plus judicieux ; la ſituation des Villes, Bourgs

ou Villages conſidérables ; les Batailles qui s'y ſont

données, les établiſſemens, ſoit Politiques , ſoit

Litteraires qui les diſtinguent; les inventions qu'el

les s'attribuënt ; les Arts qu'on y cultive ; les hom -

mes célebres en tout genre qui y ont pris naiſſance

ou qui y ſont morts, les Conciles qui s'y ſônt te

nus & les Héreſies qui y ont été condamnées ; les

Evenemens mémorables, ſoit Hiſtoriques, ſoit Fa

buleux, & une infinité de traits critiques & curieux,

propres à former l'eſprit des jeunes gens & à les ren

dre capables de remplir avec dignité les diff rens

poſtes où ils pourront être élevés par leurs talens

ou par leur naiſſance, propres enfin à les mettre en

état de lier & de ſoûtenir une converſation avec

honneur; de s'entretenir ſeuls en liſant utilement

l'Hiſtoire, en leur faiſant connoître le Monde en

tier & fur tout leur Pays, où, ſelon Ciceron , il

leur eſt honteux de vivre comme des Etrangers. .

On prouvera encore dans cet Ouvrage la qualité

du Terroir de chaque Etat ; les Rivieres qui l'arrp

ſent; les mœurs & la Religion de, Habitans, les

principaux dogmes des differentes Religions qu'on

y profeſſe, & pour les Pays Catholiques, les Ar

chevêchés & Evêchés, dont la notice fera voir que

le Gouvernement Eccléſiaſtique a été formé ſur le

Politique , la forme de ce§ Gouvernement

particulier à chaque Pays ; les prétentions de cha

que Souverain, & enfin les differentes Colonies que

chaque Monarque poſſede dans les autres Parties de

l'Univers. - -

Cet Ouvrage eſt précedé d'une Hiſtoire Critique

de la Géographie, qui tient lieu de Préface, & dans

laquelle on diſcute l'origine , les commencemens

- G iiij &
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& les progrès de la Géographie. On y examine juſ-.

qu'où les Anciens ont pouſſé leurs connoiſſances ſur

cette matiere, & on donne une idée de leur Géo

graphie. On paſſe enſuite aux modernes & aux dé

couvertes faites depuis l'invention de la Bouſſole &

les progrès de la Navigation dans les Indes Orien

tales & Occidentales. Ce détail Hiſtorique eſt ſui

vi d'Obſervations critiques & de reflexions fur l'uti

lité, les agrémens & l'üſage de la Géographie & ſur

la maniere d'étudier cette Science avec fruit.

Il demeure à Paris, rue S. Jacques à la porte co

chere & au premier apartement ſur la ruë, vis-à-

vis l'Egliſe des Mathurins.

A V I S A U P U B L I C , touchant un

· nouvel Ouvrage de Muſique,intitulé: Pié

ces de Clav cin en Concerts avec un Violon

ou une Flute , & une Viole, ou un deuxiéme

Violon , par M. Rameau. -

C Es Piéces, quoique compoſées pour le Clave

2 cin ſeul, forment preſque par-tout le 6)uatuor

avec le Violon & la Viole. On laiſſe aux perſonnes
qui les ont entenduës, & à celles qui pourront les

entendre dans la ſuite, le ſoin d'en faire l'éloge ou

la critique. - -

Il y a vingt-quatre Piéces, dont dix-neuf ſont

diſtribuées en cinq Concerts, & dont les cinq au

tres ſont tirées en partie de celles-là, pour le Cla

vecin ſeul, elles contiennent quarante pages en

partition in folio ; outre que le deuxiéme Violon,

qu'on peut ſubſtituer à la Viole, eſt gravé ſéparé

ment in. 4°. ·

L'Ouvrage, qui eſt déja gravé, s'imprime actuel

lement ; mais comme on craint qu'il ne ſoit

contrefait dans les Pays Etrangers avant que l'Au

tGll#
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teur en ait tiré ſes frais, on propoſe aux Amateurs

une souſcription de vingt-quatre livres pour ch#.

que Exemplaire, compoſé de l'in-foliº & de l'in-4°.

On ne s'oblige pour lors à fournir les Exemplai

res que dans le mois d'Août de la préſente année
174 I. pour doner aux Etrangers le tems. de s'en

" pourvoir, avec promeſſe cependant de les livrer dès

qu'il y en aura deux cent d'aſſûrés, & de ne, rece

voir aucune Souſcription au-delà de ce nombre

Les Souſcriptions ſignées de l'Auteur & numérº

tées pour plus grande ſûreté, ſe diſtribueront chº

M. Ballot , Notaire, rue s: Honoré, vis à vis la

ruë Traverſine. On payera la moitié comptant , *

l'autre moitié en recevant l'Exemplaire.

E s T A M p E s N o U V É L L E S

La Veuve de FrançoisChereau, Graveur du RºY ,

ruë S. Jacques, aux deux piliers d'or, a mis en vº .

te une fort belle Eſtampe en large, où l'on vºº

† Perſonnages.C'eſt la troiſiéme Scéne du troi -

éme Acte de la Comédie du Glorieux, de M. Deº

touches, gravée par N. Dupuis, d'après le Tableau

original de M. Lancret, qui a été expoſe au Salon
en 1739. & qui a reçû l'aplaudiſſement du Public

Cette Éſtampe a beaucoup de débit, & elle le mé

rite bien. Les Perſonnages ont été peints d'après

Nature,& on reconoît avec plaiſir les principaux Ac

teurs & Actrices du Théatre François , qui joüenr

dans cette Piéce. On lit ces Vers au bas. .

D'un Amant fier & glorieux

Vous voyez ici la peinture.

Tout ſ'annonce, ſon air, ſon regard, ſa poſture;

| Tel eſt de ſon orgueil l'excès impérieux,
G. v Quº
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Que même en ſe cachant il frape.

E'Amour voudroit en vain le rendre gracieux,

Malgré tous ſes efforts la Nature s'échape.

La ſuite des Portraits des Rois de France, des

Grands Hommes, & des Perſonnes Illuſtres dans

les Sciences & dans les Arts, continue de paroître

avec ſuccès chés Odieuvre , Marchand d'Eſtampes,

Quai de l'Ecole ; il vient de mettre en vente, tou

jours de la même grandeur, ceux de *

· LoUIs III. & CARLoMAN XXVII. Roy de Fran

ce. Loüis mort en 38o. Carloman en 884. après

cinq ans de Regne.

BARTHELEMI TREMBLET, Sculpteur du Roy,

né à Louvre, mort à Paris, âgé de 7o. ans.

.GREGoIRE LoPEz, Eſpagnol , né à Madrid en

1542. mort en odeur de Sainteté en 159o. -

CATHERINE DE SEINE,Epouſe du Sieur du Freſne,

née à Paris.

LETTRE de M. Lépicié Graveur ordinaire

du Roy & Sécretaire de l'Académie Royale

· .. de Peinture & de Sculpture,à M. D. L. R.

écrite de Paris le 11. Février 1741.

Omme vous aimez les Arts, M. & tous ceux

ui s'y diſtinguent, je crois que vous aurez
été ſenſible à la perte que l'Académie a faite en la

perſonne de M. Thomaſſin Graveur, Académiçien.

Son pere Simon Thomaſſin fut Penſionaire du

Roy à Rome, & grava pour le Roy la Transfigu

ration de N. S. d'après le fameux Tableau de

RAPHAEL.

M. Thomaſſin après avoir reçû de ſon pere les

Premiers principes de la Gravûse, entra chés le cé
lebre
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lebre Picard, dit le Romain , où il acheva de ſe

perfectionner. Le Maître ayant paſſé en Hollande

en 171o. le Diſciple l'y ſuivit, & il y reſta juſqu'en

I7I 3 .

, Il deſſinoit avec fidelité & avec élégance ; il

aimoit cette partie, qui eſt la baze de la Gravûre,

, ayant fait des Deſſeins finis de la plûpart des Mor

\ceaux qu'il a gravés. Sa maniere de graver étoit

belle & ſçavante, il entroit parfaitement dans l'eſ

prit du Peintre dont il vouloit rendre le caractere ,

& il avoit l'art d'en faire connoître avec fineſſe la

touche & le goût des contours. Je ne citerai, M.

( pour autoriſer ce que je, dis ) que la Mélancolie

du Féti, célebre Peintre Florentin, le Magnificat

de M. Iouuenet , le Coriolan d'après M. de la Foſſe,

le Retour de Bal, de Watau , & enfin les Nôces de

Cama, d'après Paul Veroneſe, tous Morceaux d'un

mérite décidé, & qui font l'ornement des Cabinets

de tous les vrais Curieux. -

M. Thomaſſin étoit né avec beaucoup de juge

ment & d'eſprit; l'enjoüement & la ſincerité ſai

ſoient le fonds de ſon caractere, ſa converſation

étoit légere & amuſante, & ſes ſaillies avoient tout

le ſel de l'Epigramme, ſans en avoir jamais l'ai

greur. Bon fils, bon frere & bon ami, ſa mémoire

ſera toujours chere à tous ceux qui l'ont connu ;

en un mot, autant eſtimable par ſes qualités per

ſonnelles , que par la pureté de ſes mœurs & par

fa probité, il mourut avec les ſentimens d'une par

faite réſignation, le premier Janvier 1741. âgé de

13. ans, ſans avoir été marié, dans ſon Logement

aux Galeries du Louvre. -

Nous voudrions bien que cette Lettre de M. Lé

picié, que nous remercions ici au nom du Public,

ſervît d'exemple aux Parens & aux Amis des habiles

Ansiſtes que la mort nous a enlevés,& qui ſe trou

- · G vj , vºnt
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vent dans le même cas, de vouloir bien donner d°

pareilsMémoires pour enrichir l'Hiſtoire des Arts &

célebrer la mémoire de ceux qui s'y ſont diſtingués.

'INSTRUCTION abregée ſur la conduite que

doivent tenir ceux qui ont des Deſcentes,

par M. D E LA UNA Y, Chirurgien-Juré

à Paris. - . '

· A Deſcente ou Hernie eſt une tumeur molle,

_ ou groſſeur qui paroît d'abord à l'aîne, & qui

avec le tems deſcend juſque dans le ſcrotum, ou

les bourſes ; elle eſt faite par la préſence de l'inteſ

tin , ou d'une partie graiſſeuſè qui les recouvre,

apellée Epiploon, ou de tous les deux enſemble.

Cette tumeur paroît, ſurtout quand on eſt de

bout, ou qu'on a agi , lorſque l'on touſſe, ou que

l'on ſe mouche, elle répond ſous le doigt, elle

diſparoît ordinairement quand on eſt couché, ou

quand on la repouſſe. - -

Si l'inteſtin forme la Deſcente, on entendra un

petit gargouillement lorſqu'on le réduira, & il

ſemble fuir de lui même & ſe précipiter quand il

rentre. " - |

Si au contraire c'eſt l'Epiploon , la Deſcente ne

rentre pas de même tout à-coup , on ne s'aperce

vra point du petit gargouillement dont nous ve

nons de parler, parce que l'Epiploon étant une

partie graiſſeuſe, mollaſſe, qui n'a point comme

l'inteſtin de cavité qui renferme de l'air, elle ne

ſe réduit que peu à peu à meſure qu'on la repouſ

, ſe, & le Malade ſent lorſque la Deſcente rentre,

, ou lorſqu'elle reſſort, quelque tiraiilement, ordi

nairement accompagné de foibleſſe ou de débilité

vers l'eſtomac ou le nombril, -

Si c'eſt l'Inieſtin & l'Epiploon conjointemene qui
- forment
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forment la Deſcente, on remarquera par les ſignes

differens que nous avons dit, que l'Inteſtin ren

trera le premier & l'Epiploon le dernier, ſi celui

ci n'a pas contracté d'adherence dans le ſcrotum »

qui empêche la réduction.

Ces ſignes une fois établis & bien reconnus, oa

ne confondra pas la Deſcente avec,les autres tn

meurs qui arrivent aux aînes, aux vaiſſeaux ſper

matiques, & aux teſticules, & qui ne ſont point

de vraies Deſcentes.

Les Hernies n'arrivent pas ſeulement aux aînes

& dans le ſcrotum , mais encore à l'ombilic ou

nombril, où ſe forme la Hernie, apellée Exom

phale. Celles qui ſurviennent aux autres endroits

du ventre, ſe nomment Hernies ventrales.

Les cauſes les plus ordinaires des Deſcentes,

ou Hernies vraies, ſont les chutes , les coups, les

cris , les efforts, les exercices violens du cheval ,

de la danſe, des armes, du cors de chaſſe, & au

tres inſtrumens à vent, les toux fréquentes, les

vomiſſemens, les paſſions outrées, les excès, les

maladies longues & épuiſantes, les temperamens

humides, trop d'embonpoint, trop de maigreur ;

l'uſage des alimens, groſſiers & indigeſtes, ven

teux & relâchans , tels que les légumes, les hui

les, le beurre , la bierre , &c. -

On peut auſſi les raporteraux inconveniensde cha--

que âge,à la délicateſſe de l'enfance,à l'imprudence

& aux excès de la jeuneſſe, aux fatigues & aux tra

vaux de l'âge viril,aux infirmités & à la caducité de

là vieilleſle. -

La Deſcente dans ſon commencement forme une

tumeur ſi petite, ſi peu ſenſible, qu'il eſt rare

qu'on y prête attention. On croit communément

que ce ne ſont qne des vents qui ſe diſſiperont

'eux-mêmes , on ſuit la maniere de vie , & les

- même$s
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mêmes exercices, qui en étant ſouvent la premiere

cauſe, en favoriſent le progrès, & en attirent les
accidens. -

Les parties ſe préſentant à l'anneau, l'ouvrent,

I'écartent & s'y font un paſſage qui devient plus

libre de jour en jour. Leur chûte & leur précipita

tion devenues plus fréquentes & plus rapides, for

ment dans le ſcrotum qu'elles étendent & qu'elles

rempliſſent, un volume plus oumoins conſiderable.

De-là les coliques ſourdes & inquiétantes, ſur

tout lorſque les tems ſe diſpoſent aux vents, ou à

la pluie, les débilités d'eſtomac, ſoit avant , ſoit

après le manger; le ventre devient plus pareſſeux,

& le malade ſe trouve moins diſpoſé que de coû

tume aux fonctions les plus ordinaires, & il eſt

convaincu de la néceſſité de remedier à une mala

die dont il n'a connu que trop tard la conſéquence.

Ce qui eſt de plus fâcheux, eſt que quelquefois

on eſt ſurpris des accidens les plus funeſtes avant

qu'on ait penſé à les prévoir. La Deſcente que

l'on avoit le plus d'habitude de réduire, ne peut

plus rentrer comme à l'ordinaire, les tentatives que

l'on fait pour y parvenir ſont ſouvent inutiles, la

douleur ſurvient & augmente en un degré inſupor

table, & le malade eſt expoſé à une mort auſſi pré

cipitée que cruelle.

Si on fait attention que l'Inteſtin eſt le canal qui

contient & qui conduit les alimens & les excré

mens, on comprend facilement que quand une de

fes portions, petite ou grande, a paſſé l'anneau,

elle forme une anſe ou cul de ſac où les matieres

excrémenteuſes s'amaſſent , & font une charge qui

empêche l'Inteſtin de rentrer. Son mouvement ré

gulier de haut en bas, change & ſe porte de bas

en haut. Une partie auſſi délicate qui ſe trouve ti

*aillée, pincée & étranglée dans l'anneau, ſe tu
• * ^ | méfies
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méfie, s'enflâme , & tombe en gangrenne. Ce ter

rible accident eſt précedé d'autres maux très-fu

neſtes & très - preſſans, comme des coliques

cruelles, des ſueurs froides, des vomiſſemens des

matieres fécales, & des hocquêts, qui ne ceſſent

qu'en perdant la vie.

Les Deſcentes les plus petites en aparence jet

tent dans cette extrémité ; l'Epiploon peut lui ſeul

attirer cet accident, parce qu'embraſſant & enve

lopant l'Inteſtin, qu'on n'aperçoit pas, comme

dans un rezeau, il le reſſerre en tout ou en partie,

& en intercepte & dérange les fonctions & le mou

vement régulier.

L'Expoſé ſuccinct de tous ces accidens, prouve

aſſés la néceſſité qu'il y a de retenir dans leur lieu

naturel des parties, dont le déplacement intereſſe

de ſi près la ſanté & la vie. -

Le moyen le plus sûr & le plus univerſellement

reçû pour y réuſſir, eſt le Bandage ; mais il a deux

inconveniens qui le rendent inutile ou rebutant. .

Les Bandages qui ne ſont compoſés que d'une

ceinture molle & flexible , faite de futaine , de

chamois, ou autre étoffe, n'ont ni la ſolidité, ni

la réſiſtance néceſſaire. Ceux qui conſultent leur

délicateſſe & leur commodité, plus que leur sûre

té, leur donnent d'abord la préference ; mais avec

le tems le progrès de la Deſcente, & quelque ac

cident qui leur arrive, les fait revenir de leur pré

jugé , & les convainc de l'inutilité de ces ſortes de

Bandages. - -
-

Les Bandages forgés ſont les ſeuls qu'on puiſſe

employer avec sûreté.;Mais ces mêmes Bandages

tels qu'ils ſont formés ordinairement, ſont ſi

groſſiers, ſi peſans, ſi roides & ſi gênans, qu'il y

a beaucoup de perſonnes qui n'oſent ſe#
s'en ſervir ; d'autres en ſont tellement rebutées &

- -
bieſſées，.-
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5lefſées, qu'elles ſont obligées de les abandonner,

† y ait certains cas où ils me paroiſſent ab

olument néceſſaires & inévitables; par exemple ,

aux perſonnes d'un gros travail, & à ceux qui ont

des Deſcentes d'un volume extraordinaire & depuis

long-tems négligées ; mais on peut pour l'ordinaire

& même preſque toujours épargner au malade les

incommodités que ces Bandages leur font ſouffrir.

Pour remedier aux inconveniens des uns & des

autres, j'en ai médité & compoſé un, qui par ſa

forme, ſa fléxibilité, ſon reſſort & ſa légereté, n'eſt

point inſuffiſant comme les premiers, ni incom

mode comme les ſeconds : & la maniere dont il eſt

garni , fait que les perſonnes qui en font uſage,

peuvent les entretenir dans une grande propreté.

Ceux qui ſont dans l'uſage des Bandages ordinai

res,ſont encore plus à portée que perſonne de juger

de la commodité & de l'avantage de celui que j'em

ploye; la plotte n'ayant ni la forme, ni l'épaiſſeur

des autres, bouche exactement l'anneau & retient

la Deſcente ſans faire de compreſſion gênante.

La ceinture qui eſt en même tems flexible & fort

élaſtique, ſe prête facilement aux differentes atti

tudes & aux differens mouvemens du corps, ſans

être ſujette à ſe fauſſer, ni même à ſe caſſer , défaut

qu'on remarquera dans ceux qui ne ſont pas de

ma façon, & qu'on aura contrefaits.

La premiere attention avant que d'apliquer le Ban

dage, eſt de réduire la Deſcente , ce qui ſe prati

que quelquefois debout, en y portant ſeulement

la main , ſurtout lorſqu'elle eſt petite, nouvelle &

bornée à l'aîne.

Il ne faut pas ſuivre cette méthode, ſi c'eſt l'Epi

ploon, ou ſi la Deſcente eſt plus groſſe & qu'elle

·iombe dans les bourſes. Il faut ſe coucher ſur le

| dos , conduire les parties avec la main ſans uſer #
-, - - - PI •r

à
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précipitation, ni de violence, mais y mettre le

tems & la patience. - -

· Si ia Deſcente réſiſte trop & que les tentatives

cauſent de la douieur , on ne doit pas s'opiniâtrer »

il faut garder le lit, obſerver une grande diette,

recourir à un Chirurgien pour ſe faire ſaigner &

apliquer ſur la partie les remedes convenables. -

La réduction faite, on paſſe le Bandage autour

de ſoi, la plotte prend la place de la main qui a

réduit les parties, & l'apliquant juſte à l'endroit

où l'on a ſenti rentrer la Deſcente en dernier lieu ,

on commence par aſſujettir au crochet la courroye

qui paſſe par deſſous la cuiſſe ( qui eſt néceſſaire

aux perſonnes maigres, ) la ceinture enſuite, qui a

pluſieurs trous s'attache par deſſus,

On obſervera de ſerrer aſſés pour retenir la Deſ

cente, ce dont on s'aſſurera en portant la main

deſſous la plotte , & en touſſant ou ſe mouchant,

on éprouve ſi le tout eſt en bon état. - V.

Lorſqu'on éternue ou que l'on ſe préſente à la

ſelle , il eſt prudent de maintenir la plotte avec la

main, ſurtout ſi l'Epiploon forme la Deſcente ,

parce que cette partie s'échape facilement & ſe re

tient avec peine. -

Si la Deſcente eſt forte & inveterée, il convient

de garder le Bandage jour & nuit, pour corriger

§ vicieuſe qu'elle a contractée : du moins

faut-il ne le quitter que dans le lit, & le reprendre

avant que les parties ayent la liberté de ſe repré

ſenter.

Les Deſcentes nouvelles & d'un petit volume ,

peuvent, ſi l'âge & le temperament le permet

tent, ſe rétablir par l'aſſiduité à le porter ; mais il

faut prendre garde de le quitter trop tôt, il en ar

rive de fâcheux accidens , on s'éprouve avec pré

saution, & on ne doit l'abandonner que quand#
- - 6#
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ſe croit bien en sûreté; encore eſt-il prudent de le.

reprendre quand on veut monter à cheval ou faire .

quelque exercice qui peut faire renaître la Deſ

cente, ſurtout lorſqu'on ſe trouve expoſé aux mê-,

mes cauſes qui ont d'abord occaſionné la maladie.

Les perſonnes éloignées qui écriront ou com- .

mettront quelqu'un pour avoir des Bandages , fe-.

font attention aux circonſtances ſuivantes. Il faut

prendre avec un fil ou un ruban la groſſeur de la

perſonne en faiſant le tour du corps, de ſorte que .

les deux bouts ſe raportent ſur la racine de la ver-,

ge; enſuite ſpécifier & marquer le côté où eſt la

Deſcente , c'eſt à-dire, ſi elle eſt à droite ou ſi elle

eſt à gauche, ſi elle eſt bornée dans l'aîne ou ſi elle

tombe dans les bourſes, & l'âge des perſonnes : s'il

y a deux Deſcentes, quelle eſt la plus groſſe, &

rendre avec un fil la diſtance d'une aîne à l'autres

† mêmes détails ſerviront pour les enfans, ob

ſervant s'ils ſont nets ou s'ils ne le ſont pas encore,

auquel cas il leur en faudra deux pour les changer.

Je joindrai aux Bandages que je ferai tenir en Pro

vince,cette Inſtruction ſignée de moi, avec mon adreſa,

ſe, pour qu'on ſoit sûr de les avoir fidelement La de- .

meure de M. de Launay eſt dans la rue des Prou

vaires S. Euſtache , du côté de la ruë du Roule.

lA

Le ſieur Durand, Expert pour la conſervation

des Dents, connu par ſa dexterité pour les opéra

tions, a trois Remedes ſpécifiques ; l'Opiat Royal,

l'Elixir, & l'Eau d'Or , pour les cas ci-après dé

nommés.

L'Opiat raffermit les Dents branlantes, anime

& fait croître les Gencives rongées, blanchit par

faitement les Dents, ſans offenſer le luſtre de l'é-

mail , les rend douces, empêche que les Gencives

ne tombent en bourlet, que l'on ne ſente de la

. bouche,
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bouche, & liquefie le ſang groſſier. Les Pots ſont

de 2. de 3 de 4. & de 6, liv.

L'Elixir par ſa vertu pénétrante pour les douleurs

de Dents, détruit toutes les corruptions qui les mi

nent ſous les alveols, réſout les tumeurs , meurit

les abſcès, & fait ſortir le pus & la matiere, guérit

les Chancres qui viennent au Palais , à la Langue

& aux Gencives, leſquels ont des ſuites très fâ

cheuſes, corrige les humeurs acres qui tiennent ou

paroiſſent tenir de la nature du§ , &c. Les

Bouteilles ſont de 2. liv. 1o. ſ de 3. liv. 1o. ſ &.

de 6. liv,

L'Eau d'Or de Grenade eſt pour les Fluxions &-

les Gonflemens de Gencives les plus conſidera

bles, les diſſipe en très peu de tems , procure

des avantages réels & permanens à toutes les par

ties de la Bouche. Les Bouteilles ſont de z. liv. &

de 4. livr -

Il avertit auſſi que parmi tous les ſecours qu'il a

chés lui pour le bien & l'embelliſſement de la Bou

che, on y trouve des Dents artificielles faites de

maniere à contenter toutes les Perſonres qui en ont :

beſoin. " . -

Il vend des Racines très ſalutaires qui embaument,

la Bouche, à 15. ſols le plus haut prix. -

Il va le matin où on le demande, & l'après dinée

on le trouve chés lui, - •

Sa demeure eſt avee Tableau ruë Saint Honoré,.

vis-à-vis la Fontaine & la Croix du Trahoir , au

premier Apartement. ，

Le Sieur Neilſon, Chirurgien Ecoſſois, reçû à S.

Côme, pour la guériſon des Hernies ou Deſcentes ,

traite ces Maladies avec beaucoup de ſuccès, par le
ſecours des Bandages Elaſtiques qu'il a inventés

pour les Hommes, Femmes & Enfans. Ces Bºº
dages
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dages ſont fort aprouvés, non - ſeulement parce

qu'ils ſont très légers & commodes à porter jour

& nuit ; mais auſſi ils ſont très utiles par raport à

leurs reſſorts, qui compriment la partie malade,

ferment exactement l'ouverture qui a permis la

Deſcente, & réſiſtent aux impulſions que font les

" parties intérieures , ſoit à cheval ou à pied. En en

voyant la meſure priſe autour du corps ſur les Ai

nes, marquant ſurtout l'état de la Deſcente, & le

côté malade , on eſt aſſûré de les avoir juſtes; auſſi

bien que ceux qu'il fait pour le Nombril.

Il donne ſon avis, & ſelon l'âge & le tempéra- .

ment, il prépare des remedes qui lui ſont particu

liers , & convenables à ces Maladies. - •

Voyant que les Chaſſeurs & ceux qui courent à -

Cheval ou en Chaiſe, qui prêchent, ciantent, dan

ſent , font des Armes , &c. ſont continuellement

expoſes à ces maladies : il a auſſi inventé des Ban

dages élaſtiques très-légers, commodes & néceſſai

res à porter pendant ces exercices, ou d'autres vio

lens, pour fe garantir des maux , & prévenir les

incommodités qui arrivent tous les jours.

Sa demeure eſt à Paris, ruë Dauphine, au Cocq.

d'Or ; au premier Apartement. -

Le ſieur le Carlier , Gendre de défunt ſieur Por

cheron , continue la même Pomade compoſée de

Simples, autoriſée par Lettres Patentes du Roy , ac

'cordées à défunt Porcheron & à ſes ſucceſſeurs, en

regîſtrées au Parlement, aprouvée de M. le pre

' mier Médecin du Roy , de M. Helvetius, Méde--

cin ordinaire de Sa Majeſté, & premier Médecin de

la Reine, & de'Mefſieurs les Doyen & Docteurs

de la Faculté de Médecine de Paris, leſquels ont

eux-mêmes guéri par le ſeul liniment & frotement

de cette Pomade , pluſieurs Malades de Rhuma
- tiſmes
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tiſmes inveterés, goutteux , douleurs de nerfs,

Nerfs retirés, Sciatiques, Paralyſies & Enquilauſes

dans les boëtes des genoux, qui ne cédoient point

aux remedes ordinaires : Elle guérit auſſi les playes

abandonnées, le lait répandu aux femmes & enflû

res de jambes , elle fait tranſpirer l'humeur au de

hors ſans aucunes cicatrices : Elle ne ſe corrompt

jamais, & peut ſe tranſporter en toutes ſortes de

Pays. La même Pommade guérit les maux de tê

te , les fluxions & les hémoroides. Il donne la

maniere de s'en ſervir. Les pots ſont de cin

quante ſols, & de cent ſols , cachetés de ſon

Cachet. -

Il demeure à Paris , rué Pavée, Quartier Saint

Sauveur , derriere la Comédie Italienne, proche la

ruë Françoiſe, au premier Apartement , où ſon Tableau ex expoſé, - • . "

Madame Barere qui a herité des plus beaux ſecrets

de feu M. de la Mulotiére, & inſtruite des bons efi ts

dont elle a été témoin oculaire pendant l'eſpace de

quinze années qu'elle a travaillé avec lui , avertit

e Public qu'elle en fait uſage avec ſuccès, ce

qu'elle peut prouver par les differentes cures qu'elle

a faites, & qu'elle fait journellement , ſurtout pour

toutes les maladies des yeux, même les plus inve

terées, à l'exception des Cataractes , elle publiera

en ſon tems les noms des perſonnes qu'elle a gué

ries , afin § ceux qui auront beſoin de ſon ſe

cours , puiſſent s'informer de leur guériſon avant

· que de s'adreſſer à elle. La Dame Barere en a guéri
pluſieurs à qui tous les remedes qu'ils avoient faits

auparavant, avoient été inutiles. Élle traitera graiis

les Pauvres connus pour tels , par un Certificat de

leur Curé, ou autrement. Elle loge, rue de Seine ,
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à l'Hitel d'Eſtagne, vis-à-vis l'Egoût, chi Melu
me Bailly. On la trouvera à toutes les heures du

jour. " , " -

º##

A I R.

L E Vin amuſe le Sage,

Donne de la raiſon aux Foux ;

De l'amoureux eſclavage

Il nous délivre tous. ，

Des Grands il enrichit la table,

il ſoulage le miſérable,

Du Soldat,

- Il anime au combat

- La timide vaillance.

L'Orateur lui doit ſon éloquence,'

Et le Rimeur ſon abondance.

-

-

• • • .

-
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## #### # # # # # ## # #e# k & k# #e

s P E C T A C L E S.

· EXTRAIT de la petite Comédie de Deu

calion & Pyrrha, Piéce en Proſe & en un

Acte, avec un Divertiſſement de chants cy*

de danſes, repréſentée au Théâtre François

, le 2o. Fevrier dernier , annoncée dans le

- Mercure du même mois.

A c T E v r s.

JDeucalion , le Sieur Grandval.

Pyrrha , la Dlle Gauſſin. '

- L'Amour, . la Dlle d'Angeville,

La Scene eſt dans une Forêt. | s -

Uoique cette nouvelle Comédie n'ait

C) pas eu le ſuccès que le Public s'en

éroit promis, r l'idée avantageuſe que l'O-

· racle , Piéce du même Auteur, lui avoit fait

concevoir de tous les Ouvrages qui ſorti

roient de ſa plume , on ne peut diſconvenir

qu'elle ne ſoit remplie§ & de ſenti

- mens. L'Auteur vient de la faire paroître

imprimée, & précedée d'un Prologue qui
, n'a pas été repréſenté, & qui nous annonce

.qu'il n'a été fait qu'après coup.Voici de quoi

il s'agit dans la Piéce, -

, - . · Deucalion .
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s Deucalion ſe réveille en ſurſaut, frapé

d'un ſonge dans lequel il a crû voir la Déeſſe

Aſtrée , qui lui a prononcé cette eſpece d'o-,

racle : Une fille , qui comme toi, s'ennuye d'ê-

tre ſeule, viendra bientôt te trouver, & vous

inſtruira dès ce jour l'un & l'autre , de la vo

lonté des immortels. Deucalion fait connoître

qu'il ne demande qu'un ami, & qu'il a une

averſion invincible pour le ſexe. -

L'Oracle d'Aſtrée n'eſt pas long - tems à

s'accomplir. Pyrrha paroît au fond du Theâ--

tre, & s'exprime ainſi dans un court mono

logue , après avoir aperçû Deucalion :

Voilà véritablement un homme , & s'il ſe

nomme Deucallon , (je n'en puis plus douter )

c'eſt une voix céleſte, qui cette nuit, m'a com

mandé de venir en ces lieux. .. il en reſte donc

encore un ſur la terre ; ah ! ne le regardons

oint. . · · · · , *

Deucalion forme la même réſolution ; ils

s'aprochent , ils ſe parlent ; mais en détour

nant la tête, pour ne ſe point voir , l'un &

l'autre fait éclater touté l'averſion qu'il a

our le ſexe dont il n'eſt pas. Comptez , dit

§ , ſur toute l'indignation que doit m'inſ

pirer un ſexe infidéle , vain, diſſimulé, bizar

, re, qui, ſans ceſſe guidé par l'amour propre,

déçû par l'erreur, victime de l'entêtement,fu

rieux par un faux point d'honneur, dupe de la

· ſtaterie, eſclave de l'oſtentation, de la mode,
4
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& de mille préjugés, vient enfin d'attirer ſur

lui, & ſur mon ſexe , qu'il avoit malheureuſe

ment ſéduit, ce châtiment univerſel , que la juſ

tice des Dieux ne pouvoit plus retarder.

Deucalion étant d'un ſexe moins prodigue

en paroles, ſe contente de lui répondre :

Fort bien; & malgré ce beau portrait que vous

venez de tracer avec des traits aſſés vifs , l'in

conſtance, la legereté , le caprice , quelques

idées nouvelles, ou des curioſités naiſſantes ,

vous feront peut-être bientôt demander aux .

JDieux un Epoux. . ... Pyrrha l'interrompt

bruſquement, & picquée de la préſomption

de ſon adverſaire , elle paſſe à l'ironie, plus

humiliante que les injufes les plus picquan

res. Cette Scéne finit par un trait de vanité

· de la part de Pyrrha. Elle dit à Deucalion :

Quoi! cet homme qui inſulte au caractere des

femmes, ſe reconnoît ſi foible , qu'il n'oſe les

regarder ! Deucalion picqué d'un défi ſi in

jurieux , s'expoſe hardiment au péril que .

† veut lui faire craindre ; mais il ne le

brave pas impunément. Frapé à ſa vûe, ja

mais, dit-il, rien de ſi beau ne s'eſt offert à mes

yeux. Ah ! Deucalion , s'il te reſte un inſtant

de raiſon, tâche de dérober ton cœur à la ſur

priſe de te ſens. . "

" Deucalion s'éloigne de Pyrrha qui le ſuit

des yeux , & trouve très-mauvais qu'il la

Huitte ſi-tôt ; elle fait plus , elle convient

H qu'il
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qu'il eſt jeune & bien fait : vrai ſymptome,

d'un amour naiſſant , elle ſe rapelle qu'Aſ

trée dans le ſonge dont elle a parlé dès la pre

miere Scéne,luia annoncé qu'elle aprendroit

par une inſcription au pied d'une Statuë,

quelle eſt la volonté des Dieux : elle y court,

avec empreſſement, d'abord elle n'y trouve

aucun caractere; mais par une eſpece de pro-,

dige, une main inviſible y trace ces mots :,

A l'inſtant que Deucalion & Pyrrha d'un con

ſentement unanime, mettront une guirlande de,

Eleurs ſur la tête de cette Statué, elle s'anime

ra ; & malheur à l'un & à l'autre , s'ils nai

vouloient pas l'animer. . -

Cet Oracle eſt très - embaraſſant pourt

Pyrrha ; elle avoit demandé aux Dieux une,

compagne de ſon ſexe, prévenuë comme,

elle étoit contre celui des hommes ; elle

penſe tout autrement : Ah ! pourſuit-elle,

Deucalion eſt aimable, cette femme ſeroit trop

expoſée auec lui; & s'il la trompoit, quels re

proches n'aurois-je pas à me faire : De ce ſen

timent de pitié , elle paſſe à un autre qui re-.

garde Deucalion; ſ je demande auſſi que ce

ſoit un garçon.. .. il voudroit être aimé, cº

certainement Deucalion.. ... Oui, Deucalion :

en ſeroit jaloux , car je meſuisfort bien aper-.

gûë qu'il cherche vainement à irriter contrex

moi un cœur qui ne lui obéit pas, 6 c. Deuca-.

calion revient , elle s'aperçoit de ſon†-

- ' , - - G ,- - . • -
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ble , & ne doute point qu'elle n'y ait part ;

ta jalouſie que je vais lui donner, dit-elle d'un

air de triomphe , & l'épreuve où je vais le

mettre, va l'embaraſſer bien davantage.

: Pyrrha fait entendre à Deucalion , qu'enfin

ſon parti eſt pris, & qu'elle ſouhaite que les

Dieux faſſent naître de cette Statuë un Epoux

digne d'elle. .

Deucalion fait en vain éclater ſa jalou

ſie ;, elle lui dit pour toute réponſe , qu'elle

veut obéïr aux Dieux qui les menacent tous

deux d'un malheur inévitable, s'ils ſe refu

fent à la loi qu'ils leur ont preſcrite de cou.

ronner cette Statuë ; elle le quitte pour aller

cueillir la Guirlande qui doit faire foi de ſon

aveugle obéiſſance. Comme nous touchons

au dénouëment, nous paſſerons légerement

, ſur les ſentimens qui continuent de régner

dans les Scénes qui reſtent, pour ne nous

attacher qu'àl'action théatrale.

· Deucalion ſè livre tout entier à ſa jaloufie ;

Pyrrha ne tarde pas long-tems à le rejoindre

avec la Guirlande qu'ils doivent mettre tous

deux ſur la tête de la fatale Statuë ; mais ſon

Amant lui tient des diſcours ſi tendres & ſi

généreux, que, transportée à ſon tour, elle

Hui dit : Il eſt au pouvoir d'une Mortelle de ré

compenſer tant d'amour; j'ai voulu vous éprou

ver,Deucalion, je paroiſſois vous donner un Ri

val,unjuſte dépit devoit vous irritercontre moi,

s - - H ij Zl0ºré
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vous avez cependant préféré mon bonheur au

vôtre, & vous n'avez pas crû qu'une Epouſe

de la main même des Dieux pût vous conſoler;

je goûte dans cet inſtant le plaiſirſenſible d'être

engagée par la reconnoiſſance à ſuivre tout le

)enchant de mon cœur. ,

· Egalement heureux , mais incertains du

ſuccès , ils poſent la Guirlande en trem

blant ; quelle agréable ſurpriſe ! L'Amour

paroît à la place de la Statuë. Ce Dieu ſe

courable finit la Piéce par ces mots qui ame

nent la Fête qu'il a pris ſoin lui-même de

réparer ; Graces, Jeux & Ris qui renaiſſez

avec mon Empire , venez , raſſemblez-vous,

annoncez les plaiſirs. - )

: On a trouvé la Fête bien'compoſée, mais

un peu trop ſérieuſe pour une petite Piéce.

Voici quelques Couplets du Vau de-Ville, :

- L'Amour. - 5

Amans, ceſſez des plaintes vaines;

Sans l'Amour vous ne ſeriez rien :

Malgré tout le poids de mes chaînes, #

Comptez vos plaiſirs & vos peines :

Je fais moins de mal que de bien. -

- Deucalion à l'Amour. ,
victime d'une erreur groſſiere, , • º *

Grand Dieu, je fuyois ton lien :

Mais enfin ton fiambeau m'éclaire :

A qui ſent une ardeur ſincere

-

Tu
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Tu fais moins de mal que de bien. . !

L'Amour au Parterre. -

Vous , mes Sujets de préférence, .

Dont je ſuis l'ame & le ſoutien,

Inſtruits par votre expérience, -

Convenez que, ſur tout en France, · · ,

Je fais moins de mal que de bien. .. • " ;

| Cette Piéce paroît imprimée chés Prault,

fils, Quai de Conty , vis-à-vis la deſcente

du Pont Nêuf, à la Charité, prix 24. ſols.

Le 3. Mars, les Comédiens François don

nerent la premiere repréſentation d'une Piéce

nouvelle en Vers & en cinq Actes, dont le

titre n'a pas été annoncé; elle eſt de la com

poſition de M. de Boiſſy, qui l'a retirée du

Théatre après la premiere repréſentation. . '

• Le 18. les mêmes Comédiens firent la

clôture de leur Théatre par la Tragédie d'A-

riane, ſuivie de la petite Comédie de l'Oracle.
- -

Le 16. l'Académie Royale de Muſique

donna par extraordinaire , pour la Capita

tion des Acteurs, la Tragédie d'Amadis de

Gaules, comme cela ſe pratique toutes les

années; cette Piéce qui fut parfaitement bien

exécutée, & dans laquelle la Dlle le Maure

joiia à ravir ſon rolle d'Oriane, fut terminée

par une Danſe, apellée le Pas de ſix, danſée

- · H iij par
» .
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par les meilleurs Sujets de l'Académie. "

Le 18. on donna la même Piéce & le même

Divertiſſèment pour la clôture du Théatre.

Le 7. les Comédiens Italiens remirent au

Théatre la Tragi-Comédie de Samſon, ornée

d'une nouvelle Décoration qui repréſente au

cinquiéme Acte le Temple de Dagon , Idole

des Philiſtins : cet Ouvrage dont on pourra

parler plus au long, eſt du deſſein du Sieur

Le Maire, dont le Pere a fait autrefois plu

ſieurs Ouvrages en ce genre pour le mêmé

Théatre, qui ont toujours été† »

& qui le font encore regretter. La Piéce de

Samſon fut ſuivie de la premiere repréſenta

tion d'une petite Piéce nouvelle en Vers &

en un Acte , de la compoſition des Sieurs

Romagneſy & Riccoboni, intitulée : l'Echo

du Public, qui a été reçûë favorablement ,

& dont on parlera plus au long. ·

Le 18. jour de la clôture du Théatre, on

donna les deux mêmes Piéces avec un grand
COI]COl1fS. - .. • _

Le Sieur Rochart , nouvel Acteur, reçû

depuis peu dans la Troupe. du Roy , fit le

compliment ordinaire au Public, qui l'a ho

noré de ſes aplaudiſſemens. -

-

Le 9. l'Opera Comique continuant tou

jours la Piéce qui a été annoncée ſous le ti

tre de la Chercheuſe d'Eſprit , & qui attiroit

- - tous
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tous les jours de nombreuſes Aſſemblées , y

joignit une autre Piéce nouvelle d'un Acte,

avec des Intermedes, intitulée : Farinette,

Parodie de l'Opera de Proſerpine. Cette

· Piéce qui eſt de l'Auteur de la Chercheuſe

d'Eſprit a été également goûtée du Public.

' Le 19. on remit au Théatre la Piéce inti

tulée : Le Magazin des Modernes, qui fut

ſuivie de deux autres Piéces nouvelles dont

on vient de parler, leſquelles ont été conti

nuées juſques & compris le 24,jourde la clô

ture de la Foire & de l'Opéra Comique. Les

Acteurs firent leur compliment ordinaire en

Vaudevilles, pour prendre congé du Public.

Les Vers qu'on va lire ſont adreſſés à l'Au

teur de la Chercheuſe d'Eſprit. - -

Non, je ne l'ai pas encore vûë,

Cette jeune fille ingénuë,

Qui brûle d'avoir de l'eſprit ;

Mais ſur le bien qu'on m'en a dit ,

Je ne méconnois point ſon pere :

Quand on met au monde un Enfant »

Qui de l'eſprit fait ſon affaire,

Et que l'on force, en badinant 2

La Critique même à ſe taire,

Il faut avoir bien du talent.

L'Affichard.

H iiij NOU
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NOUVELLES ETRANGERES.

- T U R Q U I E.

-

Es derniers avis de Conſtamtinople portent,que

les mouvemens que quelques Hongrois mé

contens ſe ſont donnés pour déterminer le Grand

Seigneur à faire la guerre à la Reine de Hongrie,

n'ont pas eu le ſuccès qu'ils en attendoient, et que

Sa Hauteſſe paroît perſiſter , dans la réſolution de

remplir les engagemens qu'elle a pris avec le feu

Empereur. . -

On a apris depuis qu'il y a dàns le Divan deux

partis, dont l'un veut abſolument la guerre , et

J'autre fait tout ſon poſſible pour en détourner Sa

Hautefſè. Les Miniſtres du Grand Seigneur, qui

ſont de ce dernier parti, craignent que fi Sa Hau

teſſe ſe détermine à une rupture avec le Czar, ou

avec la Reine de Hongrie, Thamas Kouli Kan ne

profite de cette occaſion , peur tâcher d'exécuter

les entrepriſes qu'on le ſoupçonne de méditer con

tre la Turquie. Ils ſoutiennent en même tems, que

pour peu qu'on connoiſſe la nature du Gouverne

ment de Moſcovie, on ne peut ſe flater que la mort

de la Czarine puiſſe y cauſer aucun changement

qui ſoit avantageux aux Turcs , d'autant qu'on eſt

inſtruit que la Grande Princeſſe de Moſcovie ayant

été déclarée Régente après la dépoſition du Comte

Erneſt Biron, ſon autorité a été généralement re

connuë de tous les Ordres de l'Etat.

Les Lettres de Cboczin portent que le bruit y

couroit qu'une partie du peuple de Conſtantinople

- - s'étoit
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s'étoit ſoulevée, & que les Séditieux demandoient

qu'on déposât le Grand Seigneur, ou au moins, le

Grand Viſir.

R U s s I E.

N mande de Peterſbourg du 21. du mois de

Janvier dernier , que la Reine de Hongrie .

ayant prié le Czar d'employer ſes bons offices,

pour engager le Roy de Pruſſe à retirer ſes Troupes

de la Siléſie S.M. Cz. avoit écrit à ce Prince qu'elle

lui a fait connoître le cas qu'elle fait de ſon amitié,

ar l'empreſſement avec lequel elle a renouvellé

† qui ſubſiſte depuis pluſieurs années entre

les deux Puiſſances, que la ſatisfaction qu'elle reſ

ſent de lui avoir donné cette preuve de la pureté de

ſes intentions, a été troublée par la nouvelle qu'elle

a reçûë de l'entrée des troupes Pruſſiennes en Silé-.,

fie ; que loin de ſoupçonner le Roy de Pruſſe de *

vouloir troubler le repos de l'Empire, & de penſer

à donner atteinte à l'équilibre que toutes les Puiſ

ſances ont interêt de conſerver en Europe, on au

roit dû s'attendre que S. M. Pr. auroit pris la dé

fenſe de l'un & de l'autre contre ceux qui auroient .

voulu inquiéter la Maiſon d'Autriche dans la conr

joncture où elle ſe trouve par la mort de l'Empe

reur ; qu'ainſi, comme le Roy de Pruſſe ne ſçau

roit ignorer les inconvéniens que réſulteroient des

obſtacles qu'il aporteroit à l'exécution de la Prag

matique Sanction, le Czar l'exhorte à ne pas allu

mer le feu de la guerre en Allemagne, & à recou

rir aux moyens de conciliation, pour terminer ſes

differends avec la Reine de Hongrie. ， •.

M. Wiſnakow , Miniſtre du Czar à la Porte, a

dépêché un Courier à S. M. Cz. pour l'informer

que le Grand Seigneur ayant apris la nouvelle de

- H y la
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la mort de la Czarine, avoit fait aſſembler le Di-4

van à l'occaſion de cette nouvelle ; & que malgré

les efforts que quelques-uns des Miniſtres de Sa

Hauteſſe avoient faits pour lui perſuader de ne pas

s'en tenir à ce qui a été reglé par le Traité de

Paix entre. la Turquie & la Moſcovie, le Grand.

Seigneur avoit réſolu d'obſerver exactement les

conditions de ce Traité. -

· Selon les Ordres du Czar , quelques Bataillons

des troupes qui ſont en Livonie, ſe ſont mis en

marche, pour ſe rendre ſur les Frontieres du Duché

de Curlande. - - ,

· M. de Beſtuchef, qui étoit priſonnier à Kexholm,

a été conduit dans la Citadelle de Petersbourg, &

le Général Vſchakow, s'y étant rendu avec M.

Ehmer, pour l'interroger, M. de Beſtuchef leur a

| remis un Ecrit, dans lequel il rend compte de tous

les faits qui ſont parvenus à ſa connoiſſance pen

dant ſon Miniſtere. . . - · :

On mande du premier Février que le ſort du

ci-devant Duc de Curlande eſt décidé. On avoit

propoſé d'abord de l'envoyer à Oranienbourg ,

en Ukraine , ou à Tobolska , Capitale de la Si

bérie. Il a depuis été reglé qu'on l'exileroit effec

tivement dans ce Pays-là , mais qu'au lieu de To

bolska, on choiſiroit Jeniſeskoy , qui eſt une des

| Villes les plus avancées dans la Sibérie, & ſituée ſur

la riviere de Janiſea, dans la partie la plus fertile &

la plus agréable de la Sibérie. Comme la Cour dé

fire qu'il y ſoit logé convenablemenr, on a fait

partir un Architecte avec pluſieurs ouvriers, pour

† bâ ir une Maiſon dans cet endroit, laquelle

, ſera environnée de murs & de foſſés , n'y ayant que

des Maiſons de bois peu propres pour la Garde

d'un Priſonnier. Il ſera accompagné dans ſon exil
, par toute ſa Famille. - - * -

Les
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-- Les Commiſſaires chargés d'interroger le Comte

TErneſt Biron , ayant aſſûré qu'il avoit l'eſprit en

tierement troublé, et leur raport ayant été confir

mé par le Docteur Smith , qui étoit allé à Schlieſ

ſelbourg par ordre du Czar, pour examiner ſi le

·délire du priſonnier n'étoit point un délire affecté,

S. M. Cz. a ordonné qu'on ne continuât point les

procédures cominencées contre ce Comte ,

Le jour de l'Anniverſaire de la naiſſance de la

·Princeſſe Elizabeth Petrowna , le Czar envova à

cette Princeſſe une Tabatiere d'or , garnie de Dia ,

mans, dans laquelle il y avoit une Ordonnance de

4coco Roubles, et la Princeſſe Régente a fait pré

ſent à la même Princeſſe d'une paire de Bracelets

d'un prix conſidérable. -

* La Régence de Moſcow a dépêché un'Courier au

Czar, pour l'informer qu'on venoit d'y aprendre

que Thamas Kouli-Kan s'étoit emparé depuis Peu

e la Grande Bucharie, et on a depuis reçû la con

firmation de cette nouvelle par pluſieurs Lettres ,

qui contiennent les particularités ſuivantes.

Thamas Kouli-Kan ayant pris la 1éſolution de

ſe venger des Tartares Usbecks, qui depuis pluſieurs

années, ont mis tout en uſage pour traverſer ſes

deſſeins , ce Prince fit marcher au commencement

du mois d'Oétobre dernier , une Armée de 4ooco,

hommes ſous la conduite d'un de ſes meilleurs Gé

néraux vers la Grande Bucharie , qui eſt habitée par

ces Tartares. Les Perſans rencontrerent près de la

ariviere d'Amu l'armée des ennemis ; et quoique

ces derniers fuſſent fort ſupérieurs en nombre ,

les Perſans les attaquerent avec tant de valeur,

qu'ils les obligerent à prendre la fuite. Pour

profiter de la conſternation que cette victoire avoit

répanduë parmi les Tartares, les Perſans ſe hâterent

de paſſer la riviere d'Amu, et ils marcherent à Bu--

-
H vj chata »
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chara, Capitale de la Grande Bucharie. Les enne

mis voulant éprouver ſi la fortune leur ſeroit plus

favorable dans un ſecond combat, qu'elle ne leur

avoit été dans le premier , leur livrerent bataille à

quelque diſtance de cette Place, mais ils furent mis

une ſeconde fois en déroute, et les Perſans empor

terent d'aſſaut la Vilte de Buchara , dont ils paſſe

# plus grande partie des hâbitans au fil de

l'épée. -

#. s'être repoſés pendant quelques jours, ils

ſe remirent en marche pour achever de ſoûmettre

le reſte du Pays, qui a été entierement réduit ſous

l'obéiſſance de Thamas Kouli-Kan. Cette Province,

qui comprend les Pays connus anciennement ſous

les noms de Bactriane et de Sogdiane, eſt ſituée

entre la Pérſe et le Pays des Calmouques, Tribu•

taires du Czar. Elle a 1 5o. lieuës de longueur ſur

4o. de largeur , et elle eſt la Partie de la Tartarie

, la plus fertile & la plus peuplée. | º

, On a apris de Petersbourg , que le Czar doit

faire publier inceſſamment une Déclaration, dans

laquelle S. M. Cz. expliquera les motifs qui l'ont

déterminé à faire arrêter le Comte Erneſt Biron ,

ci-devant Duc de Curlande ; la conduite que ce

Comte à tenuë depuis ſon élévation juſqu'à ſa diſ

grace; les artifices† a mis en uſage pour gagner

la confiance de la feuë Czarine ; les projets ambi

tieux qu'il avoit formés, même avant lâ mort de

cette Princeſſe, pour partager l'autorité Souverai-,

ne, et pour s'en emparer entierement dans la ſuite ;

les intrigues dont il s'eſt ſervi pour aſſûrer l'exécu

tion de ſes deſſeins ; les cruautés qu'il a exercées

contre des perſonnes du premier rang , dont tout le

crime étoit de s'opoſer à ſes vûës ; les traitemens

qu'il ſe propoſoit de faire éprouver à d'autres per

ſonnes conſidérables , dont il devoit º#d '
- CI

'

:
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*rédit; ſes concuſſions énormes, et le peu de conſi

dération qu'il a fait paroître pour la Grande Prin

ceſſe de Moſcovie, et pour le Prince Antoine Ul
rich de Bevern. -

« On a apris depuis que le Comte Erneſt Biron,

ayant paru dépuis quelque tems avoir l'eſprit moins

troublé , ſes Commiſſaires ſont retournés àSchlieſ

ſelbourg, pour continuer de l'interroger, & pour

achever d'inſtruire ſon procès qui avoit été ſuſpendu

' à cauſe du peu de ſuite qu'avoient ſes diſcours. Ce

Priſonnier dans les derniers interrogatoires qu'il a

ſubis, a répondu avec aſſés de préſence d'eſprit

aux queſtions qu'on lui a faites, & il s'eft reconnu

coupable de la plûpart des crimes dont il étoit ac

cuſé. Ces Commiſſaires après avoir tiré de lui tous

les éclairciſſemens dont on avoit beſoin , ont fait

leur raport au Conſeil d'Etat, qui a décidé que les

crimes du Comte Erneſt Biron étant ſuffiſamment

prouvés, que ſon aveu fortifiant les preuves qu'on

avoit contre lui, rien ne pouvoit arrêter le cours

de la Juſtice, & que ſa maladie ou feinte , ou réel

le, ne devoit point empêcher ſon jugement. En

conſéquence de cette déciſion , S. M. Cz. ayant

ordonné qu'il fût jugé par une Aſſemblée des diffe

rens Ordres de'l'Etat, le Sénat & le Synode, con

jointement avec les Miniſtres & les Généraux ,

s'aſſemblerent extraordinairement le 7. du mois

dernier, pour examiner les réponſes de ce Priſon

nier à ſes interrogatoires , & les autres Piéces du

Procès, & il fut déclaré Criminel de Lèze-Majeſté .

au premier Chef. -

Le lendemain il fut condamné à mort , & le 9,

ſes Juges ſignerent ſon Arrêt, ainſi que le Mani

feſte qui doit être publié à l'occaſion de ſon Ju

gement. - -

Les Prélats qui compoſent le Synode, n'ont point
- - aſſiſté
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aſſiſté à la séance dans laquelle il a été condamnés

& ils ſe ſont contentés d'envoyer par écrit leur avis,

lequel étoit conçû en ces termes : Nous déclarons

dans la ſincerité de nos cœurs, c% comme ſi nous étions

devant le Tribunal du Tout-Puiſſant, que vu les crimes

commis par Jean Erneſt Biron, nous ſommes perſua

dés qu'il a encouru la peine de mort ſuivant toutes les

Loix Divines & Humaines, & nous ſommes prêts à

rendre compte de notre Jugement, lorſque nous paroi

'trons devant la Face du Souverain Juge du Ciel &°

· de la Terre.

Pendant les Aſſemblées qui ſe ſont tenuës pous

juger ce Priſonnier , on n'a permis à perſonne d'en

trer dans la Sale qui précede celle du Sénat, & l'on

avoit poſé des Gardes à toutes les portes des pre

mieres Sales. S. M. Cz. avoir recommandé qu'il ne

transpirât rien des délibérations, & par cette rai

ſon , le Public a ignoré pendant quelques jours,

· non ſeulement le jugement prononcé contre le

Comte Erneſt Biron , mais même la raiſon pour

laquelle les differens Ordres de l'Etat s'étoient aſ

ſemblés

· Le Czar paroît perfiſter dans la réſolution d'ac

corder la vie à ce Comte, qui doit être transferé

dans la Citadelle de Petersbourg , pour qu'on lui

prononce ſon Jugement.

Les derniers avis de Mittau portent que, quatre

Régimens Moſcovites étoient en marche pour aller

joindre le Corps de troupes de leur Nation, qui eſt

en Curlande; & que le Czar ſur les repréſentations

qui lui avoient été faites à ce ſujet, avoit fait aſſâ

rer les Etats de ce Duché, que c'étoit malgré lui

qu'il faiſoit ſuporter aux Curlandois cette nouvelle

charge , mais qu'il y étoit obligé pour empêcher

u'ils ne fuſſent inquietés de la part de quelques.

§. voiſines.. - -

- ALkE
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/-N N a apris de Vienne du 4 Février, que le Séº

- cretaire d'Ambaſſade qui y étoit chargé des

affaires de la Cour de Madrid, eſt parti de cette

Ville, après avoir remis au Comte de Sinzendorf,

Grand Chancelier de la Reine de Hongrie, une

Proteſtation par laquelle le Roy d'Eſpagne déclare

"que le titre de Grand-Maître & de Souverain de

1'Ordre de laToiſon d'or n'apartenant qu'àlui,comme

, ſucceſſeur Direct & Actuel de Charles II. tant par la

* diſpoſition Teſtamentaire de ce Prince , que par le

· Droit du Sang, & par l'unanime reconnoiſſance de

1'Europe, S. M. C. ne peut conſentir qu'aucun au

tre Prince prenne le Titre de Grand-Maître de cet

« Ordre ;† par cette raiſon elle a ordonné au Sé

'cretaire d'Ambaſſade , chargé de ſes affaires auprès

· de la Reine, d'annoncer le juſte refus que S. M. C.

#fait de reconnoître la validité de tous les Actes, tels

'qu'ils ſoient, qui ont été ou qui ſeront faits au pré

judice de ſa légitime poſſeſſion de Titre d'Unique

Grand-Maître & de ſeul Souverain de l'Ordre de la

Toiſon d'Or, & que le Roy d'Eſpagne proteſte en

même-tems contre tous autres Actes, contrai

· res aux Droits qui le concernent & qui lui ſont dé

volus comme au ſucceſſeur & héritier de Charles II.

Les dernieres lettres reçûës de Vienne portent que

la Reine ſera couronnée à Presbourg le 14. Mai

prochain , & que la Diette génerale du Royaume

· de Hongrie ne s'aſſemblera que quelques jours
*avant le couronnement de S. M.

| Le Corps de troupes que commande le Géneral

· Braun, eſt actuellement de 1o. à onze mille hom

mes, & l'on a envoyé à ce Géneral pluſieurs Piéces

de canon. Le Régiment d'Infanterie de Diemar,.

· ceux de Cuiraſſiers de Lubomirsky & de Potztazky,
- &

i • • •



55s MERcURE DE FRANcE

& celui de Dragons d'Althan, doivent l'aller join

dre en Moravie, & le Régiment de Palfi, Cuiraſſiers,

ſe rendra à Vienne pour remplacer le Régiment de

Dragons d'Althan. Six autres Régimens ont reçâ

ordre de ſe rendre dans la Haute Autriche, pour

obſerver les mouvemens des troupes Bavaroiſes qui

ſe ſont avancées ſur la Frontiere.

Une partie de la Nobleſſe Hongroiſe a offert de

monter à cheval, & de ſervir à ſes dépens dans l'Ar

mée que S. M. aſſemble, pour s'opoſer aux entre

priſes du Roy de Pruſſe.

Le Feldt-Maréchal Comte de Palfi, Palatin de

Hongrie, a écrit une Lettre circulaire au Clergé &

à la Nobleſſe de tous les Comtés de ce Royaume,

dans laquelle il leur marque que le Roy de Pruſſe

ayant formé le deſſein de s'emparer de la Siléfie,

& les troupes de ce Prince s'étant avancées juſque

ſur les Frontieres de Moravie, il eſt à craindre qu'el

les ne pénetrent en Hongrie, & qu'elles ne cauſent

beaucoup de maux à ce Royaume, que la derniere

† a déja réduit dans une ſituation fi malheu

e, que les Hongrois manqueroient à ce qu'ils ſe

doivent, s'ils ne faiſoient tous leurs efforts, pour

s'opoſer à des entrepriſes qui menacent leur pro-

pre tranquillité, & qu'ainſi étant obligé par ſa char

ge, de veiller à la conſervation & au bonheur de la

Hongrie, il les prie de lui faire ſçavoir au plûtôt

combien chaque Comté eſt en état de fournir d'hom

mes armés pour la défenſe de la Patrie; que la Rei

ne pourvoyera à leur ſubſiſtance, & qu'elle envoye

ra ſes ordres pour les faire marcher où elle aura

beſoin de les employer. -

. Le 11. du mois dernier, le Capitaine Muchlbourg

à la tête de trente Soldats, ſe rendit chés le Duc

d'Uzeda, Eſpagnol, qui depuis pluſieurs années étoit

établi à Vienne, & recevoit de cette Cour une†
lA
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ſon de 12ooo. fiorins, & il s'aſſûra de lui par ordre

de la Reine. On a arrêté pluieurs autres perſonnes

qu'on accuſe d'avoir formé avec ce Duc un com -

Plot contre les interêts de S. M. laquelle a nommé

des Commiſſaires, pour inſtruire leur procès.

On mande de Vienne du 15. Février, que le 12.

Janvier dernier, le Marquis de Villeneuve, Ambaſ

ſadeur de France à Conſtantinople, envoya ſon Sé

cretaire Interprete, chés le Grand Viſir, chés les

autres Miniſtres de la Porte, & chés tous les Minis

tres Etrangers, leur porter en préſent de ſa part, le

magnifique Plan de Paris, que le Prévôt des Mar

chans & les Echevins de la même Ville ont fait gra

ver depuis peu. Ce Préſent a été fort agréable à

tous les Miniſtres de la Porte. Le grand Seigneur a

trouvé ce Plan ſi beau, que S. H. l'a fait placer dans

un des Kiosques ou Pavillon des Jardins du Serrail.

On a apris de Moravie que 2co. Huſſards des

troupes du Roy de PruMe, étant entrés dans cette

Province , pour y lºver des con, 1 ibutions , ils

avoieut été preſque tous tués ou faits priſonniers,

& qu'il ne s'en étoit ſauvé que : 5. Les mêmes let

tres marquent qu'un détachement des troupes de la

Reine de Hongrie avoit entierement défait un

Corps de 5oo,§ dans les environs de Ja

blunka ; & qu'un autre détachement qui étoit allé

du côté de Troppau, pour reconnoître la ſituation

des ennemis, avoit fait quatorze priſonniers , du

nombre deſquels eſt un Capitaine. -

Les Commiſſaires nommés par la Reine , pour ,

examiner l'affaire du Duc d'Uzeda & de ſes com

plices, ſont le Comte de Konigſeg , Miniſtre d'E-

tat & de Conférence ; M. de Managetta , Réfe

rendaire, & M. de Buhl, Conſeiller Privé. Ce Duc

a déja été interrogé pluſieurs fois, & on travaille à

l'#xamen de ſes Papiers , dans leſquelles on dit

· . ' qu'on
•º
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qu'on a trouvé les preuves d'une intelligence ſe

crette, qu'il entretenoit avec une Puiſſance Etran

gere. - -

- N U R E M B E R G. " •

Es dépêches d'un courier arrivé vers la fin du

mois de Janvier dernier de Siléſie , contiennent

les particularités ſuivantes, touchant le Siége de la

Ville de Neiſſ, entrepris par le Roy de Pruſſe.

- Un Corps de troupes Pruſſiennes ayant formé le

blocus de la Place, & le Roy de Pruſſe ayant fait

établir pluſieurs batteries de canons & de mortiers,

ces batteries commencerent à tirer le 19.

Le lendemain, S. M. Pr. ayant fait ſçavoir au

Colonel de Roth qui y commande, qu'il ne devoit

point être ſurpris qu'elle fit battre la Place, puiſque

contre toutes les regles de la guerre, on avoit fait

feu la veille ſur un Colonel qu'elle avoit envoyé

avec un Trompette, pourſommer la Garniſon de ſe

rendre, le Colonel de Roth fit réponſe qu'il n'avoit

aucune connoiſſance du fait dont S. M. Pr. ſe plai

gnoit, & qu'il ſe feroit inſtruire de quelle maniere

la choſe s'étoit paſſée , qu'au reſte, il étoit déter

miné à ſe défendre juſqu'à la derniere extrêmité,

Pour donner à la Reine de Hongrie des marques

de ſa fidelité. Les Pruſſiens continuerent leur feu

Pendant le reſte du jour, & la garniſon y répondit

de ſon côté avec beaucoup de vivacité.

Le 21. les Aſſiégeans jetterent , ainſi qu'ils

avoient ſait la veille , une grande quantité de bom

bes dans la Ville, & à la faveur du feu de leur artil

lerie, ils s'avancerent vers la Place pour l'attaquer ;

mais le Colonel de Roth ayant fait une ſortie, ils
furent repouſſés avec quelque perte. -

Le feu des Pruſſiens ceſſi le 22. & une partie de

leurs tloupes décampa le même jour, pour afler
•-- : prendre
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prendre des quartiers d'hyver. Celles qui étoient

reſtées pour bloquer la Ville , ſont auſſi décampées

depuis ; mais l'on s'attend qu'elles recommence

ront le Siége dès que la ſaiſon ſera plus favorable.

La garniſon qui eſt compoſée de cinq Bataillons,

ſe prépare à faire une vigoureuſe réſiſtance,'& l'on

aſſûre qu'il y a dans la Place des vivres pour plus de
quatre mois, -

R A T I s B o N N E.

Es dernieres nouvelles qu'on a reçûës por

L tent, que le Roy de Pruſſe a adreſſé à la

Diette un nouveau Reſcript dans lequel il eſt

dit que S. M. Pr. voit avec ſurpriſe que la Reine de

Hongrie cherche à lui attirer la haine des Princes

& Etats de l'Empire, en tâchant de faire regarder

l'entrée des Troupes Pruſſiennes en Siléfie, comme

une invaſion injuſte & odieuſe ; que le Roy de .

Pruſſe, bien loin d'avoir fait miſtere de ſes inten

tions, ainſi que le Reſcrit de la Reine de Hongrier

l'inſinué, les a expliquées clairement au Marquis

de Botta, qui n'a répondu que par des aſſûrances

vagues de l'amitié de cette Princeſſe, enſorte qu'on

a été obligé de répeter plus d'une fois à ce Miniſ

tre, qu'il ne s'agiſſoit pas de ſimples complimens ,

mais d'une déclaration poſitive ſur les demandes de

S. M. Pr. que lorſque le Roy de Pruſſe s'eſt déter

miné à rentrer dans la poſſeſſion d'une Province,

que la Maiſon d'Autriche avoit retenué ſi long

tems par la ſupériorité de ſes Forces, il avoit don

né part de ſa réſolution à toutes les Puiſſances de

l'Europe, en obſervant d'employer les mêmes ex

preſſions dans les differentes dépêches qu'il avois

fait expédier à ce ſujet , que le feu Empereur†

déclaré, en propoſant aux Etatsde l'Empire , d'ac*

• 2 cepter
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cepter & de garantir la Pragmatique Sanction ，

qu'il n'entendoit pas qu'elle portât préjudice aux

Droits d'aucun Souverain, & les Etats de l'Empire

n'étant cenſés l'avoir acceptée qu'à cette condirion,

il n'y a point de doute que le Roy de Pruſſe ne puiſſe

faire valoir ſes prétentions, ſans donner atteinte à

cette Pragmatique Sanction ; que la Cour de Vien

ne, au lieu de rapeller la garantie particuliere du

feu Roy de Pruſſe, devroit garder le ſilence ſur cet

article, afin de ne pas donner lieu de réveler des

faits, dont la connoiſſance cauſeroit beaucoup d'é-

tonnement. Que quelque intereſſée que ſoit S. M.

Pr. à ne les pas cacher en cette occaſion, elle veut

bien cependant ſacrifier ſon reſſentiment particulier

att bien public ; qu'au reſte, il eſt très indifferent

que la Siléſie ſoit entre les mains de la Maiſon d'Au

triche ou de celle de Brandebourg , & que le Roy

de Pruſſe ne pouvant eſperer que la Reine de Hon

grie lui faſſe juſtice, il eſt ſuffiſamment autoriſé à

ſe ſervir des voyes que le droit de la nature & des
Gens fourniſſent aux Princes dans de ſemblables

circonſtances. - - -- ,

La Cour de Vienne ayant objecté au Roy de

Prusse dans une réponse au premier Manifeste de ce

Prince, que Frederic-Guillaume, Electeur de Bran

debourg étoit convenu par un Traité ſigné à Berlin

en 1686. de renoncer aux prétentions de ſa Maiſon

ſur les Principautés de Jagerndorff, de Lignitz, de

Brieg & de Vohlau, moyennant la ceſſion que

l'Empereur Léopold par ce même Traité lui fit & à

es Deſcendans mâles, du Territoire de Schwibus,

ſauf le droit de relief réſervé à la Couronne de Bo-'

hême, & les ſommes qui étoient hypotequées à la

Maiſon de Lichteinstein ſur les Seigneuries d'Esens

& de Witmond, le Roy de Prusse a fait inſérer

dans le Mémoire intitulé,-Expoſition des Droits de
-

- la
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la Maiſon Electorale de Brandebourg, un article

dans lequel il est dit que l'Electeur Frederic-Guil

laume, ſon Biſayeul, voulant s'unir d'une maniere

intime avec l'Empereur Léopold, & jugeant né

cessaire d'écarter tout ce qui pouvoit alterer cette

union, avoit conſenti de ſacrifier ſes droits pour ,

une acquiſition auſſi peu conſiderable que celle du

Territoire de Schwibus, afin de n'avoir plus aucun

interêt à démêler avec la Maiſon d'Autriche, qu'en

effet, ſi la Cour de Vienne avoit aporté dans la

concluſion de cette affaire autant de bonne foi que

l'Electeur, il n'auroit plus été parlé que dans l'Hiſ

toire des prétentions de la Maiſon de Brandebourg

ſur la Siléſie, mais que tandis que l'Empereur fai -

ſoit négocier publiquement à Berlin un accommo

dement avec l'Electeur Fréderic-Guillaume,S. M. I,

avoit employé differens moyens pour empêcher que

le Roy de Prusse Fréderic I. alors Prince Electoral,

ne conſervât la joüissance du Territoire de Schwi

bus, lorſqu'il ſuccederoit à l'Electeur, ſon pere ;

que le Baron de Freytag, qui étoit chargé de cette

commiſſion ſecrette, menaça ce Prince d'une ini

mitié éternelle de la part de l'Empereur, s'il ne

s'engageoit de rendre à S. M. I. ce Territoire,

auſſi tôt après la morr de l'Electeur; que cette me

nace ayant de quoi intimider le Prince Electoral

dans les circonſtances où il ſe trouvoit, il n'avoit

pû ſe diſpenſer de ſigner la promesse qu'on avoit
demandée, mais qu'à ſon avenement à la Régence

de ſes Etats, ayant propoſé la choſe à ſes Miniſ

tres , tout ſon Conſeil avoit déclaré unanimemenr

qu'il n'étoit nullement lié par cette promesse, tant

parce qu'elle étoit directement contraire aux Conſ

titutions fondamentales de ſa Maiſon, qu'à cauſe

des moyens dont on s'étoit ſervi pour la tirer de

lui, & qui, ſelon les Loix naturelles, aussi-bien que

· : * - ſelon
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ſelon les civiles, la rendoient nulle ; qu'on s'adressd

là-dessus à la Cour de Vienne, qu'on lui prouva

incontestablement l'invalidité de l'engagement pris

par ce Prince, mais qu'on tenta vainement tous ces

moyens pour la faire déſister de ſa prétention, &

que le Roy de Prusse Fréderic I. ſouverainement

jaloux de fa parole, ſe détermina à rendre le Terri

toire de Schwibus , en acceptant une ſomme qui

ſuffiſoit à peine pour payer les amélioratioas qu'il

y avoit faites. *

· Le Roy de Prusse ajoûte que c'est une maxime

univerſellement reconnuë à l'égard de toutes les

Couronnes, que dès qu'une Partie contractante ne

remplit pas les conditions auxquelles elle s'est ſoû

miſe, l'autre Partie n'est plus tenué à ſes engage

menS ; qu'ainſi , la Cour de Vienne ayant contraint

le Roy de Prusse Fréderic I. de rétroceder le Terri

toire qui faiſoit la condition ſine quâ non de la re

nonciation de la Maiſon Electorale de Brandebourg

aux Principautés de Jagerndorff, de Lignitz, de

Brieg & de Vohlau, il s'enſuit incontestablement

que par-là cette renonciation perd abſolument toute

ſa force , & que la Maiſon Electorale de Brande

bourg est rentrée dans tous ſes droits ; que c'est

ainſi que le Roy de Prusse Fréderic I. a enviſagé

cette affaire, lorfque pressé par la Cour de Vienne,

il lui a abandonné le Territoire de Schwibus ; qu'il

s'est donné de garde de rien promettre au nom de

ſes Successeurs, & qu'il n'a point renouvellé la re

nonciation faite par l'Electeur ſon pere , ce qui

étoit abſolument nécessaire, ſi l'on vouloit que

cette renonciation ne fût pas annullée par la ré

trocession de Schwibus; que bien loin de prétendre

que cette renonciation dût avoir lieu, il déclara

expressément à ſes Ministres, lorſqu'ils le presse

ment d'inſister ſur ſes droits, qu'il vouloit s'acquit

- - # - #ºj°
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ter de ſa parole, & que quant à la pourſuite de ſes

prétentions ſur la Siléſîe, il en laiſſoit le ſoin à ſa Pos

terité, à laquelle il ne pouvoit ni ne vouloit lier les

mains dans des circonſtances où il étoit obligé de ſouf

frir l'injuſtice ; que ſi Dieu ne permettoit pas qu'on

ſe trouvât en état de la faire ceſſer, il falloit ſe tran- .

quilliſer ; mais que ſi Dieu en ordonnoit autrement,

ſes deſcendans verroient ce qu'ils auroient à faire,,

lorſqu'ils en trouveroient l'occaſion.

On a apris du 26. du mois dernier que l'Electeur

de Baviere & l'Electeur Palatin ont écrit à la Diette,

pour l'informer qu'en conſéquence d'une Conven- .

tion faite entre la Maiſon de Baviere & la Maiſon

Palatine, ils ont reſolu d'exercer conjointement

le Vicariat Géneral de l'Empite dans les Cercles de

| Suabe & de Franconie ; qu'ils avoient prié l'Empe

reur quelque tems avant ſa mort, d'aprouver & de

confirmer ce qui avoit été reglé à ce ſujet entre les

deux Maiſons, & que ſi S. M. I. n'a point accordé

la confirmation qui lui étoit demandée, ce n'eſt que

| parce qu'ils n'ont pas renouvellé leurs inſtances

pour l'obtenir : que l'Empereur Léopold avoit lui

même conſeillé par écrit aux Maiſons de Baviere

& Palatine de prendre le parti qu'elles ont pris,

, dans la ſuite, & que par-là il a en quelque ſorte

donné à leur convention ſon conſentement Impé

rial, qu'au reſte ils ſont diſpoſés à en demander la

confirmation à l'Empereur qui ſera élû, & qu'en

attendant ils ont donné part de leurs réſolutions à

l'Electeur de Mayence & à l'Electeur de Saxe, qui

les ont aprouvées , qu'ils ſe flatent d'obtenir auſſi

l'a probation des autres Electeurs & des Princes &

Etats de l'Empire, d'autant plus que l'arrangement

pris par la Maiſon de Baviere & par la§ Pa

ſatine, diſtinctes comme elles le ſont, ſemblent

conſtituer deux Vicariats diſtincts de celui qui eſt
• • • : attaché.
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attaché à la Dignité Electorale de Saxe ; il n'y a

cependant, vû l'adminiſtration commune du Vica

riat des Maiſons Electorales de Baviere & Palatine,

† deux Vicariats effectifs dans les deux Diltricts

e l'Empire, conformément à ce qui eſt porté par

la Bulle d'Or.

Ces Princes ajoûtent qu'ils ont nommé deux

Aſſeſſeurs de la Confeſſion d'Ausbourg , pour aſ

ſiſter au Tribunal du Vicariat. -

: Le Roy de Pologne Electeur de Saxe eſt con

venu avec 1'Electeur de Baviere & avec l'Electeur

Palatin , d'ordonner à la Haute Chambre Impé .

riale de reprendre ſes déliberations, & le bruit

court que ces Princes ſont dans la réſolution de

prolonger la Diette aſſemblée à Ratisbonne, afin

de procurer la prompte expédition des affaires de

l'Empire. - -

| Le Baron de Schomberg, à qui le Roy de Po

| logne Electeur de Saxe a accordé un titre deComte,

ayant été nommé par S. M. P. ſon Premier Am

baſſadeur à la Diette de Francfort, il partit le 17.

du mois dernier, pour s'y rendre , ainſi que M.

rdugo qui y va en qualité de ſecond Ambaſſadeur

du Roy de la Grande Bretagne pour l'Electorat de

Hanover. · · . ! - ·

| On a apris depuis que pluſieurs Princes & Etats

de l'Empire, des Cercles de Suabe & de Franconie,

refuſent d'aprouver la Convention faite entre la

Maiſon Electorale de Baviere & la Maiſon Palatine

pour exercer conjointement le Vicariat Géneral de

J'Empire dans ces Cercles, & que comme en con

ſéquence de ce refus ils ne veulent point reconnoî

tre l'autorité du College du Vicariat, établi à

Ausbourg par l'Electeur de Baviere & par l'Electeur

Palatin, les Miniſtres qui réſident à Ratisbonne de

leur part, ont dressé à ce ſujet un Mémoire qu'ils

- - | ' ſont
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ºnt remis aux Ministres de ces deux Electeurs.

· On ne ſçait pas encore quand ſe fera l'ouver

ture de la Diette qui doit ſe tenir à Francfort pour

l'Election d'un Empereur, & quelques Electeurs

paroissent déſirer que cette Diette ne s'assemble

· qu'après qu'on aura levé les principales difficultés

| qui pourroient retarder l'Election , & que les bons
offices que pluſieurs Puissances employent pour

terminer les differends de la Reine de Hongrie avec

le Roy de Prusse & l'Electeur de Baviere , auront

eu le ſuccès qu'on en attend. -

Le Roy de Prusse est du nombre des Electeurs

qui ſont d'avis qu'on differe l'ouverture de la

Diette , & il a écrit à l'Electeur de Mayence, que

quoiqu'on ne puisse faire des vœux plus ſinceres &

plus ardens que ceux# fait , pour qu'il p aiſe à

· Dieu de donner bien-tôt un Chef à l'Empire, il

juge néanmoins qu'il ſeroit à propos que la Diette

ne s'assemblât pas de quelques mois, parce qu'on

ſeroit en état de travailler pendant ce tems à faire

cesser les diviſions qui regnent entre pluſieurs Cours

de l'Empire, & que le rétablissem nt de la bonne

intellig nce entre ces Cours donneroit plus de faci

lité, tant pour regler les articles de la Capi ulation

Impériale, que pour proceder à l'Election d'un

Empereur.

S. M. Pr. ajoûte dans ſa Lettre, que l'affaire de

Siléſie n'est pas un objet qui doive empêcher d'ou

vrir la Diette , parce qu'elle est prête à s'accom

moder avec la Reine de Hongrie, dès que cette

Princeſſe voudra accepter les conditions qui lui ont

été offertes.

•- S I L E s I E. *

- N aprend que le Corps de troupes Pruſſien

nes qui avoit investi la Ville de Neiss, s'étoit

retiré, après l'avoir bombardée pendant trois jours

I conſécutifs.
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conſécutifs , & que le Colonel de Roth qui y come

· mande pour la Reine de Hongrie, avoit fait chan

ter le Te Deum, en action de graces de la levée

du Siége. , : ,

Le Commissaire qui est demeuré à Breslaw de la

part du Roy de Prusse, a déclaré aux Magistrats

que S. M. Pr. voulant donner des marques de ſon

affection aux habitans de cette Ville, n'exigeoit

d'eux aucune impoſition, mais qu'elle ordonnoit

qu'on lui payât les contiibutions qu'elle avoit de

mandées, & qu'on pourvût à la ſubſistance de ses

| Troupes. .

La Régence, conformément à ſes droits, s'est

réſervé de déliberer ſur cette matiere, & elle a

mis de donner incessamment réponſe au Com

missaire du Roy de Prusse. -

Il est resté un détachement de troupes Pruſſien

nes dans les Fauxboûrgs de Breslaw , pour garder

les Magaſins que le Roy de Prusse y a établis.

· Le Roy. de Prusse ayant fait demander à la Ré

gence de Breslaw , qu'elle fournit tous les mois

# 5 eoo. Florins pour les troupes Pruſſiennes; que

les Régimens Pruſſiens qui traverſeront cette Ville,

puissent à l'avenir y passer en Corps, & ne ſoient

plus obligés de se séparer par détachemens, comme

ils ont fait jusqu'à présent; qu'on donne aux Prus

fiens ponr établir des Magaſins, le Bâtiment de

l'Hôpital qui est près de la porte de Saint Nicolas ,

& que l'Egliſe Luthérienne ſituée ſur le chemin qui

conduit de cette Ville à Hunsfeldt, ſoit affectée

pour eux ; la Régence de cette Ville a allegué di

verſes raiſons pour s'excuſer de conſentir à ces de-,

mandes, mais on croit cependant qu'elle ne pourra

ſe diſpenſer d'en accorder quelques unes

Le 1o. du mois dernier, tous les Catholiques

Romains qui étoient établis dans le Quartier de

- · Bischoffs
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Bischoffs-Hoff, reçûrent ordre des Commissaire°

Pruſſiens de ſortir de Breslaw , & on ne leur a

donné pour ſe retirer, que le tems qui leur étoit

nécessaire pour emporter leurs effets Les mêmes

Commissaires ont fait arrêter M. Grossa, Député

de la Principauté de Jagerndorff. -

, Le Roy de Prusse a fait publier à la tête de tous

ſes Régimens, que les Soldats qui recevront dans

la Campagne prochaine quelques blessûres qui les

mettront hors d'état de ſervir, continueront de re

cevoir leur ſolde pendant leur vie.

P R U s s E.

N a apris de Berlin du r4 du mois der

/ nier que S. M. Pr. ſe propoſoit de retourner

inceſſamment en Siléſie, & de faire ouvrir peu de

jours après ſon arrivée , la tranchée devant Brieg.

Le train d'Artillerie, qui ſera employé au Siége de

cette Place, eſt parti pour ſe rendre en Siléſie Un

Corps de 25ooo. hommes doit s'aſſembler du côté

de Magdebourg ; on croit qu'il ſera commandé par

le Prince d'Anhalt Deſſau , qui aura ſous ſes or

dres les Margraves Fréderic & Henri de Schwedt.

| Le Roy eſt dans le deſſein de lever un nouveau

Régiment , dans lequel on ne recevra que des Silé

ſiens, & qui ſera de trois Bataillons. -

Le Comte de Gotter , Grand Maréchal de la

Cour, & le Baron de Cocceji, ont été nommés par

S. M. ſes Ambaſſadeurs Extraodinaires à la Diette

qui doit ſe tenir à Francfort pour l'Election d'un

Empereur. . " - -

· Les lettres de cette derniere Ville, marquent qu'on

y croyoit que l'ouverture de la Diette ne s'y feroit

qu'après que les Electeurs ſeroient d'accord ſur plu

† articles, dont l'indéciſion pourroit retarder

' l'Election. ° - - - -

I ij On
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On mande de Berlin, que le 19. du mois der-.

nier le Roy partit de cette Ville, & que le même

jour S. M arriva à Croſſen, d'oû elle continua le

lendemain ſa route pour aller ſe mettre à la tête de

ſes treupes en Sileſie. Le plan des opérations de la

campagne avoit été changé quelques jours avant le

départ du Roy, & S. M au lieu de la commencer

par le Siége de Brieg , attaquera d'abord le Grand

Glogaw, qu'on dit être ſi dépourvû de vivres & de

munitions, que le Comte de Wallis qui y com

mande, ne pourra faire une longue réſiſtance.

Le Régiment de Dideric ſe mit en marche le 2 r.

pour ſe rendre en Siléſie, & il doit être ſuivi par

quelques autres Régimens, On fera partir inceſſam

ment pour la même Province un train d'Artillerie

& une grande quantité de munitions de guerre. Un

Corps de 15coo hommes doit s'aſſembler dans les

environs de Croſſen, afin d'être à portée d'aller

joindre l'Armée, ſi le Roy a beſoin d'un renfort de

troupes.

- E s P A G N E.

N a apris de Saint Sébaſtien , que l'Armateur

O Don Pedre Ignace de Goicoechea y avoit con

duit deux Brigantins Anglois, dont il s'étoit emparé

le 24. Décembre dernier vers le 46. degré de La

• titude Septentrionale. L'un de ces Brigantins, le

quel ſe nomme le Saint Charles & ſainte Brigide,

, & qui eſt du port de 8o. tonneaux, faiſoit voile pour

la nouvelle Yorck, & l'autre nommé le Saint Tho

mas, étoit deſtiné pour Porto, en Portugal. Leur

charge conſiſtoit en Charbon de pierre, & il y avoit

à bord du premier, outre l'équipage, 44. paſſagers.

Cet Armateur , quelques jours après avoir fait

ces deux priſes, a enlevé entre le 48. & le 49. de

gré de Latitude, la Frégate Angloiſe le Sublay , de

- - 9O •
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96. tonneaux,qui portoit des munitions à Gibraltar.

· Jamet Afiain, Maure de Nation, ayant été con

verti à la Religion Chrétienne par les Capucins du

Convent du Pardo, fut baptiſé le 1 ;. du mois der

nier dans l'Egliſe Paroiſſiale de Fuencarral. par le

Pere Paul Fi ele de Burgos, Prédicateur du Roy &

Conſulteur de la Chambre de l'Infant Cardinal, &

il eut pour Parain Don Etienne de Caceres, Grand

Arbalêtrier d'Eſpagne, lequel le nomma François

Paul Etienne-Joachim de la Paz. -

I T A L I E. . *

ON aprend de Rome,'que le 24 Janvier der- -

nier, on célebra dans l'Egliſe du College de

Saint Apollinaire , un Service ſolemnel pour le re

pos de l'ame de l'Empereur. Après la Meſſe, à la

quelle M. Louis Çremona Valdina , Evêque d'Her

mopolis, officia pontificalement, l'Oraiſon Fune

bre fut prononcée par le Comte Joſeph de Spau, &

les Cardinaux Annibal & Alexandre Albani , Lerca

ri & Corſini, Protecteurs de ce College, firent les

honneurs. - -

Les eaux du Tibre augmenterent confidérable

ment ſur la fin de Janvier dernier , & le z7. elles

monterent à un pied plus haut que dans la derniere

cruë, deſorte qu'on a été obligé pendant pluſieurs

jours de porter des vivres dans des Barques à une

partie des habitans de Rome, qui étoient enfermés,

dans leurs Maiſons. Les Payſans de pluſieurs Villa-º

ges voiſins ne pouvant, à cauſe du débordement du.

Fleuve , travailler aux terres , ſont entrés en foule

dans cette Ville. - - • • •

Sa Sainteté, pour remédier à la rareté dont eſt

l'argent dans l'Etat Eccleſiaſtique, a ordonné à la

Banque du S. Eſprit , d'emprunter des Banques .
• . I iij Etran
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Etrangeres 15ooooo écus, pour acquitter uº Pº"
ties de ſes Billets. - -

P o R T u c A L. , '

: Es dernieres lettres de Lisbonne portent, qº
L le 2 1. Janvier dernier , le Docteur Joſeph de

Antas Barboſa, fit au nom du Cardinal Patriarche

de cette ville , la céremonie de poſer la Preº

pierre d'une Egliſe qu'on bâtit à Obidos ,†-
placer une Image miraculeuſe de N. S. & qu'ºº c

lebra à cette occaſion dans la Chapelle où cette

Image eſt conſervée , une Meſſe ſolemnelle, après

laquelle le sermon fut prononcé par le Per° Denis

Matoſo, Religieux Hyeronimite. -

L'équipage d'un Vaiſſeau arrivé ſur l# fin du mois

de Janvier dernier du Breſil, a raporté que les Ne

gres des Plantations de cette Principauté avoient

formé le deſſein d'égorger tous leurs Maîtres, & que

leur complot ayant été découvert,on avoit fait mou

rir ceux qui en étoient les principaux auteur*

I s L E D E C o R s E.

O N. mande qu'un Capitaine du Régiment da

Flandres étant parti de San Firenzo le 3 1. Jan

vier avec deux domeſtiques, pour aller à la chaſſe

dans les environs de s. pierre de Nebbio, ſes chiens
· étoient retournés ſeuls le lendemain à San Fioren

zo, ſans qu'on ait pû ſçavoir ce que lui & ſes gens

étoient devenus. Les deux Bandits de Lento, qu'on

† d'avoir aſſaſſiné cet Officier, ont été at

taqués le 6. du mois dernier dans une Grotte où ils

s'étoient retirés, par un détachement qu'on a fait

marcher contre eux, mais ils ont trouvé le moyen

de ſe ſauver.
Le
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, Le Marquis de Maillebois célebra le r r. du mois

dernier à la Baſtie, avec beaucoup de magnificence,
l'Anniverſaire de la Naiſſance de S. M. T. C. &

pendant le repas que ce Géneral donna à cette oc

caſion, il y eut pluſieurs ſalves de l'Artillerie de la

Place & de tous les Vaiſſeaux qui étoient dans le
Port.

, On ne doute plus qne le Capitaine du Régiment

de Flandres, dont on n'a point eû de nouvelles de

- † les perquifitions qu'on a faites ſur ce qui pouvoit

ui être arrivé, n'ait été aſſaſſiné avec ſes domeſti-'

ques par les deux Bandits de Lento , dont on a fait

paſſer dernierement par les armes un parent, qui a

été convaincu d'avoir eû part à quelques-uns de

leurs brigandages.

- GR A N D E B R E T A G N E. /

N mande de Londres du 16, du mois paſſé,

ue le Roy a ordonné que le Prince & la Prin

ceſſe deGalles fuſſent nommés à l'avenir dans toutes

les Prieres publiques qu'on fera pour S. M. & pour

la Famille Royale. " ·

· Un Vaiſſeau Eſpagnol, chargé de vin de Malaga,

a été pris par l'Armateur Dumareſque, qui l'a con

duit à Gibraltar. -

Les Eſpagnols ſe ſont emparés du Vaiſſeau le

Charles Molly , qui alloit de Cork à Philadelphie.

| Le Vaiſſeau Anglois le Hargrave, armé en cour

fe, a enlevé dans les environs de Cartagene, cinq

Barques qu'il a conduites à Gibraltar. Ce Vaiſſeau

a brûlé une autre Barque Eſpagnole, & en a coulé

une à fond.

• ' t " ,

| 1 iij FRANCE
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x xxxxxxxxxxxxxxx

F R A N C E.

NoUvELLEs DE LA Cov», DE PARIs , &c-

E 26 Février, ſecond Dimanche du Carême,

L le Roy & la Reine entendirent dans la Chapelle

du Château de Verſailles , la Meſſe, qui fut chan- .

tée par la Muſique. -

Avant la Meſſe, Monſeigneur le Dauphin reçût

le Sacrement de Confirmation par les mains du

Cardinal de Rohan , Grand Aumônier de France

L'après midi, Leurs Majeſtés , accompagnées de

de Monſeigneur le Dauphin & de Madame, aſſiſte

rent à la Prédication du Pere Hericourt, Supérieur

des Théatins. - -

Le 4. de ce mois, Dom Rocquevert , Abbé de

Villers-Coterets, & qui a été élû le 2 ;. Janvier

dernier Géneral de l'Ordre de Prémontré , eut

l'honneur de rendre ſes reſpects au Roy.

· Le 5. troiſiéme Dimanche de Carême, le Roy

& la Reine entendirent dans la même Chapelle,

Meſſe chantée par la Muſique. -

· L'après midi , la Reine, accompagnée de Mon

ſeigneur le Dauphin afſiſta à la Prédication du Pere

Hericourt. -

Le 3. & le 8. Leurs Majeſtés entendirent le Ser

mon du même Prédicateur. -

· Le 1z. quatriéme Dimanche de Carême, le Roy

& la Reine entendirent dans la même Chapelle, la

Meſſe chantée par la M fique. L'après midi Leurs

Majeſtés , accompagnées de Monſeigneur le Dau

, phin , aſſiſterent au Sermon du même Prédicateur.

- ' L'Evêque
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L'Evêque de Nevers & l'Evêque de Tarbes, fu

rent Sacrés le 5. de ce mois dans la Chapelle du

Séminaire de S. Sulpice, par l'Archevêque de Sens,

aſſiſté des Evêques de Die & d'Agen, & ils prêterent

le 8. Serment de fidelité entre les mains du Roy.
-

Le Maréchal de Belle-Iſle , Ambassadeur Extra

ordinaire & Plénipotentiaire du Roy en Allemagne

pendant la Diette qui doit ſe tenir à Francfort pour

l'Election d'un Empereur, partit de Paris le 4. de

ce mois, pour ſe rendre en Allemagne.

Le Comte de Montijo, qui va à Francfort en qua

lité d'Ambassadeur Extraordinaire & Plénipoten

tiaire du Roy d'Eſpagne, eut le même jour une au

dience particuliere du Roy, & il prit congé de S. M.

Il eut enſuite audience de la Reine, de Monſeigneur

le Dauphin & de Meſdames, & il fut conduit à

toutes ces audiences par M. de Verneüil, Introduc

teur des Ambassadeurs.

Le Marquis de Breteüil, Sécretaire d'Etat ayant

le Département de la guerre, a été nommé Minis

tre d'Etat, & le 3. de ce mois il prit ſéance au

Conſeil d'Etat. -

Le Comte de Sade, que le Roy a nommé ſon

Miniſtre Plénipotentiaire auprès de l'Electeur de

Cologne, eſt parti pour ſe rendre auprès de cet

Electeur.

Le Marquis de Brezé, Maréchal des Camps &

Armées du Roy , a été nommé Inſpecteur d'Infan
terie.

Le 2 Mars, les Comédiens François repréſente

I y LeIh$
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rent à la Cour la Tragédie de Britannicus, & la pe

tite Comédie de Deucalion & Pyrrha. ·

Le 7. le Légataire & le Bon Soldat La Dlle Cam

masse, dont nous avons eû occaſion de parler plu

fieurs fois avec éloge, danſa entre les deux Piéces ,

les Caracteres de la Danſe, & à la fin de la dernie- .

re, la grande Chaconne d'Arlequin toute entiere,

avec l'aplaudissement de la Reine & de toute la

Cour.

Le 9. la Tragédie d'Héraclius & Criſpin Médecin.

· Le 14. le Bourgeois Gentilhomme avec tous ſes

agrémens, -

Le 16. Polieučte & le Double Veuvage.

Le premier Mars, les Comédiens Italiens répré

fenterent auſſi à la Cour la Comédie nouvelle de

' la Gageure, & le Retour de tendreſſe. "

· Le 8. les Fées, & la Jalouſie imprévûë.

· Le 15. Arlequin Aprentif Philoſophe, la derniere

Piéce nouvelle de l'Echo du Public, ſuivie d'un

Divertissement très-bien executé.

Le 27. Février, il y eut Concert chés la Reine,

oû l'on chanta le Prologue & le premier Acte de

l'Opera d'Amadis de Grece, de la compoſition de

M. Deſtouches, Sur-Intendant de la Muſique du

| Roy , qu'on continua le 4. & le 6. Mars par les

Actes ſuivans. Les principaux rolles furent remplis

par les Dlles d'Aigremont, Huguenot, Mathieu &

Deſchamp , & par les fieurs Dubourg , Poirier &

Benoît. - -

Le 1 I. & le 13, on concerta le Ballet des Ele

mens du même Auteur, dont les principaux per

ſonnages furent chantés par les mêmes Sujets qu'on

vient de nommer, par les Dlles Romainville &

Abec , & par les fieurs d'Angerville & Jelyot. .

Le 18. on exécuta le Divertissement intitulé : Le

Retour

-
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Retour du Printems , mis en Muſique par le ſieur

Mathieu, ordinaire de la Muſique du Roy La Dlle

Mathieu & Ie ſieur Benoît remplirent les deux pre

miers rolles. -

• Le 19. Dimanche de la Paſſion , l'Académie

Royale de Muſique donna le premier Concert Spi

rituel, qu'on donne tous les ans pendant les trois

ſemaines de Pâques , lequel on continue pendant

differens jours, juſques & compris le Dimanche de

, Quaſimodo; on a exécuté les plus beaux Motets à

grands Chœurs de feu M. de la Lande, de M. Ma

din, Maître de Muſique de la Chapelle du Roy, &
d'autres Maîtres anciens & moderfles. La Dlle le

Maure a chanté pluſieurs fois les deux beaux Ver

ſets, Amplius lava me, & ſacrificium Deo du Mi

ſerere de M de la Lande , à ravir tous les Specta
teurs. La Dlle Chevalier , nouvelle Actrice reçûë

'à l'Académie Royale de Muſique, y a chanté†

ferens petits Motets à voix ſeule, avec beaucoup

d'aplaudissemens, de même que la Dlle Fel dans

les Airs Italiens qu'elle a chantés avec beaucoup de

préciſion. Les ſieurs Blavet, Guignon & Ruault ,

ont auſſi exécuté differens Concerto & autres Piéces

de Symphonie ſur la Flute, le Violon & le Basson,

qui ont fait beaucoup de plaiſir.

Le 2 r. le Chevalier Servandoni, Peintre & Ar

chitecte du Roy, et de l'Académie Royale de Pein

ture , donna ſur le Théatre du Château des Tuil

leries , la premiere Repréſentation d'un nouveau

Spectacle, repréſentant les Travaux d'Ulyſſe, à ſon

retour du Siége de Troye, juſqu'à ſon arrivée en

Itaque. L'Auteur a fait imprimer une petite Bro

chure de quinze pages, pour l'intelligence de ce

magnifique Spectacle; on la trouvera chés la veuve

Piſſot, Quai de Conty, à la deſcente du Pont Neuf,
à la Croix d'or. I#

% · · · · I vj
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Il a paru deux jours après, une autre petite Bro

chure de ſeize pages, au ſujet du même Ouvrage ,

qui eſt encore plus détaillée que celle dont on

vient de parler ; en voici le titre : Lettre écrite par

M. . .. à M. le Comte de . ... au ſujet du Spectacle

des Avantures d'Uliſſe, à ſon retour du Siége de

Troye, & c. - -

L'Auteur de la Lettre rend compte à ſon ami

des differentes Scénes, au nombre de ſept , dont ce

Spectacle eſt compoſé ; ce que nous pourrions dire

là-dessus, ne ſeroit qu'une répetition de cé qu'on

peut voir dans ces deux Brochures , ainſi on ne

donnera ici que le dernier article de la Lettre en
queſtion. •

» On n'a pas eu dessein dans cette Deſcription

» Sommaire du Spectacle des Avantures d'Ulisse ,

» de prévenir trop favorablement les Spectateurs ſur

» l'exécution d'une auſſi grande Machine ; on s'eſt

» contenté dedonneruneidée du caractée de chaque

• Scéne , tant pour la partie de la Décoration , que

» pour celle de l'Action Pantomime. Cette derniere

» a été redigée et conduite par le ſieur Maimbray ,

a déja connu par des Pantomimes de ſon invention

» dans d'autres genres. Pour ce qui regarde la Dé

» coration et la Méchanique des Machines, le Che

» valier Servandoni ſe flateroit d'un piein ſuccès , ſi

» le zél de plaire au Public, lui tenoit lieu de ce

29† le Connois eurs pourroient encore trouver à

>>

» du moins épargné, ni étude , ni ſoin , ni dépenſes

» pour y parvenir , et il pourroit di1e à ſes Specta

» teurs, à plus juſte titre que Terence ne le diſoit

» ſes Auditeurs, dans le Pro gue d'une de ſes Piéces,

Numquam a arè pretium -

Statut Artis mes ,

Et enm eſſe qu4ſium in animum

éſire pour la perfection de ſon Spectacle : il n'a -
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- º - Induxi maxumum ,

- 2uam maxumè ſervire veſtris

Commodis. -

B E N E F / C E S D O NV NV E'S.

, L'Evêché de Senez vacant par le décès de M. de

Soanen , à M. l'Abbé de Vocance. "-

L'Abbaye de Notre Dame de la Prée, Ordre de

Cîteaux, Diocèſe de Bourges, vacante par la dé

miſſion d. M. Boſquet de Montlaur, à M. Macé,

Prêtie, Conſeiller de la Grand'. Chambré du Par

lement de Paris.

L'Abbaye de Chartres, Ordre de S. Auguſtin,

Diocèſe de Saintes, à M. Desbats. º

L'Abbaye de Sainte Croix de Quingamp, Ordre

de S. Auguſtin Diocèſe de Treguier, vacante par

le décès de M d'Argentré, Evêque de Tulles, à

M de Gouyon de Launay Commats, Aumônier de

la Reine. - -

Réception de M.Roydans l'Ordre de S.Michel-

M. Pierre-Charles Roy, Ecuyer, Conſeiller Se

cretaire du Roy, l'un des Tréſoriers des Chancelle

ries Provinciales, ancien Confeiller au Châtelet de

Paris, célebre par ſon talent pour la Poeſie & pour

l'Eloquence, dont il a remporté trois fois le prix à

l'Académie Françoiſe , & un grand nombre d'au

tres à celle de Toulouſe, apellé à la Cour pour com

poſer le Ballet des Elemens, danié par le Koy en

1721. & pour pluſieurs autres Divertiſſemens or

donnés par MM. les Premiers Gentilshommes de.

la Chambre, tels que la Féte du Labyrinthe, donnée .

à la Reine ; les Ballets des Sens , des Graces , de la

Paix , & connu dès ſa tendre jeuneſſe par pluſieurs

Opéra , joüés & repris avec ſuccès ; Philomele Cal

- lirhoé »
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lirhoé, &c. & par un Recueil de Poëſies & de Diſ

cours imprimés en 1727. & reçûs avec aplaudiſſe

ment, a été honoré le 17. Février dernier par le

Roy, de l'Ordre de S. Michel. -

Cette récompenſe, accordée juſqu'à préſent à la

Peinture & à l'Architecture , n'étoit pas encore

tombée ſur la Poëſie & la Litterature. M. Roy eſt

le premier qui ait reçû cette diſtinction. La Céré

monie de ſa Réception ſe fit le 26. Février par M.

le Duc de Gêvres , Chevalier des Ordres du Roy,

qui donnà le Cordon & la Croix au nouveau Che- .

valier. M. Roy lui en témoigna ſa reconnoiſſance

par les Vers ſuivans, qu'il prononça après ſon ſer

ment. Il avoit dès la veille rendu l'hommage de la

Poëſie à M. l'Abbé de Pomponne , Chancelier des

Ordres du Roy, en recevant ſes Proviſions.

A M. L E D U C D E G E S VR ES .

Chevalier des Ordres du Roy , Premier

, Gentilhomme de ſa Chambre , Gouverneur

de Paris. -

M Iniſtre des faveurs , que le plus grand des
Rois -

Epanche ſur notre Art pour la premiere fois,

Votre apui juſqu'au Trône a guidé mon hom

mage ;

Vous comblez un eſpoir né de votre ſuffrage ;,

Enfin mon nom, ſorti de ſon obſcurité

Paſſe à l'abri du vôtre à la Poſterité.

D'autres Arts ſont parés de cette marque illuſtre;

Le nôtre n'oſoit-il en eſperer le luſtre ?

si
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si j'ouvre le premier cette route d'honneur,

Que de rares talens naîtront de mon bonheur !

Le sage dont nos vœux prolongent la carriere,

L'ami du Roy, du Peuple, & de l'Europe entiere ;

A daigné, comme vous, accueillir mes travaux ;

Mon zéle couronné veut des efforts nouveaux

Commandez, & déja mon eſprit qui s'éclaire

Augure ſes ſuccès de l'ardeur de vous plaire.

Les spectacles, les Jeux, les Fêtes, les Concerts

· Du Bonheur d'un Empire inſtruiſent l'Univers.

Ah t puissai-je bien-tôt d'un auguſte Hymenée

célebrer ſous vos loix la pompeuſe journée !

Puiſſez-vous à l'Europe annoncer par ma voix

Sa gloire, ſon repos, ſon eſpoir & ſes Rois !

A M. L'ABBE DE POMPONNE ,

Conſeiller d'Etat, Chancelier des Ordres

- du Roy. · ·

D Igne heritier d'un ſang fi fidele à nos Rois,

D'un ſang qu'ont illuſtré les Armes & les Loix,

Du Trône & des Autels Miniſtre infatigable ,

PoMroNNE, ſur ces Vers jette un œil favorable ,

Tribut d'un cœur pour toi dès long-tems Pº

venu, - -

De la publique eſtime interprete ingenu.

Le Sage, en reſpectant l'éclat qui t'envirºº 'ra
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-

-

-

Sçait écarter la pompe, & chercher la Perſonne, ,

Peu touché des honneurs, s'ils ne ſont mérités »

Il conte tes vertus plus que tes dignités.

Fidele imitateur de ton illuſtre Pere,

Qui ſi jeune , ſoutint le faix du miniſtere,

Et ſçut du vieux Lyonne égaler les talens,

VENI sE te voyoit dans la fleur de tes ans,

Par un mêlange heureux de franchiſe & d'adresse -

La vaincfe dans un Art , dont on la crût Maî

tresse. . -

La France joüissant du ſuccès de tes ſoins, .

Te rendit à nos vœux , à ſes nouveaux beſoins :

Oracle des Conſeils, apui de l'innocence >

Tu revins de Themis diriger la balance.

Entre les prix divers propoſés de tout tems

Aux ſervices marqués , aux Exploits éclatans,

Il en eſt * un ſuprême , & ſeul digne de l'être ;

C'eſt le plus pur rayon de la gloire du Maître :

C'eſt à toi qu'eſt remis ce Dépôt précieux ;

Qui prétend à ce prix eſt jugé par tes yeux ;

Et quand LoUIs diſpenſe une faveur ſi chere y *

Ta main imprime au Don le ſacré caractere.

Les Chefs même des Arts, laissant à leurs'rivaux

| Le vil é lat de l'or pour payer leurs travaux,

# Les Ordres du Roy.

Lc

·
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Le (1) Vitruve du tems, (2) l'Amphion, & t3)

l'Apelle, -

Par toi ſont decorés d'une Palme immortelle.

Tel qui ſçait à la Cour aimer la verité,

A dmire de ton cœur la noble fermeté.

On ne te vit jamais ſur ce vaſte Théatre

Offrir à la Fortune un encens idolatre ;

Ami ſans interêt Courtiſan ſans fadeur,

Tu ſçais & ſoutenir & quitter la grandeur.

Mais les Muſes chés toi ſont-elles étrangerest

Fieres de s'être acquis des droits heréditaires,

On les voit à ta ſuite : & non loin de ces bois

Conſacrés par les pas du plus ſaint de nos Rois ;

Tu les reçois ſouvent dans (4) tes riants aziles,

Où la vertu d'éclat cede aux vertus tranquilles.

Puissai-je un jour t'y ſuivre, & t'admirant de près

A ce foible Tableau donner les derniers traits !

LoUIs par la Grace de Dieu Roy de France & de

Navarre, Chef & Souverain , Grand-Maître des

Ordres de S. Michel & du S. Eſprit ; A tous ceux

qui ces préſentes Lettres verront, Salut. L'une des

(1) Mrs Gabriël , Molet, Dorbay , Architectes du

Roy; & avant eux, Mrs Manſart, & de Côte, dé

corés de l'Ordre de S. Michel. -

(2) Feu M. de la Lande, Sur-Intendant de la

Muſique du Roy. - |

(3) Mrs Rigaud & de Troy, Peintres célebres.

(4) Maiſon à Nogent, près Vincennes.

principales
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principales attentions des souverains conſiſtant à

diſtribuer les graces & les récompenſes à ceux de

leurs Sujets qui s'en ſont rendus les plus dignes par

leurs fervices, mettant en conſidération ceux que

nous a rendus notre cher & bien Amé Pierre-Char

Ies Roy , ci-devant notre Conſeiller au Châtelet de

Paris , & à préſent notre Conſeiller Tréſorier

Payeur des gages & augmentations de gages de

notre Chancellerie, établie près la Cour des Aydes

de Clermont-Ferrand, & déſirant ſur tout lui fuire

connoître la ſatisfaction que nous avons de l'emploi

qu'il a fait de ſon talent pour les Belles Lettres, &

de ſon génie pour la Poeſie Lirique , tant dans les
circonſtances particulieres où nous l'avon fait tra

vailler à des Fêtes publiques , qu'à notre Académie,

de Muſique, qu'il a en ichie de pluſieurs Ouvrages

d'un caractére agréable & nouveau , dont les ſuc

cès ont éclaté dans les repriſes ainſi que dans les

premieres repréſentations , nous avons crû de-,

voir ajoûter quelques marques d'honneur à celles

dont ſes talens ont été déja décorés par dix

ſept Prix qu'il a remportés en tems differens dans

les plus célebres Académies de notre Royaume ;

d'autant qu'en accordant ainſi des diſtinctions à

la Litterature & à la Poeſie , nous travaillons en

quelque façon à la g oire de notre Royaume, &

nous excitons de plus en plus l'émulation de ceux

qui ont des diſpoſitions propres à exceller dans les

Belles Lettres. A cEs cAUsEs, nous avons le 17.

Février dernier, nommé ledit Sieur Roy pour être

aſſocié à notre Ordre de S. Michel, en ſatisfaiſant

à ce qui eſt requis par les Statuts, & fait expedier

le même jour les pouvoirs & inſtructions néceſſai-.

res à notre très cher & bien Amé couſin le Duc de

Gêvres, premier Gentilhomme de notre Chambre,

Gouverneur de notre Ville de Paris, & Chevalier

Coma
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Commandeur de nosdits Ordres, pour le recevoir

s'il trouvoit ſes preuves ſuffiſantes; & nous étant

aparu par le Procès-Verbal, ſigné dudit ſieur Duc

de Gêvres, & du ſieur de Clairambault , Génealo

giſte deſdits Ordres du 26. dudit mois de Fé

vrier, remis avec le ſerment dudit ſieur Roy entre

les mains de notre Amé & féal Miniſtre & Secrai

taire d'Etat , Commandeur Secretaire deſdits Or

dres le ſieur Comte de S. Florentin que les preuves

dudit ſieur Roy ont été admiſes, qu'il a prêté le

ſerment , & a été fait Chevalier en vertu de noſdits

Pouvoirs, Nous voulons qu'il ſoit reconnu en cette

qualité, & qu'il jouiſſe de tous les honneurs, pri-,

vileges , droits attribués aux Chevaliers de notred

Ordre de S. Michel. En témoin de quoi nous avons

fait expedier ces Préſentes ſignées de notre main,

& ſcellées du Sceau de l'Ordre de S. Michel.

DoNNE" à Ver ailles le 14. Mars l'an de Grace

1741. & de notre Régne le z6 & ſur le repli : Par

le Roy, Chef & Souv rain, Grand Maître des Or-,

dres de S. Michel & du S. Eſprit. Signé, Phelypeaux.

Viſa, Arnaud de Pomponne.º -

2***********************

AMO RTS & NA I SSA N C E.

- O N a apris que N ... de Radeva, , Chef d'Es

cadre des Armées Navales du Roy du 23.Août

1748. étoit mort le 2 Novembre de l'année dernie»

re dans la traverſée de la Martinique à S. Domin

gue. Il montoit le Vaiſſeau le Bourbon, l'un de

cenx de l'Eſcadre Françoiſe, commandée par le

Marquis d'Antin , Vice - Amiral. Il avoit été fait

Capitaine de Vaisseau en 17o6. & Commissaire

Géneral d'Artillerie à Breſt en 1734 .

• . La
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La Veuve Marie Cochet , Laitiere du Village

d'Ivry près Paris, mourut fur la fin de Décem

bre, âgée de 1o4 ans accomplis. Il n'y a pas
huit ans qu'elle aportoit en ore tous les jours à Pa

ris du lait aux maifons qu'elle fourniſſoit, com

merce qu'elle a fait pendant près de 8o. ans, ſans

interruption & ſans maladie. -

' Le 2. Janvier , NBertrand de Narbonne - Lara ,

apellé l'Abbé de Narbonne , mourut ſubitement à

Agen , en Guyenne , âgé de 29 ans laiſſant un

frere aîné nommé François de Narbonne Lara,

& Officier dans le Regiment de Vermandois, le

quel reſte ſeul de la Branche aînée de la Maiſon de

, Narbonne, iſſuë des Vicomtes de Narbonne de la

ſeconde Race, qui tiroient leur origine de la Mai

ſon de Lara , en Efpagne. La Généalogie en eſt ra

portée dans le 7 tom. des Grands Officiers de la

Couronne p 76o & ſuivantes; mais oa y a omis

p. 77 .. François de Narbonne Lara, Seigneur de

Goudaille, qui de ſon mariage avec Jeanne Rafin

d'Hauterive, avoit eu celui qui vient de mourir,

& ſon frere Ce François, Seigneur de Goudaille,

avoit eu deux freres aînés, dont il eſt fait mention

dans la Génealogie qu'on vient de citer. Le pre- #n

mier, étoit Loüis de Narbonne , Comte de Cler- i Co.

mont , pere de la D. de Raſtignac , qui a inſtitué tito

pour heritier ſon mari au préjudice † ſes couſins | hi

† , & le ſecond étoit Loüis-Benoît de Nar- º # D

onne, Chevalier de l'Ordre Militaire de S Louis, J s,

Lieutenant-Colonel du Régiment de Mirabeau , #n

Infanterie, & Gouverneur de Reggio dans le Mo- #tſ

dénois. Ce fut lui qui défendit le 3 1, Mai 17o5. la & )

Caſſinelle de Moſcolino dans le Breſſan, contre tous #

les Grenadiers de l'Armée du Prince Eugene de Sa- #n

voye,& qui les obligea de ſe retirer après plus de 5 Le

heures dattaque , action qui a mérité que le Che-, " .

• . valiex
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valier Folard en donnât une relation dans ſon Com

mentaire ſur Polybe , ayant fait graver le plan de

la Caſſine & de l'attaque. Le même Loüis-Benoît

de Narbonne defendit auſſi Reggio contre le Prince

Eugene, & ne lui rendit cette Place qu'après une

longue défenſe le 14 Août 17o6.

Anne Oudette Grappin, Veuve en quatriémes
nôces de François le Brun Procureur Fiſcal de la

Seigneurie de M. de Rumon , demeurant à Paris ,

Quai des Théatins , mourut en cette Ville , ruë

de la Mortellerie, le 5. âgée de 134. ans dix mois,

& fut inhumée le lendemain dans le Cimetiere de

la Paroiſſe S. Paul. Ce grand âge eſt conſtaté par

ſon Extrait baptiſtaire qui a été produit en bonne

forme à M. le Curé de S. Paul, lequel l'a inſeré

dans ſon Regiſtre à la tête de l'Acte mortuaire de

cette femme. Il paroît par cet Extrait baptiſtaire

qu'elle eſt née le 5. Mars 16o6. dans la Paroiſſe de

Balheram, proche la Ville de Gray en Franche

Comté. L'Acte eſt en Latin ſuivant l'uſage du tems

& du Pays.

Le 22. D. Angelique-Françoiſe Pepin, Veuve

depuis le 11, Septembre 1732. de Guillaume Tar

tarin, Conſeiller - Secretaire du Roy,"Maiſon,

Couronne de France & de ſes Finances, ancien

Bâtonnier de l'Ordre des Avocats au Parlement de

Paris , Conſeiller & Avocat Géneral de la Reine,

& Doyen des anciens Echevins de la Ville de Pa

| ris, mourut dans un âge avancé laiſſant deux fils,

- l'un Controlleur General des Reſtes , & l'autre

Tréſorier de France à Paris. La défunte étoit fille

de Jean Pepin , Conſeiller-Sécretaire du Roy,

Maiſon , Couronne de France & de ſes Finances

Honoraire, & de Marguerite Varet.

Le 26. Frere Antoine-Henry de Villeneuve de

Trans-Tourettes , Chevalier de l'Ordre de S. Jean

- de
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|

de Jéruſalem , Commandeur de S. Mauris en Pid

cardie, & auparavant de Villedieu lès Bailleul,

Chef d'Eſcadre des Galeres de France du premier

Juillet 1739. après avoir été ſucceſſivement Garde .

de l'Etendart, Enſeigne, Lieutenant, Capitaine

Lieutenant le 23. Janvier 1713. & Capitaine de

Galeres le 18. Mars 1725. mourut à Marſeille en

Provence, âgé d'environ 68. ans. Il étoit fils de

lPierre de Villeneuve, Comte de Tourettes , Sei

gneur de la Napoule , Eſclapon, Avaye, &c. Mar

quis de Trans, Lieutenant de Roy en Provence ,

& de Marie-Françoiſe Bitaut de Vaillé de Paris, qui

avoient été mariés le 15. Août 1665. On a parlé

de la Maiſon de Villeneuve, l'une des plus an

ciennes & des plus illuſtres de Provence, dans le

Mercure de Novembre 1738. p. 25e7. à l'occaſion

du mariage du Marquis de Trans, neveu du Com

· mandeur dont on annonce la mort , avec la Dlle

Pernot de Paris.

On a reçû avis de Vienne, que le 13. de ce mois

à deux heures du matin, la Reine de Hongrie étoit

accouchée heureuſement d'un Prince, lequel a été

ténu ſur les Fonts de Baptême aux noms du Pape &

du Roy de Pologne , Electeur de Saxe, & qu'il a

été nommé Joseph-Benoit-Auguſte.
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*A D R E S S E generale eſt à

Monſieur M o RE A U , Commis au.

AMercure , vis - à - vis la Comédie Frau

goiſe, à Paris. Ceux qui pour leur com

modité voudront remettre leurs Paquets ca

chetés aux Libraires qui vendent le Mer

cure, à Paris , peuvent ſe ſervir de cette voye

our les faire tenir.

On prie très-inſtamment,# on adreſſe

des Lettres ou Paquets# a Poſte , d'avoir

ſain d'en affranchir le Port, comme cela s'eſt

toûjours pratiqué , afin d'épargner, à nous

le déplaiſir de les rebuter, & à ceux qhi

les envoyent , celui , non-ſeulement de ne

as voir paroître leurs Ouvrages , mais

même de les perdre, s'ils n'en ont pas gardé

de copie. -

Les Libraires des Provinces & des Pays

Etrangers, ou les Particuliers qui ſouhaite

ront avoir le Mercure de France de la pre

miere main , & plus promptement , n'auront

qu'à donner leurs adreſſes à M. Moreau,

qui aura ſoin de faire leurs Paquets ſans
perte de temps ; cir de les faire porter sur .

l'heure à la Poſie, ou aux Meſſageries qu'on
lui indiquera, • . -

*

, P R 1 x XXX. So 1 s. . -
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en Vers et en" Prose. -
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Tirée du Pseaume V. Verba mea auribut

percipe , & c.

# Souverain Dieu de mon ame ,

# Prêtez l'oreille à mes accens .

# ! #Exaucez mes vœux innocens ; '

#Dès le matin je vous réclame ;

Je ſçais que loin de vous l'Impie eſt rejetté, .

$u'implacable ennemi de toute iniquité,

A ij Vou
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Vous perdrez à jamais ceux dont la bouche impurº

Pour la perte du Juſte uſant de trahiſon,

Répand de la noire impoſture

Sur cet infortuné le funeſte poiſon.

.\ . | #e · · ,

Oüi, ſûr qu'à vos regards céleſtes

La fraude eſt un Monſtre odieux,

Et qu'au menſonge audacieux

{. Vos Jugemens ſeront funeſtes ,

Contre leurs traits mortels, ſources de mon ennui ;

sur vos bontés, Seigneur, je fonde mon apui,

Et marchant avec zele à cette Maiſon ſainte,

où réſide avec vous mon ſuport immortel ;

, " J'irai, ſaiſi d'une humble crainte,

Adorer vos grandeurs aux pieds de vos Autels.

， , . #-

Dans le ſentier de la juſtice

- Vous accompagnerez mes pas,

º Et loin des portes du trépas

Vous ſerez mon guide propice ;

Par vous j'éviterai les abîmes profonds .

Que mes lâches rivaux en adreſſes féconds

S'efforcent nuit & jour de creuſer pour ma Perte #

Ainſi, bravant la mort & la froide terreur,

· De leur malignité couverte

Le Juſte confondra l'homicide fueur

|
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: O Race inſenſée & ſauvage ! , • !

Leur cœur n'eſt que perverſité,

* Et le menſonge déteſté

Eſt pour eux le plus doux langagé ;

On diroit que leur bouche eſt un ſépulchre affreux, -

Toujours prêt d'engloutir en ſon ſein ténebreux

Celui dont la vertu fait la douce eſpérance ;

Et leur langue ſur lui ne verſe un miel fiateur »

Que pour noircir ſon innocence

Et le faire périr par ce piége impoſteur-.

#.
-

Perdez cette Troupe ennemie

De vos céleſtes vérités ;

Que leurs projets déconcertés

Tournent à leur propre infamie ;

' Qu'il s'ouvre ſous leurs pas un abîme éternel ,

Où de leurs noirs forfaits le tiſſu criminel

Précipite avec eux leur orgueil indomptable ,

orgueil dont ces méchans élevant juſqu'à vous

· L'excès impie & déteſtable, .

N'ont pas craint d'irriter votre juſte courroux

#e -

Mais ceux de qui la confiance

En votre immortelle bonté ,

Leur a juſtement mérité

Les tréſors de votre clémence,

A. iij Grand
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Grand Dieu ! qu'ils ſoient comblés d'un tranquille

bonheur ;

Que leurs jours ſoient ſereins, que leurs ames ,.

Seigneur ,

S'enyvrent à jamais dans des flots d'allegreſſe ;

Que toujours aſſiſtés de vos ſoins bienfaiſans,

Et guidés par votre ſageſſe,

De trouble & de péril ils ſoient toujours exempts 3

#

Alors le Serviteur fidele,

Témoin des dons de votre amour,

Vous glorifiera chaque jour

D'avoir récompenſé leur zéle ;

oüi, ſans ceſſe il loüera par ſes humbles concerte

De ce divin amour tous les bienfaits divers,

Lorſqu'il verra l'effet de ſon aide paiſible,

Et qu'elle eſt pour le Juſte à votre Loi ſoûmis,

Comme un Bouclier invincible

Qui le défend des traits de ſes vains ennemis.

########## ###

LETTRE écrite à M. D. R* ſur l'Epºque

de l'Iuvention du Zodiaque.

N liſant, Monſieur, dans le Journal

de Trévoux du mois de Juin 174o.

Art.5 1,l'Extrait d'une Lettre du Pere le Mire,

ſur
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ſur l'Invention du Zodiaque, j'ai vû avec

plaiſir de quelle maniere il aplaudit à l'expli

cation que M.Pluche nous a donnée des noms

des Signes & des figures qui les repréſentent.

Il reconnoît avec raison que personne avane

cet illuſtre Auteur, n'étoit remonté à la ſour

ce de toutes ces choſes, par des conjectures

lus conformes à la raison. Ce jugement que

le Pere le Mire porte de la nouvelle explica

tion,m'a obligé à lire avec beaucoup d'atten

tion les raisons qu'il a crû lui être contraires,

elles m'ont parû fortes. du premier coup,

mais non pas déciſives. La lecture que j'en

ai faite , m'a fait naître pluſieurs refléxions

que j'expose aujourd'hui à votre critique.

L'Hiſtoire & l'Aſtronomie fourniſſent au

B. le Mire les raisons qui l'empêchent de

s'accorder avec M. Pluche ſur l'Epoque où

celui-ci place la premiere origine & la divi

ſion du Zodiaque. Quant à l'Hiſtoire , il

trouve que les témoignages ſur lesquels M.

Pluche ſe fonde, ſont inſuffiſans, & de plus

qu'ils ſont démentis par d'autres témoignages

clairs & poſitifs.

1°. Maciobe & Sextus Empiricus, qui ſont

les garands de M. Pluche, n'établiſſent pas

l'Epoque qu'il donne à la diviſion du Zodia

que ; car S. Empiricus , raportant parmi les

principes chimériques des Chaldéens , ce

qu'ils diſoient de la maniere dont on s'y étoit

- A iiij pris
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pris autrefois pour diviſer le Zodiaque, dé

ſigne les Auteurs de cette diviſion par ces

mots, qui olim. Or, cet Auteur ayant vécu

dans le ſecond ſiécle après J. C. le ter

*me d'Anciens dans ſa bouche peut convenir

exactement à des générations poſtérieures au

Déluge de mille, de quinze cent ans, & par

† cette expreſſion ne caractériſe pas

les Enfans de Noé , réünis autour de Babel.

Pour juger ſi cette démonſtration rend in

utile pour M. Pluche le témoignage de S.

Empiricus, il ne faut que conſidérer l'uſage

qu'il en fait. Il ne s'en ſert pas précisément

pour fixer l'époque où il place la diviſion du

Zodiaque , mais pour recueillir une ancien

ne Tradition qui nous a conſervé la maniere

dont cn s'y prit pour le diviſer. Sextus Em

piricus n'eſt pas ici l'Hiſtorien de cet Evéne

ment, il n'en détermine pas le tems , mais

il eſt le dépoſitaire de la Tradition qui en a

conſervé le ſouvenir chés les Chaldéens ;

c'eſt à cette Tradition que M. Pluche s'atta

che ; & qui peut nier qu'elle ne mérite une

grande attention , puiſqu'elle étoit toute

commune chés les Chaldéens, c'eſt-à- dire

chés le plus ancien Peuple du Monde.Je ſçais

† l'Aſtronomie avoit dégénéré parmi eux

e ſa prémiere pureté en des abſurdités gros

ſieres , mais ſeroit-il raiſonnable de confon

· dre les principes ſolides de l'Aſtronomie avec

le$
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les folies de l'Aſtrologie judiciaire ? M. Plu

che a donc eû raiſon de ſéparer cette Tradition

véritable des fauſſetés qui l'accompagnent.

En effet ſi ſur le témoignage d'un Ancien,qui

eſt venu juſqu'à nous dans quelque fragment,

on décide quelquefois des points importans

dans l'Hiſtoire, quel cas ne devons-nous pas

faire du témoignage de tout un Peuple fa

meux, que nous trouvons heureuſement fixé

dans deux Auteurs, l'un Grec & l'autre Ro+

main ? - -

Après avoir juſtifié l'uſage que M. Pluche

fait† récit de Sextus Empiricus, voyons en

quel tems on peut placer l'Evenement qu'il

nous raconte. S'il étoit du nombre de ceux

qui ne ſont liés expreſſément à aucune Epo

que, on ne† le placer dans un tems,

plû-tôt que dans un autre, par le ſeul Texte

de cet Auteur,car quoique le terme d'Anciens

convienne fort bien aux premiers Habitans

de la Chaldée , il peut auſſi convenir à ceux

qui n'ont vécu que 15eo. ans après le Délu

ge. Ce n'eſt donc pas ſur ce terme qu'on

peut fonder l'Epoque de la diviſion du Zo

diaque, mais ſur la liaiſon étroite que cette

diviſion a avec l'Aſtronomie. On convicn

dra ſans peine qu'elle en eſt le fondement

En effet , que connoîtroit-on dans le Ciel .

ſi on ignoroit la route du Soleil & les bornes,

qui la terminent vers le Nord & vers le Ml

· A v di ?
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di? Comme cet Aſtre eſt l'ame de la Nature,

· auſſi la connoiſſance de ſes mouvemens eſt

elle le principe de l'étude du Ciel. Or , le

tems des commencemens de cette étude eſt

il auſſi incertain que celui, auquel ſe raporte

le terme vague d'Anciens, & peut-on recu

ler l'origine de l'Aſtronomie juſqu'à 15oo.

ans après le Déluge ? Il nous faudroit

prendre une étrange idée de l'esprit de l'hom

me, pour penser que toujours courbé vers la

terre & occupé des choses qui l'environnent,

il n'eût jamais porté ſes regards & ſon atten

tion vers le grand ſpectacle des Cieux. Peut

· on s'imaginer que tant de grands esprits qui

ont inventé de bonne heure pluſieurs Arts

utiles à la Societé , n'euſſent négligé que l'é-

tude du Ciel, qui ntereſſoit tout le genre

humain ? on convient que les Egyptiens ne

furent pas long tems à trouver l'arpentage &

la Géométrie , dans la néceſſité où ils étoient

de reconnoître les bornes de leurs champs

confondus par l'inondation du Nil; il ne pa

roît pas moins certain que l'Aſtronomie a la

même antiquité parmi ce Peuple & parmi les

Chaldéens. - -

On ſçait ce que Josephe raporte dans le

remier Livre de ſes Antiquités, que les En

† de Seth, dès lors apliqués à l'étude du

Ciel , ayant apris que le Monde devoit périr

par le Déluge, graverent leurs observations
ſur
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ſur deux colomnes, l'une de brique & l'au

tre de pierre, afin de les ſauver de l'inonda

tion univerſelle.Sur ce pied-là, l'Aſtronomie

ſeroit plus ancienne que le Déluge, & puis

que dans ces premiers tems on diſtinguoit

l'année par mois, il falloit bien qu'on eût

connû la route du Soleil & qu'on l'eût divi

sée en douze parties égales. Mais ſans exa

miner ici quel a pû être l'état de l'Aſtrono

mie avant le Déluge, & ſi le Soleil a depuis

changé ſa route , on ſçait jusqu'à quelle an

tiquité remontoient les observations que les

Chaldéens remirent dans Babylone (1) à Cal

· lipthene pour Ariſtote, elles étoient de 19oo.

ans, ſelon Porphire, & leur commencement

concouroit avec les tems les plus voiſins du

Déluge, ce qui revient juſtement à l'Epoque

de M. Pluche. Cela étant, tout ce qui nous

prouve l'antiquité de l'Aſtronomie , nous

prouve auſſi celle de la diviſion du Zodiaque,

ſans laquelle il n'y a point d'Aſtronomie. Si

· donc les premiers habitans de Chaldée ont

été Aſtronomes , il faut qu'ils ayent décou

vert & divisé le Zodiaque, & il eſt démon

tré qu'ils ſont les Anciens dont parle Empi

I1CllS. - - ·

Les premiers hommes voyoient le Soleil

changer chaque jour les points de ſon lever

& de ſon coucher dans l'horison ; ils le

(1) Porph. apud Simpl. Lib. 2. de Cœlo. -

". A vj ' voyoient
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voyoient s'élever en ſon midi beaucoup plus

dans un tems que dans un autre ; ils obser

verent que les Etoiles qui le ſuivoient de plus

près dans ſon coucher, disparoiſſoient après

15. ou 3o. jours , obscurcies par ſa lumiere.

Ces mêmes Etoiles qui avoient été cachées

pendant deux mois environ, ils les voyoient

reparoître avant le jour , lorsqu'elles com

mençoient à ſe dégager des rayons du So

leil. Dès-lors ils ne pouvoient douter qu'il

n'eût paſſé devant elles & qu'il n'eût un

mouvement propre qui le faisoit avancer

chaque jour d'Occident en Orient. En le ſui

vant chaque mois dans ſon mouvement pro

greſſif, ils parvinrent aisément à reconnoître

toute la ſuite d'Etoiles qui étoient effacées

dans un an par ſon paſſage, & ils furent en

état de déſigner ſa route dans le Ciel.

L'ayant enfin reconnuë, ils n'eurent plus

qu'à la diviser en parties à peu près égales.

Cette diviſion leur étoit absolument néces

saire pour fixer le commencement& la fin de

l'année, & pour regler le tems de toutes les

opérations de la campagne. Pouvoient-ils s'y

prendre avec plus d'adreſſe & de précaution

ue de la maniere dont ils s'y prirent,au raport

'Empiricus Ils étoient aſſûrés d'avoir dans la

premiere quantité d'eau qu'ils laiſſerent écou

ler d'un ſoir à l'autre , la juſte mesure de la

révolution de tout le Ciel & des Etoiles que
N le
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le Soleil couvre dans un an. Ils ne l'étoient

pas moins que la douziéme partie de Cette

quantité d'eau leur donnoit la mesure de la

douziéme partie de la révolution céleſte.

· On voit par-là que la ſeconde démonſtra

tion du Pere le Mire n'eſt pas auſſi convain

cante qu'il l'a pensé. Il ſupose que les Chal

déens ſe ſervirent des moyens dont nousavons

parlé pour reconnoître exactement la Ligne

que le Soleil décrit dans un an , & il dé

montre que cette connoiſſance n'a pû être

l'effet de l'opération qu'ils employerent,

mais que tout le fruit qu'on peut en retirer,

c'eſt de partager le Firmament, l'Equateur,

le Zodiaque même, & tous les paralleles en

12. portions, ſans que l'on puiſſe jamais con

noître par-là ſi le.Soleil paſſe ſous une ſuite

d'Etoiles plû-tôt que ſous une autre; mais

auſſi ce n'étoit pas ce qu'ils cherchoient,

puisqu'ils connoiſſoient† comme j'ai dit,

& le mouvement propre du Soleil & les bor

nes de ſa route. Leurs idées auroient été

bien extraordinaires, s'ils avoient entrepris

de trouver cette route par le moyen proposé.

Quel étoit donc leur but & leur deſſein ?

C'étoit de diviser la route du Soleil , déja

connuë, en 12. portions égales, & dès-lors

leur opération étoit très-juſte. Au reſte , il

eſt facile de voir que M. Pluche ne leur at

tribuë pas d'autre vûë, par ce qu'il dit immé

- - diatement
-
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diatement avant que de rapeller le récit de

S. Empiricus. Voici donc, dit il , comme on

partagea la route du Soleil en 12. portions ou

amas d'Etoiles. Il ne dit pas qu'on la recon

nut, mais qu'on la partagea.

Cependant ces premiers Habitans de Chal

dée n'avoient pas besoin pour leur deſſein de

reconnoître avec la derniere préciſion , ſi la

route du Soleil étoit invariablement la mê

me, s'il coupoit toujours l'Equateur précisé

ment aux mêmes points, & s'il s'en écartoit

toujours également; il leur ſuffisoit de ſçavoir

que la poſition de l'Ecliptique eſt ſenſible

ment la même à l'Equateur; & il faut bien

ue la difference, s'il y en a, ſoit très-inſen

§ , puisque la ſagacité de nos plus habiles

Aſtronomes n'a encore pû s'en aſſûrer, &

cependant nous ne laiſſons pas de connoître

ſuffiſamment la Ligne que le Soleil décrit ſous

le Ciel dans ſes déplacemens perpétuels.

2°. Le P. le Mire tire de l'Hiſtoire des Ar

gumens poſitifs, qui lui paroiſſent plus que

ſuffisans pour renverser l'Epoque de M. Plu

che; les noms, dit-il, que nous donnons au

jourd'hui aux Signes du Zodiaque, ſont dif
ferens de ceux dont ſe ſervoient les Aſtrono

mes Chaldéens, c'eſt Achilles-Tatius, Evê

que d'Alexandrie, bien inſtruit dans l'Aſtro

nomie des Chaldéens, & des Egyptiens, qui

le dit expreſſément. D'ailleurs, notre langage

Aſtrono
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Aſtronomique nous vient des Grecs, & les

noms que ceux-ci donnerent aux Conſtella

tions, étoient fondés ſur leur Mythologie &

ſur les Avantures de leurs Dieux ou demi

Dieux. Donc on ne peut dire que les Chal

déens ayent déſigné les Signes du Zodiaque

par les noms qui ſont aujourd'hui en uſage.

Donc les noms & la diviſion du Zodiaque

ne noüs viennent pas des premiers enfans

de Noë.

S'il étoit bien prouvé que les Grecs ne

s'accordent pas avec les Chaldéens ſur les

noms & les marques des Signes du Zodia

que , on pourroit peut être en conclure

que ceux-ci n'en ſont pas les Auteurs. Mais

il s'en faut bien que cela ne ſoit. Tous les

Sçavans qui ont examiné l'Aſtronomie des

Grecs, ſe ſont réünis à penſer que les Egyp

tiens avoient été leurs Maîtres. Achilles

Tatius, dans le Livre cité par le P. le Mire,

dit expreſſément (1) que les Egyptiens ont

été les premiers à meſurer le Ciel & la Ter

re. Et Higin déclare nettement que ies figu

res & les marques que les Aſtronomes don

nent aux Aſtres & aux Planettes,viennent des

Chaldéens & des Egyptiens. Il eſt vrai que

le tems , les vûës & le génie de chaque Na- .

tion peuvent avoir mis quelque difference

dans les noms & dans les formes de quel
(1) Iſagoge ad Arati phanomena, - • •

quc4
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ques Conſtellations ; mais cette differenco

ne fait que mieux ſentir à qui eſt dûë la gloi

re de la premiere invention, & c'eſt tout ce

qu'a voulu dire Achilles Tatius, dont voici

les termes : » Les Conſtellations du Dragon,

» de l'Ourſe & de Cephée ne ſe trouvent, ni

» dans la Sphere des Chaldéens, ni dans celle

» des Egyptiens, mais à leur place il y en a

» d'autres qui portentd'autres noms.Aureſte,

» ajoûte-t-il, les Grecs ont donné aux

» Conſtellations des noms tirés de l'Hiſtoi

» re de leurs Héros afin qu'on pût les re

» connoître plus aiſément. » On voit qu'A-

chilles Tatius ne parle que de trois Conſ

tellations, & qu'il ne dit pas un mot des

Signes du Zodiaque. Il nous découvre en

même tems pourquoi les Grecs ne s'accor

dent pas entierement avec les Anciens.

Les premiers Aſtronomes de la Grece

ayant reçû des Egyptiens, comme nous le

montrerons, les figures d'Animaux qu'ils

attribuent à chaque Signe du Zodiaque & à

la plûpart des Conſtellations, & ne compre

nant pas ce qu'elles pouvoient ſignifier ,

chercherent eux-mêmes à leur donner un

ſens. Dans cette diſpoſition, l'amour de la

Patrie , la gloire de la Nation, & peut-être

l'envie de ſe donner pour Inventeurs, les

porterent bien-tôt à donner à leurs Conſtel

lations les noms de leurs Héros. Ils étoient

a •. aſſûrés
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aſſûrés de les immortaliſer en les plaçant

dans le Ciel, & en les expoſant à la vûë de

tous les ſiécles. On ſçait comment, trompés

par la double ſignification du mot D ubbé,

ils allerent imaginer la Fable de la Nymphe

Calliſtho, changée en Ourſe. Mais quoiqu'ils

ayent ainſi traveſti les Figures Egyptiennes

en celles de leurs Dieux, ils en ont aſſés

reſpecté la ſubſtance, ſurtout dans les ſignes

du Zodiaque que nous avons encore aujour

d'hui , preſque ſous les mêmes figures que

leur donnerent les premiers Aſtronomes de

Chaldée. -

Ce qui termine tout doute là deſſus, c'eſt

que, comme le remarque M. Pluche, on

trouve fréquemment les figures entieres des

Signes céleſtes dans les Monumens Egyp

tiens, qu'on ſçait être d'un tems peu éloi

gné du Déluge. On peut s'en raporter au

ſçavant P. Kirker qui avoit ſi bien étudié

ces Monumens. Il démontre dans ſon (B.di

pe (1) que les Grecs n'ont fait qu'altérer

ce qu'ils avoient reçû des Egyptiens, que

* malgré la difference qu'ils ont voulu y met

tre, on reconnoît encore l'ouvrage des pre

miers Auteurs juſque dans les Notes abre

ées dont nous nous ſervons. Pour former

là-deſſus une entiere conviction, il raporte

le Planiſphere des anciens Egyptiens, & le

(1) Oedip. Afgyphiacus, tom, 2. cl. 7. c. 1. & 2.

- - COmAs
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comparant avec celui des Grecs, qui eſt

auſſi le nôtre, il fait voir qu'il n'y a entre

l'un & l'autre, que la difference que nous

avons marquée. Obſervons ici que ſi l'uſage

de ces figures, pour déſigner les douze por

tions du Ciel & de l'année, a paſſé à la plû

pârt des Peuples, c'eſt une preuve qu'il pro

vient, comme eux tous, de la ſource com

mune du Genre humain.

- Ceci nous conduit à examiner le ſecond

argument du Pere le Mire , dont voici le

précis : l'invention du Zodiaque & la déno

1mination de ſes Signes ont une antiquiré à

peu près égale , & les mêmes Auteurs. Or,

§ & Diogène Laërce , les Grecs,

Auteurs de notre Aſtronomie, ne commen

cerent à avoir ces connoiſſances que plus de

15oo. ans après le Déluge : & elles ne furent

chés eux que le fruit de leur propre travail,

qui, par un progrès lent & ſucceſfif, & par

une ſuite d'obſervations faites de loin en

loin, forma après quelques ſiécles le corps

de leur Aſtronomie.

Nous avons vû en quel ſens les Grecs

étoient Auteurs de notre langage Aſtrono

mique. Tout le ſervice qu'ils nous ont rendu

en cela , c'eſt de nous avoir donné leurs Fa

bles & de nous avoir fait perdre les verités

d'Hiſtoire naturelle que les Egyptiens avoient

cachées ſous leurs Hiéroglyphes. Mais, pour

º - , • l'Aſtro
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l'Aſtronomie,-elle étoit cultivée bien avant

que les Grecs s'apliquaſſent aux Sciences ,

& rnême avant le tems de leurs Héros. Ils

étoient encore ſans Loix, ſans Police, & er

rans dans leurs Forêts, lorſque l'Aſtronomie

fleuriſſoit depuis pluſieurs ſiécles dans la
Chaldée. . .

Sans rapelfer ici ce que nous avons dit au

ſujet des Aſtronomes de ce Pays, Pline ra

porte qu'ils avoient gravé ſur des carreaux

de brique des obſervations de 72o. ans ; &

1'Ecriture nous aprend, L. 4. des Rois, c. 2o.

ju'au tems d'Ezéchias,Roy de Juda, l'ombre

† Soleil ayant reculé de dix lignes à la pa

role d'Iſaïe ſur le Cadran de ce Prince,'le

Roy de Babylone lui envoya une Ambaſſade

célebre, pour s'informer du prodige qui

étoit arrivé en Judée. Soit que les Aſtrono

mes de Chaldée s'en fuſſent aperçûs dans le

Ciel, ſoit qu'ils l'euſſent apris par la renom

mée, c'eſt toujours une preuve non ſuſpecte

de l'attachement qu'ils avoient à étudier

le Ciel & les mouvemens du Soleil plus de

· 1eo. ans avant le tems de Thalès ; & dès

lors peut-on leur refuſer la connoiſſance du

Zodiaque & de l'obliquité de l'Ecliptique ?

Tout cela nous oblige à reconnoître qu'ils

ont été ſans conteſtation les premiers Ob

ſervateurs des Aſtres, auſſi - bien que les

Auteurs du Genre humain. Comme ils vi

voient
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voient dans un Pays fort uni & ſous un CieI

toujours ſerain, ils profitoient du loiſir que

eur donnoit la garde de leurs Troupeaùx ,

pour obſerver l'ordre & le mouvement des

Cieux. - - -

Il faut en dire autant des Egyptiens, chés

qui l'Aſtronomie n'eſt guére moins ancienne

au raport de Platonin Epinom. Primus, dit-il,

harum rerum ſpectator, barbarus fuit, antiqua

enim regi, illos aluit qui propter eſtivi temporis

ſerenitatemprimi hec inſpexerunt. Talis2AEgyp

thus & Syria fuit ubi ſtelle omnes clarè cer

nuntur, quoniam Cœli conſpectum nec pluvie

intercipiunt , nec nubes. Quoniam vero magis

quam barbari ab eſtivâ diſtamus ſerenitate ,

fiderum ordinem tardiùs intelleximus. Il n'y a

que la force de la verité qui ait pû tirer de

ce grand Homme un aveu ſi ſincere, mal

gré l'amour de la Patrie naturel à tous les

hommes. L'attention qu'eurent les Egyp

tiens en bâtiſſant leurs Pyramides, d'en di

riger les quatre faces vers les quatre points

cardinaux, eſt une preuve du ſoin qu'ils

donnoient dès-lors à l'étude du Ciel. Or, on

ſçait de quelle antiquité ſont ces Pyramides.

Hermès ſurnommé Triſmegiſte, qui fit lui

même pluſieurs découvertes, fixa le corps

de leur Aſtronomie, diviſà le Ciel en 48.

Conſtellations & regla l'année par la con

moiſſance exacte qu'il acquit de la révolution

2IA .

ſ
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annuelle du Soleil. Les ſix heures qu'il met

à remplir cette révolution , outre les 365.

jours, n'échaperent pas à Hermès; il écrivit

ces principes d'Aſtronomie & pluſieurs ſe

crets d'Hiſtoire naturelle dans 12. Livres,

qui furent depuis ſi reſpectés en Egypte.

Dans le même tems,Atlas, Roy de Maurita

nie & d'Ethiopie, ſe rendit ſi fameux dans

la ſcience des Aſtres, qu'on lui a attribué le

ſoin d'en regler le mouvement. Auſſi Vir

gile,qui remonte aſſés ſûrement à la véritable

: origine des choſes , fait chanter à Jopas
dans le Feſtin de Didon . • - .

Docuit qua maximus Atlas

Hic canit errantem Lunam Soliſque labores.AEneid.I.

Lucien dans ſon Traité de l'Aſtrologie ;

reconnoît que les Ethiopiens (qu'il§i

aparemment avec les Egyptiens ) ont été

les premiers à découvrir que la Lune n'a-

voit point de lumiere propre, & qu'elle

l'empruntoit du Soleil, quoique les Grecs

ayent voulu faire honneur de cette décou

verte à Thalès de Milet ou à ſes Diſciples.

C'eſt ſur toutes ces preuves que le Pere

Kirker, dans l'endroit cité, après avoir ra

porté les monumens qui nous reſtent de cette

premiere antiquité, & le témoignage des

| Auteurs Arabes & Syriens, plus inſtruits que

les Grecs de l'Hiſtoire & des Sciences de

- '. l'E
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l'Egypte, conclut par ces paroles remarqua，

bles. » Il n'y a donc rien de plus mal fondé

» que d'attribuer à Anaximandre ou à Tha

» lès la découverte de l'obliquité de l'Eclip

» tique & la diviſion du Zodiaque. Ces

» connoiſſances étoient communes en Egyp

» te, lorſque les Grecs étoient encore dans

22 UlIlC§ ignorance, & il s'eſt paſſé

» bien du tems avant qu'ils les en ayent ti

» rées. » Après cela n'y a-t'il pas lieu de

s'étonner de ce que dit Pline L. 2. c. 28.

qu'Anaximandre de Milet & Cleoſtrate de

Tenedos, furent les premiers à découvrir,

l'un, l'obliquité du Zodiaque, & l'autre, les

Signes du Belier & du Sagittaire. Comme

· Thalès, inſtruit par les Phéniciens, aprit le

premier aux Grecs à faire uſage de l'obſerva

tion des deux Ourſes ſur Mer,on lui a attri

bué , ou à ſes Diſciples les commencemens

de l'Aſtronomie, & avec raiſon , ſi on parle

de l'Aſtronomie chés les Grecs. Il paroît que

Pline ne l'entend pas autrement, puiſqu'il

ajoûte tout de ſuite qu'Atlas avoit obſervé

la Sphere des Cieux long-tems auparavant,

· Spharam ipſam multà ante Atlas, & par là il

1evient à ce que nous avons dit.

" Il eſt ſi vrai que les Grecs ne ſont pas In

venteurs en Aſtronomie, que leurs plus an-.

ciens Philoſophes ont tous voyagé en Egyp

te, pour y puiſer les§#
" - - aIlS
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dans leur ſource. C'eſt ce que Diogene

Laërce , cité par le P. le Mire , atteſte dans

les Vies de Pytagore, de Thalès, d'Eudoxe

& de pluſieurs autres ; & on a remarqué que

ces Voyageurs Grecs raportoient dans leur

Pays plus de connoiſſances, à meſure qu'ils

avoient fait plus de ſéjour en Egypte. Pyta

gore qui y demeura ſept ans avec les Prêtres,

alla le plus loin en Géométrie, & fit con

noître le premier en Grece le vrai ſyſtême

du Monde. - -

» Rien n'eſt plus déciſif là deſſus que le

» témoignage de Strabon (L. 17. de ſa Géo

» graphie. ) Platon & Eudoxe, dit-il, de

» meurerent long-tems en Egypte avec les

» Prêtres qui étoient fort habiles dans la

» connoiſſance des choſes céleſtes, mais qui

» en faiſoient un ſecret aux Etrangers. Ce

» pendant avec le tems ces Barbares ne pu

» rent refuſer aux aſſiduités des Voyageurs

» Grecs de leur communiquer quelques

» unes de leurs connoiſſances, mais ils en

» cacherent toujours la meilleure partie. Ils

» leur aprirent à ajoûter quelques heures aux

» trois cent ſoixante-cinq jours de l'année

» pour la rendre complette. On ne connoiſ

» ſoit pas alors en Grece la grandeur préciſe

» de l'année, comme bien d'autres choſes,

» juſqu'à ce que les Aſtronomes nouveaux

» les euſſent apriſes par la traduction† 3

* ' : • : .. • : » altG



65z IVI D, IY ^ VJ IN E LV L T IX Il lN V_, L

» faite en Grec des Livres des Prêtres Egyp

» tiens; & ils continuent encore aujourd'hui

» à tirer d'eux & des Chaldéens pluſieurs

» découvertes. » Cette réſerve des Prêtres

d'Egypte envers les Etrangers nous fait com

rendre pourquoi l'Aſtronomie eſt allée ſi

† chés les Grecs, enſorte qu'elle

ſembloit être le fruit de leur propre travail

& d'une longue ſuite d'expériences. Car ces

Prêtres ne dévoiloient pas toutes leurs dé

couvertes aux Voyageurs de la Grece, com

me nous pourrions aujourd'hui démontrer

le ſyſtême complet du Ciel à une troupe

d'Iroquois qui viendroient en France. Ils ſe

contentoient de les mettre ſur les voyes , &

comme ils ne s'expliquoient qu'à demi , il

n'eſt pas étonnant que les Grecs ayent été

long-tems à comprendre toute la ſuite de

leurs principes, en y joignant leurs propres

obſervations. Mais il ne ſeroit pas plus rais

ſonnable de leur attribuer la premiere con

noifſance des Signes du Zodiaque, que d'at

-

tribuer à Sulpitius Gallus la premiere con- .

· noiſſance des Eclipſes, parce qu'il a été le

remier à la communiquer aux Romains.

Je n'ajoûterai à cela qu'une remarque que

nous fournit le P. le Mire lui-même au ſujet

de la Conſtellation des deux Gemeaux. Elle

fut d'abord marquée par deux Chevreaux, à

· quoi les Grecs ſubſtituerent dans la ſuite
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Caſtor & Pollux. N'eſt-ce pas là une preuve

évidente que l'envie d'immortaliſer leurs

Héros leur a fait changer les figures qu'ils

avoient reçûës des Egyptiens ? -

· Il eſt donc conſtant que l'Aſtronomie ;

c'eſt à dire la connoiſſance exacte de la Li

gne que le Soleil décrit dans le Ciel, la di

viſion de cette route, & la dénomination de

ſes parties, eſt plus ancienne dans le monde

que les premieres études des Grecs, & puiſ

u'ils ſont parvenus ſi tard à connoître toutes

ces choſes, il eſt clair qu'ils n'ont pû en être

les Inventeurs. La Grece a été le ſéjour des

Sciences , le Lieu où elles ont acquis une

forte de perfection, mais non pas celui de

leur naiſſance. +

· 3°. Après avoir ſuivi le P. le Mire dans les

argumens qu'il tire de l'Hiſtoire, voyons

celui que lui fournit l'Aſtronomie : en voici

la ſubſtance. Les Etoiles du Belier (& il en

eſt de même des autres ) ont avancé depuis

la premiere conſtruction de la Sphere de 3o.

degrés d'Occident en Orient, ce qui fait la

1 2. partie d'une révolution céleſte. Cela

étant, il faut de deux choſes l'une, ou que

les Etoiles ſoient au commencement de leur

· ſeconde révolution depuis la conſtruction de

la Sphere, & alors le Monde ſera ancien de

273oo. ans; ou elles ſeront au commence

ment,à la 12. partie de leur premiere révolu

B tion,
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tien , & alors il n'y a d'aujourd'hui juſqu'au

premier arrangement de la Sphere que 2 1oo.

ans, donc l'époque de cette invention revient

cnviron à 3oo, ans avant Jeſus Chriſt.

Ce dilemme ſeroit ſans replique ſi l'in

vention du Zodiaque n'étoit pas plus an

cienne que la Sphere. Mais il paroît certain

qu'on a long-tems étudié le Ciel en lui-mê

me, avant que de le repréſenter par des Glo

bes ou par des Spheres. La ſimplicité de ces

premiers tems ne s'accorde pas avec le grand

art que nous voyons dans ces Machines. Le

P. le Mire ne peut en diſconvenir, puiſque,

ſelon lui, Anaximandre découvrit le premier

le Zodiaque, & que la Sphere n'a été miſe

dans l'état où nous l'avons aujourd'hui, que

vers le tems d'Archimede & d'Hipparque ;

c'eſt à dire tout au plus 2oo. avant J. C.

ainſi, quoique l'avancement de 3o. degrés

| vers l'Orient nous oblige à reconnoître qu'il

ne s'eſt paſſé que 21oo, ans depuis la conſ

truction de la Sphere, on n'en peut rien

conclure pour la diviſion du Zodiaque, qui

eſt beaucoup plus ancienne. Mais comme

j'ai prouvé que l'Aſtronomie étoit de la pre

miere antiquité chés les Egyptiens , il eſt

naturel de penſer qu'ils ont inventé quel

que ſorte de Sphere dans cette longue ſuite

d'années. En effet ils en attribuent l'inven

tion à leur Mercure ; & Aratus º,#
- - lC4 - •4
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-

Phénomenes s'accorde avec eux là-deſſus :

ils le repréſenrent ordinairement avec une

Sphere à la main, mais moins compoſée

que celle des Grecs.

Quoiqu'il en ſoit, une preuve déciſive

que les Signes du Zodiaque & les Points des

Équinoxes & des Solſtices étoient connus

bien avant la conſtruction de la Sphere,

eſt ce que raporte Saint Clement Alexandrin,

ſçavoir que Chiron† de l'expedition

des Argonautes, obſerva l'Equinoxe du

Printems au milieu du Belier, & celui d'Au

tomne au milieu de la Balance, & que Me

thon, un an avant la Guerre du Peloponeſe,

obſerva que le Solſtice d'Eté paſſoit par le

huitiéme degré du Cancer. Or l'expédition

des Argonautes eſt arrivée vers le tems du

Siége de Troye, c'eſt à dire vers l'an 28oo.

du Monde , donc l'invention du Zodiaque

eſt au moins de cette antiquité & mille ans

avant la conſtruction de la Sphere. On re

connoîtra ſans doute qu'elle eſt beaucoup

plus ancienne, ſi on fait attention que Chi

ron , occupé de cette fameuſe expédition,

ne penſoit pas à découvrir pour la premiere

fois les Points où l'Ecliptique coupe l'E-

uateur, mais qu'il ne faiſoit qu'employer

† connoiſſances qu'il avoit déja acquiſes

ar le commerce des Phéniciens.

Quant à la préceſſion des Equinoxes,

B ij elle
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elle ne nous eſt connuë que depuis Ptolo

mée,qui obſerva les changemens arrivés dans

le Ciel depuis qu'Hipparque en avoit dreſſé

l'Etat. Mais il paroît difficile que les Egyp

tiens, qui obſervoient avec ſoin & depuis

tant de ſiecles, ce qui ſe paſſoit dans le Ciel,

ne ſe ſoient pas aperçûs d'un ſi grand chan

gement. C'eſt aparemment parce qu'ils l'a-

voient connu , qu'ils établirent cette grande

année après laquelle la révolution des Cieux

étant finie, toutes choſes devoient retourner

dans leur premier état. Cette année ou ré-.

volution étoit, ſelon eux, de 36ooo. parce

qu'ils croyoient, faute d'obſervations aſſés

exactes, que les Etoiles n'avançoient d'un

degré vers l'Orient, que dans l'eſpace de
C. Ilt aflS. •

Vous verrez, Monſieur, par tout ce dé

t il, que M. Pluche n'eſt pas moins fondé

ſur l'époque où il place l'invention du Zo

diaqué, que ſur les autres points qu'il traite

ſi heureuſement'dans ſes Ouvrages. Partout

vous trouverez même§ & même

ſolidité. Cependant je m'aperçois que cette

Lettre eſt devenuë plus longue que je ne

penſois. Je craindrois même qu'elle ne le fût

trop, ſi je n'étois aſſuré de votre bonté pour

celui qui a l'honneur d'être, &c. J. B. d'Aix,

-

-7

-
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ODE ſur la mort du R. P. PoRE'e fféſuite ;

Profeſſeur de Rhétorique au College de

· LoUis LE GRAND , adreſſée à M l'Abbé

PHILIPPE. Par M. des Forges Maillard.

L E front ſec & noirci , ceint de paille allumée ,

La Mort roulant ſa faux, en traverſant les airs,

Dévance, ſuit, réveille, éteint la Renommée,

Et terraſſe la gloire & ſes héros divers.

Le Monde, à ſon aſpect, garde un morne ſilence ;

Son ſceptre d'oſſemens préſage ſa fureur.

Lâ Brute, comme l'Homme, évite ſa préſence :

Son image ſuffit pour les glacer d'horreur.

Rien ne peut écarter ſa foudre & ſes tempêtes ;

Les Lauriers d'Apollon, & les Lauriers de Mars

N'en ont point garanti les plus illuſtres têtes.

Ses traits ont mis en poudre & Porée & Villars,

. Philippe, avec raiſon tu regrettes Porée,

Immortel ornement de ſa Societé ;

Au feu du vrai ſoleil ſa ſageſſe épurée,

Au-deſſus des grandeurs plaçoit l'integrité.

• Quelque† qu'il ſoit, qu'eſt - ce en effet

qu'un homme, - -

2 . - B iij Aux
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Aux yeux de l'Equité, qu'une vaine fourmi,

Qu'éleve ie hazard ſur un vil brin de chaume,

S'il n'eſt par la vertu dans ſon rang aftermi ?

Si le corps eſt de bouë, & l'ame une étincelle,

Des rayons de Dieu même un vif écoulement,

Commune aux Animaux, la naiſſance doit-elle ,

Ou l'eſprit, operer notre annobliſſement ?

Tu vis dès ſon aurore, Eloquence Romaine ,

Reparoître l'éclat de ton aſtre éclipſé :

De Sophocle tonant l'inimitable veine,

Pour modele eût choiſi ſon délire ſenſé.

Dans le champ de Pallas il fournit ſa carriere ;

Athlete infatigable ; & dans ſes derniers ans ,

Son eſprit conſerva ſa ſeve, & la lumiere

Dont la flâme animoit les fleurs de ſon printems.

Le talent le plus rare eſt quelquefois ſemblable

A certains fruits brillans, dont la couleur ſéduit, *

Mais dont le ſein renferme un poiſon déteſtable,

Qui court de veine en veine, & que la Parque ſuit,

Vit-on jamais le ſien coloré d'impoſture,

Bleſſer d'un trait fatal les mœurs, la charité,

* On trouve de ces fruits dans l'Amériqne, tels

que les pommes du Machemillier , &c. -

Stilct
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Stilet pernicieux, qui, cachant ſa bleſſure,

Gliſſe ſon fer aigu chés la Poſterité ?

Heureux l'homme de bien , qui, ſans prendre le

change ,

Du faux goût de ſon ſiécle immuable vainqueur,

Recevra comme lui, cette juſte louange :

Son eſprit n'a jamais deshonoré ſon cœur !

La Perſuaſion s'écouloit de ſa bouche ;

Le vrai, le pur, l'honnête accompagnoit le beaue

Frémiſſant de courroux, le vice à l'œil farouche ,

Se plongeoit à ſa voix dans l'ombre du tombeau.

Que de fois on a vû les Cygnes de la Seine ,

Regler ſur ſes accords, leurs tons mélodieux ,

Et dans ſes entretiens, mieux que dans l'Hipocrene,

Puiſer le doux nectar du langage des Dieux !

Que de fois tout Paris,accouru pour l'entendre,

L'admira, le couvrit d'un encens mérité !

Il brilloit par devoir , & toujours, ſans attendre

Ailleurs que dans les Cieux , ſon immortalité.

Que d'Eleves fameux ſur la ſcêne du monde

Dans les divers états ſes leçons ont produits,

Comme autant de rameaux d'une tige féconde,

Dont les uns ont des fleurs, & les autres des fruits

B iiij Mon



36o MER CURE DE FRANCÉ

Mon cher Philippe, ô toi , dont les trop juſtas

larmes -

Payent ſon amitié d'un fidele retour,

C'eſt à lui que tu dois la ſcience & les charmes

D'où ton ame formée acquit un nouveau jour.

Seche tes pleurs : j'ai vû les vertus ſur leurs aîles,

L'ardente pieté, l'innocente candeur,

- L'emporter au ſommet des voutes éternelles,

Et la verité ſainte annoncer ſon bonheur.

Né près du froid rivage , où je vis ſolitaire,

* La Sante, de Porée éleve , ami, rival ,

Couroit à ſes côtés dans le champ litteraire,

Vif, ſubtil, abondant & preſque ſon égal.

Vannes avec tranſport vit ſa Minerve éclore ;

Mais Paris de bonne heure en priva les Bretons.

C'eſt cet homme excellent, c'eſt lui qui , jeune

encore , -

Peut long-tems remplacer celui que nous perdons.

* Le Pere de la Sante eſt né près de Rhedon en

Bretagne, Ville qui eſt éloignée du Croiſic d'environ

dix lieuës.

M. l'Abbé Philippe nous prie d'inſtruire

le Public qu'il prépare actuellement une édi

tion complette de tous les Ouvrages du R.

P. PoRE'E, Nous ſçavons de lui-même,

qu'é-



: K V R I L. 1741: '6'6r

qu'étant en poſſeſſion de la plus grande

quantité des Manuſcrits de ce célebre Profeſ

ſeur, on ne peut guére s'empêcher d'avoir

recours à lui, ſurtout pour les dernieres co

pies des Piéces de Théatre que le P. Porée

retouchoit toutes les fois qu'il les faiſoit

joüer de nouveau. Outre cinq Harangues en

original, non imprimées, qui ne ſeront pas

aiſées à trouver, M. l'Abbé Philippe eſt,

dit-il, en état de démontrer en tems & lieux

ue ſans ſon ſecours, on ne pourra jamais

§ que des éditions imparfaites , par la

raiſon qu'il poſſede pluſieurs morceaux uni

ques; il offre de faire part de tout ce qu'il a.

On doit ſouhaiter que la République des,

Lettres ſoit bien-tôt enrichie de cette col

lection qui, par ſon utilité, doit exciter

l'empreſſement de tous ceux qui ſe conſa

crent à l'éducation de la Jeuneſſe.

xxxxxxxxxxxxxxxx

QUESTION importante jugée au Parlement

- de Paris.

» Q I , en Artois , un Ayeul, parent de ſa

23 petite fille dans la ligne & côté ma

» ternels, ſuccede aux propres du même cô

» té, à l'excluſion d'un collateral plus pro
» chain du même côté. • · · .

- B v · FAIT,
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-

-
º>

F A 1 T.

· Le 24 Août 1738. Marie-Eugenie-Joſeph

Caucheteur, mourut à S. Omer , Lieu de

ſon domicile , y laiſſant des biens-meubles,

acquêts & propres. -

· Le fieur le Sergeant, ſon ayeul maternel

& plus proche parent, habile à lui ſucceder,

ſe porta d'abord heritier des meubles & ac

uêts. -

' Le ſieur Deſcamps d'Inglebert, Lieute

nant Géneral au Bailliage de S. Omer, ſe

prétendit heritier des propres maternels.

L'ayeul maternel réclama ces mêmes pro

pres , mais étant mort avant le jugement de

cette conteſtation, ſes enfans reprirent en

ſon lieu & place, & obtinrent au Conſeil

Provincial d'Artois une Sentence par défaut,

qui leur adjugea les propres en queſtion.

Le ſieur d'Inglebert ayant apellé de cette

Sentence, la Cauſe fut plaidée en la Grand'-

Chambre du Parlement.

, On diſoit pour l'Appellant que dans la

ſucceſſion des propres, on ſuit un ordre dif

ferent de celui que l'on ſuit pour les autres

biens, ſoit meubles ou acquêts ; ceux-ci

apartiennent au plus proche parent, ſans diſ

tinction du côté d'où ils ſont provenus au

défunt, au lieu que les propres ſuivent leur

ligne & apartiennent au plus prochain ligna

ger
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ger du côté d'où ils ſont provenus, quand

même il ne ſeroit pas le plus proche parent

du défunt. On ne conſidere point le degré

de parenté, mais ſeulement celui du ligna

ge, & le raprochement de parenté, qui ſe

forme par quelque alliance ſurvenante entre

perſonnes de la même ligne, ne change rien

quant à l'ordre de ſucceder aux propres de

cette ligne.

Ce principe eſt établi par l'Auteur des

Notes ſur Artois, Art. 1o5. N. 2o. & ſuiv.

& la Queſtion a été ainſi jugée par pluſieurs

Arrêts, notamment par un Arrêt rendu en

forme de Reglement le 3. Septembre 1734

Cet Arrêt, quoique rendu dans la Coûtume

de Paris, doit être obſervé dans toutes les

Coûtumes ſemblables, c'eſt-à-dire qui ſont

de côté & ligne, telles que celle d'Artois.

On diſoit au contraire pour les Intimés ,

que ſi on conſidere le Droit commun, on

trouve que dans tous les tems & chés toutes

les Nations, un premier principe eſt que la

ſucceſſion d'un défunt eſt dévoluë à ſon plus

proche parent, ſuivant cette maxime des

Romains, proximus agnatus familiam habeto.

Il n'y avoit qu'une ſorte de patrimoine

chés les Romains; la diſtinction§ propres

n'a été introduite dans le Droit coûtumier,

que pour perpétuer les familles, & y con

ſerver les biens, en affectant à chaque ligne

B vj CCllX
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ceux qui en ſeroient provenus. | -,

Pour remplir ces vûës, les Coûtumes one

ris des routes differentes; les unes, que

nous nommons ſoucheres, exigent pour que

l'on recueille un propre, qu'on ſoit deſcendu

de l'acquereur ; d'autres, que l'on apelle de

côté & ligne, comme celle d'Artois, veu

lent ſeulement qu'on ſoit le plus proche du

côté & ligne, dont l'heritage eſt échû au

défunt. -

En accordant aux Intimés les propres en

queſtion, ils ne ſortiront point de la ligne ;

le vœu des Coûtumes pour la conſervation

des propres, eſt rempli. -

D'ailleurs, l'ayeul maternel a pour lui le

Droit commun, l'équité naturelle, & la

volonté préſumée de la défunte ; conſidera

tions que l'on doit concilier, autant qu'il eſt

poſſible , avec le Droit coûtumier ſur les

ropres. - -

S'il y a de la difficulté ſur la ſucceſſion

des propres, ce n'eſt point une Coûtume

étrangere qu'il faut conſulter; il faut s'arrêter

aux termes & à l'eſprit de celle où ſont ſi

tués les biens contentieux; il faut donc écar

ter les inductions que l'on tire de la Coûtu

me de Paris, & des Arrêts intervenus dans

cette Coûtume.

La Coûtume d'Artois, Articles 1o5. 1o7.

& 1o8. porte que tous heritages patrimoniaux

ſuivent
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juivent côté & ligne, ce qui fait voir que le

vœu de cette Coûtume ſe borne à empêcher

que les propres ne ſortent de la ligne : en

ſorte que quand l'aſcendant eſt de la ligne,

il doit ſucceder à l'excluſion des collate

raux , ſuivant la Note de Dumolin ſur

l'Art. 1o7. de la Coûtume d'Artois, lequel

ſur ces mots de l'Article , PRopREs NE RE

MoNTENT PoINT , dit, nè labantur in lineam

diverſam, ſecùs,ſi parentes ſint de lineâ &

proximiores. -

Par ce mot proximiores, Dumolin n'a

pas entendu le plus proche par la ligne ,

comme le prétend l'Apellant, mais le plus

proche parent , qui ſe trouve en même tems

de la ligne. C'eſt ainſi que Dumolin lui

même s'en explique dans ſes Notes ſur les

Coûtumes d'Auvergne & de Montfort ; &

c'eſt ainſi que ſa Note a été entenduë par

Chopin & par pluſieurs autres Auteurs.

Les Intimés citoient auſſi en leur faveur

pluſieurs Arrêts, entr'autres, deux des 21.

Mai & 3o. Juillet 1718. & un du 21. Mai

1738. rendus dans la Coûtume d'Artois,

& deux autres rendus dans la Coûtume d'A-

miens , voiſine de celles d'Artois & de

S. Omer.

Nonobſtant tous ces moyens propoſés

par les Intimés, par Arrêt contradictoire du

19. Decembre 174o. conforme aux Con

- cluſions
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cluſions de M. l'Avocat Géneral Joly de

Fleury, la Sentence du Conſeil Provincial

d'Artois dont étoit apel, fut infirmée, émen

dant; les propres en queſtion furent adjugés

au ſieur d'Inglebert parent collateral plus

rochain du côté & ligne, dont les heritages

toient venus à la défunte.

· Cette Queſtion eſt amplement traitée par

M. Maillart en ſes Notes ſur les Articles

1o5. & 1o7. de la Coûtume d'Artois, Edi

tion de 1739. -

# # # # # # ## # # # #: # # # ## # ## ## ##

LETTRE de M. S.... à M. Leubo, écrite

- de Ly.... le 3. Mars 174 I.

D Ans le cours de la Quarantaine

Accompagnerez-vous le gracieux C....

Qu'au tendre Anacréon Saphos eût préferé,

Et dont le beau minois eût pû charmer Helene ?

De ce plaiſir puis-je bien me fiater ?

Ah ! que n'a t'il ſcellé votre promeſſe !

Pardonnez, cher ami, ſi j'en oſe douter ;

· Mon doute naît de ma tendreſſe.

Venez, venez, couple charmant,

Satisfaites bien-tôt mon vif empreſſement.

Ce qu'eſt à toute la Nature |

Le retour du Printems couronné de verdure,

Apres
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Après un hiver rigoureux 5

Ce qu'eſt aux tendres fleurs qui s'empreſſent d'éclore

L'haleine des Zéphirs, ou les pleurs de l'Aurore ;

Tel à mon cœur ſera ce jour heureux

Qui pourra vous rendre à mes vœux.

Si Dame Fortune indulgente ,

Sur qui ſçait vous aimer le mieux

Verſoit ſes bienfaits précieux,

J'aurois pour vous loger une maiſon riante.

Tout s'embelliroit à vos yeux ;

De ſes mains l'active abondance

Orneroit nos feſtins de mêts délicieux ,

Et l'empreſſée Intempérance

Verſeroit à grands flots du vin digne des Dieux,

Sourde à ma voix, la Déeſſe ennemie,

Porte loin de moi ſes faveurs ;

Mais malgré ſes âpres rigueurs

Nous tirerons bon parti de la vie.

Amateurs de la liberté, -

Oüi, (je m'en fiate, Amis, ) la médiocrité,

Dans mon taudis, par l'amitié ſervie >

Contentera toujours votre philoſophie.

R E P O NS E de M. Leubo. A Villef...

le 8. Mars 1741.

Jamais les Vergiers, les Courtins , Ami

' • charmant,
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charmant, n'ont chanté leurs Io Bacche !

de meilleure grace. Je viens de communi

quer votre joyeuſe ſommation à notre riant

C.... & il a trouvé, comme moi, qu'il faut

aller tâter de votre frugalité. Attendez-nous

demain.Je voulois que ce pareſſeux vous en

fît lui-même la promeſſe, mais il n'y a pas

eu moyen de l'y déterminer. Il m'a vû ſans

pitié froter l'occiput & le ſinciput, pour vous

répondre. Vous ſentirez aiſément combien

vous y perdez.

Oiii ſans doute, Ami loyal,

Quiconque comme nous penſe,

Préfere un repas frugal

" Aux dégoûts de l'abondance , -

Et laiſſe à l'intempérance

Le choix des vins & des mêts.

L'éclat des verres bien nets, (1)

Où le délicat Convive

De ſa joye & pure & vive

Voyoit briller tous les traits :

D'une viande ordinaire (2)

La quantité néceſſaire,

. Miſe dans des plats petits,

" ( 1 ) Cantarus & lanx oſtendat tibi te. Hor

Ep. 5. L. I.

(2) Nec modicá cœnare times olus omne patellº.

Ibid..

Bor
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Bornoient d'Horace jadis

La voluptueuſe chere.

Toujours couronné de fleurs,

Entouré d'amis fideles,

Ce favori des neuf Sœurs,

Sur le vin & ſur les Belles

Donnoit ſes tendres leçons,

Qu'Amour même ſur ſes aîles

Portoit à ſes nourriſſons.

Tel , ami toujours aimable,

Enfant de la liberté,

L'Horace de notre table ,

A notre eſprit enchanté

Sur de pareſſeuſes rimes,

Vous chanterez les maximes

D'une ſage volupté

Ah ! ſi jamais la Fortune

Réuniſſoit, cher ami, -

Nos goûts, notre amour commune .

Dans un riant Tivoli , *

Pour nous toujours ſans nuages

Le Soleil ſe leveroit ;

Tout ſous de douces images

A nous ſe préſenteroit.

* Sed vacuum Tibur placet,aut imbelle Tarentuma

Hor. Ep. 7.L. 1 -
»

Dans
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Dans le ſein de la molleſſe

Sur nos jours pleins de douceurs,

Tour-à-tour, chere Pareſſe,

Et vous, fiateuſes erreurs »

Du délicieux Permeſſe ,

Vous parſemeriez des fleurs.

Ainſi, remplis d'allegreſſe,

Nos cœurs erreroient ſans ceſſe

Au gré des plus chers plaiſirs ,

Et paſſeroient leurs années

Comme de courtes journées,

De la ſaiſon des Zéphirs.

' à !3 333 ### # # ## ######### ##

R E P O AVS E à la Lettre de M. T* écrite

à M. Desbarbalieres, Commis au Bureau

de la Gue re, au ſujet de ſes Réflexions ſur

le mauvais goût , inſerées dans le Mercure

de Novembre dernier.

I M. T"* avoit bien fait attention à la

queſtion ſur la cauſe du mauvais goût,

& à tout ce qu'y a répondu M. Desbarba

lieres, il auroit vû que l'inconſtance & l'a-

mour propre parmi les hommes, contri

buoient à la deſtruction du bon goût en

géneral, & n'étoient pas, comme il l'a in

terprété, les cauſes premieres du mauvais

gout
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goût préciſément; cela n'exigeoit pas, ce

ſemble, des diſtinctions de la morale & de

la Phyſique ; perſonne n'ignore que par la

conſtitution differemment organiſée de

l'homme, ſe font les differentes opérations

de ſon eſprit ; mais il s'agit auſſi du mobile

qui meut cette organiſation, & qui ſelon le

ſiécle eſt plus ou moins en butte à la dé

fectuoſité ; il peut s'affoiblir, ſe vitier & por

ter à faux ; malgré cette exacte & riche diſ

poſition de la nature , on ſe laiſſe aller au

torrent du mauvais exemple, & l'amour

propre eſt le premier ecüeil.

· M. T... eût dû à ſon tour premierement

diſtinguer l'amour propre; celui qui eſt dé

fectuoſité dans l'homme, n'eſt pas celui qui

eſt l'éguillon dont il a beſoin pour cette

émulation à qui il doit ſes plus belles opé

rations, qui lui eſt abſolument néceſſaire,

& qui enfin, loin d'être un vice,cſt une qua

lité eſſentielle pour lui. On devoit entendre

par l'amour propre dont on a parlé , celui

· qui eſt porté au delà de ſes bornes, & qui

eſt préciſément un défaut trop commun au

jourd'hui ; le premier illuſtre l'homme, &

celui-ci le fait mépriſer. Bien loin donc que

M. Desbarbalieres ait penſé que l'amour

propre, pris du bon côté, fût incompatible

avec les autres, comme l'a crû M. T. il

aſſûre qu'il en eſt abſolument inſéparable,

- qu'elles
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qu'elles n'ont d'éclat que par lui, que ſans

lui tout ſeroit dans l'indolence & l'anéan

tiſſement, l'homme d'eſprit ſeroit morne ,

le véritable héros (ſi ſans lui il en pouvoit

être ) n'affronteroit pas les périls pour la

ſimple gloire, l'homme profond & ſans in

terêt s'épargneroit la peine d'enfanter de

bonnes productions ; pourquoi ne veut-on

donc pas, ſi celui ci eſt ſi utile , que l'autre

produiſe quelque déſordre ?

Ne peut-on pas, dit M. T ... faire une

bonne Tragédie & avoir de l'amour propre ?

Oüi ſans doute, on le peut, mais qu'il ſça -

che auſſi qu'on la feroit encore meilleure ,

fi on n'avoit pas cet amour propre, d'où ré

ſultent la prévention, la préſomption & la

précipitation, choſes très-contraires à un

Auteur. Il en eſt un fameux, par exemple,

de nos jcurs, qui ſans ce dernier défaut ſe

rendroit encore plus célebre.

· M T... prétend que l'amour propre eſt

cauſé par le mauvais goût, & ne veut pas

que ce même amour propre porte atteinte

au bon goût; c'eſt un fait cependant mora

lement plauſible, qu'en géneral le mauvais

gâte le bon.

Enfin, ſelon M. T... l'origo malorum ne ſe

peut trouver que dans la Phyſique ; je ne

ſçais ſi en qualité de Théologien on n'auroit

pas plus d'objections à lui§ qu'en qua;

lité
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ſité de naturaliſte , mais ce ſeroit toucher

une autre corde.

On répond donc à ſa derniere objection ;

& on aſſûre que quand même la nature pro

duiroit deux hommes de la trempe de Cor

meille & de Racine, organiſés de même ;

( ce qu'il eſt naturel de croire qu'elle a

déja fait dans le nombre de ſes opérations )

il ne s'enſuivroit pas de-là que le goût dra

matique devînt le même qu'il étoit du tems

de ces deux célebres Auteurs, par les rai

ſons qu'on a déja déduites dans la pre

miere Lettre ſur ce ſujet ; on y ajoûte que

ce prétendu Corneille, nouvellement créé,

ſoit qu'il n'eût pas auſſi beau jeu que le

premier, par la diſette de la matiere déja

épuiſée, ſoit que ne ſe contentant pas de

l'égaler, ( qui eſt pourtant tout ce qu'il

# faire ) voulant le ſurpaſſer , il lui

ſeroit inférieur,

• | s EPITRE
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E P I T R E

A M. P. M. L. G. D. L. Auteur de celle qui

eſt adreſſée à Mlle Julie, dans le Mercure

d'Août dernier , page 1778. Par M. des

Forges Maillard dont on a vû l'Ode Ana

| créontique à Mlle Julie du V * *, du

Croiſic, dans le Mercure de Mars, p. 512.

C Omment votre Julie eſt-elle,

Monſieur , qui vantez ſes attraits ?

La mienne eſt petite , mais belle,

Et tout l'Art du Pinceau d'Apelle,

Qui peignit les Dieux , n'eut jamais

Au juſte imité de ſes traits

La beauté vive & naturelle ,

Dont voici l'ébauche à peu près.

Loin que ſon regard ſoit farouche,

Quand elle gronde ſon Amant;

Les Graces regnent ſur ſa bouche,

Et ſon courroux même eſt charmant ; -Qu'on prenne garde cependant, - •

La Sageſſe en forme d'Abeille,

Empêche avec ſon éguillon

Qu'un téméraire Papillon

N'éfleure ſa levre vermeille,

|
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Et ſçait repouſſer le fripon.
-

L'or de ſa chevelure blonde,

· Sans l'importun ſecours du feu ,

Eſt annelé, deſcend par onde,

Et le Zéphir s'en fait un jeu.

Son front, uni comme une glace,

N'eſt point de ces fronts , où les ris

Et les chagrins font la grimace, -

Et qui n'ont pas certaine grace ,

Trop étendus ou trop petits.

sur ce front tapiſſé de Lys

Brille l'exacte bienſéance

Qui permet des égards polis,

Le plaiſir que ſuit l'innocence

Et la vertu ſans arrogance.

Son nez eſt railleur & bien fait ;

Son teint, figurez-vous du lait

Où l'on eût éfeuillé des Roſes.

La vôtre a des talens divers,

Rime & ſçait les Métamorphoſes.

La mienne ne fait point de Vers ,

Mais elle dit d'aimables choſes. :

Nature, mere de l'eſprit,

Sans fard & ſans chercher des gloſes,

Lui dicte tout ce qu'elle dit.

Or, ſatisfaites mon envie,

Déclarez-moi , galant Auteur, .

Jººººº, v .
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Votre amour pour votre Julie ?

La mienne eſt ſi chere à mon cœur,

Que je l'aime autant que ma vie ;

Croyez-vous l'emporter ſur moi ?

Qui dit plus, dit une hiperbole ;

On ne peut aimer plus que ſoi ;

Le reſte eſt un conte frivole,

Qui ne mérite point de foi. -

La mienne n'a point de richeſſe,

La vôtre n'en a point auſſi ,

Et rarement l'Hymen ſe preſſe

Quand il trouve ce fâcheux si.

Les Belles, qu'on nomme Julie,

Naissent-elles toutes ſans bien,

Depuis celle dont l'Italie

Soupçonna l'amoureux lien

Avec l'Auteur, qui chés les Getes

subit un ſort pareil au mien ,

Et que ſes Muſes indiſcrettes

Firent juſqu'à ſon dernier jour

Chés une Nation groſſiere

Pleurer la douceur passagere

De ſon audacieux amour ?

si Plutus, qui m'eſt ſi contraire,

Vous a fait riche assés pour deux ;

Unissez-vous par de doux nœuds

A la Belle qui vous eſt chere.

Pour moi , qui dans ces triſtes lieux ;
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N'ai qu'un modique nécessaire ,

Que j'ai reçû de mes Ayeux,

Je ne veux qu'adorer la mienne

Dans un célibat précieux,

Comme Petrarque fit la ſienne ;

Et comme lui pour ſes beaux yeux ,

Rimer mes ſoupirs & mes feux.

Conſtant pour l'objet qui m'inſpire !

Les tendres accords de ma Lyre

· Rendront ces bords auſſi fameux

Que la Fontaine de Vaucluſe,

Et que la source d'Aréthuſe,

Que dans ſes Vers à Lycoris •

Du Poëte ami d'Alexis,

· Gélebra la naissante Muſe.

| Au ſurplus, aimable Inconnu ;

· Recevez la ſincere excuſe

D'un curieux trop ingénu

C'eſt avec plaiſir que j'ai lû

Votre élégante Poëſie ;

| Et ce que vous a répondu

Le bon cœur de votre Julie.

· Au Croiſic,en Bretagne le 29. Očtobre 174o;

. C LETTRE
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L ETTR E de M. le Tors, Lieutenant Cri

minel au Bailliage d'Avallon , écrite à

AM. Lebeuf, Chanoine & Sous-Chantre

de l'Egliſe Cathédrale d'Auxerre, au ſujet

de la Relique de S. Lazare, Ami de J. C.

qui eſt dans l'Egliſe Collégiale de Notre

Dame, S. Lazare , d'Avallon,

Uoique L.-A. Bocquillot ait écrit, M.

C) à M.de Tillemont une Lettre qui a été

imprimée,dans laquelleil expoſe ſesſentimens

ſur la Relique de S. Lazare, Ami de J. C. qui

eſt dans la Collégiale† il étoit

Chanoine,j'ai crû ne pas manqder au reſpect

que j'ai pour la mémoire de ée pieux & ſça

vant homme, & à l'attachement que j'ai eû

pour lui pendant ſa vie,en ajoûtant à ſes Reffé

xions & même en le contrediſant ſur des Faits

qu'il eſt ſurprenant qu'il n'ait pas comnus ,

quoiqu'il ait lû les Piéces du Procès que ſon

Égliſe a ſoûtenu au quinziéme fiécle, contre

la Cathédrale d'Autun, au ſujet de cette Re

lique, dont il a eû principalement en vûë

de faire l'Hiſtoire. - º : - -

" Pierre Foreſtier , Chanoine de la même

Egliſe & ſon Contemporain, dans un de ſes

Ouvrages intitulé, les Vies des SS. Patrons ,

44artyrs @ Evêques d'Antun, au Panégyri
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que de S. Lazare, fixe comme L. A. Bocquil

lot, la Tradition de cette Egliſe ſur cette

Relique, à l'an Mille ; il dit que » l'Egliſe

» (Collégiale d'Avallon ) dont il a l'honneur

» d'être Chanoine, avoit des Reliques de

» S. Lazare dès la fin du dixiéme ſiécle, qui

» lui furent données par Henri I. Duc de

» Bourgogne , lequel mourut en 1cc 1. ce

» qui lui a fait ajoûter à ſon ancien Titre de

» Notre-Dame, celui de S. Lazare ; elle en

» honore la Tranſlation le 3o. Avril, & elle

» portoit ce Titre avec celui de la Vierge,

» dès le commencement du douziéme ſiécle,

» comme on le lit dans les anciens Titres de

» ſes Archives ; il dit à peu près la même

choſe dans ſa Notice manuſcrite d'Avallon,

compoſée depuis. - .

: Ils ne diſent ni l'un ni l'autre, & je n'ai pû

découvrir , M. de quel Pays le Duc Henri

avoit eû cette Rclique , je ſuis bien aſſûré

que ces deux Chanoines ont crû qu'elle étoit

venuë de Conſtantinople , étant attachés à

l'opinion des Grecs, à laquelle des Auteurs,

tels que M. de Tillemont & vous, M. qui

l'avez adoptée l'un & l'autre ſur le témoi

- nage des Auteurs Grecs & même Latins,

† bien du poids. • '

On voit bien Charlemagne en Relation

avec les Princes d'Orient,& ſuivant la Chro

nique de Moyen-Monſtiers, il y avoit en ce

- , Cij Mo
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Monaſtere des Reliques de S. Lazare au

commencement du X. ſiecle ; le Patriarche

Fortunat, venu de Jéruſalem, depuis Abbé

' de Moyen-Monſtiers, les y aporta en 9o3.

ce qui apuye la Tradition des Grecs, qui

probablement ont eû encore depuis le Corps

de S. Lazare, puiſque Fortunat n'en aporta

u'une partie , on croit communément que

le Corps de S. Lazare n'a été aporté en Fran

ce que vers le dixiéme ſiécle, ce qui s'accor

dant avec la Tradition de l'Egliſe d'Avallon,

me feroit douter que le Duc Henri l'avoit

eû de Conſtantinople, mais il faudroit ſça

voir quelles étoient ſes relations, ſes allian

ces, les voyages qu'il a pû faire, les guerres

qu'il a ſoûtenuës, &c. peut-être la tenoit-il

d'Orient, par le moyen d'un autre Prince,

peut être auſſi l'avoit-il eû de quelqu'un de

ſes Ancêtres; quoiqu'il en ſoit, la Tradition

de l'Egliſe d'Avallon étant fixe & conſtatée

parune ſuite non interrompuë de Monumens

anciens & modernes, on peut fonder l'auto

rité de la Relique ſur celle d'un Prince que

Dom Plancher, dans ſon Hiſtoire de Bour

ogne, charge d'éloges, n'étant pas à pré

† qu'il aura voulu tromper ou qu'il au

ra été trompé ſur un pareil fait.

Je crois devoir placer ici, M. que le Dic

tionaire de Morery fait douter ſi ce Prince

ne mourut pas à Avallon, je ne ſçais d'où ce

Fait
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Fait a été tiré,puiſque la petite Chronique de :

Vezelay le fait mourir à Poiiilly ſur-Saone,

auſſi-bien que Glaber, qui ajoûte qu'il fut

enterré à S. Germain d'Auxerre; il y a donc

aparence que ſi ce n'eſt pas une faute, celui

d'après lequel on l'a avancé , aura fait cette

équivoque, parce que le voyage de ce Prince

à Avallon, pour y aporter la Relique, étoit

un peu avant ſa mort. -

Le plus ancien Titre que je connoiſſe où il

ſoit fait mention de S. Lazare d'Avallon, eſt

la Donation qui fut faite de cette Egliſe aux

Moines de Clugny en 1o77. inſérée dans le

Spicilege de Dom Dachery, T. 3. p. 412.

Edit. de 1723. Dom Plancher, qur l'a cité,

p. 273. L, 6. T. 1. obſerve à l'occaſion du

Buſte d'or de S.-Lazare, dont il eſt fait men

tion parmi les Ornemens de cette Egliſe, que

cela eſt digne de remarque : Imago ſancte

Marie cum aureâ coronâ & armillis 'au

reis. Imago ſancti Lazari aurea. Il y eſt auſſi

parlé des Reliques des SS. & la Repréſenta

tion de S. Lazare, qui eſt à côté de l'ancienne

Patronne, fait juger que la Relique étoit dans

cette Egliſe & renfermée dans ce Buſte, dont

la matiere annonce une figure creuſe & ca

pable de la contenir; car quel autre motif

cette Egliſe, qui a pris le Titre de S. Lazare,

auroit-elle eû de conſerver ſon Buſte, fi elle

n'en avoit pas eû des Reliques : Pourquoi le

-- , . · · C iij diſtinguer
• J'
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diſtinguer & le mettre au-deſſus des autres

Saints dont on a des Reliques & qu'on ne

nomme ſeulement pas ? Les expreſſions de

ce Titre n'apuyent elles pas autant la Tradi

tion de cette Egliſe, que cette Tradition lui

donne ce même ſens ?

Trente-neuf ans après, une Bulle de Paſ

cal II. de l'an 11 16. donne à cette Egliſe les

deux Titres de Notre-Dame & de S. Lazare;

ce ſecond Titre ne paroît pas lui avoir été

donné par aucune délibération, puiſqu'on

voit que dans ce tems-là même, l'Egliſe a

quelquefois pris le ſeul Titre de ſon ancien

nom, d'autres fois tous les deux enſemble,

ce qui me fait croire que le Titre de S. La

zare ne lui a été donné que par la voix publi

ue, à cauſe de la célebrité de la Relique &

§ concours des Peuples, qui ont donné

cette Egliſe le nom du Saint dont ils alloient

reclamer l'interceſſion.

Etienne, Evêque d'Autun, dans un Juge
ment rendu en faveur du Chapitre, contre .

Anſelme de Chatelchinon, en 1 i 34. lui don

ne les deux Titres de Notre-Dame & de

S. Lazare. Ce dernier, donné par le Pape &

par l'Evêque à cette Egliſe, laquelle ne l'a-

voit pas porté auparavant, n'eſt-il pas une

aprobation , au moins indirecte, de la Reli

que & du culte qu'on lui rendoit, puiſqu'il

cn étoit la cauſe ou l'objet ?

- URs

:



' A V R I L. 174r. « &83

Une obſervation que je ne crois pas devoir

négliger ici , M. c'eſt que cette Egliſe céle

- bre la Fête de la Tranſlation de S. Lazare le

39. Avril; la Fête de ſa Réſurrection, le Ven

dredi avant le Dimanche de la Paſſion ; la

† Fête de S. Lazare le premier Septem

re ; la Révélaſſe ou la découverte de ſes Re

liques, que les Grecs célebrent le 17. Octo

bre, le 2o. du même mois, enfin le 17. Dé:

cembre, ſa ſeconde Mort. -

D'ailleurs de huit Foires qu'il y a à Aval

lon, il y en a quâtre fixées aux differentes

Fêtes qui ſe célebrent pour S. Lazare, au jour

que la Relique a été aportée , au premier

Septembre , au jour de la Fête de ſa Réſur

rection, & à celui de ſa ſèconde Mort. On

ſçait que ces Foires ſe ſont ſouvent établies

à l'occaſion du Peuple qui s'aſſembloit pour

la célebration de quelque Fête ou pour la

dévotion à quelque Saint, que même elles

s'apelloient Meſſes; & il eſt arrivé que ces

Foires, qui ſe tenoient principalement le jour

de la Fête qui y a avoit donné lieu, ont été

fixées à la veille ou autre jour prochain, pour

ne pas troubler la ſolemnité. . ' |

En 117e. Hugues III. Duc de Bourgogne,

avant ſon départ pour Jéruſalem,donne à per- .

, pétuité à l'Egliſe Notre DameS. La{are d'A-

vallon , pour le ſalut de ſon ame & de ſes

Prédeceſſeurs, la moitié des revenus an

| C iiij nuelsx - 4
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nuels de deux Foires, dont l'une eſt celle

de S. Lazare du premier Septembre.

Je crois qu'on peut tirer quelques conſé

quences des Enquêtes qui furent faites dans

le tems & à l'occaſion du fameux Procès

dont L. A. Bocquillot a fait l'Hiſtoire, je

les ai lûës, & vous jugerez , M. ſi elles ne

méritent pas un peu plus d'attention qu'il

ne l'a penſé.

: J'y ai remarqué que Philipe,Duc de Bour

gogne, étoit venu voir la Relique ; les Té

moins qui dépoſent de ce Fait, aſſûrent avoir

vû qu'on aporta le Chefau devant de lui. -

Louis XI. vint auſſi en perſonne voir la

même Relique; les Témoins qui l'y ont vû,

ajoûtent qu'il donna trente-un écus à l'Egli

ſe, & avoir vû les Orfévres, qu'il envoya de

puis,pour travailler à un Reliquaire d'or pour

mettre la Relique, ce qui n'eut pas lieu &

fut le motifdu Procès. - -

, D'autres dépoſent de pluſieurs préſens que

les Rois & les Ducs de Bourgogne ont faits à

cette Egliſe, en conſidération de la Relique,

que ces Rois & Princes ſont peints à côté de

l'Armoire où elle eſt dépoſée , avec pluſieurs

marques des Miracles qui y ont été operés.

Ils ajoûtent que la Relique fut d'abord apor

tée dans un Reliquaire, que l'on a conſervé,

& qu'ils ont vû , dans lequel elle a repoſé,

juſqu'à ce qu'une Dame de Bretagne, ayant
•. £te
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été guérie par l'interceſſion de S.Lazare d'A-

vallon, envoya un Reliquaire de vermeil, &

que dans l'un & l'autre il eſt écrit, hoc eſt

Caput Beati La Kari quod attulit Avallon ,

Henricus cui Burgundia obediebat. -

Ils diſent que cette Dame de Bretagne avoie

compoſé par reconnoiſſance un Cantique ,

Carmen quoddam , en l'honneur de ce Saint,

qu'il eſt dans la bouche de tous les Pelerins,

& qu'il commence par ces mots, Sire Saint

Ladre d'Avallon. -

Un Chanoine de Langres, fort âgé, qui

l'avoit été auparavant de l'Egliſe d'Avallon

& un Avocat de Montargis, dépoſent avoir,

vû dèux Martyrologes fort anciens, ſains &

entiers, mais que l'un eſt plus ancien que

- l'autre, qu'on y lit au 3o. d'Avril, Hâc die

-celebratur feſtum Allationis Beati Lazari quod

attulit Avallon. Henricus. Dux Burgundie,

& à la fin de l'autre feüillet, l'Hiſtoire de la

Ducheſſe ou Dame de Bretagne, qui donna

le Reliquaire en 1274. * -

C'eſt dans ce Reliquaire où la Relique a

repoſé juſqu'au 3o. Avril 1535. que le Cha

pitre en ayant fait faire un autre de vermeil,

qui eſt celui où elle eſt préſentement, les

Chanoines firent, ſuivant l'Acte qu'ils en ont

dreſſé, une grande ſolemnité , à laquelle pré

ſida Philibert de Beaujeu, Evêque de Beth

léem, Chanoine & depuis Doyen d'Avallon,

C v qui
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qui le dépoſa dans le nouveau Buſte, & ils y

aſſûrent, après que par dix jours ſuivans,fut

ledit précieux Chefdémontré à nud dévotement

c magnifiquement à tous allans & venans de

tous Pays & autres en grand nombre, tellement

qu'il fut raporté & certifié qu'en cinq jours en

tre-ſuivans furent en ladite Egliſe par dévotion

environ cent mille perſonnes , tant grands que

petits allans & venans.

Il eſt vrai que dans cet Acte ils font vivre

la Dame de Bretagne au quatorziéme ſiécle,

& lui font donner le Reliquaire la veille de

la Nativité 13o3. & ils diſent que c'eſt Blan

che de Bretagne, contaminée de Lepre, qui fit

la Chanſon, Sire Saint Ladre d'Avallon , la

quelle fut depuis femme de Philipe d'Artois.

Mais je préfere la date que l'Enquête donne

à ce Préſent, parce qu'elle eſt plus ancienne

que cet Acte, & qu'elle eſt fondée ſur le té

moignage de deux Témoins qui dépoſent ſur

la lecture des Martyrologes où ce Fait eſt ra

raporté & daté.

Ces Enquêtes ſont compoſées de Témoins

de Vezelay, de Clamecy, de Coſne , de

Gien, d'Orléans & du Diocèſe;de Montargis,

de Sens, de Joigny , d'Auxerre, de Chablis,

de Langres, de Beaune, & de quelques

· Endroits des Environs d'Avallon. . ' "-

Toutes les dépoſitions des Témoins con

courent à prouver que l'Egliſe d'Avallon eſt

CId
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en poſſeſſion de montrer la Relique, qu'ils

ont toujours oüi dire à leurs peres , à ceux

avec qui ils ont vécu, que la Relique de

, S. Lazare eſt à Avallon, qu'on vient la reſ

pecter de Normandie, de Bretagne, de Pi

cardie , de Touraine, de Poitou , de Paris,

&c. d'Allemagne même & d'autres Pays

Etrangers , à ces Faits qu'ils détaillent & ſur

· leſquels ils donnent raiſon de leur dépoſi

tion, ils ajoûtent avoir oiiidire par Tradition,

que c'étoit Henri Duc de Bourgogne qui avoit

' donné la Relique à cette Egliſe.

A trés peu de Témoins près, tous dépo

ſent avoir oüi dire qu'il s'y étoit operé des

Miracles, d'autres en raportent qu'ils ont vûs

ou qui ont été operés ſur eux-mêmes, &

beaucoup, à peu près dans le tems du Pro

cès de la Cathédrale d'Autun , je n'en rapor

terai que deux ou trois, ſans m'attribuer le

droit d'en juger. -

· Le Curé de Quarrée-les-Tombes & pluſieurs

de ſes Paroiſſiens,dépoſent avoir vû un Enfant

de quelques mois, tenu pour mort, enſeveli

pour être enterré, qui ayant été voiié à Saint

La{are d'Avallon , commença à reſpirer &

fut guéri après la priere de ſes Parens.

Un des Témoins dépoſe, qu'ayant perdu

l'uſage d'un œil, parce que une petite pierre

y étoit entrée, elle tomba à l'aproche de la

, Relique.

C vj Les
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Les Habitans de Vezelay en Corps, Prê

tres, Cordeliers, &c. dépoſent que la Ville

· de Vezelay ayant été affligée d'une peſte ſi

dangereuſe, que tous ceux qui en étoient at

teints, mouroient auſſi-tôt; qu'avec la per

miſſion de l'Official, il firent unanimement un

vœu à S. Lazare d'Avallon. où étant venus

en proceſſion, la peſte ceſſ & les Malades

furent guéris, Illicô, c'eſt le terme.

" La Ville d'Auxerre, votre Patrie, .M. a

toujours eû une dévotion particuliere à cette

Relique, & les Auxerrois n'ont pas ceſſé d'y

venir, à l'exemple de leurs Peres. Vous m'a-

vez apris, M. que votre Egliſe Cathédrale

avoit accordé en 1522. trois jours de vacan

ce à Germain de Charmoy, Chanoine, pour

, aller à S. Lazare & à Sainte Magdeleine, ce

qui doit néceſſairement s'entendre d'Aval

lon & de Vezelay. Voilà un Pelerinage bien

autorisé par une Egliſe célebre, & les regles

obſervées de ne pas s'abſenter ſans permiſ

ſion du Chapitres les Statuts de celui d'Aval

lon portent la même Regle : Nemo preſumae

abſens eſſe,ſive parum ſive diu,niſî petitâ veniâ

à Capitulo aut poſt reditum veniam petat.

Pourroit-on m'objecter que la vérité de la

Tradition ne prouve pas la vérité de la Reli

que, qu'il eſt poſſible qu'une Relique, mê

· me fauſſe, ait un culte célebre pendant plu

ſieurs ſiécles, que les ſeuls Miracles n'étant

, pas
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pas une preuve de la ſainteté, n'en ſont pas

une de la vérité de la Relique, que par con

féquent on peut douter ſi la Relique d'Avalº

lon eſt du Saint Ami de J. C ? -

Je ſçais bien que les Miracles opérés par

une Relique, ne prouvent pas toujours la

vérité de la Rclique, ni la ſainteté de celui

· qu'on invoque. C'eſt un principe que Dom

Mabillon a puiſé dans Guibert, dont il cite

le Paſſage dans ſa Lettre de Cultu Santtorum

ignotorum, N. 18. parce que la foi de celui

qui prie, étant raportée à Dieu, ne doit pas

être privée de ſon effet, par une erreur de

fait, à laquelle le Miracle accordé n'induit

pas. Mais dans le cas particulier de l'objec

tion, quand ces Miracles ſont joints à une

Tradition certaine, ancienne, univerſelle &

dont on connoît l'origine, ils ſont une preu

ve ajoûtée à celle qu'on tire de la Tradition ,.

de-même que pour la Canoniſation d'un

Saint, les ſeuls Miracles ne ſuffiſent pas pour

en déciders on exige auſſi des preuves de la

ſainteté de la vie, &c. alors les Miracles ſont

· regardés comme le moyen par lequel Dieu

dicte à ſon Egliſe le Jugement qu'elle doit

porter. .

J'ajoûte, M. que la Tradition étant, qu'un

grand Prince a aporté cette Relique, on ne

peut pas ſupoſer qu'il aura fait cette démarche

éclatante pour une Relique dontº#
. Ct#
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été aſſûré. L'autorité Eccléſiaſtique inſtruite

de ce Préſent,auroit-elle ſouffert le Culte qui

a ſuivi la Relique ? Ft on a vû par ce que j'ai

dit, que ce Culte a été expreſſement autoriſé

par des faits , comme il l'a été par le ſilence

· qu'elle a gardé, deſorte qu'on peut dire que

le conſentement des deux Puiſſances eſt le

principe ſur lequei le Cuite eſt apuyé.

- A peine la Relique eſt-elle à Avallon, que

le Vaiſſeau de l'Egliſe eſt augmenté par raport

au grand concours des Peuples , le Por

tail que Dom Plancher démontre être du on

ziéme ſiécle, portoit, quand il étoit entier,

l'Hiſtoire du Saint dont on poſſede la Reli

que ; ainſi les Chanoines'du XVI. ſiécle s'en

raportoient au témoignage des yeux, pour .

· la donner en preuve de leur Tradition , le

Culte eſt ſoûtenu pendant pluſieurs ſiécles.,

perſonne ne s'y opoſe, & tous au contraire

concourent à l'établir. º

' Quoique le Buſte de S. Lazare, qui eſt ſur

le milieu du grand Portail, ſoit moins ancien

que ce Portail , on voit à côté une† -

tion qui date de l'an mille,ſans chiffres; enfin

On§ aporter en preuves les Monumens

modernes comme les plus anciens, puiſqu'ils

· s'accordent enſemble à faire voir la ſuite non

interrompuë de la Tradition. -

Il ne faut pas conclure de ce que je dis,

qu'on ne doit pas examiner les Reliques; mais

JG
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je penſe qu'il faut les examiner dans le tems

qu'elles commencent à paroître,& que ce ſont

celles qui ayant certainement échapé à la vigi

lance des Magiſtrats & des Paſteurs, portent

toujours avec elles un caractere de§
entraîne dans un abus viſible, qui ne ſe preſ

crit pas & qu'on ne ſupoſe pas avoir ſubi les

loix d'un examen juridique ; par exemple,

une Relique d'un Saint inconnu ou douteux;

mais quand il s'agit d'une Relique que la

Tradition nous aprend avoir été aportée ex

près par un Prince Souverain, je crois qu'une

telle Relique porte avec elle des preuves ſuf

fiſantes pour être jugée véritable ; l'équité,

d'ailleurs, ſemble exiger qu'on reſpecte le

jugement de l'antiquité, qu'on doit préferer

aux doutes d'une Critique outrée , qui vou

lant demander raiſon § tout, conduiroit à

enlever à quantité d'Egliſes les Reliques les

plus reſpectées, & pourroit faire tort au

Culte des Reliques en géneral, ſi on laiſſe

entrevoir aux Peuples qu'il y a une trop gran

de liberté de les examiner. N'eſt-il pas plus

ſage de la reſſerrer dans les bornes des cas

abſolument"néceſſaires ? -

L'Egliſe d'Avallon , qui a pluſieurs Reli

ques dont elle ignore, pour la plûpart, de

quels Saints elles ſont, a toujours eû la ſa

geſſe des les garder avec décence, & ne

montre avec éclat que celle de S. Lazare Ce

- diſcer
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diſcernement eſt d'un grand ſecours pour

lever bien des doutes, puiſqu'on ne croira

pas qu'un Corps de Chapitre, animé de cet

eſprit, aura violé les regles ſur celle qu'il ex

poſe aux Fideles, pendant qu'il juge avec

diſcrétion, & qu'il tient les autres en ſecret,

ſans les condamner.Auſſi cette Egliſe,la plus

ancienne Collégiale du Diocèſe d'Autun, 2•

t'elle eû en differens tems des Hommes re

commandables par la pieté, les lumieres, &

quelques uns par la naiſſance, qu'on peut

regarder comme de fideles Témoins de cette

Tradition, & qu'on ne peut accuſer d'avoir

mis cette Relique, pour ainſi-dire, à l'encan,

en laiſſant croire au Peuple, que c'eſt un moyen

d'obtenir d'un Saint , de faire des dons aux

Miniſtres de l'Egliſe où ſes Reliques repoſent.

La conduite de ce Chapitre eſt fondée ſur

le principe de S. Martin de Tours, qui fit

tomber le Culte d'un faux Martyr, parce que,

Nihilcerti conſtansſibi majorum memoria tra

didiſſet. S. Martin ne demandoit pas d'autres

Titres que le témoignage des Anciens, &

· les Anciens dépoſent ici que la Relique de

S. Lazare eſt à Avallon, & que c'eſt Henri I.

ui, l'a aportée ; ce ſeroit donc une témerité

† venir après environ ſept ſiécles; accuſer

l'Antiquité & lui reprocher ſon Jugement,

auquel, ſuivant la regle de S. Martin, il faut

plûtôt s'en raporter, que de lui faire un pro

-" cès

-
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eês ſur des doutes injurieux. C'eſt auſſi le,

Parti que prend Dom Plancher en parlant du

Procès du XV, ſiécle: Cette Cathédrale d'Au

tun & la Collégiale d'Avallon ſont demeurée ,

chacune en la poſſſſion où elle étoit avant les

troubles; & de dire qu'elle a une Relique de

S. La Kare, & de lui rendre un culte public,

& de l'expoſer à la vénération des Fideles.

Ce ſentiment de reſpect pour l'Antiquité ,

apuyé ſur l'autorité de S. Martin, eſt confor

me à l'eſprit des Loix, la Loi 2o. ff de

Legibus, Non omnium qua à majoribus noſtris

conſtituta ſunt ratio reddi poteſt .... Traditio

vim Legis accipit, &c. Tertullien a penſé de

même quand il a dit, 7raditio eſt, nihil am

plius queras. Enfin, Tacite , L. 4.Annal.

Majoribus etiam noſtris nullâ ratione redditâ

rationis eſt credere. Si un Payen a eû ces ſen

timens pour d'autres Payens qui l'avoient

. précedé, combien ne devons-nous pas avoir

plus de confiance à nos Prédeceſſeurs Chré

tiens, pour des Faits qui regardent le Culte

& la Religion ? -

Vous mc direz peut-être, M. que pluſieurs

Egliſes croyant avoir des Reliques de S. La

zare, Ami de J. C. & ces Reliques étant

dans quelques unes des mêmes portions qui

ne peuvent avoir fait partie d'un même corps,

il en réſulte qu'il y a au moins du doute ſur

chacune de ces Reliques, puiſqu'il eſt certain

- quº4
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que quelqu'une de ces Egliſes n'a pas une

Relique de S. Lazare ?
On prétend, il eſt vrai, M. avoir des Re

liques de ce Saint à Autun, à Marſeille, à

Finſidlen, en Suiſſe, à Plaiſance, en Italie,

à Andlaw , en Alſace; à Moyen-Monſtiers ;.

Vezelay même croyoit avoir le Corps de ce

Saint, Epiſt Coron. A. S. L. Hiſt Vezel. L.

1. Cependant l'Abbé de Vezelay aſſiſta à la

cérémonie de 1'ouverture de la Châſſe de

S. Lazare d'Autun au XII. ſiécle , auſſi les

Chanoines d'Avallon diſoient dans les Piéces

de leur Procès, qu'il y avoit un bras de ce

Saint à Vezelay. M. Gerntain, Théologal

d'Autun,m'aprend que M. de Bliſterwich de

Montcley,Evêque d'Autun,mortArchevêque

de Beſançon, avoit donné une Vertebre de

ce Saint, tirée de ſa Cathédrale, à l'Egliſe de

Marſeille.Ces prétentions,quoique contraires,

prouvent l'ancienne & univerſelle croyance

dans laquelle la France eſt,d'avoir ces précieu

ſes Reliques. La confuſion peut venir de ce

qu'il y a eû pluſieurs Saints de ce nom;S.Laza

re, Evêque d'Aix, un autre du même nom,qui

ſe retira à Moyen-Monſtiers, venu d'Orient

avec ſa fille Aza, & peut-être d'autres.

Il ne ſeroit pas juſte que cette obſcurité fit

orter un même jugement ſur toutes les Re

iques attribuées à S. Lazare, puiſqu'on s'ex

poſeroit à condamner les véritables avec cel- .

- les
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Ies qui ne le ſont pas. Il faudroit examiner

† de chacune de ces Reliques, la

Tradition des Egliſes, le tems auquel leur

Culte a été établi, s'il a été plus ou moins

célebre, le raport des differentes parties de

ces Reliques, &c.Il vaut mieux en attendant

tolerer la bonne foi des Egliſes, en conſèr

vant à chacune ſa poſſeſſion, que de donner

dans l'excès aveugle d'une déciſion , qui n'é-

tant pas fondée ſur l'évidence ni ſur les re

gles, ſeroit injuſte & témeraire, puiſque l'E-

gliſe n'a ſuprimé aucun des Chefs de S. Jean

Baptiſte, ni le Culte qu'on leur rend.

Je ſuis ſurpris, & vous ne le ſerez pas

moins que moi, M. quand vous ſçaurez que

L.A.Bocquillot &P.Foreſtier,n'ont pas connû

la Relique de leur Egliſe, puîſqu'ils ont fait

entendre qu'elle ne poſſede qu'une partie du

Crâne, qui, ſuivant le témoignage de Saul

nier dans ſon Autun Chrétien,p.162. & celui

du Grand-Vicaire Dufeu , cité dans la Lettre

à M. de Tillemont, s'accordoit avec ce qui

manquoit à Autun, dont le Chef, ſelon eux,
n'étoit pas non plus entier. - I

Mais les Piéces du Procès du XV. ſiécle ,

faiſant voir que chacune des Egliſes d'Autun

& d'Avallon, prétendoit avoir le Chefentier

de S.Lazare,à chacun deſquels il ne manquoit

que la mâchoire inférieure ; je crus devoir

examiner de plus près ce que nos Chanoines
- - d'Autun
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d'Autun & d'Avallon avoient avancé ; je re-i

connus d'abord l'erreur de Saulnier & du

Grand-Vicaire Dufeu , à la vûë du Procès

· verbal fait cn 1727. à l'occaſion de la décou

verte du Corps de S. Lazare à Autun ; j'en

* écrivis même à M. Germain, Théologal, qui

penſa comme moi,qu'il n'y avoit pas moyen

d'excuſer ces Certificats particuliers, que l'é-

· vidence & le Procès§ de 1727. détrui

ſoient, puiſque l'Egliſe d'Autun a un Chef,

auquel il ne manque que la mâchoire infé

, rieure. . -

Nos deux Chanoines d'Avallon, trompés

ſur le raport d'autrui, ont fait la même faute

ſur leur propre Relique, puiſqu'ils ont auſſi

un Chef entier, auquel il ne manque de mê

me que la mâchoire inférieure ; je l'ai vû

moi-même cette année, & il leur étoit facile

de s'en éclaircir par la même voye, au lieu

de n'en juger que par ce qu'on en peut voir

ſans le ſortir du Buſte , ce qui, à la vérité,

ne ſe doit faire que rarement & avec précau

tion, parce qu'on riſque de le voir tomber

en pouſſiere. -

J'ai même fait refléxion que ſi les Reli

ques des deux Egliſes avoient pû s'accorder

-le Procès du XV. ſiécle n'auroit pas été ſi

loin; la convenance auroit ſuffi pour conſer

ver la paix & I'union. . -

Quoiqu'il en ſoit de l'état actuel de ce

* - - Che
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Chef d'Avallon , il s'accorde avec ce que

Vincent de Beauvais en raporte dans ſon Mi

roir Moral, L. I. p. 13o. diſtinct. 14. prob. x 1,

où aprés avoir dit que le Corps de S. Lazare

eſt à Autun, il attribuë ſon Chefà l'Egliſe

d'Avallon, & in Villâ Avalone Caput ejus

effe perhibetur. On voit ſur le Buſte le Duc

Henri préſentant à l'Egliſe un Chef tel que

je le décris, & qu'il eſt raporté dans les Pié

ces du Procès, & dans l'Acte de 1535.

· J'oubliois,M.de remarquer que ce Chefde

S. Lazare eſt de† , & d'une lé

gereté ſurprenante, ce qui prouve combien

il eſt ancicn, puiſque ce n'eſt que par vétuſté

qu'il peut s'être ainſi noirci & deſſeché. -

C'eſt ce qui me fit obſerver qu'un Oſſe

ment qui eſt au-devant du Buſte, & qu'on

voit par une petite ouverture ronde, fermée

d'un verre, n'a pas fait partie du Chef†
voit par une autre ouverture ronde au deſſus

de la tête, parce que cet Os n'eſt pas de mê

me couleur ; il y a cependant écrit au deſſus

Portio Capitis Beatiſſimi La Kari.

Je ne ſçais que penſer de cet Oſſement, ſi

non que les deux Egliſes ſe ſeront accordées

fous la condition tacite que celle d'Autun

donneroit cet Oſſement à celle d'Avallon,

au moyen de quoi elle continueroit de dire

qu'elle avoit le Chefde S. Lazare , & il n'im

portoit plus à l'Egliſe d'Autun de flétrir la

! - Tradition
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Tradition ni la Relique d'Avallon, puiſqu'en

lui donnant une portion de la ſienne, il étoit

vrai, ſelon elle, qu'elle avoit ce qu'elle lui

2voit conteſté, & elle avoit même cet avan

tage, en finiſſant un long Procès qui avoit

† coûté, & qui expoſoit ſa Relique,

d'intéreſſer l'Egliſe d'Avallon à défendre la

Relique d'Autun. -

· L'Egliſe d'Avallon, d'un autre côté, ga

gnoit en tout ſens, puiſqu'on convenoit de

la Tradition, de la poſſeſſion & de la vérité

de la Relique qu'elle continuoit d'expoſer,

&, en acquerant celle d'Autun, ſon ancienne

Relique ne perdoit rien de ſon autenticité.

Ce que je dis ne paſſera peut-être pas pour ,

une ſimple conjeéture, quand on ſçaura qu'il

n'eſt pas fait mention de cetOſſement dans les

Piéces du Procès, & quand on raprochera

tout ce qui concourt à conſtater ces Faits.

On voit tout d'un coup un gros Procès fort

animé, ſe terminer ſans autre condition apa

rente, que chacun demeurera en la poſſeſſion

où il étoit avant les troubles. -

| Comment d'ailleurs l'Egliſe d'Autun au

roit-elle pû convenir de la Tradition & de la

vérité de la Relique d'Avallon, qu'elle avoit

contredite ſi vivement , s'il ne s'étoit pas

paſſé quelque choſe de ſecret entre l'une

& l'autre Egliſe à La Cathédrale crut ne pas

ſe démentir en donnant un conſentement

- | - aparent
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sparent à la Relique qu'elle avoit conteſtée ;

& qui ne portoit, ſelon elle, que ſur celle

qu'elle donnoit ; la Collégiale, qui ne vou

loit rien perdre de ſes avantages, n'acceptoit

ce conſentement, qu'en l'apliquant à ſon an

cienne Relique,& ne recevant la nouvelle,

que pour faire ceſſer un Procès ſur l'ancienne.

Ce procedé, je l'avouë, eſt loin de la ſin

cerité , mais il ne faut pas toujours juger des

affaires, même Eccléſiaſtiques, par les regles

ordinaires;il eſt bon de chercher quelquefois

à démêler ce qui s'eſt fait, & il paroît que

ces bonnes gens ne crurent pas faire un mal,

en uſant d'un ménagement qu'ils regardoient

cômme une fineſſe permiſe, parce qu'ayant

de part & d'autre une Relique, il importoit

eu pour les Peuples qu'une partie du Crâne

d'Autun fût à Avallon avec l'ancienne Re

lique. -

: Que pêrſonne ne trouve mauvais que je

les faſſe penſer & agir ainſi; les Piéces du

Procés les convainquent d'une ignorance

craſſe & ſtupide; ſi elles méritoient de voir

le jour, on ritoit des raiſons qu'ils employent

dans leurs Ecritures, où l'on chercheroit in

utilement du bon ſens & de la raiſon.

: Cette portion de Relique que je tire d'Au

tun,ne contredit pas l'intégrité du Chefcon

ſervé dans l'Egliſe d'Autun, puiſqu'elle eſt ſi

peu conſiderable, qu'on peut toujours †

-,
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qu'il n'y manque que la mâchoire inférieure,

· quoique cet Oſſement en ſoit détaché , je

n'empêche cependant pas,ſi cette conjecture

n'eſt pas goûtée , qu'on ne croye qu'elle

vient de quelqu'autre Egliſe; en tout cas

celle d'Avallon a cete aſſûrance de plus, d'a-

voir une Relique de S. Lazare. -

- Vousjugez,ſans doute, M.que la découverte

ui a été faite à Autun en 1727. ne fait au

cun préjudice à Avallon, ni aux autres Egli

ſes, qui croyent avoir des Reliques de S.La

zare; chacune a ſa Tradition pour elle, &

celle d'Autun ne peut ſe prévaloir de la plus

grande quantité de Reliques, dont l'auten

ticité dépend des mêmes raiſons que ſi elle

en avoit moins. - --

Je finis, en obſervant que je n'ai pré

tendu rien changer à ce que L. A. Boquil

lot a dit ſur le Procès du XV. ſiécle ; il eſt

exact ſur ce que je n'ai pas relevé , & ma

Lettre n'eſt qu'un ſuplément de la ſienne,

qui peut toujours avoir ſon utilité.

Je vous opoſerai vous-même, M. à notre

ſçavant Chanoine , qui fut embaraſſé du ſi

lence d'Honorius, lequel parlant de S. Laza- '

· re dans un Sermon du Dimanche des Ra

meaux, ne fit pas mention de ses Reliques

ni à Autun ni à Avallon , quoiqu'il convint

que cetArgument négatif fût plus concluant

contre Autun, que contre Avallon, mais il a

-, | ſuivi
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ſuivi en ce point M. de Launoy, qui s'eſt

trompé, en croyant Honorius Prêtre de l'E-

gliſe d'Autun, comme vous l'avez prouvé

dans une ſçavante Diſſertation, où vous fai

tes voir que cet Auteur apartient à l'Allema

gne & non pas à la France. -

J'ai l'honneur d'être, &c.

A Avallon ce 28. Décembre 174e.

LETTRE du Roy Lo U 1s XI. à M. le

Cardinal Rolin, Evêque d'Autun.

A notre Amé & féal Conſeiller le CardinaM

Evêque d'Autun. Monſieur le Cardinal, j'ai

puis naguieres envoyé à Oſtun & pareille

ment à Avallon, pour ſçavoir au vrai ſe le

Corps & le Chefde Monſieur Saint Ladre

il ſont, & comme ils furent aportés. On

m'a fait le raport de ce qu'on y a treuvé,

mais pour la diverſité & differens qui ſont à

cauſe du Chef, que les uns dient être en l'E-

gliſe dudit Oſtun & les autres en l'Egliſe

d'Avallon,ja ne ſçai bonnement à quoi m'en

arreſter, ou pour ce que je veux par que in

continent à toute diligence, vous mandiez à

vos Vicaires, que on face le Procès pour ſça

voir à la vérité où ledit Chef eſt, & vous

même enquerra vous & en faites que la Sen

tence en ſoit donnée & qu'on n'y abuſe plus,

& s'il vous plaît qu'il n'y ait point de faulte,

- D Cal '
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car j'ai grand deſir de le ſavoir à la vérité.

Adieu, Monſieur le Cardinal. Eſcrit à Notre

Dame de Clery, Signé, Lovis, & du Sécre
taire Parent.

Juin 1482.

L ETTRE du même Roy à l'Evêque

d'Aveſnes. -

A notre Amé & féal Conſeiller & Aumoſ

nier l'Evêque d'Aveſnes.Deparle Roy. Notre

Amé & féal, vous avez bien ſçû que comme

uis naguieres nous avons envoyé à Oſtun

, & à Avallon, pour ſavoir la vérité où eſt le

Chef & auſſi le Corps M. S. Ladre, dont

on nous a fait le raport de ce qui en a été

treuvé, & pour cela il y a quelques differenss

nous écrivons à notre très cher & grand

Ami le Cardinal d'Oſtun, que incontinent

ce face & face faire par ſes Vicaires , au vrai

le Procès pour en déclarer la vérité, & à

cette cauſe, auſſi que vous êtes ſon Vicaire,

nous vous prions que de votre part il vouslut

vaſquer & entendre à toute bonne juſtice &

équité, ſans y avoir ni donner faveur d'une

part ne d'autre , car nous déſirons très-fort

ſavoir la vérité de cette matiere, ſi gardez

qu'il ne ayt faulte. Donné à Clery. Signé,

Louis, & du Sécretaire Parent. : -

Juin 1482. -

« . ' - LET7RE

N,
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LETTRE du Cardinal Rolin , Evêque

d'Autun , à ſes Officiers.

A mes chers Freres & Amis mes Officiers

ordinaires à Oſtun. Très-chers Freres & bons

Amis, ſe tous les plaiſirs & ſervices que ja

mais deſires à me faire incontinent & toutes

choſes arrieres miſes, ſans y épargner aulcu

nes choſes; procedés & beſongnés en la

commiſſion,§ que le Roy le me mande

par ſes Lettres, & pour cette cauſe vous

envoye haſtivement-mon Familier & Servi

teur le Curé de Vandeneſſe, Porteur de cette,

à vous ſolliciter d'y beſongner à toute dili

gence ; portés vous y tellement que le Roy

doye être content de moy , & y beſongnés

en telle façon que y ayés honneur , ſe vous

n'y faictes bon devoir, vous en bailleray la

charge, & ſe ne fuſt cette mortalité qui eſt

à Oſtun, y fuſſe allé moi même pour cette

cauſe. Tout ce que je ſçay & puis principa

lement & devant toute autre choſe vous re

commander cette matiere, & prie que toute

poſſibilité y faſſiés, comme ay dict au pré

ſent Meſſager pour le vous dire & raporter.

Notre Seigneur ſoit garde de vous. Eſcript à

Paris bien haſtivement le 28. jour de Juin

1482. Le voſtre, J. CARDINAL D'OsTUN.

D ij LETTRE
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LETTRE du même Cardinal. A Monſieur . !

· mon Official d'Oſtun , Maître Jean l

Saulnier, Docteur ès Droits.

Très-cher & bon Ami, envoye ce Por- {

teur de cette par de-là, ainſi que le Roy |

mande par ſes Lettres,leſquelles vous envoye, |

vous prie donc, tant que faire le puis, que y |

beſongniés le plus diligement que pourrez,

toutes autres choſes arriere miſes, vous en

prie encore de rechef, & tellement vous y

· employes que en ſoyes terme à vous & plu

tôt que vous pourrez dépêcher l'euvre, vous

en prie, & faire le fault pour obéïr au Roy. !

Notre Seigneur ſoit garde de vous. Eſcript à

Paris haſtivement le 28. jour de Juin l'an '

1482. le voſtre, J. CARDINAL D'OsTUN.

## # ## #ºhºhºhº %#

ETRENNES E N VAUDEVILLES,

A M. le Duc de **. -

Air : Du Cap de bonne eſperance.

S Eigneur, recevez l'hommage

Qui vous eſt dû par mon cœur ;

Il oſe ſuivre un uſage -

Qui fait ſon plus grand bonheur ;

Je vous ſouhaite une année
Par



Par les Plaiſirs couronnée ;

Afin que je ſois heureux ,

Le Ciel comblera mes vœux.

Air : Réveillez-vous belle endormie !

Oüi, j'ai la plus douce eſpérance

Que vos jours ſeront gracieux ;

Si-tôt qu'ils ſont chers à la France,

Hls doivent l'être à tous les Dieux.

Air : Quel plaiſir de voir Claudine !

Ma gloire fut non commune .

Quand je parus*devant vous ;

C'eſt le jour où la Fortune

Me promit un ſort plus doux.

Air : De tous les Capucins du monde. .

Depuis ce jour rempli de charmes,

Contre elle j'ai reçû des armes

Qui la captivent dans mon cœur ;

Oüi , mon allegreſſe eſt extrême ;

· Je joüis d'un deſtin flateur ,

Et je ne le dois qu'à vous-même.

Air : Trois freres gueux , c c.

Ne pouvant pas vous faire aucun préſent

Digne de vous, Seigneur, pour vos Etrennes,

Permettez-moi que, dans ce même inſtant,

Je puisse ici vous demander les miennes. -

- D iij Air :



Air : Du hant en bas.

Votre Portrait,

De la plus ſçavante Gravûre,

: Votre Portrait

M'a parû ſi beau, ſi parfait 2

Que mon envie eſt ſans meſure

De poſſeder dans ſa bordure

Votre Portrait. *

*

Air : Tu croyois , en aimant Coletteſ

Si j'obtiens ce que je deſire,

Quel Mortel ſera plus heureux ?

D'Apollon la brillante Lyre

Ne flatteroit pas tant mes vœux.

• Air : Que faites-vous , Marguerite #

Avec ce Portrait aimable -

Je ſerai toujours joyeux ; - -

Un Tableau ſi reſpectable - s

Occupera tous les yeux. - -

Air : Folies d'Eſpagne.

si votre main me refuſe le gage -

Qui peut aider à faire mon bonheur,

Aurai -je moins pour cela votre image ?

Le zéle a ſçû la graver dans mon cœur.

* L'Auteur a obtenu ſa demande. -

- : D iiij Air :



A V R I L. 1741. 7e7

Air : Ton himeur eſt Cathereine, ,

Joüiſſez toute l'année

- D'une parfaite ſanté ;

Je prierai la Deſtinée

Pour votre félicité ;

Pour vous dans trente ans encore

Puiſſai-je former des vœux, |

Et Paris qui vous adore - ,

Sous vos Loix ſe voir heureux !

-

-
-

).

Laffichard. |

xxxxxxxxxxxxxxxx

S EANCE de M M. les Maréchaux de

France , tenue à la Connétablie

le 23. Mars 1741 .

Eſſieurs les Maréchaux de France ont

A à Paris deux Tribunaux ; l'un eſt ce

lui de la Connétablie & Maréchauſſée de

· France au Siége géneral de la Table de Mar

·bre du Palais, qui ſe tient dans la Galerie

des Priſoniers ; l'autre, qu'on apelle com

munément le Tribunal du Point d'honneur,

ſe tient chés le plus ancien de ces Meſſieurs.

La Connétablie eſt la premiere des trois

Jurisdictions ſéantes au Siége Géneral de la

Table de Marbre du Palais à Paris ; ce s#
- - D iiij C



7o8 MER CURE DE FRA NC E

de la Table de Marbre eſt une des plus if

luſtres & des plus anciennes Juriſdictions du

Royaume , il eſt ainſi nommé, parce qu'il ſe

tenoit autrefois dans la Grand'-Salle§

lais, ſur une grande Table de Marbre, où le

Connétable, l'Amiral, & le Grand Foreſtier,

aujourd'hui repréſenté par les Grands-Maî

tres des Eaux & Forêts , donnoient leurs

Audiences. - -

Préſentement ce qui reſte du pouvoir de

ce Siége Géneral eſt partagé en trois Juris

dictions, qui s'exercent en trois Chambres

differentes & connoiſſent de différentes ma

tieres.

Celle de la Connétablie avoit autrefois pour

Chef le Connétable, mais après la mort du

Connétable de Lesdiguieres, Louis XIII.

ayant en 1627. ſuprimé cette Charge, MM.

les Maréchaux de France ſont préſentement

les Chefs de cette Jurisdiction, qui a tou

jours conſervé le même nom de Connétablie

& Maréchauſſée de France, & les Sentences

qui s'y rendent ſont encore intitulées, Les

Connétable & Maréchaux de France, à tous

préſens & avenir, & c. quoiqu'il n'y ait plus

de Connétable, parce qu'il eſt repréſenté par

le plus ancien des Maréchaux de France,

apellé premier Maréchal de France, ou, com

me on dit communément, Doyen des Ma

»échaux de France, leſquels ne font enſem
' . :
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ble qu'un Corps, dont il eſt le Chef, & en

cette qualité il joüit de tous les droits &

honneurs du Connétable.

La Connétablie connoît en premiere inſ

tance dans toute l'étenduë du Royaume des

| actions perſonnelles que les Gens de Guerre

peuvent avoir l'un contre l'autre pour le fait

de la guerre, & de tous Contrats, Cédules

& Obligations à ce ſujet, payement de ga

ges, ſoldes, & malverſatians des Tréſoriers

& Payeurs. Elle connoît auſſi par apel des

Sentences des Prévôts des Maréchaux. º

Le Doyen de M M. les Maréchaux de

France préſide à la Connétablie; après lui ſié

gent M M. les Maréchaux de France, ſuivant

l'ordre de leur promotion, enſuite les Offi

ciers de Robe-Longue de ce Tribunal ; ſça

voir, le Lieutenant Géneral , le Lieutenant

Particulier, & le Procureur du Roy.

Les Prévôts des Maréchaux & les Commiſ

ſaires des Guerres ont droit d'y ſiéger en Epée,

immédiatement après M M. les Maréchaux

de France, & y ont voix délibérative.

M M. les Maréchaux de France viennent

ſiéger à la Connétablie, quand ils le jugent

à propos ; ordinairement le Doyen y vient

une fois à ſon avenement au décanat. M. le

Maréchal de Villars étoit le dernier qui y

étoit venu, il y a environ 18. ans, lorſ

qu'il faiſoit les fonctions de Doyen en l'ab

D v ſence
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ſence de M. le Maréchal de Villeroy. '

Ils y vinrent le Jeudi 23. Mars dernier, à

l'occaſion de la Réception qu'ils devoient

faire du Prévôt Géneral de la Maréchauſſée

de Dijon, lequel, à ce qu'on prétend, a le

droit d'être reçû par MM. les Maréchaux de

France eux-mêmes.

M M. les Maréchaux de Puyſegur , de

Noailles, de Montmorency, de Coigny, de

Brancas , de Chaulnes, de Nangis, d'Iſen

ghien & de Duras, ſe rendirent pour cet ef

fet le matin chés M. le Maréchal de Biron ,

Doyen, avec lequel ils partirent pour ſe ren .

' dre au Palais,† leurs caroſſes, avec cha .

cun un caroſſe de ſuite , marchant ſuivant

leur rang.

Ils étoient tous en Manteau de velours

noir, avec le Chapeau en forme de Tocque,

arni de Plumes.

Les Valets de pied de M. le Maréchal de

Biron, marchoient à pied des deux côtés de

ſon caroſſe.

Un détachement de cinq hommes,ſçavoir,

un Officier & quatre Gardes de la Compa

† de la Connétablie,marchoit à cheval au

evant du Caroſſe de M. le Maréchal de

Biron ; un détachement pareil fermoit la

marche. Les Gardes étoient armés de leurs

Mouſquets, & revêtus de leurs Hoquetons.

Un autre détachement de la même Com

pagnie
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l† étoit à pied ſous les Armes, poſté au

as de l'Eſcalier de la Ste Chapelle. Il y

avoit auſſi quelqu s Gardes aux deux portes

de la Chambre de la Connétablie.

Cette Compagnie de la Connétablie, qui

eſt aux ordres de M M. les Maréchaux de

France, & qui monte tous les jours la garde

chés le Doyen, eſt proprement la Compagnie

Colonelle du Corps des Maréchauſſées &

Gendarmeries de France. -

Lorſque M.le Maréchal de Biron deſcendit

de caroſſe dans la Cour du Palais,les Officiers

& Gardes de la Connétablie, tinrent devant

lui l'Epée nuë, comme on faiſoit pour le

Connétable qu'il repréſente, & ils remirent

l'Epée dans le fourreau,auſſi-tôt qu'il fut paſſé.

M M. les Maréchaux de France monterent

par l'Eſcalier de la Ste Chapelle , paſſerent

par la Salle Merciere & par la Galerie des

Priſoniers. -

Ils étoient précedés des deux Trompettes

de la Connétablie , qui ſonnerent diverſes

Fanfares juſqu'à la porte de l'Auditoire ; en

ſuite marchoient les Valets de Pied de

M. le Maréchal de Biron; les Officiers de la

Connétablie ; MM. les Maréchaux de Fran

ce ; M. le Prévôt Géneral des Monnoyes, &

celui de l'Iſle de France ; les Gardes mar

choient des deux côtés & ſe rangerent en

haye dans la Galerie des Priſonniers.

D vj Les
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Les Officiers de Robe-Longue de la Con

nétablie , précedés de leurs Huiſſiers, ſorti

rent de la Chambre pour recevoir M M. les

Maréchaux de France.

Lorſqu'ils eurent pris ſéance, il firent ou

vrir l'Audience; il y eut une Cauſe plaidée

devant eux par trois Avocats, après quoi le

Lieutenant Particulier , en l'absence du Lieu

tenant Géneral,recueillit les opinions & pro

nonça la Sentence en leur nom. -

Ils reçûrent enſuite celui qui ſe préſentoit

pour la Charge de Prévôt Géneral de la Ma

ſſée de Dijon, après quoi ils repartirent

e même ordre qu'ils étoient venus.

s dînerent ce jour-là chés M.le Maréchal

de Biron, & après dîner ils tinrent chés lui l

Tribunal du Point d'honneur, comme ils ont

coûtume de faire tous les Jeudis : Ils y con .

noiſſent par eux-mêmes & ſans apel de tous

les differends mûs entre les Gentilshommes

& Gens faiſant profeſſion des Armes, pour

raiſon de leurs engagemens de paroles,points

& billets d'homneur ; les Requêtes que l'on

y préſente ſont ſur papier commun en

forme de Placets; on les donne d'abord au

Sécretaire Géneral des Affaires, qui les re

met enſuite au Conſeiller d'Etat ou Maître

des Requêtes, nommé par le Roy pour aſſiſ

ser à toutes les Aſſemblées de MM. les Ma

réchaux de France, auxquels il fait le rapor

des Requêtes, &c. Quand
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Quand le Doyen de MM. les Maréchaux

de France eſt en même-tems Duc & Pair,

& qu'en cette derniere qualité il vient pren

dre ſéance au Parlement, il eſt ordinaire

ment accompagné des Officiers & Gardes de

la Connétablie, mais ſans Trompettes, &

les Gardes reſtent dans la Grand'-Salle en

dehors du Parquet des Huiſſiers.

CANTIQUE DE MOYSE,

Après le paſſage de la Mer Rouge. -

V. I. 2.

'Ue nos voix célebrent la gloire

Du Dieu de la Terre & des Mers ;

- Du Souverain de l'Univers

Qu'elles annoncent la victoire.

Il a ſubmergé dans les flots

Les Guerriers & leurs Chariots ;.

Je dois la vie à ſa puissance.

Il fut le Dieu de mes Ayeux ;

C'eſt le mien ; ma reconnoissance
-

:

Doit le chanter à mes Neveux.

V 3.4 5.

En Guerrier il vient de paro{tre,

-

•ºº

，

4
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Mais ſous le nom de Tout-Puissant,

Que tout un Peuple en périssant

S'eſt vû forcé de reconnoître.

Suprême Arbitre des Combats,

Il abîme Chef & Soldats,

Pharaon , ſon Char, ſon Armée ;

Ses plus habiles Géneraux,

Comme une masse inanimée

Sont deſcendus au fond des Eaux.

Y. 6. 7.

Seigneur, de ta main triomphante

Que les traits marquent de grandeur !

Tu frapes , ſous ton bras vengeur,

Toute l'Egypte eſt impuissante.

Ta gloire n'a plus d'Ennemis ;

Ta force te les a ſoûmis ...

Dieu, que ta fureur eſt rapide !

En proye à ce feu conſumant
|

· Un Peuple eſt une paille aride ,

Oui n'eſt que cendre en un moment.

Y. 8. 9.

La Mer à ton ſoufle eſt docile ;

Ta colere assemble les Eaux,

( Pour nous c'étoient deux murs nouveaux ;

Le fluide étoit immobile . . .

A llons , dit le Perſécuteur ,

Qge
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Que rien n'échape à ma fureur ;

Que ma main fume de carnage.

Des Hébreux j'aurai les tréſors,

Et je veux que l'autre rivage .

Soit inondé du ſang des Morts. )

Y. 1o.

Ton ſouffe s'éleve ... & l'Impie,

Surpris dans les gouffres profonds,

Se trouve accablé par deux Monts ,

Sans pouvoir diſputer ſa vie.

Veut-il lutter contre tes Loix ?

Il tombe de ſon propre poids -

Couvert de vagues furieuſes,

Et ce Tiran ſi redouté,

Eſt, avec ſes Troupes nombreuſes,

Le joüet de ton équité, , '

Y. I I. I 2.

Saint, quand tu lances le Tonnerre,

Adorable dans ta fureur,

Qui peut imiter ta Grandeur ?

· Qui le peut des Dieux de la Terre ?

Toujours digne de notre encens,

Tu ſurprens notre cœurs & nos ſens ,

Quand tu frapes tes adverſaires,

Tu ne fais qu'étendre la main • . .
Pour
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Pour dévorer ces témaires

-

La Terre ouvre & ferme ſon ſein.

V. 13.

Ton amour, grand Dieu, nous dégage

D'une dure captivité; -

Ces merveilles de ta bonté

D'un parfait bonheur ſont le gage

Iſraël a passé les Mers »

Il traverſera les Deſerts ,

Conduit, porté par ta Sagesse,

Et malgré tous ſes Ennemis ,

Il entrera plein d'allegresse

Au ſéjour que tu lui promis.

Y. I4. 15. 16.- ..

La douleur, l'effroi, la colere , -

Arment les Peuples & leurs Rois ;

Contre nous, qui ſuivons tes Loix,

Que peut cette poudre légere ?

Enfans de Cham, Iduméens,

Moabites , Chananéens ,

Pâlissez , reſtez immobiles . ..

( Passe, Peuple que Dieu ſoutient. .. )

Aprenez, Guerriers inutiles,

A quel Roy Jacob apartient.
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Y. 17. 13.

Ainſi, Grand Dieu, par ta Puissance .

S'ouvrira le ſacré ſéjour,

Ce Mont gardé par ton ameur

Aux Enfans de ton Alliance.

Ta main le fit en un moment,

En affermit le fondement ;

C'eſt ton éternel héritage.

Là, du Regne de ta douceur,

Après les jours du dernier âge,

Jacob goûtera le honheur.

• Y. 19.

Oüi, Mortels , de cette promesse

L'Onde annonce la vérité.

Conduit par ſa témerité ,

Pharaon nous ſuit & nous preſſe. *

Ses Eſeadrons audacieux, . .;v

Bravans & la Mer & les Cieux,

Entrent . .. .. les flots ſe réünissent ;

Et nous , ſauvés par le chemin

Où nos fiers Ennemis périssent,

Nous chantons le ſecours divin.

#

LET*TRE

#
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LET TR E de M. *** à M.. Avocat

à Meaux , touchant une Maiſon Religieuſe

de la dépendance du Paraclet.

V Ous me permettrez , Monſieur, de

, vous propoſer un ſcrupule que j'ai tou

chant un endroit de votre Hiſtorien Ec

cléſiaſtique moderne.Je fais rofeſſion de re

eonnoître ſon habileté à§ des Poiiillés.

Celui de Meaux me paroît être un des mieux

faits que j'aye vûs , mais ne lui ſeroit-il point

" arrivé de donner à ce Diocèſe des Bénefices

qui n'y ſont pas Je m'en raporterai à vous ſur

le cas que je vais vous énoncer. -

Cet Auteur croit à la page 156. de ſon

premier Volume, que le Diocèſe de Meaux a

eû une Maiſon dépendante du Paraclet,& il

donne à cette Maiſon le nom de Triangle. '

Ce qui me fait ſoupçonner quelque mépri

ſe, c'eſt que je crois qu'il n'a pas fait refléxion

ue s'il y a une Communauté du nom Latin

† Triangulum dans le Poüillé du Paraclet,

c'eſt Trainel, du Diocèſe de Sens, qu'il faut

entendre par ce Triangulum.

Trainel eſt dit en Latin Triangulus ou

Triangulum. Les Seigneurs de Triangulo

ſont fort connus. Un Prieuré du Paraclet

ſubſiſtoit autrefois dans le Bourg du même

- ", IjOIl!
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mom, proche Nogent-ſur-Seine. On trouve

dans Deſguerrois, Hiſtorien de Troyes, feüil

let 8o. recto de la Sainteté Chrétienne, impreſt

ſion de 1637. cette petite Notice. Le Mo

maſtere de Pommeraije, les Prieurés de Sainte

Magdelaine de Trainel, de Léavalle, au Dio

cèſe de Sens ; celui de Neofort, au Diocèſe de

Meaux ; celui de Beaurain , Diocèſe de Beau

vais, dépendent du Paraclet. Vous voyez

par-là, Monſieur, que la Paraclet n'a pas de

Maiſon du nom de Triangle ou Trainel à re:

vendiquer dans le Diocèſe de Meaux. J'at

tendrai là-deſſus votre avis, dont je ferai

tout le cas qu'il mérite.

Ce ſeroit une choſe triviale de remarquer

e c'eſt de ce Bourg de Trainel, au Diocèſe

#Sens, qu'ont été tansferées au Fauxbourg

de S.Antoine-lès-Paris,les DamesReligieuſes,

dites de la Magdelaine de Trainel.

| Je ſuis , &c. : .. ' .

#### ### ## # # #### ºkkkkk

S O N NET,ſur les Rimes propoſées dam

le Mercure de Janvier 1741.-

* .. -

* . "

N On, je ne puis parler Théatre ni Couliſſe,

Ni vous tracer en Vers de gracieux Devis ;

Du Palais de Phébus j'ignore le -
Parvis ,

Et mon eſprit boiteux auroit beſoin d'Ecliſſe,

Votre
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Votre fatal Sonnet me donne la Jauniſſe ;

Il expoſe à mes yeux fossés & Pont Levis,

Puis au ſortir de-là, m'entraîne Vis-à-vis ,

L'Herboriſte Lucas, le Marchand de Regliſſe.

J'aimerois mieux crier Rainette & Capendu,
, -

-

-

Que ſur vos Bouts-Rimés me trouver Morfondu ;

Un Roquet riſque moins, pourſuivi par un Dogue.

La Critique ſur moi fondroit comme un Vautour,

Et des Rimeurs jaloux l'altiere , Sinagogue

Armeroit contre moi Sifflets, Fifre, Tambour.

Le Maire.

· On a dû expliquer l'Enigme & le Logo

gryphe de Mars par l'Ombre & Germain. On

trouve dans le Logogryphe, Mer, Jean ,

Ire, Magie, Marne, Remi, Grain, Rime ,

Agen , Niger , Riga, Ame, Amer, Manie,

Ange, Maine, Main, le Mein, An, Rame,

Ane , Maigre, Rage, Jaén , Rien, Marie,

Gain, Air , Mine, Aire, Aigre , Age, M4i

re, Image , Manger, Nager, & Mari.

ÉNIGME
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E N I G M E.

O N peut, ſans déroger, avec art me conſtuire;

Brulant, quand on me fait, il faut encor me cuire,

Avant qu'on me touche du doigt :

On ſouffle enfin, je deviens froid,

Et plus froid qu'une ſouche ;

J'ai très-ſouvent le pied plus petit que la bouche ;

Comme un Cameleon, je change de couleur ;

Sans craintedes jaloux, je donne avec douceur

Jn baiſer amoureux à la ſage Climene,

Je la ſoulage dans ſa peine,

Je recommence au gré de ſon déſir ;

Et je ſuis inſenſible à ce charmant plaiſir.

Dans un combat je brille & je me fais entendre.

Par accident , par divertissement,

Cn me détruit impitoyablement ;

Mais, comme le Phénix, je renais de ma cendre.

Gueroult, de Fécamp, en Normandie.

2t3t3x3.txxxxxxxxtxtx#x#x###xt#t

º L o G o G R r P H E. -

Rends mon non & l'article ; en combinant les

deux , . " , -

Tu trouveras un Saint, un Conquerant fameux ;
- Une
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Jne Ville, & s'il faut t'en dire davantage,

La meſure du tems, la meſure de l'âge ;

Jadis une Tribu qu'on chérit en tous Lieux ;

un Oiſeau, dont le vol pénetre juſqu'aux Cieux ;

Preſque à tous les Humains Liqueur très-agréable;

JUn apas ſéduiſant, un bien, ſeul déſirable ;

Ragoût pour un Gaſcon des plus apétissans ;

#Un mal qui fait gratter bon gré, malgré les gens;

Fille par ſa laideur célebre dans l'Hiſtoire ;

Un eſprit qui joüit d'une immortelle gloire.

Parcours le Languedoc, Lecteur embarrassé,

C'eſt-là que ſur trois pieds tout mon cops eſt placé,

Par M. Dejardins de la Bonnardiere.

A v T r E.

C Haque Mortel me porte avec ſon Chef ;

Cinq pieds forment mon corps, dont je donne la
· clef, - - -

Prends - les, Lecteur, par acroſtiche,

Tu trouveras, ſi tu ne triche,

einq Enfans, tous auſſi puissans que moi,

| Et par ce régulier emploi

· L'angle d'abord d'une choſe ſolide :

Un Ruisseau , ce qui ſert ſur la Plaine liquide ; -

Un Poisson qu'on ne voit d'ordinaire qu'en Mer ; -

Un Inſtrument, qui ne ſert qu'en Hyver.

Par Duchemin, Muſicien à Angers.
NOU
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NOUVELLES LITTERAIRES

DES BE A U X - A R T S, &c.

T) I B L 1 o T H E Q U E Germanique, &'e.

Tome XXXIV. A Amſterdam, & c.

I 7 36.

· MEMoIREs sur la Vie & les Ecrits des

Sçavans de l'Europe, qui sont actuellement

en vie, soigneusement raſſemblés par M.

Gabriel-Guillaume Gotten. I. vol. 8°. 1735.

| Ce Volume eſt divisé en cinq Chapitres

ui renferment. 1.Les Sçavans de Hambourg,

† Lubec & de Kiel. 2. Ceux de Mekclen

bourg, 3. Ceux des Etats de S. M. Pruſſien

ne, 4. Ceux de Lunebourg, de Zell, de

Hanover, de Gottingen, & de Wolfenbu

tel , & 5. ceux d'Hildeshein & d'Alfeld.

Tout cela renferme un détail curieux & in

téreſſant pour l'Hiſtoire Littéraire du Siécle

paſſé & de celui où nous vivons. -

MEMoIREs de Charles Loüis, Baron de

Pollnitz , & c. Seconde Edit. 4. Vol. 8°. A

Amſterdam 1735. Le Journaliſte aſſûre que

l'Auteur de cet Ouvrage eſt un Homme de

naiſſance & d'esprit, qui a vû le monde,

qui a parcouru la meilleure partie de l'Eu

rope, & qui s'eſt soigneusement º# *

# - e
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de ce que chaque Pays a de plus remarqua

ble, & surtout du caractere des Personnes

qui composent les principales Cours , en

conservant pour les Princes le respect & les

ménagemens qui leur sont dûs, ne faisant

paroître aucun penchant pour la Satyre, &c.

· On a mis dans cette nouvelle Edition faite

fix mois après la premiere, un morceau par

ticulier, intitulé l'Etat de la Cour de Saxe,

sans parler de pluſieurs Additions conſidé

rables, tant dans les Notes que dans le corps

de l'Ouvrage, & pluſieurs détails curieux.

L'Auteur commence par les Etats du

Roy de Pruſſe. Il parle de l'Arsenal de Ber

lin, comme d'un des plus parfaits Bâtimens

de l'Europe, lequel a été élevé, dit il, sur

les Deſſeins de M. Bot, François de Nation,

& qui a fait en cette occaſion tout ce que

le célebre C. Bernin auroit pû faire.

, ' Meiſſen eſt la Capitale de la Misnie; l'Au

teur s'y arrête, à cause de la Fabrique des

Porcelaines, lesquelles par la beauté de la

Peinture , & la maniere dont l'or y eſt

incruſté , surpaſſe la Porcelaine du Ja

pon, auſſi eſt-elle beaucoup plus ehere ;

on en doit l'invention à un Alchimiſte qui

, avoit persûndé qu'il sçavoit faire de l'Or. Le

† Pologne l'avoit crû, & pour s'aſſû

rer de sa personne , il l'avoit fait mettre au

* Château de Kovigſtein, à trois milles de

- Dresde,



A v R I L. 1741. 72 5

Dresde : » Là, dit notre Voyageur, au lieu

» de faire de l'Or, ce métal solide & pré

» cieux, qui fait faire tant de folies aux

» hommes, il inventa la fragile Porcelaine ;

» par où, en quelque maniere, il faisoit de

» l'Or, puisque le grand débit qui s'en fait,

» attire beaucoup d'especes dans le Pays.

Dreſde, suivant la même Relation, Ca

itale de l'Electorat de Saxe, peut être mise

au rang des plus belles Villes du Monde. Le

Palais des Indes eſt de trois étages; dans

toutes les chambres sont autant de cabinets

de Porcelaines du Japon & de la Chine ;

on en fait monter la valeur à un million

d'écus. Tous les meubles de cette Maison

sont des Indes. Il y a un ameublement par

ticulier de plumes de differentes couleurs,

& toutes naturelles, mises en œuvre avec

tant d'art, qu'on le prend pour un beau Sa

tin à bouquets. Ce magnifique Palais eſt ac

compagné d'un Jardin qui a la vûë sur l'El

be, & qui eſt orné de Statuës de Marbre .

blanc, venuës de Rome.

Le Journaliſte finit son Extrait du Livre

de M. le Baron de Pollnitz, en disant qu'on

ne sçauroit guere lire de Relation plus va

riée & plus intéreſſante que la ſienne..

On trouve dans les Nouvelles Litteraires

de ce même XXXIV. Tom. Art. de Peters

bourg, que M. le Profeſſeur Khcr#º à

{ - llIlC
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une Hiſtoire des Peuples Orientaux, Arabés,

Persans, Turcs , Tartares & Indiens. Il en

richira cet Ouvrage de Médailles & de Mon

noyes Orientales qui se trouvent au nombre

de plus de cinq mille dans le Cabinet de

S. M. Czarienne. Le même Auteur compose

auſſi une Hiſtoire Litteraire de l'Orient,

qu'il intitulera Polyhiſtor Orientalis Litte

#"47"114S.

· De Vienne. M. Salomon Kleiner, Ingé

nieur de S. A. E. de Mayence, & le ſieur

Jérémie-Jacques Seldemair, habile Graveur,

ont entrepris de publier les Descriptions en

Tailles-douces du magnifique Bâtiment de la

Bibliothéque Impériale. Ces Gravûres seront

accompagnées de Descriptions en Latin &

en Allemand, & divisées en trois parties.

· Cet Ouvrage proposé par souscriptions, doit

' être à présent achevé, &c.

| De Stetin. M. le Capitaine Humbert tra

vaille à une Hiſtoire Critique des Cartes Géo

· graphiques : Ouvrage très utile à ceux qui s'a-

pliquent à la Géographie. Il sera précedé

d'une Préface très-utile , &c.

· REcUEIL de Piéces d'Hiſtoire & de Littera

ture. Tome IV. A Paris, chés Chaubert,

174I. -

- Après avoir parlé des trois précedens Vo

lumes de cette nouvelle Collection, il ne
- - ll0U15
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nous reſte qu'à marquer les Piéces qui ſont

contenuës dans ce quatriéme Volume. II eſt

précedé d'un Avertiſſement qui aprend au

Public que l'Auteur promet de donner un

ſemblable Volume tous les trois mois.

La premiere Piéce de ce dernier Tome

eſt du Pere Oudin, Jéſuite de Dijon, Au

teur de la ſçavante Diſſertation ſur l'Aſcia,

imprimée à la fin du Recueil de M. l'Abbé

Lebeuf Cet Ecrivain y recherche tout ce que

les anciens Auteurs ont dit ſur les Ambrons,

Peuples de la Gaule Celtique. Quelques Cri

tiques s'étoient imaginés que Ambro en Latia

n'étoit pas un nom de Peuple, mais une in

jure, & que les Ambrons n'étoient pas un

Peuple fixe, mais une troupe de Brigands.

Cette fauſſe opinion n'eſt fondée que ſur une

équivoque grammaticale, & le P. Oudin,

après s'être aſſûré que les Ambrons faiſoient

un Peuple, marque qu'ils habitoient le Pays

qui fut depuis occupé par les Sebuſiens,c'eſt

à-dire qu'ils étoient les premiers ennemis

que les Romains avoient au-delà du Rhône.

Cet Article du P. Oudin ſervira à enrichir les

Dictionaires Géographiques où le nom d'Am

brons s'eſt trouvé manquer, & on y puiſera

tout ce qu'on peut ſçavoir ſur ces anciens

Peuples. -

On voit enſuite des conſidérations écrites

ſur la Vie de Ciceron, traduites de l'Anglois.

- - E ij La
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La troiſiéme Piéce eſt une Lettre pour jus

tifier Pomponius Atticus de la Cenſure de

M. l'Abbé de S. Réal, déguiſé ſous le nom

de Cœſarion. Cette Lettre eſt datée du mois

de Juin 1686. On trouve à la ſuite dans ce

Recueil, pluſieurs Lettres Latines de M.Fran

çois Atterburi, Evêque de Rocheſter à M. ,

Jean de Serres, Marquis de Caumont, des

années 173o. & 1731. ſur l'origine de la Ri

me dans la Poëſie, & ſur d'autres ſujets qui

concernent les Belles Lettres. La derniere

Lettre eſt adreſſée à Franciſco Granet, Au

teur de ce Recueil de Piéces de Litterature,

&c. , - - -

· Elle eſt ſuivie de la Traduction d'un Diſ

cours d'Isocrate, ſur la conduite d'un hon

nête homme, faite par M. l'Abbé Regnier

des Marais, Secrétaire perpétuel de l'Acadé

mie Françoise, La Piéce ſuivante regarde .

quelques uns des Poëtes François du dernier

ſiécle. On a fait après cela la comparaiſon de

deux Odes faites par deux Auteurs differens

our le Cardinal de Richelieu ; ſçavoir, M.

iD » ** & M. Chapelain. «

Après ces Morceaux, déja anciens , ſuit le

Compliment fait à M. M. de l'Académie des

Belles-Lettres de la Rochelle, par M. Des

Landes, Commiſſaire Géneral de la Marine ;

& enfin une Diſſertation ſur l'Hiſtoire de

Sainte Ursule, où l'on aporte des preuves

quc
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que , dès le neuviéme ſiécle , Vandalbert,

Diacre de Pruin , connoiſſoit une Tradition

qui admettoit à Cologne le Martyre d'un

nombre de Vierges que l'on comptoit par

milliers. L'Auteur de cette Diſſertation après

· avoir rejetté, ainſi qu'il convieñt, les vi

ſions de Sainte Eliſabeth de Sehonaug, au

ſujet de ces Saintes , rend fort probable l'o-

pinion qu'elles furent martyrisées en 45 1.

† Attila, comme l'a crû Robert d'Auxerre,

en ſa Chronique, écrite à la fin du XII.

ſiécle. -

LIvRE DE PIETE', par M. Picard de Saint

Adon, Docteur de Sorbonne , Doyen-Cha

noine de l'Eglise Royale de Sainte Croix

d'Eſtampes.A Paris , chés la veuve Brocas,

ruë S. Jacques , au Chef S. Jean, 1741 .

· LETTRE de M. de Mairan , Sécretaire per

pétuel de l'Académie Royale des Sciences,

&c. à Madame " " " , ſur la Queſtion des

Forces vives,en réponſe aux objections qu'el

le lui fait ſur ce ſujet dans ſes Inſtitutions de

Phyſique. - * -

· DISSERTATIoN ſur l'eſtimation & la me

sure des Forces motrices des Corps, par

· le même Auteur, nouvelle Edition.

NouvELLE REFUTATIoN de l'Hypotéſe

E iij des
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des Forces vives, par M. l'Abbé Deidier.

Ces trois Ouvrages brochés ensemble, se
trouvent à Paris chés Charles-Antoine Jom

bert , Libraire du Roy pour l'Artillerie &

le Génie, ruë S. Jacques, à l'Image Notre

Dame, 1741.
-

HIsToIRE DE LA GUERRE, avec des Re

fléxions ſur l'origine & les progrès de cet

· Art, par M. Beneton de Morange de Perrin.

In 1 .. à Paris, chés le Mercier & Boudet,

Imprimeurs & Libraires ordinaires de la

Ville, ruë S. Jacques au Livre d'Or, 1741.

L'Auteur de cet Ouvrage déclare que ſon

deſſein, en le faiſant, a été d'offrir à ſes Lec

teurs un Tableau qui, quoiqu'en racourci, leur

préſente la plupart des choſes &écutées à la

Guerre, & les diſpenſe par-là de lire beau

coup de Livres qui ne font que contenir plus

au long ce qui n'eſt raporté qu'en abregé dans
•elui-ci.

Il fait enſuite l'éloge de l'Art de la Guerre.

Il établit quatre âges dans leſquels il partage

tout le tems qui s'eſt écoulé depuis le com

mencement du Monde juſqu'à préſent, pour
montrer comment l'Art de la Guerre a ac

quis par degrés la perfection où il eſt au

jourd'hui ; chacun de ces âges s'ouvre par

une Bataille mémorable , & par la deſcrip

tion de chacune de ces Batailles on prend

quelle
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quelle étoit ( lorſqu'elles ſe donnerent) la

maniere d'arranger une Armée pour com

battre ; on explique à cette§ ce que

c'étoit que les Corps particuliers qui com

poſoient une Armée ancienne ; les princi

paux de ces Corps s'apelloient chés les Grecs

Phalanges, & chés les Romains Légions. A

cette explication ſe trouvent jointes des Re- .

fléxions ſur le fort & le foible de ces Corps,

& des paralleles entre ces mêmes Corps &

ceux qui compoſent les Armées d'à préſent,

tels que les Bataillons pour l'Infanterie, &

les Eſcadrons pour la Cavalerie; ce que M.

Beneton dit ſur cela eſt curieux,de même que

ce qu'il dit ſur la maniere de faire marcher

& camper les Armées. L'uſage des Romains

de ne camper que dans des Camps fortifiés,

lui fournit encore matiere à d'autres Re

fléxions ; il montre le tort qu'ont eû preſque

toutes les Nations connuës depuis les Ro

mains d'avoir abandonné cet uſage. On voit

à la page 63. la figure d'un Camp propre à

contenir une Armée dans un arrangement

nouveau, qui eſt de l'invention de l'Auteur.

Differens endroits du Livre annoncé ſont

employés à décrire avec ſoin les differentes

Ordonnances qu'on a pû faire obſerver aux

Armées, & ſur leſquelles on a combattu

dans les quatre âges de la Tactique ; ces Or

donnances ſont nommées chacune de ſon

E iiij noma
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Il6)IIl particulier , & pour celles ſuivies par

les Nations de l'Europe qui ont paru depuis

les Romains, elles ſont offertes au moyen

d'une ſuite chronologiquement raportée des

principales Batailles qui ſe ſont données de

puis le commencement de notre Monarchie

juſqu'au ſiécle paſſé , que l'ancienne Ordon

nance Romaine a reparu, & a prévalu ſur

toutes les autres. La Deſcription de ces Ba

tailles donne non-ſeulement des exemples

pour l'intelligence de chacune de ces Or

donnances intermédiaires entre l'Ordonnan

ce Romaine quittée & repriſe , mais encore

inſtruiſent des ruſes & des ſtratagêmes qui

` ont pû contribuer à faire tourner chacune

de ces Batailles à l'avantage de ceux qui les

ent remportées. Cela fait connoître le

tems à peu près de l'invention de chacune

des Ordonnances d'Armées, qui nous ont

, été propres, ainſi que le tems où la plûpart

· des ſtratagêmes de Guerre, uſités à préſent,

ont auſſi paru.

Le Lecteur ſuffiſamment inſtruit ſur ces

deux choſes, l'Auteur en vient à la déduc

tion de quelques-unes des évolutions qu'e-

xécutoient les Phalanges & les Légions ;

celles de ces évolutions qui ſe faiſoient en

défenſive, s'apelloient Tortuës ; pluſieurs de

ces Tortuës étoient admirables ; M. Beneton

s'eſt attaché à en décrire quelques-unes. Il

parle
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- parle enſuite des Grades Militaires, & entre

dans un aſſés grand détail ſur l'étymologie

des noms portés par les Officiers, en prou

vant que ces noms viennent des fonctions

qu'exerçoient ces Officiers dans les Corps

auxquels ils étoient attachés ; l'étymologie

de chaque Corps eſt auſſi raportée.

· L'endroit qui concerne les Dieux, Patrons

de la Guerre , eſt un des plus curieux de

l'Ouvrage , de même qne celui qui regarde

l'Origine de quelque Nat on , le Gérfie par

ticulier de chaque Peuple d'à préſent eſt aſ

ſes bien dévelopé, ſurtout en ce qui a rap rt

à la Guerre , enfin l'Ouvrage eſt neuf & ſin

gulier en ſon genre ; il contient des étymo-.

logies nouvelles, & beaucoup de choſes que

les Guerriers, tant de Terre que de Mer, qui

aiment leur Profeſlion, ne peuvent ignorer,

& ſon Auteur le termine pas la maniere

dont la valeur a été récompenſée & la lâcheté

punie dans tous les tems.

A -

ExAMEN & Réfutation des Lecons de

Phyſique, expliquées par M. de Molieres, au

College Royal de France. Par M. Sigorne.

I. Vol. 8°. d environ 5 co. pages. A Paris,

chés Jacques Clouſier , rue S. Jacques, à l'Eciº

de France. 1 74 1 .

Ce titre préſente d'abord quelque choſe

de deſobligeant à l'égard de l'Auteur contre
E v le
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lequel l'Ouvrage eſt entrepris. Il eſt vrai que

· le terme dur de Réfutation m'eſt point em

ployé dans l'Aprobation de M. de Mont

carville ; le titre y eſt autrement énoncé ,

& tel aparemment qu'il a été préſenté dans

le Manuſcrit qu'il s'agiſſoit d'aprouver.

Deux choses sont à diſtinguer dans ce

Livre, la matiere & la forme. Pour la ma

tiere, ce n'eſt gueres qu'un Recueil des ob

jections qu'on a accoûtumé de proposer

dans les Théses de Philosophie &c.

A l'égard de la forme, il paroît que l'Au

teur Critique a voulu donner à son Ouvrage

un air de nouveau syſtême, dans lequel il

tâche de renverser tous les Principes de la

Phyſique. -

On trouve à la page 417. une Remarque

dans laquelle l'Auteur de l'Examen dit que

· M. de Molieres a eû communication de son

Manuscrit, avant qu'il lui fût permis de le

faire imprimer, & qu'il s'étoit efforcé de

répondre à deux Articles fondamentaux ,

par lesquels il attaquoit son ſiſtême : mais

c'eſt de quoi M. de Molieres ne convient

nullement, soûtenant au contraire que rien

n'eſt plus frivole qu'une pareille allégation.

Nous renvoyons au jugement du Public

éclairé la déciſion de ce Procès Litteraire.

L'C RIGINE & les progrès des Arts & des

| Sciences.
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Sciences. On verra auſſi à la fin de ce petiº

Traité l'invention des Lettres de l'Alphabet»

la matiere sur laquelle on écrivoit ancienne

ment & l'inſtrument dont on se servoit pou*

écrire. On y fait mention des premieres Bi

bliothéques & des plus fameuses qui subſis

tent aujourd'hui, & de l'Hiſtoire véritable

de l'Imprimerie. Par M. NoBLor. I. Vol. 8°.

de 428. pages. A Paris, chés Hypolite-Loüis

Guerin, ruë S. Jacques à S. Thomas d'Aquin. .

AM. DCC. XL. - -

L'Auteur expose dans une courte Préface

que ce Traité de l'origine & des progrès des

Arts & des Sciences seroit déja imprimé,

s'il n'avoit apris qu'il devoit inceſſamment

paroître quelque chose de pareil sur cette

matiere. Après trois mois d'attente, les

Eſſais de M. fuvenel de Carlencas sur l'His

toire des Belles-Lettres, des Sciences & des

Arts, ont enfin paru. Ses Recherches sont,

dit-il, curieuses, mais quoique fort courtes,

elles ne laiſſent pas de faire connoître son

génie & son goût pour les Sciences. Aucune,

non plus qu'aucun Art ne lui a échapé : il a

cependant semblé à notre nouvel Hiſtorien

que M. de Carlencas n'étoit pas entré aſſés

avant dans l'origine des unes & des autres,

ce qu'il croit qu'on remarquera aisément ,

ſi on prend la peine de lire le Livre qu'il

donne au Public. Par exemple, le premier

E vj n'a

.*-
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n'a frien dit de l'origine de la Poëſie Fran

çoise , dont il fait cependant un aſſés long

détail ; pourquoi, continuë-t'il, paſſer sous

*ſilence les Troubadours de Provence, qui

en sont sans contredit les premiers Auteurs ?'

Nous paſſons le reſte de la Critique de

M. Noblot sur l'Ouvrage de son Emule ,

Critique qui nous parcît également solide

& moderée. A l'égard de l'ordre, dans l'Ou

vrage dont il s'agit ici, on a suivi celui des

tems ; & comme l'Agriculture & l'Archi

tecture sont les deux premiers Arts dont

l'Ecriture nous donne connoiſſance, c'eſt

par eux qu'on a commencé cet Ouvrage.

Après ces deux Arts, suivent la Sculpture

& la Peinture. Puis on vient à la Grammaire

& à la Poëſie. Ce dernier Article eſt d'une

grande étenduë & contient des choses cu

rieuses qui marquent l'esprit de sagacité &

d'exactitude d'un Auteur laborieux, heu

reux dans ses recherches & solide dans ses

Refléxions. -

Il reconnoît pour les plus anciens Poëmes,

qui nous reſtent , ceux de Moïse, de Job, de

David & des autres Prophétes, ajoûtant

† y a beaucoup de raison de croire qu'A-

am n'a pas ignoré la Poëſie, &† CIl a

inſtruit ses enfans & ses petits-en ans , avec

lesquels il a ſi long tems vécu : ce qui s'ac

«orde avec le scntiment du célebre M. Huet,,

sga
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sçavoir qu'avant Moï e, avant même le Dé

luge , il y a eû des Hommes qui ont mis en

Vers ce qui leur étoit arrivé de grand par la

protection de Dieu , pour être chanté en

esprit de reconnoiſſance à la gloiie de ce

souverain Etre. Voilius a pensé la même .

chose. | --

Enfin , dit fort sensément M. Noblot, ſi

Jubal eſt le Pere de la Muſique, comme il

eſt dit dans le 4 Chap. de la Genéſe, il falloit

que les Poëmes & les Cantiques fuſſent

avant la Muſique : car il ne peut l'avoir in

ventée, ou pour mieux dire, plus particu,

lierement cultivée, que pour mettre en chant

les Compoſitions mesurées de la Poëſie,

que la Muſique supose néceſſairement,

puisqu'on n'invente les Airs, qu'après les

Paroles.

Notre Auteur n'oublie pas dans cet Ar

ticle de dire & de prouver par de bonnes

& respectables Autorités, que les Poëtes .

ont été les premiers Théologiens, les pre

miers Philosophes, & les premiers Hiſto

riens. Descendant ensuite dans le détail des

diverses opérations de la Poëſie, il parle en

particulier de la Comédie , de la Tragédie,.

& de tous les autres Genres de Poëmes, &c..

détail très-curieux à lire & agréablement

inſtructif. -

Pour ce qui concerne la Poëſie Françoise,,

A .
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il en fait remonter la premiere origine à nos

anciens Poëtes Provençaux nommés Trou

badours, & donne là deſſus un morceau

d'Hiſtoire très curieux ; ces Troubadours ont

fait une grande figure dans l'onziéme & le

douziéme ſiécles à la Cour de pluſieurs Prin

ces, ſingulierement'à celle des Comtes de

Provence. Il n'oublie pas les gayes & agréa

bles Queſtions traitées par ces fameux Poë

tes. On auroit pû les nommer Théses d'A-

mour, comme les grandes Aſſemblées, te

nuës à Aix pour prononcer juridiquemeñt

sur ces Queſtions , étoient nommées Par

lement d'Amour, & les Déciſions honorées

du nom d'Arrêts.

En examinant ce que differens Auteurs

raportent de ces Tj oubadours; on en trouve,

dit M. Noblot, jusqu'à ſix vingt & plus,

entre lesquels il y a des Empereurs, des

Rois, des Marquis, des Comtes , non qu'ils

euſſent composé des Poëmes entiers en Pro

vençal, mais quelques Epigrammes, &c.

Notre Auteur en attribuant l'origine de

la Poëſie Françoise aux Troubadours, auroit

pû fortifier son sentiment de celui du céle

bre & sçavant M. Huet, qui soûtient dans

une de ses Diſſertations, que » la premiere,

» véritable, & presque unique source de la

» Poëſie Françoise ne se trouve qu'en Pro

» vence dans les Ouvrages des anciens

» Trou
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» Troubadours, qu'on peut rencontrer en

» core, dit-il , dans les Archives des an

» ciens Monaſteres de la Province , où ils

» sont négligés. Cette découverte, ajoûte

» t'il , se peut faire ſingulierement dans

» l'Abbaye de S. Victor de Marseille , où

· » ont vécû Roſtang de Prignolles & Hilaire

» des Martins, tous deux Poëtes & Auteurs

» de l'Hiſtoire des Trouveres & des Chan

3x tere5 .

L'Article de la Poëſie mene fort loin ,

comme nous l'avons déja dit, & on y voit

de fort beaux traits; il le finit en disant que

la vénération qu'on avoit pour les grands &

excellens Poëtes, alla ſi loin » qu'on leur

» dreſſoit des Statuës, des Pyramides, des

» Colomnes, des Tombeaux, & jusqu'à des

» Temples, comme il eſt arrivé à Homere

» dans Smyrne & dans Alexandrie : on dit

» même qu'on lui fit des Sacrifices à Argos,

» & qu'on l'invoquoit de même qu'Apollon.

Les Médailles frapées en l'honneur d'Ho

mere, dont notre Auteur ne parle point,

sont, ce semble, des Monumens plus cer

tains & plus réels, témoin la belle Médaille

de ce Prince des Poëtes Grecs , dont nous

avons donné la Gravûre avec une Diſſerta

tion, dans le Mercure de Juillet 1724. p.

1454. sur l'Original tiré du Cabinet de M.

le Préſident de Mazaugues.

Nos
\-
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Nos bornes ne nous permettent pas de

nous arrêter sur les autres Articles, lesquels

concernent l'Hiſtoire, la Rhétorique, les

Mathématiques & ses dépendances, la Phi

losophie , toutes ses Sectes & Ecoles , la

Médecine, l'invention des Lettres, & les

Bibliothéques. Nous sommes fâchés d'être .

obligés de finir sans rien entamer sur ccs

matieres, que l'Auteur a traitées avec beâu

coup d'ordre & de netteté, en disant avec

autant de juſtice que de verité qu'il n'avoit

parû depuis long-tems un Ouvrage dans ce

genre, auſſi utile, auſſi agréable à lire que

celui-ci, & qu'à tous égards on peut l'apel

ler un bon Livre.. -

CouTUMEs des Duché, Bailliage & Pré

vô:é d'Orléans , avec les Notes de M. Henri

Fornier, Conseiller au Préſidial d'Orléans , .

les Notes de Dumoulin sur l'ancienne Copi

tume d'Orléans , & des Observations mouvelles

où l'on a renfermé tout ce qui a parû néceſſaire

pour faire connoître le ſens & l'aplication des

Articles , les maximes autorisées par l'usage

du Palais, & les derniers prgrès de la Ju

risprudence. On y a joint un Discours préli

minaire sur la Coutume d'Orléans , un 7raité

des Profits & Droits Seigneuriaux; l'éloge de

M. de Lalande & des Observations sur son

Commentaire. 2. Voi, in-12. A Orléans , chés

François
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Prançois Rouzeau, Imprimeur du Roy,

de S. A. S. M. le Duc d'Orléans & de

la Ville. M. D C C. X L. Prix, 4. liv.

1o. ſ.

Tel eſt le titre de l'Ouvrage qu'on an

nonce ici au Public. Les Observations nou

velles qui en font la principale partie, sont

dûës aux travaux réiinis de quelques Con

seillers au Préſidial d'Orléans, qui ont en

trepris d'y renfermer comme en un tableau

racourci tout ce qui a parû néceſſaire pour

l'intelligence la plus pleine & l'aplication la

lus féconde des Articles de la Coûtume

d'Orléans. Ils se sont apliqués surtout à

marquer exactement les derniers progrès de

la Jurisprudence reçûë au Parlement, les

Arrêts qui l'ont fixée, les nouvelles Ordon

nances qui l'ont étenduë, & enfin les ma

ximes que l'usage du Palais a perfectionnées.

S'ils ont rempli ces vûës, ce Livre, quel

que court qu'il paroiſſe, sera peut-être re

gardé comme un espece de Corps aſſés

complet du Droit Coûtumier, & l'Ouvrage

ne sera pas moins intéreſſant ni moins

utile à Paris qu'à Orléans. La Coûtume d'Or

léans eſt faite sur le modele de celle de Pa

ris , le même fond & le même esprit y re

gnent, & les mêmes dispoſitions y sont ré

petées dans tous les Titres. Ainſi tout ce que

les Observations dont il s'agit ici, nous

- apren



742 M E R CURE DE FRANCE

aprennent sur les grandes matieres de la

communauté, du doiiaire, des prescrip

tions, des donations, des teſtamens, des

propres, des raports, de la contribution aux

dettes, des saiſies réelles, des profits de

fiefs & autres droits seigneuriaux , a son

usage naturel & son aplication toute entiere

à Paris. Les Juges & les Avocats de cette

grande Ville auront donc le plaiſir en lisant

ce nouvel Ouvrage , de s'y rapeller sans

peine toutes les idées des choses qui leur

ont tant coûté à sçavoir, d'yapercevoir com

me d'un coup d'œil toute la suite des Déci

fions les plus sûres & les plus autorisées, &

de ces maximes qui sont d'un usage conti

nuel dans les Affaires & dans le Barreau.

ELEMENs D'AsTRoNoMIE ET DE GEo

cRAPHIE à l'usage des§. Par A. J.

Panckouke , 1739. & Elémens de Géo

graphie auſſi à l'usage des Négocians , par

le même. A Lille 174o. Ces deux Livres se

vendent à Paris chés Piget & Gandouin ,

Quai des Auguſtins, & leur prix ensemble

eſt de cinquante sols.

On ne peut guere présenter au Public

d'Ouvrage plus utile en son genre que ce

lui ci, non-seulement pour les Négocians

que l'Auteur semble avoir principalement

en vûë, mais encore pour une infinité d'au

II CS
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aes personnes auxquelles il doit être hon

· teux d'ignorer certaines choses dont on parle

tous les jours dans le Monde ; nous n'en

produirons ici qu'un exemple , & qui eſt

du tems. -

Comme les Espagnols, dit cet Auteur

p. 161, en parlant du Commerce de l'Amé

rique , ont donné de tout tems une entiere

excluſion aux autres Nations pour tous les .

Lieux qui apartiennent à la Couronne d'Es

pagne, il y a trois sortes de Vaiſſeaux Espa

gnols qui font le commerce en ces Pays-là.

1°. La Flote qui eſt composée d'un cer

tain nombre de Vaiſſeaux, tant du Roy que

des Marchands. Elle eſt deſtinée pour le

Méxique, & décharge ses Marchandises à

la Vera Crux. Elle part de Cadix vers le mois

d'Août, & met 18. à 19. mois dans son

· voyage. -

Ce qu'on apelle la Flotille eſt une Frégate

ou deux, quelquefois davantage , qui pré

cede l'arrivée des Galions & de la Flote , &

qui en aporte des nouvelles.

2°. Les Galions ou Vaiſſeaux de Guerre

deſtinés pour Porto-Bello , sont ordinaire

ment 8. ou 1o. servant de convoi à 12. ou

15. Navires Marchands. Ils paſſent à Car

thagene, où il se tient une premiere Foire

pour reciieillir les richeſſes § Popayan &

de la Côte, de là à Porto Bello , où se tient

la
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la plus célebre Foire de l'Univers, pour ra

maſſer celles du Perou & de la Terre Ferme.

Les Galions reviennent de nouveau à Car

thagene , où se tient une autre Foire ,

après laquelle ils reviennent en Espagne par

la route de la Havane.

Après l'arrivée à Porto Bello, on en dé

tache un, qu'on apelle Patache Royale, qui

va reciieillir le tribut de la Côte , à la Mar

guerite , à la Hacha, à Ponta-Guiare, &c.

3". Les Navires de Regître, c'eſt à dire,

ceux que la Chambre des Indes permet à

des Marchands particuliers de fréter, dont

les uns vont à Porto-Cavallo pour les Hon

· duras, à Macaraibo pour la Venezuella,

aux Caraques, à Buenos-Ayres, &c.

Les Aſſogues peuvent être mis dans cette

derniere claſſe , ce sont ordinairement deux

Bâtimens Royaux deſtinés pour Buenos

Ayres, & qui transportoient autrefois en

Amérique le Mercure pour le compte du

Roy. º, . "

Quoique l'Espagne tire de grandes riches

· ses de l'Amérique, il eſt certain, continuë

M. Panckouke , que sur le pied où sont les

choses, les Galions & les Flotes reviendront

toujours moins richement chargés, & que

le commerce des Anglois à la Jamaique ,

celui de la Compagnie de Hollande à Su

sinam & à Curaçao, & des Danois à S. Tho
Il lJ.S,

-
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， mas , affoiblira toujours de plus en plus

celui de Cadix & de tous les Négocians de

-† qui sont intéreſſés avec les Es

pagnoIs. - -

Quand on veut entrer dans quelque Port

Espagnol , on feint des besoins d'eau, de

bois, de vivres ; on présente un Placet ;

c'eſt un Mât craqué : c'eſt une voye d'cau

qu'on ne peut étancher ; on aveugle par

présens. On se défait cependant de ses Mar

chandises , on se remplit de Caiſſes d'Indi

go, de Cochenille, d'Argent en Barres &

en Monnoye , Tabac & autres, sans parler

des intelligences que les Officiers du Roy

d'Espagne lient avec ces Etrangers, pour

leur faciliter l'entrée de leurs Marchandises,

Souvent on se tient aux emboûchures des

Rivieres; on tire un coup de Canon pour

aviser l'arrivée ; les Négocians viennent avec

à des Canots; on ne parle point alors de cré

dit, & ce commerce se fait la nuit , on

apelle cette maniere de trafiquer, traiter à

la pique , &c. - «

LE CHEvALIER B A Y A R D , Comédie

Héroïque en, Vers & en cinq Actes, par

M. Autreau. A Paris, chés Briaſſon, Li

braire ruë S*Jacques, à la Science & à

l'Ange Gardien. Brochure de 84. pages, .

| avec une courte Préface au sujet de la

- ÇOIIl



/4º 1v1 L 1 v. - v_ a v - . - - , • • --- --- ---

compoſition des Comédies, qu'on lit avec

plaiſir.

M. Autreau a donné d'autres Piéces aux

· Théatres François & Italien qui ont eû éga

lement du succès; celle dont nous annon

| çons l'impreſſion, fut représentée au Théa

tre François le 23. Novembre 173 I. On y

trouve pluſieurs beaux Caractéres bien soû

tenus , & beaucoup d'interêt, ce qui nous

engagea ( dans la nouveauté de cette Piéce)

d'en donner un Extrait très-circonſtancié

dans le second Vol. de Decembre de la

même année, pag. 3o24. auquel nous ren

voyons.
\.

· i

, DEscRIpTIoN de toutes les Cérémonies

qui se sont observées à Rome depuis la

· mort du Pape Clement XII. jusqu'au Cou

ronnement de Notre Saint Pere le Pape Be

noît XIV. son Succeſſeur au S. Siége, suivie

de la Liſte de tous les Cardinaux qui com

posent présentement le Sacré College , le

tout reciieilli très-exactement, & arrangé

par M. Amand de la Chapelle, se vend à

Paris , Chés Michel Gandouin , Libraire,

Quai de Conty , 174r.

· Les MEMoiREs du Marquº de Maffºi,

, écrits par lui-même , & nouvellement tra

duits de l'Italien : cet Ouvrage qui eſt en
richi
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richi de Notes Critiques , Hiſtoriques &

Géographiques , renferme un détail très

circonſtancié de tous les mouvemens qui

ont agité l'Europe depuis 1683. jusqu'en

172o. & des traits d'Hiſtoire qu'on ne trouve

point ailleurs. Il se vend à Paris chés la

Veuve Ganean , Libraire, aux Armes de

Dombes, & chés David le fils, à la Plume

d'Or , ruë S. Jacques 1741.

DissERTATIoN ſur deux Paſſages d'O-

" rigene, au sujet des mesures de l'Arche de
/

Noé. -

Cette Diſſertation qui fait le CXIII. Ar

ticle du Journal de Trévoux du mois de .

Decembre 174o. mérite d'être lûë dans son

entier. Elle eſt curieuse, solide, & bien

écrite. |

REFLExIoNs CRITIQUEs sur la Poëſie

& sur la Peinture, par M. l'Abbé Dubos,

l'un des Quarante, & Sécretaire perpétuel

de l'Académie Françoiſe. IV. Edition, re

vûë , corrigée & augmentée par l'Auteur.

A Paris, chés P. T. Mariette, ruë S. Jac

ques, 174o. in 12. Trois Volumes. Dans

cette quatriéme Edition, la Diſſertation ſur

les Repréſentations Théatrales des Anciens

occupe toute la troiſiéme Partie de l'Ou

vrage ; auſſi eſt-elle conſidérablement aug
I IlCll
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mentée , & elle ſuffit à un juſte Volume.

| HIsToIRE SAINTE des deux Alliances ,

compoſée du ſeul Texte des Livres Hiſtori

ques, Prophétiques & Moraux de l'Ecri

ture, d'où l'on a tiré ce qui a raport à l'Hiſ

toire, pour le mettre dans l'ordre naturel

& chronologique, en ſe ſervant uniquement

des paroles de l'Ecriture même, avec des

Refléxions ſur chaque Livre de l'Ancien &

du Nouveau Teſtament, & un ſuplément

qui conduit l'Hiſtoire des Machabées juſ

qu'à la Naiſſance de J. C. A Paris, chés

Didot, Quai des Auguſtins, à la Bible d'Or.

174 I. Sept Volumes in-12. -

| On a dans cet Ouvrage , non une Tra

duction dans notre Langue de chacun des

Livres Hiſtoriques de l'Ecriture ; c'eſt ce

qui ſe trouve dans les Bibles Françoiſes; mais

une Hiſtoire ſuivie & complette du Peuple

de Dieu, où les Faits & leurs circonſtances

répandus dans les Livres Saints, ſont réiinis

& racontés ſuivant l'ordre des tems, ſans

rien omettre ni rien répeter. Pour conſerver

le reſpect, & n'affoiblir en rien la créance

qui eſt dûë à la Parole de Dieu, l'Auteur

n'a pas crû devoir ſe permettre de mêler ſes

penſées à celles que le S. Eſprit a dictées.

| Cette Hiſtoire n'eſt donc compoſée que du

ſeul Texte Sacré , excepté quelques mots

- - 1Il
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inſerés pour la liaiſon ou pour l'integrité ,

la clarté & l'intelligence du Diſcours , en

core a t'on porté l'exactitude juſqu'à mettre

ces mots en Italique. -

HIsToIRE LITTERAIRE de la France , où

l'on traite de l'origine & du progrès , de la

décadence & du rétabliſſement des Sciences

parmi les Gaulois & parmi les François , du

goût & du génie des uns & des autres pour

les Lettres en chaque ſiécle; de leurs ancien

nes Ecoles ; de l'établiſſement des Univer

ſités en France ; des principaux Colleges ;

des Académies des Sciences & des Belles

Lettres; des meilleures Bibliothéques an

ciennes & modernes , des plus célebres Im

primeries, & de tout ce qui a un raport par

ticulier à la Litterature. Avec les Eloges

Hiſtoriques des Gaulois & des François qui

s'y ſont fait quelque réputation; le Catalo

gue & la Chronologie de leurs Ecrits ; des

Remarques Hiſtoriques & Critiques ſur les

principaux Ouvrages; le dénombrement des

principales Editions, le tout juſtifié par les

Citations des Auteurs originaux, par des

Religieux Bénédictins de la Congrégation de

S. Maur. Tome V. qui comprend la ſuite

du neuviéme ſiécle juſqu'à la fin. A Paris »

chés Chaubert, Quai des Auguſtins, & Com

pagnie, 174o. in-4" de 717 pages, y com

pris
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pris la Table Chronologique, ſans l'Aver

tiſſement qui eſt de 39. pages, en y compre

nant la Table des Citations, & ſans une

troiſiéme Table fort ample des Auteurs &

des Matieres, qui finit le Volume.

REcUEIL de Piéces d'Hiſtoire & de Lit

terature. Tome IV. A Paris, chés le mê

me Libraire , 174 I. in - 1 2. Cct Ouvra

ge qui ſert de ſuite à la Continuation des

Mémoires de Litterature de Salengre, avoit

été interrompu pendant quelque tems, mais

on aſſûre qu'on en donnera à l'avenir un

nouveau Tome tous les trois mois, & qu'on

n'y inſerera que des Ecrits annoncés dans la

Préface du premier. A l'égard des Piéces

· qu'on a fait entrer dans celui ci, elles ſont

au nombre de 9. toutes curieuſes & utiles.

Joſ ph Pigaccius , Libraire à Florence ,

ſe propoſe d'imprimer par Souſcription une

Collection conſidérable de Lettres écrites

par divers Auteurs du XV. ſiécle. La plû

part de ces Lettres n'avoient pas encore été

imprimées, & celles qui l'avoient été, ou

tre qu'elles ſont devenuës rares, ſont ſi plei

nes de fautes, qu'il n'eſt preſque pas poſſi

ble de les entendre. Le ſçavant M. Laur

Meheus s'eſt chargé de l'Edition de cet Ou

vrage. En conſéquence, il vient de tirer des

- Bi
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Bibliothéques de Florence, très-riches en

ce genre de Litterature , les Lettres de ces

Auteurs, qui n'avoient jamais parû, & à

l'égard de celles qui avoient été publiées ci

devant,il les a revûës & corrigées ſur les Ma

nuſcrits, pour former un Corps entier des

unes & des autres. M. Meheus mettra à la

tête du Recüeil de Lettres de chaque Au

teur, un Abregé de la Vie du même Au

teur, tirée de ſes Ecrits & des Auteurs con

temporains. Il ajoûtera de coutes remar

ues pour faire connoître , autant qu'il eſt

| poſſible, l'Hiſtcire de ceux à qui ces Let

tres ont été écrites. L'Imprimeur en don

nera de trois mois en trois 1mois un Volume

imprimé en beaux Caracteres & ſur de beau

Papier en grand in 8". Le premier Volume

qu'il comptoit de donner dans le courant du

mois de Janvier 1741. contiendra le Reciieil

des Lettres de Leonard Arétin , revûës ſur

huit Manuſcrits, & augmentées de plus de

9o. Lettres qui manquent dans l'Edition de

Fabricius de 1724. -

AcTA SANcToRUM Auguſti ex Latinis &

Gracis, aliarumque Gentium Monumentis ,

ſervatâ primi genua veterum Scriptorum phra

ſî; collecta, digeſta, commentariiſque & ob

, ſervationibus illuſtrata à Joanne Pinio &°

Guillelmo Cupero, è Societate feſu Presbyte
- Fij ris
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ris Theologis. Tomus Iº quo dies viceſmu'

primus, viceſimus ſecundus, viceſimus tertius "

& viceſimus quartus continentur. Antuerpia »

apud Bernardum Albertum Vender Paschc,

in folio , 1739.

De Rome. Il a parû ici une ſçavante Diſ

ſertation ſur deux anciennes Pierres gravées,

elle porte pour titre : Diſſertatio Geographi

ca ; ſive Gemme due Graco Artificis nomine

inſignite, que extant Rome in Muſeo Victorio,

explicate & illuſtrate. Rome, 1739. in-4°.

Cet Ouvrage eſt ſans nom d'Auteur , mais

on l'attribuë à M. le Chevalier François Vit

tori, qui donna ici en 1737 un autre Ou

vrage également eſtimé , ſous ce titre :

Nummus ereus veterum Chriſtianorum. Roma,

in 4". -

VI N D 1 c I E Canonicarum Scripturarum

vulgate Latine Editionis, ſeu vetera Sacrorum

Bibliorum Fragmenta, juxta Græcam vulga

tam , & Hexaplarem Latinam antiquam Ita

lam, duplicemque S. Euſ. Hieronimi tranſla

tionem; nunc primùm in lucem edita, atque

illuſtrata operâ & ſtudio foſephi Bianchini,

Veronenſis, Presbyteri Congregationis Oratorii

Romani. Ex Typographiâ Santti Michaëlis ,

ſumptibus Hieronimi Mainardi. Ce Volume

contient 736. pages, avec 2o. Planches, qui

répré
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repréſentent fidelement les formes des ca"

racteres des anciens Manuſcrits, gravés en

cuivre. A Rome, 174o. in fol.

MEMoiREs pour ſervir à l'Hiſtoire & au

progrès de l'Aſtronomie, de la Géographie

& de la Phyſique, recüeillis de pluſieurs

Diſſertations lûës dans les Aſſemblées de

l'Académie Royale des Sciences de Paris,

& de celle de Petersbourg, qui n'ont point

encore été imprimées, comme auſſi de plu

ſieurs Piéces nouvelles , Obſervations &

Refléxions raſſemblées pendant plus de 25.

| années par M. de l'Iſle, Profeſſeur de Ma

| thématique au College Royal de France,

Membre des Académies Royales, &c. De

l'Imprimerie de l'Académie des Sciences.

A Petersbourg , 174o. in-4".

CoRFUs Juris Germanici antiqui, quo con

tinentur Lºges Francorum Salice & Ripua

riorum , Alamannarum , Bajuvariorum, Eur

gundionum, Friſiorum , Angliorum & lVeri

norum, Saxonum, Langobardorum , lViſi

gothorum, Oſtrogothorum , necnon Capitularia

Regum Francorum , unà cum Libris Capitu

larium ab Anſegiſo Abbate & Benedict , Le-'

vita collectis. Opus in gratiam Juris Germa

nici ſtudioſorum, poſt Clar. Virorum Bas.

Joannis Heroldi, Friderici Lendenbregii,

- . *!- F iij Ste
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Stephani Baluzii, Joannis Georgii Eccardi,

Lud. Ant. Muratorii , aliorumque preſtan

tiſſimos labores diligentiùs recognitum; varian

tibus lečtionibus & indice uberrimo tam rerum

quam verhorum inſtructum, conſilto Joannis

Go tlieb. Heineccii Pruſſ Reg. à Conſil. Sanc

· tior. cujus Prefatio pramiſſa eſt, adornavit

Petrus Georgiſch J. V. D. Hale Sax. in-4°.

Colomn. 2236. Nouvelle Edition, plus cor

recte & plus complette que toutes celles qui

ont parû juſqu'ici.

SpIcILEGIoRUM Hiſtorico - Chronologico

rum Leonardi Offerhaus Libri tres , quibus

Chronologa Sacra, Origines & Fata Regno

rum per Orientem , ut & Grecorum migraiio

mes exhibentur. Accedunt Diſſertationes due

de Ptolemeo Aulete, & Vita Salvatoris pri

vata & publica ; necnon Diſſertatio D. Ten

Cate, qua dubiorum & difficilium quorumdam

è Prophetis locorum explicatio Evangelice

Hiſtorie congruens traditur. A Groningue,

1739. in 4°. L'Auteur s'eſt propoſé pour

regle de ne ſuivre que le Texte Hébreu, &

de n'attaquer que très rarement l'opinion

d'autrui, lorſqu'elle eſt apuyée du témoi

gnage de quelque Autcur digne de foi.

Cet Ouvrage eſt terminé par la Diſſertation

de M. Ten Cate, dans laquelle on explique

plufieurs endroits des Prophêtes, où l'on

CTO1t



A v R 1 L. I74 I. 755

croit qu'il s'agit du Meſſie , & on en fait

voir la conformité avec l'Hiſtoire de l'E-

vangile.

MEMoIREs inſtructifs ſur la Vacance du

Trône Impérial, ſur les Droits des Electeurs

& de l'Empire, ſur la Capitulation Impé

riale, ſur l'Election , le Serment & le Cou

ronnement, & ſur l'addition de la Capitu

lation perpétuelle & du Suffrage de Bohe

me, par le Baron de**, Miniſtre à la Diette

de Ratisbonne. A Amſterdam , chés Pierre

Mortier , 1741. in-12. -

#-
•

-

REcUEIL cHoIsI des Antiquités Romaines

de M. Heineccius, pour l'intelligence du

Droit, ſuivant l'ordre des Inſtituts de Juſti

nien. A Strasbourg. Cinquiéme Edition,

plus ample & plus correcte. 2. Vol. in-8°.

1741. -

ExPERIENcEs PHYsroUEs ſur la maniere

| de rendre l'Eau de Mer potable, ſur la ma

niere de conſerver l'Eau douce, le Biſcuit

& le Bled , & ſur la maniere de ſabler les

Animaux , lûës dans les Aſſemblées de la

Societé Royale de Londres par M. Hales ,

Membre de cette Societé , in-8°. avec des

Figures. A Paris , chés Rollin , Libraire ,

Qiiai des Auguſtins. -

- F iiij OEU- .
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GEUvREs de Ciceron , avec des Commen

taires choiſis, par M. l'Abbé d'Olivet, trois

Volumes. Le premier contient les Ouvrages

de Rhétorique de Ciceron ; le ſecond & le

· troiſiéme, ſes Philosophiques. Cette Edition

eſt très belle, ſoit pour le papier & les ca

ractéres , ſoit pour la diſtribution. A Paris,

chés J. B. Coignard , H. L. Guerin , J. De

saint , & Jacques Guerin.

On trouve dans un nouveau Catalogue,

publié en 174o. par Henri Albert Goſſe &

Compagnie, Libraires & Imprimeurs à Ge-.

neve, les Livres ſuivans. |!

HIsToIRE des Eaux de Schwalbach , des

Bains de Wisbaden & de Schlangenbad ;

avec deux Relations curieuscs , l'une de la

nouvelle Jérusalem , & l'autre d'une partie

de la Tartarie indépendante , &c. 1. vol. in

s". Liege , avec figures.

HIsToIRE de l'origine & des premiers

progrès de l'Imprimerie. 1. vol. in-4°. à la

Haye , 174o.

REMARQUEs Hiſtoriques ſur les Médail

les & les Monnoyes. Par M. J. D. Koehler.

· I. vol. in-4°. Berlin.

| NoUvELLE Bibliothéque ou Hiſtoire Lit

- - teraire
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teraire des principaux Ecrits qui ſe publient,

commencée en Octobre 1738.jusqu'en Juil

let 174o. in-12. La Haye , I 74o.

HIsToIRE de Thamas Kouli-Kan , Sophi

de Perse. 1. vol. in-12. Amſterdam, 174o. .

ABREGE' de l'Eſſai de M. Locke, ſur l'En

tendement humain, traduit de l'Anglois par

J. P. Boſſet. 1. vol. in-8". Geneve , 174 I.

troiſiéme Edition.
- V,

Le Programme † ſuit regarde un Ouvra

·ge important , ſa brieveté nous engage de

le donner en ſon entier & tel qu'il nous a

été envoyé.

c U LTO RIB US Erudite Antiquitatis

Aučtores Editionis Muset Florentini.

- | N Prodromo, qui in lucem editus eſt an

# no MoccxxxvI. promiſimus quampri

mum daturos in manus doctorum hominum

quartum Volumen Muſei Florentini, com

plectens Numiſmata omnia maximi, ut aiunt,

moduli , numquam antea edita , quae in Re

gio Magni Ducis Etrurie Thesauro exſtant,

atque adſervantur. Singulari Volumine tunc

cenſuimus Tabulas omnes unà cum Obser

vationibus Cl. V. Antonii Francisci Gorii ,

Publici Hiſtoriarum in patrio Lyceo Profes

F v ſoris ,
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foris, exhiberi poffe. Scd quum hæ Obser

vationes non adeo breves , fed pleniorcs,

longe quam putabamus, fuerint: re poftea

bene perfpeéta , coaéti fumus in tria Volu

mina juftæ quidem molis, universum opus

diftribuere ac dispescere. Interim quum duo

Volumina jam absoluta fint, ne diutius inu

tili mora hoc opus Cultoribus eruditæ Anti

quitatis optatißimum longeque gratiffimum,

retardetur, quinpotius Litterariæ Reipublicæ

bono tandem pròdeat, decrevimus in lucem

dare hæc ipsa duo Volumina, eodem char

tarum & typorum nitore, atque elegantia,

ut reliqua, impreffa : tertium vero facile in

tra hunc ipsum annum, ut fperamus, vel an

mi vertentis primo vere.

Igitur Volumen primum & fecundum

( quæ in ordine reliquorum funt 1 v. & v.)

in luccm proferentur & diftribuentur à Ty

pographo noftro Francifco AMoücke, proxi

mo menfe Fcbruario hujufce anni MDccLi.

In altero ex his primum exhibentiir Tabulae

omnes, non centum , ut antea fcriptum fue

rat, fed cxxxi. In fingulis hisce Tabulis tria

A'um smata maximæ formæ expreffà funt ac

curatiffime, egregieque æri incifà, & quidem

longc emendatiffimâ, quum in iisdem confe

rendis cum archctypis doéti viri laboris tem

porisque plurimum impenderint. In altero

vcro Volumine , nimiruä, v. adferuntur Ob

- fcrvationcs
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ſervationes & Fxplic :iones ſingulorum Nu

mismatum cLxxv .. que deſinunt in Com

modo I nperatore incluſive ; premiſſa ſingu

ioum Numismatum, quæ explicantur, des

criptione. Quidquid laboris, ſtudii, ac di

· diligentiæ in his Numismatis, quæ, ut di

ximus, nunc primum evulganrur & illuſtran

tur , impensum fuerit, in Præfatione Auc

, tor declarat.

Tertium Volumen in ordine Musei Floren

tini ſextum, mox , ut diximus , pervulgan

dum, complectetur reliquorum Numisma

tum maximorum Descriptionem , necnon

Observationes ejusdem Auctoris , & in fine

Indicem rerum locupletiſſimum , exordio

facto à Numismate Septimii Severi Impera

toris.

Decembri mense elapſi anni MDccxL. haec

duo descripta Volumina jam absoluta, quum

in lucem proditura eſſent, inopinato & in

credibili casu accidit 1 1 1. Nonas ejusdem

menſis,quod nimia aquarum copia exundan

te Arno, maximoque & irreparabili damno,

ut jam pervulgatum eſt, majorem ultra citra

que urbis partem adluente, ea aquis ſubmer

sa, vel omnino perierunt , vel miserandum

in modum deformata , & corrupta jacuere.

Ducenta tantum exemplaria tum 1 v. tum v.

oluminis forte fortuna intacta ſuperfuerunt,

uæ ex aquarum irruentium vi eripi, & ſal

F vj vari
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vari ftatim potuerunt. Hæc interim in lucem

emittuntur ; & quia pauca funt, ut Sociis

noftris fiat fàtis, integrum opus prelo ite

rum committi mandavimus. ` --

Igitur Sociis noftris, qui editis fuperioribus

Voluminibus Musei Flórentini perhumaniter

fubscripsere , tum hæc duo Volumina , tum

ctiam tertium , mox pervulgandum , dabi

mus pretio Scutatorum xv. monetæ Floren

finae ; adeoque pro duobus hisce Volumini

bus mense Februario à Typographo noftro

diftribuendis, folvent Scutata x. ejusdem

• monetæ : pro tertio poftmodum Scutata v.

dum illud accipient. Integrum hunc annum

fubscriptioni legitimum tempus ftatuimus &

adfignamus: hoc elapso, qui non fubcripse

, rint, pro tribus hifce vóluminibus folverit

Scutata xx. monetæ Florentinae ; adeoque

pro descriptis Voluminibus Iv. & v. Scutata

x 1 v. pro vi. vero Scutata fex. Haec funt quæ

Socios noftros fcire volumus. Bene valete.

Florentiae xvIII. Kal. Februar. A. MDccxLi.

Desbordes , Libraire à Amfterdam, débite

a&uellemcnt les Voyages du Chevalier d'O-

liveira, imprimés en Portugais fous le titre

de A/emorias das Piagens de Framcisco Xavier

de Olivier. Tomo I. Dans peu il débitera auffi

un autre Ouvrage dü riième Auteur fous le

I\Oim
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nom de Mémoires de Portugal, avec la j i

bliothéque Portugaise , T. I.

CAMPAGNES PHILosoPHIQUEs, ou Mé

moires de M. de Montcal, Aide de Camp de

M. le Maréchal de Schonberg , contenant

l'Hiſtoire de la Guerre d'Irlande, par l'Auteur

des Mémoires d'un Homme de Qualité. 4.

Volumes in-12. Le premier, de 169. pages ;

le ſecond, de 176. le troiſiéme de 175. & le

quatriéme, de 16 ... A Amſterdam , chés

Desbordes , près la Bourse, 1741.

ELEGIE LATINE par M. le Comte de Mi

rabel, Ingénieur ordinaire du Roy, mise en

Vers François par M. Maſſon , de la Societé

Litteraire d'Arras. Brochurein 4°. M. DccxL.

Cette Elegie porte pour titre, Atrebatum

Queſtus. Ces Plaintes ont pour objet les

fleaux qui ont affligé la France cette an

née derniere , déreglemens des Saisons ,

ſtérilité, mortalité , &c. L'Auteur s'expri

me partout d'une maniere patétique , tou

chante & cependant noble , & majes

tueuse : En quoi le Traducteur François

l'a heureusement imité. Nos Lecteürs en

jugeront par un Morceau ou deux que nous

nous contentons de raporter ici , pour ne

pas nous jetter au-delà de nos bornes ordi

naires. Le Poëte commence ainſi.

Infandas -
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Infandos liceat verbis aperire dolores,

, Non nun puam curas fallere verba valent.

Ne pudeat largos imo de peëtore fletus

tundere , quis lacrymis debeat e(Te modus !
Fundere , quis lacrymis debeat effe modus !

-Alme Pater, Nati partos tibi fanguine fervos,

O pietas ! celf& protegat umbra manus.

Nate , Patri fimilis, fomti data viâimae mundo ,

O amor ! urgentis fi; medicina mali.

Qgi facro caras recreaíi lumine Gentes ,

0 perfeéfa falus ! Spiritus , affr opem.

ot perpeIIa INeces ati morientis amorTot Neces , Nat e ,

Virgo fave , natos nos quoque mater amas.

Aetherei Proceres, noffri quo cura receffìt ,

4gmatum m fèrè languet , adeffe, genus.

7* R A D U C T I O N.

P l A 1 N t E s du Peuple d'Array. .

r

€}•£.

De nos calamités tragons ici 1'image ;

En parlant de fes maux fouvent on les foulage ,

Si le Ciel n'a point mis de borne â nos malheurs,

Ne mettons pas auffi de mesure à nos pleurs.

Grand Dieu : Pere immortel de tout ce qui respire ,

A l'ombre de ton bras, fous ton puissant Empire,

Protege des Sujets rachetés par ton Fils ;

De notre liberté tout fon Sang fut le prix.

Et toi, Fils adorable, en tout égal au Pere ,

Des coupables Mortels Vi&time volontaire ,

Daigne
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Daigne du haut des Cieux nous tendre encor la

, nmà 1n.

Esprit Saint, Feu ſacré, dont le ſouffle divin

Fit prendre à l'Univers une nouvelle face,

Laisse tomber ſur nous un rayon de ta grace.

Vierge, qui par l'amour d'un Fils mourant en Croix

Souffiîtes, ſans mourir, unille moi ts à la fois ,

Nous ſommes vos Enfans , vous êtes notre Mere,

Donnez-nous à ce titre un ſecours nécessaire.

Et vous Hommes heureux, nagnanimes H ros,

Qui goûtez dans le Ciel un glorieux repos,

Auriez-vous oublié que nous ſommes vos freres ,

En ne ſerez-vous pas touchez de nos miſeres ?

&c.

Après l'énumération des calamités publi

ques & génerales, le Poëte s'arrête & don

ne ce nom à un Evénement qui regarde par

ticulierement la Ville d'Arras. Voici le lan

· gage de la Religion & de la pieté de l'Auteur.

Proh dolor ! infauſtos mala jam graviora ſequuntur,

Quis novus attonitâ ſurgit in Urbe fragor !

Delicia, * tutela, comes, virtuſue ſuperſtes,

* Le Calvaire d'Arras eſt placé ſur la Porre d'une

Tour de l'ancien Rempºrt qui ſépare la Ville d'a-

vec la Cité. On en avoit cop nencé la dé n »lition ,

ce qui auroit occaſionné ! .. Tr. ſlºtion de la Croix,

lorſque M. le Maréchai d'A ſe reçû le la part

du Roy Potfre que it M. l'Evequ s tas , de le

1éºarer à ſes depens. Cela a éte execu, avec ma
gnificence. é.- R.UX
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CRUx procul hoſpitiis exulat aéia ſuis.

Nec prohibere pii gemitus, ſuspiria, plančius,

Nec repetita valent nectere vota moras.

O Fortunatos tanto ſub ſjdere cives !

, Teſine quam miſeros aſpera fata manent !

AEneus ignito ſerpentum vulnere laſis ,

Serpens Isacidis viſus, c5 orta ſalus.

Crux , in te pendens , vitiorum vulnere laſis

Chriſtus Chriſtiadis viſus, & orta ſalus.

Crux ſacro geminos ſecernit limite cives, -

Et ſacro geminos vincit amore ſui.

Janua pandit iter populis adeuntibus urbem,

Et Paraſidiacum j tnua pandit iter.;

Crux haret mediis in manibus inſita teétis ,

Haret & in mediis inſita pećioribus.

Certatim properat meritos impendere honores

Civis uterque, vocat civis uterque ſuam.

O lux Chriſtiadum ! gentis ſpes fida redempta ,

Regia Crux, omnis ſumma moduſque boni,

Ara ſalutifero litantis tincta cruore !

AEternum inſolitz pignus amicitiz !

Tanta me ceperunt antiqua tadia ſe dis ?

Quis nova ſollicitat quarere tečia locus ?

Dulces relliquia ! Cœli pretioſa ſupellex !

Nata Deo & conſors ! qua duce vera Fides !

Inclyta prodigiis Crux ſecuriſſima Turris,

Praſidium patris, gloria, vita, ſalus !
-

Quid



A V R I L. 174 I. 765.

Quid tantum potuere nefas committere cives ?

g)uo raperis ? tuus eſt, quem fugis, ſte locus.

& c. -

7 R A D © C T I O N.

Mais quel nouveau tumulte épouvente nos ſens :

Sommes nous réſervés à des fleaux plus grands ?

Objet de notre amour, richesse précieuſe,

De graces, de vertus, ſource myſtérieuſe,

· Croix Sainte ! en quel exil veux-tu te tranſporter ?

Quoi ! nos vœux empressés ne peuvent t'arrêter ?

Tu fuis , & tu parois inſenſible à nos larmes,

Tu fuis, & c'eſt en vain que tu vois nos allarmes,

Citoyens trop heureux ſous un Aſtre ſi beau !

Si nous perdons jamais ce radieux flambeau,

Qu'allons-nous devenir ? que d'affreuſes tempêtes,

Quel déluge de maux va fondre ſur nos têtes !

Autrefois un Serpent ſauvoit le Peuple Hébreu,

Mortellement blessé par des Serpens de feu.

Aujourd'hui tout couvert des blessures du vice,

Le Chrétien dans la Croix trouve un ſecours pro

p1ce.

O Porte, qui ſoutiens ce fardeau glorieux,

Tu conduis à la ville & tu conduis aux Cieux.

Par deux Peuples voiſins ſans cesse réverée,

La Croix à deux Cités ſert de borne ſacrée.

Ce beau Signe eſt placé ( quel comble de douceurs)

Au milieu de nos murs, au milieu de nos cœurs.

- Chacun



766 MERCURE DE FRANcE

Chacun vient à l'envi lui rendre ſon hommage,

Chacun brigue ſous elle un illuſtre eſclavage,

Chacun le veut pour ſoi. Lumiere du Chrétien,

Prodige de faveurs , principe de tout bien,

Du Monde racheté douce & ferme eſpérance, -

Bouclier des Elus, leur force, leur puissance ,

D'un Dieu Prêtre & Victime inébranlable Autel,

D'un amour ſans égal Monument immortel,

O Croix ! mépriſez-vous le ſéjour où vous êtes ?

Qui vous porte à chercher de nouvelles retraites ?

Guide de notre Foi, riche tréſor des Cieux ,

Des tourmens de JEsUs Inſtrument glorieux ,

Miraculeuſe Croix, l'apui de la Patrie ;

Sa gloire, ſon ſalut , ſa victoire , ſa vie,

Reſtez, où fuyez-vous ? le Lieu que vous quittez,

Ce Lieu vous apartient, il eſt à vous, reſtez.

&c.

Nous obmettons le reſte à regret , mais

nous ne ſçaurions finir ſans remercier pu

bliquement l'illuſtre Auteur,qui a bien vou

lu enrichir ce Journal d'une ſi belle Piéce.

A V IS ſur l'Armorial Géneral de France.

M. d'Hozier, Juge d'Armes de France,

Conseiller du Roy en ſes Conſeils, Maître

des Comptes, &c. chargé du grand Ouvra

ge qui a pour titre Armorial Géneral de

France ,
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France, ou Regiſtres Géneraux de la Nobleſſ*

du Royaume, donne avis au Public que le ſeT

cond Regiſtre qu'il avoit compté publier au

mois de Janvier dernier, ne pourra paroître

qu'au commencement de Mai , parce qu'il a

été arrêté dans le cours de l'impreſſion par

une grande quantité de Familles diſtinguées

qui ont déſiré avec empreſſement d'être

comprises dans le Regiſtre prêt à paroître ;

& ainſi au lieu d'un juſte Volume que devoit

faire ce ſecond Regiſtre, à cauſe des augmen

tations conſidérables que l'on y fait, il ſera

en deux Parties, comme le premier.

On espere que le Public ſera content & du

fond de l'Ouvrage & de la forme. La No

· bleſſe de chaque Famille y eſt remontée à ſa

plus haute Epoque, & les Articles ont tou

te l'étenduë qu'ils peuvent avoir. Les Faits

Hiſtoriques des Familles y ſont détaillés,

auſſi bien que leurs Services,leur Illuſtration

& leurs Alliances. S'il ſe trouve dans une

Famille un homme dont la vie ait parû digne

· de la curioſité du Public , on en donne un

abregé, dans lequel on touche légerement

les Faits les plus conſidérables; & il y a aus

si pluſieurs Observations Critiques, ſoit pour

l'Hiſtoire Génerale, ſoit pour la réformation

· des Ouvrages Génealogiques qui ont préce

dé celui du Juge d'Armes. -

A la ſuite de la Préface, où l'on rendra

tl Il
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un compte plus particulier de ce que l'on a

fait pour perfectionner l'Ouvrage, on mettra

une Diſſertation contenant pluſieurs Recher

ches intereſſantes ſur laNobleſſe. On y trai

tera à fond des anciennes qualités des No

bles, de leur origine , du tems où elles ſe

ſont établies, de ce qui ſert à déſigner la

vraye Nobleſſe d'extraction dans les differen

tes Provinces , & ſelon les Coûtumes , &c.

En un mot on n'omet rien de ce qu'on croit

pouvoir aprendre quelque chose & faire

plaiſir au Public.

E XTRA IT d'une Lettre écrite par M.

Barrere, Docteur & Profeſſeur Royal en

Médecine de l'Univerſité de Perpignan, au

R. P. C. Docteur de Sorbonne. -

J E ne ſçais, M. R. P. ſi vous êtes infor

· mé que mon petit Ouvrage ſur la Bota

nique, lequel vous avez eû la bonté de faire

insérer dans le ſecond Volume du Mercure

du mois de Décembre dernier, page 2893.

a été attaqué par un véritable Libelle , de la

compoſition d'un jeune Médecin de notre

Univerſité, ci-devant mon Ecolier. Ce pro

· cedé a parû ſi extraordinaire, que je crus de

· voir en porter mes plaintes à M. le Chance

lier, à qui je pris la liberté d'envoyer & ma

Diſſertation, & la Réponse du jeune Méde

Cln ,
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cin, que j'ai raison de qualifier de Libelle.

En effet, M. R. P. M. le Chancelier ayant

jugé là-deſſus avec ſon équité ordinaire, eut

la bonté d'écrire auſſitôt à M. le Premier Pré

ſident & à M. le Piocureur Géneral du Con

seil Souverain de Rouſſillon , leur mandant

de faire ordonner par un Arrêt la ſupreſſion

de cette Critique ſcandaleuſe, qui porte pour

titre , Réponse à une Quſtion de Médecine ,

dans laquelle on examine ſi la Théorie de la .

Botanique, ou la connoiſſance des Plantes eſt

nécſſaire à un AMédecin : Par J. B. Garçon

Apotiquaire.

Le Conseil Souverain rendit le 2.Septem

bre dernier un Arrêt ſur les Concluſions de

M. le Procureur Géneral , qui ordonne la

ſupreſſion de cet Ouvrage, avec défenses de

le vendre , diſtribuer , &c. ſous les peines y

portees.

| A Perpignan le 6. Février 1741.

On écrit d'Angers du 25. Février, qu'il y

a eû un concours des plus habiles Juriscon

sultes des Provinces voiſines, qui ont dispu

té publiquement dans l'Univerſité de cette

Ville, une Chaire de Profeſſeur en Droit de

4ooo. livres de rente, & que le 9. de ce mois

les Officiers du Préſidial , les Profeſſeurs en

Droit & les Anciens des Facultés de Théolo

gie & de Médecine, après avoir juré ſur le
- Saint
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Saint Evangile, d'élire celui qu'ils jugeroient

en être le plus digne par ſa capacité, avoient

donné la Palme à M. Dubois, Avocat au

Parlement de Bretagne.

Le Mercredi 12 Avril, l'Académie Royale des

Sciences tint ſon Aſſemblée publique , à laquelle

M. d'Argenſon , Conſeiller d'Etat & Intendant de

Paris préſida, comme Préſident de l'Académie pour

Cette dIlI1CC.

Mrs le Chancelier, le Cardinal de Polignac, les

Comtes de Maurepas & de S. Florentin , Honorai

r s de cette Académie , s'y trouverent |

M. de la Peyronie , previer Chirurgien du Roy,

ouvrit la Séance par la lecture d'un Mémoire, dans

lequel , après avoir réfuté les differens ſentimens

des Anciens ſur a partie de notre corps à laquelle

les principales fonctions de l'ame ſont unies il eſſaya

de prouver par pluſieurs Obſervations Anatomi

ques fort curieuſes, que la partie du cerveau nom

mée le Corps Caleux, eſt celle qui a la proprieté,

tant qu'elle eſt ſaine, de conſerver cette faculté de

l'ame , quoique toutes les autres parties du cerveau

ſoient affectées de maladies, & qu'au contraire lors

ue cette partie ſeule eſt affectée, les autres étaar

§ , on perd auſſi tôt la connoiſſance & le rai

ſonnement.

M le Monier , fils , lût enſuite un Mémoire, dans

leque, il annnonça une Hiſtoire du Ciel, qu, s'im

prime & qui eſt ſur le point de paroître ; cette His

toire eſt un Recueil de toutes les Obſervations Aſtro

nom ques, qui ont été faites à l'Obſervatoire Royal,

depuis ſon établiſſement, par Mrs Pica1d de la

Hire , &c auquel M. Monier a joint les ſiennes ,

leſquelles lui ont fait faire une découverte impor

- l d Il [C
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ante pour l'Aſtronomie Cette découvere eſt que

les rayons de lumiere éprouvent une variation de

1 éfraction du froid au chaud.

M. Duhamel ût une Diſſertation ſur les fractu

res des Os & prouva que le Cal ou Calus, qui re

joint les vs 1ompus tire ſa ſubſtance du Perioſte.

M de Reaumur termina la Séance par une Dis

ſertation ſur la Mouche non mée Araignée, qui

produit des Mouches auſſi groiles qu'elle, au no
meut de leur naiſſance.

Le Mardi 1 1. Avril, l'Académie Royale des Ins

criptions & Belles Lettres,tint auſſi ſon ſl mblée pu

pblique d'après Pâques. M. le Comte de Maurepas,

Miniſtre & Sécretaire d'Etat, y preſida M de Boze,

Secretaire Perpétuel , déclara d'abord que l'Acadé

mie avoit adjugé le Prix, do t nous avons expoſé

le Sujet en ſon tems, à M. l'Abbé Venuti de Cro

tonne , de l'Académie de la Cruſca , & de celle

de Crotonne, Grand-Vicaire de S. Jean de La

t1 3 Il ,

M. de Boze ouvrit la Séance par l'Eloge de feu

M. Lancelot, Académicien & Inſpecteur du Colle

ge Royal, lequel fut extrêmement goûté.

M. l'Abbé Vatry lût enſuite une Diſſertation

ſur l'origine de la Comédie Grecque.

M. de Foncemagne lût la Vie d'un fameux Trou

badour , ou Poëte Provençal , nomn1 Guillaume de

Cabeſtin , dont la fin fut très malheureuſe , &c.

Et M. l'Abbé Gedoin remplit le reſte de la séan

ce par l'Hiſtoire de la Ville & des Tyrans d'Hera

clée , traduite des Extraits de Memnon qui ſe trou

vent dans la Bibliothéque de Photius, & accompa

gnée de Remarques.

Le Lundi 1o. Avril, l'Académie Royale de Sois

ſons
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ſons tint ſon Aſſemblée publique dans la Grande

Sale du Palais Epiſcopal. M.† , Doyen de l'E-

gliſe Cathédrale, Directeur, en fit l'ouvertur par

un Diſcours, dans lequel il déclara que c'étoit en

core M. l'Abbé Lebeuf, Chanoine & Sous-Chantre

d'Auxerre, qui avoit remporté le Prix de la Diſler

tation ſur l'Hiſtoire de France , dont l'Académie

| .. avoit propoſé le Sujet. Il déclara auſſi que c'eſt pour

la derniere fois que M. l'Abbé Lebeuf ſeroit cou

ronné, ſon Aſſciation récente à l'Académie des Ins

ciiptions & Belles-Lettres ne le lui permettant plus.

· On fit enſuite la lecture de cette Diſſertation ſur

differens endroits qui concernent les Enfans de Clo

vis , & en pa1ticulier ſur la Chevelure des anciens

Francs. A la fin de cette lecture, l'Aute r, placé

immédiatement à côté de M. le Duc de Fit james,

Evêque de Soiſſons, reçut de ſes mains le Prix en

queſtion , qufeſt une Médaille d'or du prix de trois

cent livres , laquelle eſt décrite dans pluſieu1s Mer

cures, & ſingulierement dans celui du mois de Mai

17; 5 page 957. C'eſt, au reſte, la cinquiéme Mé

daille que M. l'Abbé Lebeuf a reçû dans l'Acadé

mie de Soiſſons. -

Le 2 ;. du mois de Mars dernier, l'Académie éta

blie à Rome pour faire des techerches ſur les Rites

& ſur la Liturgie, tint une Aſſemblée publique à

| laquelle les Cardinaux de Boſlu, Firrao & Spinola,

aſſiſterent avec pluſieurs perſonnes de diſtinction,

& Don Antoine Galli, Chanoine Régulier de Saint

· Sauveur , & l'un des douze Académiciens, y lût

une Diſſeitation , dans laquelle il donna des preu

ves de ſoi Erudition. -

SU { TE
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S 0 ITE des Médailles du Roy.

Ivers incidens , qui nous ſont étrangers,

'avoient interrompu la Suite des Méda lles du

Roy dans ce Journal ; nous la reprenons avec le

même zele. La Médaille dont on voit ici la Gra

vûre , a été frapée ſur la pacification des troubles

de Geneve. D'un côté c'eſt le Portrait du Roy en

Buſte, avec l'Inſcription ordinaire LUD. XV. REx

CHRIsTIANIss. Et ſur le Revers, le Génie de la

France, caracteriſé par ſes attributs & par l'Ecu de

ſes Armes, paroît deſcendre du Ciel, aportant une

branche d'Olivier à la Ville de Geneve, repréſentée

ſous la figure d'une Femme , couronnée de Tours,

dans le goût antique, & aſſiſe ſur un Cube où les

Armes de Geneve ſont gravées. Pour Légende :

REsPUB. GENEveNs1s PAcATA , & dans l'Exergue,

M. DCC. XXXVIII. Les Coins de cette Médaille

ont été gravés par M. Duvivier, Graveur du Roy,

de l'Académie Royale, &c. connû depuis long

tems par ſa grande capacité & particulierement par

la maniere heureuſe§ il a toujours exécuté les

Médailles du Roy. - - -

| Preſque en même tems la Ville de Geneve mar

# ſa reconnoiſſance par deux Médailles qu'elle

t fraper. Dans la premiere, l'Inſcription ſuivante

enfermée dans une Couronne de Chêne, en occupe

· un côté : DIssIDIA GENEv. coMPosITA or F1cIIs

ET ARB 1TR1o LUDov1cI XV. RE c Is CHRIsTIANIss.

ET HELvEr. CIvITATUM TIGURIN. ET BERNENs,

M. DCC. XVIII. De l'a tre côté , la Paix & la

Juſtice, avec leurs Symboles, ſont debout, terras

ſant la Diſcorde, avec un Autel au milieu , ſur le

quel eſt un feu allumé, & ces deux mots, SALUs

KEIPUBLICAE.

L'autre,Médaille repréſente d'un côté le Comte

G dc
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de Lautrec en Buſte, avec cette Inſcription : D. F.

CoMEs A LAUTREc , LEGAT. AD PAc. GENEv. Et

ſur le Revers ſont caractériſées par leurs Symboles,

la Force , la Prudence & la Juſtice. Pour Legende

FoRTITUDo PRUDENTIA AEQUITAs. Et dans l'E-

xergue, CoNsr1cU4E IN UNo. -

Le Sr Maſſe , l'un des Vingt-quatre de la Muſi

que de la Chambre du Roy† de faire graver

un quatriéme Livre de Sonates à deuxViolonchelles

ou deux Baſſons,§ plus aiſé que les pre

miers, que le Public a reçûs très-favorablement; il

ſe vend ſix livres, aux adreſſes ordinaires.

' M. Bouvard vient de donner au Public un cin

quiéme Recueil d'Airs ſérieux & à boire, à une &

deux voix , avec accompagnement de Flûte, Vio

lon & la Baſſe-continuë, mêlé de Brunettes , Mu

ſettes, Récits de Baſſes , Ariettes & Vaudevilles.

Prix trois livres. -

NANETTs, Cantatille à voix ſeule, avec accom

pagnement de Muſette & la Baſſe-continuë, & un

, Air Italien avec des Couplets. Prix 24 ſols.

.. Ces deux Livres ſe vendent à Paris, chés l'Aſu

teur, Cour du Dragon Ste Marguerite , Fauxbourg

S. Germain ; la veuve Boivin, à la Regle d'or, ruë

S. Honoré ; le Sr le Clerc, ruë du Roulle, à la Croix

d'or ; & chés le Sr Hué, Graveur de Muſique, at

tenant le Palais Royal , chés un Bonnetier, vis-à-

vis le Caffé du Sr Dupuis,

' on a parlé dans le Mercure du mois dernier d'un

Ouvrage de M. Rameau, pour le Clavecin ; en voi

ci un autre à peu près dans le même genre qui

commence à faire du bruit. M. Geminiani vient de

propoſer par Souſcription un Livre qui a pour rirre
* Guide
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Guide Harmonique, ou Combinaiſon ſimple & ſenſt

ble de tous les Raports que les ſons peuvent avoir en

tre eux, Ouvrage par le ſecours duquel, ſans avoir

aucune connoiſſance de la Muſique cº ſans cependant

ſortir des regles de la Compoſition , on pourra dans

l'inſtant compoſer de la façon la plus exaéte & la plus

harmonique, c5 varier cette compoſition à l'infint, in

folio gravé Le nom de l'Auteur ſemble faire l'élo

ge de cet Ouvrage. D'ailleurs ceux que nous avons

déja de lui ſont aſſés connus pour eſperer beaucoup

de ce dernier. Ce n'eſt point un Traité de théorie;

tant de grands Maîtres nous en ont donné , qu'il

ſemble qu'on n'ait plus rien à ſouhaiter de ce côté

là ; tout le ſecret de celui-ci eſt ſous les yeux, il ne

s'agit que d'operer , au moyen de cette eſpece de

Dictionaire , vous vous trouvez conduit par des

exemples ſenſibles & ſûrs dans tous les accords

dont un ton peut être ſuſceptible, ſoit dans le na

turel , ſoit dans l'accidentel. Les Amateurs de Mu

ſique, & ſurtout ceux qui s'adonnent à la Compo

ſition , ne peuvent trop s'intereſſer au ſuccès d'un

Ouvrage qui ſemble enfin nous dévoiler ce qu'un

Art, auſſi agréable & auſſi utile, a parû avoir juſqu'à

préſent de difficile & d'obſcur. Il a fait d'avance

l'étonnement de ceux à qui l'Auteur a bien voulu

le communiquer. C'eſt un de ces Phénomenes

u'on voit de tems-en-tems ſortir du ſein des Arts,

leſquels ont les leurs, ainſi que la Nature.

Les Souſcriptions ſe délivrent chés Prault , fils,

Libraire, Quai de Conty, vis-à-vis la deſcente du

Pont-Neuf, à la Charité.

E s T A M P E S N O U V E L L E S.

Dans le goût preſque univerſel qui s'eſt répandu

en France pour les Beaux-Arts, pour les Tableaux,

' G ij les
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lesEſtampes& géneralement pour tout ce qui peut pi

quer la curioſité des Gens de goût, le ſieur Odieuvre,

Marchand d'Eſtampes, qui a déja fait paroître de

puis quelques annees tant de Portraits intereſſans,

s'eſt flaté que le Public recevroit avec plaiſir les

nouveaux ſoins qu'il s'eſt donné pour faire paroître

trois nouvelles Eſtampes d'après trois des plus beaux

Tableaux du Correge.

Lorſque les trois Sujets ſont ſortis de la main

de ce fameux Peintre, ils repréſentoient Leda, Da

naé& Io, & ôn ne pourroit diſconvenir qu'ils ne fus

ſent admirables à tous égards, ſi on en exceptoit un

peu trop de licence dans la compoſition , qui em

pêcheroit de les faire paroître aujourd'hui tels qu'on

les a vûs autrefois. ·

C'eſt par cette unique raiſon que le ſieur Odieu

vre s'eſt déterminé à faire faire ſur les anciennes

Planches quelques légers changemens par une habi

le main, & qui d'ailleurs eſt un des grands Admi

rateurs pour tout ce qu'a produit le Pinceau du cé

· lebre Antoine Correge. - " · •

Le ſieur Sornique a gravé avec beaucoup d'intel

ligence les nouveaux changemens† a été obli

gé de faire ; à peine s'aperçoit-on de quelque diffe

rence dans le Burin; & ces Morceaux,†
placer hardiment partout, ſans crainte d'offenſer la

plus grande délicateſſe, forment aujourd'hui une

eſpece de Suite de l'Hiſtoire de Diane.

Dans l'un, cette Déeſſe eſt repréſentée, prenant

le Bain ; dans l'autre, elle rend à l'Amour les traits

dont ce Dieu l'a bleſſée, & dans le troifiéme, on

la voit preſque endormie , & elle paroît attendre

l'arrivée d'Endimion.

LA FAMILLE DU MAREcHAL , Payſage en lar

ge. On voit une Forge ſur le devant , Figures &

- Chevaux
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Chevaux qu'on ferre , &c. C'eſt la 4o. Eſtampe

que le fieur Moyreau a gravée avec beaucoup d'in

telligence d'après Philipe Vauvremens , excellent

Peintre Hollandois,& d'après le Tableau original du

Cabinet de M. Porlier, Maître des Comptes. Elle eſt

de la même grandeur que le Tableau,& ſe vend chés

le fieur Moyreau, Graveur du Roy , ruë Galande.,

vis-à-vis S. Blaiſe, 1741. -

LE MATIN , Payſage en large, d'un caractére

varié & admirable , avec Figures & Animaux, gra

vé par Jacques-Philipe le Bas, d'après le Tableau

original de Berghem , 1741. ſe vend à Paris ,

chés l'Auteur , Graveur du Roy , rue de la Harpe,

vis-à vis la rue Percée. Cette Eſtampe fait égale

ment honneur à la grande 1éputation du Peintre &

à l'habileté du Graveur, -

Le même ſieur Odieuvre, Marchand d'Eſtampes,

Quai de l'Ecoſe , vis-à-vis la Samaritaine , à la

Belle Image , vient de mettre en vente ,

. TRoPHE'Es DE CHAssE, en ſix Piéces en hauteur,

deſſinés par le ſieur C. Huet, & gravés par le ſieur

Guelard, de très-bon goût. . | " .

Il vient auſſi de mettre en vente les Portraits de

CHARLEs III. DIT LE GRAs, Empereur, XXVIII.

Roy de France, mort en Souabe le 8.Janvier 888.

après trois ans de Regne , deſſiné par A. Boizot, &

gravé par J. G. de# ' , -

- DoM BERNARD DE MoNTrAUcoN , Religieux

de la Congrégation de S. Maur , né au Château de

Soulage, Diocèſe de Narbonne , le 16, Janvier

1 655. gravé par Tardieu, le fils,

, On nous† M. Chycoineau, Conſeiller

d'Etat, Premier Médecin du Roy, ayant vû la gué
- G iij riſon
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"iſon d'un grand Prélat , qui avoit des Boutons,

Rougeurs & Dartres au viſage depuis plus de huit

ans , & ayant apris d'ailleurs la guériſon de plu

ſieurs autres Perſonnes conſidérables, par les Re

medes compoſés & débités depuis plus de 4o. ans

par Mad. de Leſtrade, a bien voulu, pour l'utilité

& le ſoulagement du Public , donner ſon Aproba

tion pour les débiter.

Ces Remedes ſont une Eau pour la guériſon des

Dartres vives & farineuſes, Boutons, Rougeurs ,

Taches de rouſſeur, & autres Maladies de la Peau.

Et un Baume blanc, en conſiſtance de Pomade,

ui ôte les cavités & les rougeurs après la petite

vérole ; les taches jaunes & le hâle, unit & blan

chit le teint.

Ces Remedes ſe gardent tant que l'on veut, &

peuvent ſe tranſporter partout. Les Bouteilles de

cette Eau ſont de 2. ;. 4. 6. livres & au-deſſus ,

ſelon la grandeur. Les Pots de Baume blanc, ſont

de 3. livres 1o. ſols , & les demi Pots d'une livre

I 5 . ſols. - -

Mad. de Leſtrade, demeure à Paris, ruë de la

Comédie Françoiſe, ehés un Grainetier, au premier

Etage. Il y a une Affiche au-deſſus de la porte.

Le Prélat dont on vient de parler, a gratifié la

De de Leſtrade d'une Penſion ſa vie durant.

ctctctctctctctctctctctctct
| C H A N S O N.

C Her Amant, pour pleurer ton abſence ;

Je cherche une retraite auſſi triſte que moi.

Ah ! trop heureuſe encor, ſi ta perſéverance .

Etoit le prix des pleurs que je répands pour toi iEi
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LE PLAISIR DE R I RE,

VAv DE VIL L E.

D Ourquoi ne chanter que le vin,

Et le Dieu qui fait qu'on ſoupire ?

, Pourquoi ne pas chanter ſans fin

Le doux plaiſir de rire ?

#:

Un Yvrogne, qui nuit & jour

Joüit d'un bacchique délire,

Procure à chacun tour à tour

Le doux plaiſir de rire.

#e -

Un Avare , qui meurt de faim ,

Pour épargner ſa tirelire,

Inſpire à tout le Genre humain

Le doux plaiſir de rire.

#.

Un Amant épris des apas

De Célimene, ou de Thémire ,

Tous les jours ne donne-t'il pas

Le doux plaiſir de rire ?

#.

Un Petit-Maître turbulent,

Lorſque ſon vertigo l'inſpire ,91 # P G iiij Nous
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Nous fait goûter à chaque inſtant

Le doux plaiſir de rire. .

#

Un jeune Abbé leſte & poupin,

-

--

Qui près de Climene ſoupire , ..

Nous excite ſoir & matin

Au doux plaiſir de rire.

#e

Quand on voit un vieux Magiſtrat

Qui conte ſon tendre martyre,

· Il inſpire avec ſon rabat

Le doux plaiſir de rire.

-

· #

Lays, avec un-air badin,

Range ſous ſon aimable empire

L'homme ſage & la Calotin, -

Amis, il en faut rire.

LA，hara

#S82:
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S P E C T A C L E S.

E X T R A I T de la Comédie de l'Echo du

| Public, Piéce en un Acte & en Vers. Par

les ſieurs Romagneſ & Riccoboni, repréſen

tée au Théatre Italien le 7. Mars dernier.

_A C T E C) R S. -

La Critique, la Dlle Silvia.

Un Suivant d'Apollon, le Sr Sticoti.

Beliſe , la Dlle Riccoboni.

L'Arlequin François, .. le Sr Terodat.

L'Arlequin Italien , le Sr Conſtantini. -

Le Marquis , le Sr Rochart.

Philemon, - · le Sr Deshayes.

L'Auteur , le Sr Riccobomi.

La Scene eſt au Château de Tuilleries.

| | N Suivant d'Apollon ouvre la Scéne

avec la Critique, par un ordre exprès

d'Apollon, qui veut qu'elle devienne l'Echo

du Public, & qu'en cette qualité, elle réfor

me les abus. La Critique a beau refuſer un

Emploi dont elle prévoit l'inutilité, elle eſt .

forcée d'obéir au Dieu du Parnaſſe. Le bruit

de ſa nouvelle dignité s'étant déja répandu

par tout, Beliſe eſt la premiere qui vient la

trouver pour ſçavoir ce qui ſe paſſe dans tou

: G v tes



782 MERCURE DE FRANCE |

tes les Conditions ; la nouvelle Sybile ne

lui aprend rien dont elle ne ſoit déja infor

mée, & ſur quoi elle n'ait déja fait des re

fléxions critiques. Voici ce que le nouvel |

Echo du§ lui aprend ſur ce que ce

même Public penſe d'elle.

Ils diſent que les traits d'une ſecrette envie •

Contre tout votre Sexe animent vos diſcours ;

Et que pour décrier une femme jolie,

De cent propos malins empruntant le ſecours,

D'un ridicule affreux vous noirciſſez ſa vie ;

Que vous n'épargnez point votre meilleure amie ;

Qu'à peine de chés vous quelqu'un s'en eſt allé,

Que de cent traits mordans on le voit accablé ;

Que ce goût pour la raillerie

Vous fait ſouvent calomnier, .

Et qu'on n'eſt à l'abri de la plaiſanterie ,

Qu'en ſe retirant le dernier ; .

Que cet étrange caractere -

Eloigne de chés vous la ſincere amitié,

Et que ſi vous traitez l'Univers ſans pitié,

Sur ce qui vous regarde il ne s'épargne guere.

La médiſante Beliſe s'étant retirée, peu (

ſatisfaite de la ſincerité dont l'Echo du Pu

blic vient de faire profeſſion , l'Arlequin

| François vient la conſulter à ſon tour : après -

s'être défini lui-même, il n'aprouve pas la •

- définition
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définition que la Critique fait de l'efprit ;

voici quelle eſt la ſienne. -

A votre jugement vous donnez une entorſe ;

Un mot ſuffit à pareil jeu , • -

Er comme l'eſprit eſt un feu,

On doit ſentir le coup, voyant partir l'amorce.

Il ſe plaint de la déſertion des Spectateurs,

qui venoient en foûle quand on ne les en

tendoit pas , l'Echo du Public lui répond

ue c'eſt préciſément parce qu'ils ſont enten

† qu'on ceſſe de les venir voir. L'Arle

quin François veut ſçavoir de la Critique, non

ce que l'Echo public dit de lui ; mais il veut

ſeulement aprendre d'elle ce qu'on dit de

l'Arlequin ltalien,voici ce qu'elle lui répond ，.

L'Italien eſt vieux, le François ne vaut rien .

Et pour le corriger de la curioſité qu'il a

de ſçavoir ce qu'on penſe de ſon Antagonis

te, préférablement à ce qu'on dit de lui mê

me , elle parle ainſi :
| • » !

Voilà comme on penſe aujourd'hui ;

chacun n'eſt occupé que des défauts des autres; '

Je le pardonnerois , ſi les fautes d'autrui

- Pouvoient nous corriger des nôtres ;,

Mais cela ne ſe peut, & par bonne raiſon ;.

Nos defauts & l'amour que l'on a pour ſoi-même .

Ont unc intime liaiſon » , v -

G vi #itt
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Et comme l'on ne peut condamner ce qu'on aime,

On blâme ſon voiſin , ſans y connoître même

Et notre exemple & ſa comparaiſon.

L'Arlequin Italien qui ſurvient , inter

rompt la converſation qui commençoit à s'é-

chauffer entre l'Arlequin François & la Cri

tique. Ces deux Arlequins ſe traitent d'a-

bord avec beaucoup de politeſſe & ſe diſent

avec la même hypocriſie ce qu'ils ne penſent

nullement l'un de l'autre. L'Arlequin Italien

demande à laCritique ce que l'Echo duPublic

décide de ſes talens; la Critique lui demande

s'il veut ſçavoir les défauts qu'on lui impute;

il lui répond, qu'il ne veut rien aprendre qui

lui déplaiſe. L'Arlequin François répond : .

C'eſt des Comédiens l'uſage accoûtumé,

- Ils ſont comme le Petit-Maître >

Qui, du moment qu'il eſt aimé,

Ne s'embarraſſe pas s'il mérite de Pêtre. "

La Critique déſaprouve cet uſage & en fait

«onnoître les pernicieuſes ſuites par ces Vers :

. C'eſt le Public qui cauſe ce malheur. '

Par la même raiſon qui le rend favorable

Aux talens d'un paſſable Acteur,

S'il abuſe de ſa faveur , -

Il lui doit être inexorablé, &c.

· Les deux Arlequins, après avoir aſſés long

CCIIlS
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tems diffimulé, juſqu'à ſe loüer réciproque

ment , en viennent enfin aux menaces &

aux coups. La Critique les congédie par cette

réponſe déciſive : . -

Les complimens que l'un à l'autre

En arrivant vous vous êtes pouſſés,

De la façon dont ils étoient penſés,.

Font votre portrait & le vôtre.

Un Marquis des plus fats qu'il en fût ja

mais, ſuccede aux deux Arlequins. Il de

mande à l'Echo du Public ce que la Renom

mée publie ſur ſon compte, & il le demande

avec une entiere confiance , parce qu'il ne

doute point qu'on ne lui ait rendu juſtice ,

tant dans les Champs de Mars, que dans .

ceux de l'Amour. La Critique lui dit que ^

toutes les belles proüeſſes dont il s'aplaudit

avec tant de ſécurité, ſont ignorées dans le

monde; pour achever de rabattre ſon orgueil,

elle lui parle ainſi :

D'après moi je vais vous parler

| Avec une exacte franchiſe. !

Une vertu qu'on veut trop étaler

Ne mérite pas qu'on la priſe ;

Elle ſe fait timpaniſer,

Pour peu qu'elle ſoit fanfaronne ·

Et le Public malin, ſe plaît à refuſer

" , . Ce
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Ce qu'à ſoi-même l'on ſe donne. .

Rabatez donc de cette vanité

A tant d'honnêtes gens funeſte ;

Joignez à l'intrépidité -

L'heureux talent d'être modeſté ;

Si de vous faire aimer vous trouvez le ſecret ,

Dans votre cœur renfermez cette gloire,

Et ſçachez qu'en amour un vainqueur indiſcret,

Bien loin de triompher, avilit ſa victoire,

Puiſqu'on en mépriſe l'objet.

Nous paſſerons légerement ſur les deux

dernieres Scénes. L'une eſt avec un Miſan

trope qui s'ennuye de tout; l'autre eſt avec

un Auteur qui veut ſe ſingulariſer par une

nouvelle maniere de compoſer pour le Théa

tre.Le premier† Philemon.LaCritique,

au ſujet de ſon dégoût outré pour tout ce

qui n'a pas la grace de la nouveauté, lui fait

cette ſage remontrance :
-

Je voi que votre eſprit s'occupe

A chercher toujours du nouveau ;

Mais de ce ſentiment on eſt toujours la dupe,

- Le nouveau n'eſt pas toujours beau.

Ne vaut-il pas bien mieux voir ces divins Ouvrages,

Qu'on a de tout tems admirés ,

Qui font le déſeſpoir de ces Auteurs peu ſages ,

Dont les pas chancelans & ſouvent égarés ,
Courent
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Courent après l'eſprit dans leurs Vers bigarés,

Et ne font que rimer les ennuyeuſes pages

Des Romans les plus ignorés ?

Philemon inſiſte par cette réponſe :

Quoi ? ne faire plus rien !j'en ſuis inconſolable.

Reveillez les Auteurs de l'assoupiſſement,

Déeſſe,& le Spectacle à mes yeux plus aimable,

Fera tout de nouveau mon ſeul amuſement.

La Critique lui répond :

Je ne puis ſeconder le déſir qui vous guide.

Par une Critique ſolide

J'effraye les Auteurs, loin de les animer ;

C'eſt mon Emploi de les tenir en bride,

Mais vainement mon œil les intimide ,

Leur amour propre a ſoin de rallumer,

Malgré ma cenſure rigide,

La fureur qu'ils ont de rimer.

Quant au Perſonnage de la derniere Scé

ne qui nous peint le caractere d'un Auteur

qui ne travaille que pour ſe ſingulariſer, on

voit bien qu'on veut faire tomber la Critique

ſur l'ingénieux Auteur de l'Oracle, qui a été

du goût de tout Paris ; on prétend même

obſcurcir la gloire du ſuccès par ces Vers

qu'on met dans la bouche de la Critique :

une Aarice agréable & finement placée , L -
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L'an paſſé, ſoûtint le bonheur | »

D'une Piéce flateuſe , où toûjours la penſée,

Sans ébloüir l'eſprit, arrivoit droit au cœur, &c.

L'Auteur dans cette derniere Scéne veut

faire voir le ridicule d'une Piéce à trois ou à

deux Acteurs, par un plan de Comédie où

il prétend qu'il n'y ait qu'un ſeul Acteur, &

dont les Avantures de Robinſon peuvent fai

re le Sujet. La Critique eſt bien loin d'aprou

ver ce nouveau deſſein de ſe ſingularifer, &

finit cette ingénieuſe Comédie par un re

merciment qu'elle adreſſe au Public, & par

l'annonce d'une Fête; voici comme elle s'ex

prime : " - - -

A corriger les foibleſſes humaines

Le Seigneur Apollon perdra toujours ſon tems ;

· Mes démarches ont été vaines,

Mais quel bonheur, Meſſieurs, quel doux fruit de

mes peines ,

Si j'ai pû vous flater pendant quelques inſtans !

Enfans de Terpſicore ,

Venez former des pas badins ,

Et que vos Jeux dans ces Jardins

Annoncent le retour de Flore.

Le 1o. Avril les mêmes Comédiens firent

l'ouverture de leur Théatre par une Piéce

1talienne en Proſe & en trois Actes , intitu

- - lée,
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lée, Arlequin muet par crainte, dans laquelle

le ſieur Carlo Bertinazzi , né à Turin, âgé

de près de 28. ans, joüa pour la premiere

fois avec aplaudiſſement le Rôle d'Arlequin,

qui eſt le principal Perſonnage de la Piéce.

Cette Piéce , qui eſt de M. Riccoboni ,

retiré du Théatre & toujours fort regret

té, avoit été joüée dans ſa nouveauté le

16. Décembre 1717. par l'Auteur, & par le

fameux Thomaſſin , d'une maniere à ne

laiſſer rien à déſirer par le jeu, le naturel

& la préciſion de ces deux incomparables

Sujets. -

Le ſieur Rochart, qui avoit fait le Compli

ment au Public à la clôture du Thêatre , fit

auſſi celui de l'ouverture, il s'exprima en ces

termes.

Mrs,ce jour, qui renouvelle nos ſoins & nos

hommages, devoit être marqué par une nou

veauté, que nous vous avions préparée; mais

l'Acteur qui va avoir l'honneur de paroître

devant vous, pour la premiere fois, avoit

trop d'interêt & d'impatience d'aprendre ſon

ſort, pour nous permettre de reculer ſon
début. • .

Si votre mouvauté tombe ( nous a-t'il dit )

j'aprendrai comme le Public ſiffle, & c'eſt ce

que je ne véux point ſçavoir; ſi elle réuſſit, je

ſgaurai comme on aplaudit, & ferai peut-être

une funeſte comparaiſon de ſa réception à la

mienne ;
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mienne; & pour ne donner au nouvel Acteur

aucun lieu de reproche , nous nous ſommes

entierement conformés à ſes intentions.

, Il ſçait, Mrs, non-ſeulement ce qu'il a

à craindre en paroiſſant devant vous, mais

en y paroiſſant encorc après l'excellent Ac

teur que nous avons perdu, dont il va joiier

le même Rôle. Les ſujets d'une ſi juſte crain

te , ſeroient balancés dans ſon eſprit, s'il

connoiſſoit les reſſources qu'il doit trouver

dans votre indulgence. Mais c'eſt en vain

que nous avons eſſayé de le raſſûrer ; il ne

peut être convaincu de cette vérité que par

vous-mêmes,& nous eſperons, Mrs, que vous

voudrez bien ſouſcrire aux promeſſes que

nous lui avons faites de votre part.Elles ſont

fondées ſur une ſi longue & ſi heureuſe ex

† , que nous ſommes auſſi ſûrs de vos

ontés, que vous devez l'être de notre zele,

& de notre profond reſpect.

Le 18. les mêmes Comédiens remirent au

Théatre Belphegor, Comédie - Ballet, en

Proſe et en trois Actes, avec trois Inter

medes de Chants et de Danfes. Cette Piéce,

qui eſt de la compoſition du feu Sr le Grand,

Comédien du Théatre François, avoit été

donnée dans ſa nouveauté le 24 Août

172 I. avec ſuccès. On l'a revûë encore avec

beaucoup de plaiſir. • .

Le 2o. ilsd§nt une Piéce nouvelle

- Italienne

"
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Italienne qui n'avoit jamais été joiie à l'Hô

tel de Bourgogne. Elle eſt en trois Actes

et a pour titre , le Déſi d'Arlequin & de

Scapin. C'eſt une Piéce dans le vrai goût

Italien, avec un Jeu de Théatre continuel ,

exécuté par le nouvel Arlequin et Scapin,

qui joiient les Rôles de Valets, de Mario

et de Lelio ; ces deux fourbes ſe diſputent

chacun la gloire de réuſſir dans leur entre

priſe pour tromper Pantalon & le Docteur,

dont la fille et la niéce ſont les Amantes de

Mario et de Lelio; les deux Amans obtien

nent enfin ( pour finir la Piéce) le conſen

tement des deux Vieillards, et épouſent

leurs Maîtreſſes, Cette Comédie eſt termi

née par un fort joli Divertiſſement, dont

l'exécution a fait beaucoup de plaiſir.

' Le Théatre François vient de faire une perte

| des plus conſidérables. Le Sieur Dufreſne,

qui, quoique dans un âge peu avancé , ſe

trouve le Doyen de tous ſes Camarades, &

géneralement regretté, le Sieur Duchemin,la

Dlle Quinaut Dufreſne, & la Dlle Jouvenot,

ayant obtenu la permiſſion de ſe retirer.

Le 1o. Avril , les Comédiens François

firent auſſi l'ouverture de leur Théatre par

la Tragédie d'Abſalon, tirée de l'Ecriture

· Sainte , de feu M. Duché , de l'Académie

Royale des Inſcriptions et Belles-Lettres.

- Cette
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Cette Piéce n'avoit pas été donnée depuis le

12. Juillet 173o. qu'elle fut remiſe au Théa

tre avec un très-grand ſuccès. Les Rôles de

David, d'Abſalon d'Achitophel, de foab,

&c. étoient remplis par les Sieuts Sarrazin,

Dufreſne, Legrand, & Dubreüil. Le Sieur

Grandval remplace aujourd'hui le Sieur Du

freſne, & la Dlle Gauſſin joüe le Rôle de

Tharez que joiioit la Dlle Dufreſne. On a

parlé amplement de cette Piéce, par l'Ex

trait circonſtancié que nous en avons donné

dans le Mercure d'Août 173o. page 183 2.

Le même jour, le Sieur Grandval fit le Com

liment qu'on adreſſe ordinairement au Pu

lic à l'ouverture du Théatre, lequel fut

aplaudi.

, Le 18, ils repréſenterent la Tragédie de

Phedre & d'Hippolite, dans laquelle le Sieur

d'Angeville, âgé d'environ 18 ans, qui n'a

jamais parû ſur aucun Théatre public, joüa

pour la premiere fois le Rôle d'Hippolite

avec beaucoup d'intelligence, & fort au gré

du Public. Il eſt frere de la Dlle d'Ange

ville,dont les talens ſont ſi connus du Public.

Il a encore joüé depuis avec plus de ſuccès -

le Rôle de Xipharés dans la Tragédie de

Mithridate. -

Le 11.-Avril, rAcadémie Royale de Mu

fique fit l'ouverture du Théatre par la Tra

gédie
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gédie de Nitetis, Piéce nouvelle , dont le

Poëme eſt de M. de la Serre , mis en Mu

ſique par M. Mion, Compoſiteur de Mu

ſique. Nous parlerons plus au long de cet

Ouvrage le mois prochain , ayant été reçû

favorablement du Public. -

Le 27. on donna, par extraordinaire , une

Repréſentation de Proſerpine , pour la Capi

tation des Acteurs, comme cela ſe pratique

toutes les années. La Dlle le Maure remplit

le Rôle de Cérès , au grand contentement

du Public,

Les Vers qu'on va lire ſont adreſſés à la

DHle le Maure, à l'occaſion du Rôle de

Cérès qu'elle avoit joiié dans cet Opera.

De fard & de pompons la nature accablée, .

Par la main des Auteurs en Coquette affublée,

Se dégoûta du cœur pour faire de l'eſprit :

Le langage, ou plutôt le jargon qu'elle prit,

Fut un cahos luiſant de phraſes hazardées,

· Un corps abſtrait d'analyſe d'idées.

Le ſentiment ſi ſimple & ſi naïf,

Devint un faiſeur d'Epigrammes.

La Muſique, d'un ton rétif !

Exprimoit de l'amour les langueurs & les fiâmes ;

Et l'Actrice, en venant déplorer ſon malheur,

Et reprocher au ſort ſa cruelle injuſtice,

Jettoit ſur le Parterre un re #.rd de Couliſſe, E

|!
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Et faiſoit minauder le cœur.

Ces faux brillans ſéduiſoient la nature ;

Lorſque les partiſans de ſes premiers attraits,

S'écrierent en Chœur, pour venger cette injure :

Cérès, favorable Cérès,

Ecoutez nos triſtes regrets.

Cérès paroît, ſa voix ſe fait entendre ,

Elle répand le trouble dans nos ſens 5

Nos cœurs ſont les échos qui s'empreſſent de rendre

La tendreſſe de ſes accens.

Ses flambeaux * verſent moins de terreur & de

flâmes,

Oue l'immenſité de ſes ſons

N'en répand au fond de nos ames ;

C'eſt nos cœurs qu'elle brûle, & non pas les

moiſſons.

O toi, Divinité ſi tendre & ſi terrible, .

Ne te laſſe jamais de triompher de nous ;

Fais frémir l'envie en courroux ;

Des éclats de ta voix perce ſon antre horrible,

Et vois tomber à tes genoux

Et le monde penſant, & le monde ſenſible.

Jadis le don des cœurs, aux yeux des immortels

Renfermoit tout le prix des hommages ſuprêmes ;

Nous n'oſons pas t'élever des Autels,

Mais nos offrandes ſont les mêmes.

* Alluſion aux flambeaux avec leſquels Cérèspa

roît au troiſiéme Acte. -

NOU
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NOUVELLES ETRANGERES.

T U R Q_U I E.

O N mande de Conſtantinople que les Séditieux

M_V qui demandoient la dépoſition de Sa Hauteſſe

ou celle du Grand Viſir, avoient été obligés de ren

trer dans le devoir, & qu'on en avoit fait mourir

trente des plus mutins. "-

Il y eut le onze Janvier dernier une nou- .

velle Sédition , qu'on apaiſa avec bien de la pei

ne , les Séditieux .. vouloient mettre ſur le Trô

ne le Fils du Sultan Achmet, à qui les Janis

ſaires ont ôté l'Empire il y a quelques années ;

le parti qui déſire la guerre , vouloit profiter

de la circonſtance , pour déterminer le Grand

Seigneur à rompre la Paix avec la Reine de Hon

grie & avec le Czar, mais Sa Hauteſſe a refuſé de

faire aucune démarche contraire aux engagemen

qu'elle a pris par les derniers Traités. -

On a apris depuis , qu'il y avoit toujours

de fort grands troubles , qu'il continuoit de

regner beaucoup de diviſion dans le Divan, & que

Sa Hauteſſe avoit dépoſé le Reys Effendy ou Grand

Chancelier , & fait trancher la tête au Premier In

terprete de la Porte.

Le Grand Seigneur a été obligé pour ſatisfaire .

ceux des ſes Sujets qui veulent que Sa Hauteſſe fas

ſe aſſembler un Corps de Troupes dans la Servie,

d'ordonner que 3oooo. Janiſſaires & 1ocoo. Spahis

ſe rendiſſent dans les environs de Belgrade, pour y

former un Camp, mais Sa Hauteſſe a fait aſſûrer

en même tems le Comte d'Uhlefeldt , Ambas

ſadeur
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ſadeur de la Reine de Hongrie, qu'elle perſiſtoit

dans le deſſein d'obſerver fidelement le dernier

Traité de Paix conclu avec le feu Empereur.

-- * - T R 1 P o L I.

|

|
|

L Es lettres reçûës de cette Ville du r. du mois |
de Fevrier dernier, marquent que Dom Hya

cinte Voſchi y eſt arrivé de Naples avec caractére

de Miniſtre Plénipotentiaire du Roy des deux Sici

les, pour ſigner le Traité de Paix & de Commerce

entre S. M. Sic. & la Régence de cet Etat : qu'il a

aporté pluſieurs préſens pour le Bey & pour les Cor -

ſeillers du Divan, & que le Roy des deux Siciles a

envoyé en même-tems au Pays une Tartane char

gée de grains, dont l'arrivée a fait d'autant plus de

plaiſir, que le bled étoit à un prix exceſfif.

R u s s 1 E. . ·
• • • • • · '-

\ N a apris du 2o. de Février dernier, que le

O Comte Erneſt Jean de Biron étant toujours

fort malade à Schlieſſelbourg, on n'a pû encore le

transferer dans la Citadelle de Pétersbourg, & que

juſqu'à préſent on ne lui a point prononcé ſon ju

gement. Les Commiſſaires qui ont été chargés

d'inſtruire ſon procès & celui des autres priſonniers,

ont fait ſubir un nouvel interrogatoire à quelques

uns de ces priſonniers, & en particulier à M. de

Beſtuchef, qu'on aſſûre s'être juſtifié de la plûpart
des accuſations formées contre lui.

Le Czar a fait remettre en liberté !es filles du

Comte Wolinsky , Miniſtre du Cabinet, qui a eû la

tête tranchée quelque tems avant la mort de la Cza.

rine , & S. M. Cz. leur a permis de ſe retirer dans

une de leurs Terres.

Lc
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Le Feldt Maréchal Leſcy n'eſt point allé en Cur

1ande , comme le bruit en avoit couru. .

Les Etats de Curlande doivent s'aſſembler inces

ſamment, pour procéder à l'Election d'un nouveau

Souverain , & on aſſûre qu'ils éliront un frere du

Prince de Brunſwick Bevern. -

On a apris d'Ukraine , que Donduck Ombro,

Kan des Calmouques, Tributaires de S. M. Cz le

quel avoit refuſé de ſe ſoûmettre à la diſpoſition

teſtamentaire par laquelle la feue Czarine avoit dé

claré le Comte Erneſt Biron , Kégent de Moſcovie,

avoit non-ſeulement reconnû l'autorité de la Prin

ceſſe actuellement Régente, mais qu'il devoit lui

envoyer un de ſes principaux Officiers, pour l'aſſû

rer qu'il rechercheroit avec empreſſement toutes les

occaſions de lui marquer ſon zele & ſon attache
TI1: flt• - W -

Le ;. du mois dernier , quatre Sénateurs allerent

à la Fortereſſe de Schli ſſelbourg pour lire au Com

te Erneſt Biron le Jugement prononce contre lui, &

le Czar lui fit annoncer enſuite par un de ſes Cham

bellans, qu'il vouloit bien lºi accorder la vie. -

La mauvaiſe ſanté du Feldt Maréchal Comte de

Munich ne lui permettant pas de vacquer aux affai

res dont il étoit chargé, ce Premier Miniſtre a don

né ſa démiſſion de tous ſes Emplois, & la Princeſſe

Régente, qu'on aſſûre n'y avoir cot ſenti qu'avec

peine, lui a fait accorder par le Czar une Penſion

de 1 5ooo. Roubles. - -

On a apris depuis peu de Pétersbourg, que le

Comte Erneſt Biron, qui paroît un peu plus tran

quille,depuis qu'on lui a annoncé que le Czar avoit

bien voulu lui accorder la vie, ſera conduit en Si

berie, dès que la Maiſon qu'on conſtruit à Teniſes

koy, pour l'y enfermer avec fa feumme & ſes en

fans, ſera achevée. Lorſqu'il a apris dans ſa priſon,

- que
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† le Feldt Maréchal Comte de Munich s'étoit

émis de tous ſes Emplois , il a crû que ce chºn

gement pourroit rendre ſa ſituation differente,

& qu'il obtiendroit quelque adouciſſement à ſon

exil, mais il paroît qu'il s'eſt flaté à cet égard d'une

vaine eſperance. La Princeſſe Régente lui a fait di#

re par le Sénateur Cruschofi, qu'il auroit la liberté

d'emporter avec lui tous les meubles dont il croi

roit avoir beſoin. - -

Le Jugement prononcé contre ce priſonnier n'a

point encore été rendu public, & il ne le ſera que

· lorſque le Manifeſte, qui doit expliquer les crimes

- dont il a été déclaré convaincu,† en état de pa -

roître. - - - - -

· Le Gouvernement fait des recherches ſur la con

duite de pluſieurs perſonnes qu'on accuſe d'avoir

commis des malverſations ſous le dernier Regne ,

particulierement dans l'Emploi des ſommes deſti

nées aux dépenſes de la guerre contre les Turcs, &

l'on a atrêté M. Fennin , Maître des Requê es , &

ai-devant Premier Commis du Bureau de la Guerie,

lequel a été Sécretaire du Feldt- Maréchal Comte

de Munich. - | | - - -

, A'L L E M A G N E.

- N mande de Vienne, que le Comte deNeu
perg a dû partir le 4 du mois dernier pour al

ler prendre le commandement des troupes qui ſont

aſſemblées en Moravie, d'où on a apris que cent

Huſſards de la Garniſon de Glatz, en Siléfie, avoient

entierement défait un Eſcadron des troupes du Roy

de Pruſſe, & qu'ils avoient pris aux Ennemis deux

Etendarts, deux paires de Timbales & environ 69

-chevaux. - -

Le Géneral Braun a mandé à la Reine qu'un au

tte détachement de Huſſards, de la Garniſon de

Brieg,
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Brieg, ayant attaqué 4oe. Pruſſiens qui conduiſoient

un Convoy, il les avoit mis en fuite, & qu'il s'é-

toit emparé d'un grand nombre de chariots chargés

de munitions. - -

S. M. a rendu à la Nobleſſe du Royaume de

klongrie pluſieurs privileges qui hui avoient été ôtés

ſous les derniers Empereurs, & cette Nobleſſe, en re

connoiſſance de cette grace,s'eſt engagée à monter à

cheval dès que la Reine aura beſoin de ſes ſervices.

· Sur l'avis qu'on a reçû que les Turcs paroiſſoient

être dans le deſſein de faire rétablir les fortifications

de Belgrade, la Reine a envoyé ordre au Comte

- d'Uhlefeldt, ſon Ambaſſadeur auprès du Grand Sei

gneur, de faire des repréſentations à Sa Hauteſſe

ſur ce ſujet. -*

· Le Comte de Braun a fait ſçavoir à la Reine qu'il

avoit fait entrer du ſecours dans la Ville de Neiſſ,

& qu'il avoit mis en déroute un Corps de 7. à 8oo.

hommes des troupes du Roy de Pruſſe. Ce Géneral

a en même-tems informé S. M. que le Feldt Ma

réchal de Schwerin s'étant avoncé à la tête d'un dé

tachement des troupes Pruſſiennes , pour recon

noître le Pays entre Jagerſdorff & Troppau, le Ré

giment de Huſſards de Deſoffi l'avoit attaqué, &

qu'on avoit fait en cette occaſion 5o. priſonniers.

| La Reine de Hongrie a ordonné que le Prince

dont elle accoucha le 1 ;. du mois dernier, portât

le nom d'Archiduc, ſuivant l'uſage établi pour les

| Princes Fils des Souverains de l'Archiduché d'Au

triche. :

Le Comte de Neuperg , qui a pris le comman

dement des troupes aſſemblées en Moravie, a man

dé à S.M.que les Pruſſiens avoient abandonné le Fort

de Jablunka, & que le Feldt-Maréchal de Schwe

1in, qui s'étoit avancé dans les environs de Teſchen

& de jagerndorff, s'étoit retiré du côté de Breſlaw.

- - H ij Le
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Le Duc d'Uzeda a été condamné à mort, mais la

Reine lui a fait grace de la vie & S. M. a ordonné

qu'il fût transferé de Neuſtadt à Gratz, en Stirie,

pour y demeurer dans la Citadelle le reſte de ſes
OU1tS. -

J' On aprend de Vienne du premier de ce mois,

u'il y paroît un nouveau Mémoire par lequel la

§ répond à des Ecrits que le Roy de Pruſſe a

s fait publier depuis quelque tems. -

· Cette Réponſe porte que S. M. n'a eû que trop de

ménagement pour ce Prince, & que ſi elle a quel

* que choſe à ſe reprocher , c'eſt de s'être fié trop

légerement aux aſſûrances flateuſes qu'elle en a re

çûes ; que la modération de la Reine a éclaté dans

tous les Ecrits qui ont été publiés en ſon nom, &

que la Déclaration remiſe de ſa part au Comte de

Gotter & au Baron de Borck, en eſt une preuve qui

ne peut paroître† 5§ S. M. y a requis

très-inſtamment le Roy de Pruſle, & qu'elle l'a con

juré par toutes les conſidérations capables de faire

impreſſion ſur le cœur d'un grand Prince, de reti

rer ſes troupes de Siléſie ; qu'elle a offert en même

tems de faire tout ce qu'on pourroit raiſonnable

ment attendre d'elle, pour parvenir à un accom

modement , qu'un pareil langage eſt fort different

des hauteurs que le Roy de Pruſſe lui reproche, &

qu'on ne trouve pas le même caractere dans les

Écrits de la Cour de Berlin ; que bien loin qu'on

puiſſe accuſer la Reine de n'avoir pas conſervé les

égards convenables , elle les a pouſſés ſi loin , que

ſa modération pendant quelque tems l'a rendû ſuſ

pecte à pluſieurs autres Puiſſances, que S. M. ne ſe

· repent pas cependant d'avoir tenu cette conduite,

& qu'elle a formé une réſolution invariable de pren

dre la vérité & la droiture pour ſes guides, & d'a-

| voir pour le Roy de Pruſſe toute l'attention que les
-- , . Têtes
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Têtes couronnées ſe doivent mutuellement, même

- en tems de guerre.

Ce Mémoire finit par une Réponſe de la Reine à

l'Ecrit que le Roy de Pruſſe a adreſſé en dernier

lieu à † Miniſtres , pour être communiqué à

ceux des Cours Etrangeres. -

L'Univerſité de Vienne a fait célebrer un Service

pour le repos de l'ame de l'Empereur dans l'Egliſe

Métropolitaine, au milieu de laquelle elle avoit

fait élever un magnifique Catafalque.

- F R A N c F o R T.

- N aprend de cette Ville du 6. de ce mois que

les principaux Articles ſur leſquels on doit dé

liberer dans les Conférences qui ſe tiendront à

· Offenbach avant l'ouverture de la Diette d'Election,

ſont les difficultés concernant le Vicariat Géneral

qu l'Electeur de Baviere & l'Electeur Palatin exer

cent conjointement, & le College du Vicariat qu'ils

ont établi en conſéquence à Ausbourg ; le droit que

le Prince : lectoral de Saxe prétend avoir de repré

ſenter l'Electeur de Boheme dans la Diette ; la for

mule de la Capitulation qu'on fera ſigner au nou

vel Empereur après ſon Election ; le redreſſement

des griefs de pluſieurs Princes & Etats de l'Empire,

- & la déciſion des autres affaires qui peuvent inte

reſſer la tranquillité de l'Allemagne.

R A T I s B o N N E.

ſ^ N a apris du 16 du mois dernier que le Roy

de Pruſſe a envoyé à la Diette un Reſcrit qui

porte, que S. M. Pr. a été informée avec beaucoup

de déplaifir, que l'entrepriſe qu'elle a été obligée de

former pour le maintien de ſes droits ſur la Siléſie,

-H iij donnoit
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donnoit quelque inquiétude à pluſieurs Princes &

Etats Catholiques de l'Empire, leſquels croyent

avoir lieu d'apréhender que les habitans de ce Du

· ehé , qui ſont de lenr Communion , ne puiſſent plus

profeſſer leur Religion avec liberté ſous un Prince

Proteſtant. Le Roy de Pruſſe déclare dans ce Reſ

erit, qu'il eft très éloigné de rien faire qui puiſſe

astoriſer cette crainte, & qu'il eſt réſolu au con

traire de rhaintenir les Catholiques de Siléfie, auſſi

bien que le reſte des habitans de cette Province,

dans la joüiſſance de tous leurs privileges , qu'il

tiendra à leur égard la même conduite qu'il tient à

l'égard des Catholiques de ſes autres Etats, & qu'il

évitera toujours avec une extrême a tention tout ce

qui pourroit lui attirer le titre odieux de Perſecuteur.

Il paroît à Ratisbonne un Mémoire au ſujet du

droit que le Prince Electoral de Saxe prétend avoir

de donner ſa voix pour le Royaume de Boheme dans

, la Diette qui doit ſe tenir pour l'Election d'un Em

pereur. - 1* - _

Le Miniſtre qui réſide en cette Ville de la part du

Roy de Pruſſe, a remis à la Diette de l'Empire un

nouveau Mémoire intitulé Raiſons qui prouvent évi

deivment que l'entrée des troupes de S. M. Pr. en Si

léſie ne met pºint la Cour de Vienne en droit de recla

mer le ſècours des Puiſſances, garantes de la Pragma

· mique Sanction. . -

Ce Mémoire porte que la Pragmatique Sancton

eſt une diſpoſition de Famille, faite par le feu Em

pereur, pour établir l'ordre de ſucceſſion de ſes de(.

cendans ,& que les Puiſſances qui ont garanti l'e-

xecution de cette diſpoſition, ſe ſont engagées ſeu

lement à empêcher que cet ordre de ſucceſſion ne

, fût troublé ; que l'Empereur, en demandant la ga

rantie de la Pragmatique Sanction , n'a pû préten

dre que les Puiffances, qui ſe chargoient de cette

- garantie,
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garantie, s'impoſaſſent la loi de maintenir la Mai

ſon d'Autriche dans la poſſeſſion des biens qui ne

lui apartiendroient pas, & que les Puiſſances ga

rantes , en promettant de faire executer la Pragma

tique Sanction, n'ont pû avoir pour but de s'opo

ſer aux démarches des Souverains, qui ayant de
juſtes prétentions ſur quelques-unes des Provinces

dont la Maiſon d'Autriche ſe trouve en poſſeſſion ,

feroient leurs efforts pour ſe faire rendre les biens

qui leur apartiennent ; que ce ſeroit avancer un pa

radoxe inſoûtenable, que de dire qu'il ſuffit à un

Prince, pour annuller les droits de ceux qui ſont

fondés à reclamer une partie de ſes poſſeſſions,

d'ordonner que ces poſſeſſions ne ſoient point par

tagées ; que le Roy de Pruſſe n'eſt nullement dans

le deſſein de renverſer l'ordre de ſucceſſion , établi

dans la Maiſcn d'Autriche par le feu Empereur ;

qu'il n'eſt pas moins éloigné de vouloir favorifer

- les Puiſſances qui entrepret.droient de donner at

teinte à la diſpoſition faite pour établir cet ordre

• de ſucceſſion , qu'il ſe bornc à pourſuivre ſes droits

| particuliers, & qu'il employe pour cela les moyens

que les coûtumts de toutes les Nations autoriſent

entre les Princes qui ne reconnoiſſent point de Ju
ges : qu'ainſi la Rcine de Hongrie n'a aucun droit

d'exiger que les Puiſſances, qui ont garanti l'exe

cution de la Pragmatique Sanction, lui fourniſſent

, des ſecours contre S. M. Pr. & que ces Puiſſances,

ſi elles veulent s'en tenir aux engagemens qu'elles

ont pris par leur garantie, ne peuvent offrir que

leur entremiſe, pour procurer un accommodement

entre la Cour de Vienne & celle de Berlin, puiſque

ni ces Puiſſances,ni même la Pragmatique Sanétion,

dont elles ſe ſont renduës garantes, ne ſouffrent au

cun préjudice par les prétentions particulieres que

Je Roy de Pruſſe peut avoir ſur une petite étenduë

de Pays. - - H iiij " Les
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Les dernieres Lettres de Ratisbonne portent, que

Ia Reine de Hongrie avoit fait remettre aux Mi

niſtres qui compoſent la Diette de l'Empire, un

fort long Mémoire, dans lequel elle entreprend de

réfuter les raiſons ſur leſquelles le Roy de Piuſſe ſe

fonde pour juſtifier ſon entrepriſe ſur la Siléſie.

P R U s s E.

L A Reine de Pruſſe a apris le 1 1, du mois der

nier, que le Roy étant informé qu'il y avoit

encore dans le Grand Glogaw des vivres & des

munitions pour trois ſemaines , & ne voulant pas

s'arrêter ſi long tems devant cette Place, S. M. s'é-

toit déterminée à tâcher de s'en emparer par ſurpri

ſe ; que la nuit du 9. au 1o. de ce mois, par ſa

† obſcurité, s'étoit trouvée favorable au des

in du Roy, & que S. M. ayant fait une fauſſe at

taque du côté dont la Place eſt plus foible, elle

avoit en même-tems fait donner l'aſſaut dans un

endroit par lequel les Aſſiégés ne devoient pas pré

ſumer naturellement qu'ils ſeroient attaqués : que

comme le Comte de Wallis avoit pris la fauſſe at

taque pour la véritable, il avoit mis toute ſon at

tention à repouſſer de ce côté les Aſſiégeans,& qu'il

avoit dégarni de troupes les endroits où il croyoit

avoir moins à craindre; qu'ainſi les troupes du Roy,

commandées pour la véritable attaque, étoient en

trées par eſcalade dans la Place, ſans éprouver pres

que de réſiſtance, & qu'elles avoient contraint

le Comte de Wallis de ſe rendre priſonnier de

guerre avec tous les Officiers & les Soldats de la

Garniſon.

La Reine a été informée en même-tems que 7o.

Dragons du Régiment de Schullenbourg, ayant été

attaqués près de Bcaumgarden par 5oo.º#
* -- • C8
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- des troupes de la Reine de Hongrie , s'étoient dé

fendus avec tant de valeur, malgré leur petit nom

bre, qu'ils s'étoient fait jour au travers des enne

mis, après leur avoir tué beaucoup plus de monde

qu'ils n'en ont perdu. -'

On a apris depuis que le Roy n'étoit point, com

me on l'avoit publié, à la tête des troupes qui ont

emporté d'aſſaut le Grand Glogaw. Cette Place a

été priſe par le Prince Léopold d'Anhalt Deſſau ,

qui commandoit le blocus, & on n'a été inſtruit

exaétement de la maniere dont cette entrepriſe a

été exécutée , que par une Relation qui contient les

particularités ſuivantes. -

, S. M. ayant envoyé le 7. du mois dernier un Of

ficier au Prince Leopold d'Anhalt Deſſau, pour lui

ordonner d'attaquer le Grand Glogaw l'épée à la

main, le Prince Leopold fit aſſembler le lendemain

de grand matin les principaux Officiers des troupes s,

qui étoient ſous ſes ordres, & il leur déclara qu'il

· falloit dès le ſoir même donner l'aſſaut Après leur

avoir donné par écrit la diſpoſition des diffèrentes

attaques, il marqua aux Capitaines deſtinés à con

duire les premiers détachemens, les endroits par

leſquels ils devoient entrer dans la Ville. Tout

étant prêt pour l'aſſaut, les troupes commencerent

vers les huit heures du ſoir à ſe mettre ſous les Ar

mes Une heure après, elles défilerent de leurs dif

ferens quartiers , pour ſe rendre aux lieux qui

avoient été marques aux Commandans, & étant

arrivés fur les dix heures à mille ou 12.oo. pas de

· la Piace chaque Batai lon prit ſon poſte, en ob

ſervant un grand ſilence. A minuit, on avança juſ

qu'au pied du Glacis, & dans le même moment

toutes les troupes monterent aux premieres Palis

ſades, qu'elles franchirent, pour ſe jetter dans le

cheinin couvert. : · · · · · · · · ' ' , ' .

• * - H v Pendant
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· Pendant que les détachemens, chargés d'en chas

ſer les ennemis, executoient leurs ordres, les trou

pes, commandées pour les attaques , deſcendirent

dans le Foſſé, malgré le grand feu que les Aſſiegés

firent du Rempart, & s'étant reformées en très peu

de tems, elles ſe préparerent à attaquer le Corps

de la Place. Le rempart étant haut de 34 pieds, &

n'ayant que 1o. pieds de talus, il étoit difficile de

monter ce rempart , d'autant plus qu'il geloit de

puis deux jours, & que le chemin étoit fort glis

ſant, mais cet obſtacle ne rallentit point l'ardeur

des troupes. . - - -

| Le Prince Leopold & le Margrave Charles, les

quels étoient à la tête de celles deſtinées pour la

principale attaque, furent des premiers qui arrive

rent au haut de la Courtine, par laquelle , ſuivant

le plan concerté avec le Roy, ils devoient tenter

d'entrer dans la Ville , & ils furent bientôt ſuivis

par le ſecond Bataillon du Régiment de Leopold &

par quatre Çompagnies de Grenadiers, dont deux

prirent , l'une a droite, & l'autre à gauche , pour

s'emparer des deux Baſtions voiſins.

· Lorſque le Prince Leopold s'en fut rendu maître,

il marcha droit au Château, à la porte duquel il

mit douze Charpentiers pour la rompre. Les Gé

neraux Wallis & Raysky, qui étoient accourus avec

des Grenadiers pour la détendre, firent faire un feu

très-vif ſur les troupes commandées par le Prince

Leopold, mais le Géneral Raysky ayant reçû deux

coups de fufil dans le bas ventre, les Grenadiers

qui défendoient la porte, abandonnerent leur poſte,

& le Géneral Wallis fut obligé de les ſuivre.Auſſi

tôt la porte fut ouverte, & le Prince Leopold, à la

, tête du Corps de troupes qu'il commandoit, entra

dans le Château & de-là dans la Ville.

Outre l'attaque commandée par le Prince Lee

| pod,
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pold , il y a eû deux autres attaques, & les têtes de

toutes les Colonnes ſont arrivées à peu près en mê

me-tems dans les ruës de la Place, laquelle a été

emportée en une heure de tems. La conſternation

que jetta parmi les Aſſiegés la vivacité avec laquel

le ils furent attaqués, fut ſi grande , que quatre

Grenadiers du Régiment de Glaſenap, qui avoient

été des derniers à monter ſur le rempart , & qui

cherchoient leur Compagnie dont ils s'étoient †

pºrés, s'étant préſen és à la gorge d'un Baſtion,

oû il y avoit un Capitaine avec 5 .. Soldats, & leur

ayant crié hardiment de mettre les armes bas, ceux

«i trompés aparemment par l'obſcurité de la nuit,

& croyant les ennemis en plus grand nombre, ſe

rendirent priſonniers de guerre, & trois des Grena

diers les garderent, pendant que le quatriéme alla

chercher du ſecours. -

M. Buer, Capitaine d'une des Compagnies de

Grenadiers du Régiment de Leopold , eſt un des

Officiers des troupes du Roy qui ſe ſont le plus dis

tingués, s'étant ouvert le chemin au travers de deux

rangs de Chevaux de friſe & de trois rangs de Paliſſa

des, ayant grimpé un flanc garni de quelques pié

ces de canon dont il eſſuya une décharge à cartou

che, étant entré par les embraſures, & ayant en

ſuite rompu une des portes de la Ville à coups de

hache, - - ·

La Garniſon , qui a été faite priſonniere de guer

re , étoit de 1ooo hommes, & il y avoit 18. Offi

ciers, outre ceux de l'Etat Major. On ne ſçait pas

encore au juſte quelle perte ont fait les aſſiegés,

· mais du côté des Pruſſiens il n'y a eû que neuf

hommes de tués & trente-huit de bleſſés, parmi
· leſquels on compte deux Officiers. •

Le Prince Leopold,avant que de monter à l'aſſaut,

avoit défenàu aux troupes le maſſacre & le pillage

- - - H vj | &
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& ſes ordres ont été ſi bien obſervés, qu'aucun .

Soldat n'eſt entré dans les maiſons de la Ville, jus- .

qu'à ce qu'on eut diſtribué les logemens aux troupes,

La Reine a apris par un Courier, que le 15. du

mois dernier M. de Jeetz, Major Géneral, s'étoit

emparé de la petite Ville de Zackmantel, & que

le Comte de Hacken, à la tête de 14o. Huſſards ,

avoit battu un détachement de 3oo. hommes des

ennemis, dont 2o. avoient été tués & 27. faits pri

ſonniers. -

Le Géneral Wallis, qui a été fait priſonnier de
guerre dans le grand Glogaw, arriva le 24. à Ber

lin , & les Officiers de la Garniſon de la même

Place, ont été conduits à Stettin. -

On a apris de Siléſie que les Habitans de Trop

pau & de Newſtadt ont payé, les uns 24ooo. Flo

rins, & les autres 6ooo pour ſe racheter du pillage,

& que le Roy de Pruſſe avoit donné ordre de for

tifier la premiere de ces deux Villes. Les mêmes

lettres portent que le Major Géneral Jeetz a fait

mettre le feu à celle de Zuckmantel.

| Le Miniſtre qui réſide à Berlin de la part de l'E-

lecteur de Baviere , a diſtribué pluſieurs copies d'un

Mémoire touchant les prétentions du Prince ſon

Maître ſur la ſucceſſion de l'Empereur.

S I L E s I E.

L Es derniers avis de Siléſie, portent que les Ha

bitans de Breslaw avoient fermé les portes de

leur Ville aux troupes que le Roy de Pruſſe avoit

voulu y mettre en garniſon ; que S. M. Pr. avoit

fait arrêter le Cardinal de Sinzendorf, & qu'elle

avoit fait déclarer à tous les Miniſtres Etrangers, que

malgré les égards qu'elle a eûs pour ce Cardinal &

malgré les avertiſſemens réïterés qu'elle lui a fait
donner
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donner de ne point ſortir de ſon caractere & de ne

Point ſe mêler de ce qui pouvoit regarder les diffe

rends de la Cour de Berlin avec celle de vienne,

ce Cardinal s'étoit oublié au point d'entretenir une

correſpondance reglée avec le Commandant de la

Ville de Neiſſ, de lui donner des avis ſur la marche

des troupes Pruſſiennes, & ſur les moyens de ſe

ſaiſir de leurs Convois, d'envoyer à Neiſſ tous les

vivres & les ſecours qu'il a pû y faire entrer , &

d'empêcher, autant qu'il a dépendu de lui, qu'on

n'en portât dans les endroits oû ſont les troupes du

Roy ; que S. M. juſtement irritée d'un procedé ſi

peu convenable, avoit crû devoir s'aſſûrer de la per

ſonne du Cardinal de Sinzendorf & l'avoit fait con

duire au Château d'Otmachow ; qu'au reſte S. M.

avoit recommandé qu'on le traitât avec toute la

diſtinction dûë à une perſonne de ſon rang.

I T A L 1 E.

O N a apris de Malthe, que le nouveau Grand
Maître avoit nommé le Bailly de Tencin pour

aller réſider à Rome en qualité d'Ambaſſadeur de

la Religion & que ce Prince avoit donné au Bailly

Cºlonne , Frere du Maître de Chambre du Pape, la

Charge de Géneral des Galeres de la keligion,

qu'avoit le Bailly de Tencin.

Sa Sainteté dans le dernier Conſiſtoire qu'elle
*int le r. du mois dernier, déclara au Sacré Colle

#° , qu'elle n'avoit pû aprendre ſans chagrin que la

Reine de Hongrie, à l'exemple du feu Émpereur,

ne vouloit point reconnoître que les Duchés de
Parme & de Plaiſance fuſſent des Fiefs du Saint sié

ge , qu'étant comptable des Droits de l'Egliſe à Je

ſus-Chriſt qui en eſt le Chef, il ſe croyoit obligé

de ſe conformer à la conduite que le feu Pape Cle
- IllCIlt

*
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ment XII. a tenuë , lorſque les troupes Impériales

ſont entrées dans ces Duchés ; que les traces de ce

Souverain Pontife ſont trop glorieuſes, pour que

Sa Sainteté ne ſe faſſe pas un devoir de les ſuivre ;

qu'ainſi elle n'a garde de ne pas déſaprouver hºu

tement & ſolemnellement tout ce qui a pû être fait

de contraire aux prétentions du Saint Siége par les

Miniſtres de la Reine de Hongrie. Le Pape ajoûta

qu'il ne doutoit point que les Cardinaux ne parts

geaſſent avec lui la douleur que cette affaire lui

cauſe, & il les aſſûra qu'il ne ceſſeroit point de

remplir les devoirs de la ſollicitude Apoſto'ique ;

qu'il enverroit à ſes Nonces toutes les inſtructions

néceſſaires, & qu'il prendroit toutes les autres me

fures convenables, dans l'eſpérance que le Pere des

Miſéricordes accorderoit à ſes ſoins un heureux

ſuccès. - - - -

, Les Médailles d'or, qui ont été miſes dans les

fonlemens du Portail de la Baſilique de Sainte Ma

rie Majeure , portent d'un côté cette Inſcription ,

Benedičtas XIV. anteà Proſper Lambertinus, T-

tuli Sančta Crucis in Jeruſalem , Sacra Roman « Ec

cleſia Presbiter Cardinalis, primarium hunc Labidem

ſolernni Ritu benedixit, 4 fundamentis ſtius Baſili

cz Pontificio ere conſtruenda locavit, quarta Non as

Martii , anno 1741. Pontificatus fui primo, & ſur

l'autre , on lit ces paroles, Templum roboravit &»

JAtrium erexit Benedictus XIV. -

En foüillant dans la terre auprès de l'Egliſe de

Saint Etienne in Piſcivola , on a trouvé trois fert

belles Colonnes de Granit d'Egypte.

Ese AcNE.
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- E s P A G N E.

Es lettres de Madrid du 14. du mois dernier,

portent que le Brigantin Anglois nommé le

Bolton , de 1 ;o. tonneaux , lequel étoit parti de la

Caroline le 4.Janvier dernier, & dont la charge eſt

eſtimée 1oooo, Piaſtres, fut pris le 13. Février der

nier par la Frégate la Notre-Dame du Roſaire, en

tre le 49. & le 5o. degré de Latitude Septentrionale.

L'Armateur Don Antoine Lafarga a conduit à

S. Sébaſtien deux priſes Angloiſes qu'il a faites,

l'une à 23. lieuës des Iſles Sorlingues, & l'autre ſur

les côtes du Royaume d'Angleterre.

Le Vaiſſeau le Saint Elme, commandé par le Ca

pitaine François Barrere, s'eſt emparé du Brigantin

le Poly, qui portoit des marchandiſes d'Angleterre

à Porto, en Portugal.

. Un Armateur Eſpagnol s'eſt emparé du Vaiſſeau

Marchand la Marie Snow, commandé par le Capi

taine Beſt. - -

On mande d'Alicante du 22. du mois dernit r,

que Don Antoine Vilar, Enſeigne de Vaiſſeau, le

quel en étoit ſorti le 13. avec ſix petits Bâtimens

pour aller en courſe ſur les côtes de Valence & de

la Catalogne, avoit conduit dans ce Port un Pin

que d'Alger, dont il s'étoit emparé le 18. à la hau

teur du Cap de S. Antoine après un combat dans le

quel il y a eû huit Maures de tués ; on a fait 37,

eſclaves ſur ce Pinque, & l'on y a trouvé huit ca

nons & dix pierriers.

Y

N A P L E s.

O N mande de Naples, que le 5. du mois der

nier, jour de l'Anniverſaire de l'Infant d'Es

pagne Bon Philipe, les Miniſtres Etrangers & tous
- • - les
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*

les Seigneurs qui étoient en cette ville, allerent au

Palais, pour rendre leurs reſpects à l'Infante, &

que le ſoir on fit une ſalve génerale de l'artillerg
des Châteaux. · · · · : -

| Le Duc de Caſtro Pignano , Ambaſſadeur de

S. M. auprès du Roy de France, & qui a été nom

mé il y a déja quelque tems Capitaine Géneral des

Armes du Royaume de Naples, y retournera dans

peu pour prendre poſſeſſion de cet Enmploi,& le bruit

court que le Prince d'Ardore le remplacera à la

Cour de France. -

Les Commiſſaires, nommés pour inſtruire le pro

cès du nommé Giannini, ſe rendirent le 15. du

mois dernier dans les priſons de la Cour de la Vicai

rerie , pour interroger ce priſonnier , auquel on a

permis de prendre un Avocat. On aſſûre qu'on a

déja découvert pour plus de 2coooo D scats de faux

billets de banque, qu'il a répandus dans le Public.

Un Sécretaire de la Junte Royale s'eſt rendu cº és

pluſieurs Banquiers & Marchands de Naples , pour

leur ordonner de la p rt du Roy, de payer au Tré

for Royal dans les differens termes des échéances,

toutes les lettres de change que le nommé Gian

nini a tirés ſur eux.

On a amené en cette Ville de Catanzaro , un

homme qu'il y avoit envoyé avec une ſomme con

ſidérable, pour y acheter des marchandiſes.
º,

-

' P o R T U G A L.

O N mande de Coppenhague, que le Roy de

Dannemarck a nommé le Comte de Rantzau

Aschberg , ſon Ambaſſadeur Extraordinaire & P.é-

nipotentaire à la Dette qui doit ſe tenir à Franc

fort pour l'Election d'un Empereur.

Les Allemands établis à Lisbonne, firent#
•- ICE
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brer le 9. du mois dernier dans l'Egliſe des Chanoi

nes Réguliers de S. Auguſtin, un Service ſolemnel

pour le repos de l'ame de l'Empereur, dont l'Orai

ſon Funebre fut prononcée par le Pere François

Xavier de Ste Théreſe, Chronologiſte de l'Ordre
de l'Obſervance. -

G E NE s E T I s L E D E C o R s E.

L Es derniers avis de cette Iſle , portent que

le Marquis de Maillebois avoit reçû la nou

velle de la Promotion, dans laquelle il a été nom

mé Maréchal de France.

On a apris en même-tems que trois détachemens

compoſés de troupes reglées & de Payſans armés,

tenoient la campagne par ordre de ceMaiéchal,pour

tâcher de ſe ſaiſir des deux Bandits de Lento , mais

qu'on n'avoit encore pû rejoindre ces Bandits de

puis qu'ils s'étoient ſauvés de la Grotte oû on les

avoit attaqués. En les cherchant dans cette Grotte

on y a trouvé† hardes qu'on dit avoir apar

tenu au Capitaine du Régiment de Fiandres, qu'ils

ont aſſaſſiné. - -

Un Armateur Catalan, qui croiſoit depuis quel

, ques jours à la hauteur de Portofino , conduiſit à

Genes le 15. du mois dernier un Vaiſſeau Anglois

de 2o canons & de 3o. à 4o. hommes d'équipage,

dont la charge eſt eſtimée 5oooo. Piaſtres.

Les équipages de quelques Bâtimens venant des

côtes de l'Etat Eccleſiaſtique, ont raporté qu'un au

tre Armateur EſpagnoI s'étoit emparé d'un Brigan

tin Anglois dans les environs du Canal de Piombino.

Un Vaiſſeau Anglois qui a été conduit à Genes

par un Armateur Catalan, a été déclaré de bonne

priſe , & il ſera vendu à l'enchere avec ſa charge,

eſtimée 35oco. Piaſtres. Comme il avoit été aſſûré

*
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à Londres, ſa priſe ne cauſera aucun préjudice ni

au Capitaine, ni aux Proprietaires. -

Le Vaiſſeau le San Salvador, commandé par

François Montada, Armateur Catalan, entra le 1 j.

du mois dernier dans le Port de Genes avec une

priſe Angloiſe qu'il a faite dans les environs de Por

tofino, & dont la charge eſt eſtimée 3 roco Pias

tres. Il y avoit ſur le Bâtiment Anglois dix-huit

canons & ſix pierriers, & ſon équipage étoit de

32, hommes. ·

. Cet Armateur , qui eſt un jeune homme de 23.

ans, avoit fait voile de Barcelonne le 2 1.du mois de

Janvier dernier, & après avoir croiſé pendant quel

que tems ſur les côtes de l'Iſle de Mayorque , i étoit

allé ſur celles de Corſe & enſuite ſur celles de Sardai

gne , près deſquelles il avoit été attaqué par un

Corſaire Afriquain : il alloit à Genes, pour faire ré
parer le dommage que ſon Vaiſſeau avoit ſouffert

dans le combat avec ce Corſaire, lorſqu'il a rencon

tré le Bâtiment Anglois dont il s'eſt rendu maître,

º - , … -

• GR AN D E B R E TA G N E. .

O N a apris de Londres, qu'un Armateur Aa

glois avoit fait ſauter un Armateur Eſpagnol,

qu'on croit être le même qui a fait un ſi grand

nombre de priſes dans les environs de S. Euſlaehe.

Le Vaiſſeau Marchand le Bolton, a été | ris par

En Armateur Eſpagnol, en revenant de la Ca
roline, -

| Le Poly, autre Vaiſſeau Marchand, commandé

par le Capitaine Packer, a été pris par un Arma

teur de la même Nation.

MORTS
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MORTS DES PAYS ETRANGERS.

L E nommé Louis Jorge, eſt mort à Lisbonne,

âgé de 1o8. ans & quelques mois. • -

Le nommé Mathieu, Domeſtique du College

que les Jéſuites ont dans la Ville de Bragance , y

mourut le 27. Janvier dernier, âgé de 12o. ans, un

mois & cinq jours , étant né le 22. Décembre
1 61o. à Seixas. l . : i

On mande de Naples du 15. Février, que Dom

Matheo Egizio, célebre Antiquaire & Bibliothécaire

du Roy des deux Siciles, ci-devant Sécrétaire d'Am

baſſade en France, y étoit mort regretté de tous les

Sçavans.

· Le 14. Mars Jean François Fouquet , natif dc

Vczelay, Diocèſe d'Autun en Bourgogne, Ev êque

d'Eleuteropolis , dans la Paleſtine, & Evêque Aſ

ſiſtant au Trône Pontifical , ci-devant Jéſuite,

Miſſionnaire à la Chine pendant vingt - quatre

ans, mourut, âgé de 77, à 78. ans à Rome dans

le College de Propaganda fîde, oû le Pape Inno

cent XIII. lui avoit donné un apartement au mois

* de Juin 1723, à ſon retour de la Chine. Le Pape

Benoît XIII. propoſa pour lui en Conſiſtoire le Ti

'tre d'Evêque d'Eleuteropolis , le 2 1. Mars 172 ;. &

Je ſacra enſuite le 25. du même mois dans la Cha

pelle de S. Pie du Vatican. Il le déclara auſſi Evê:

que Aſſiſtant le to Mars 172 ;. Le défunt a diſposé

du peu de bien qu'il avoit en faveur du College de

Propaganda fide, & il a legué au Pape tous ſes Ecrits,

ainſi que ceux de Claude de Visdelou, ſon Confrere,

Evêque de Claudiopolis, qui traitent des Affaires de

la Chine,& qui compoſent environ 2o.gros vo'umes,

que le Pape a fait d'abord tranſporter au vº";
- 6

".
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Le dix-ſept, Jean-Baptiſte Rouſſeau , natif de

Paris, Poëte François, célebre par ſes Ouvrages ,

qui l'ont fait regarder comme un des premiers

Poëtes de ſon tems, mourut âgé de 72 ans , à

Bruxelles en Brabant, où il a paſſé les 3c dernie

res années de ſa vie. Il y fut enterré le lendemain

dans l'Egliſe des Carmes Déchauſſés -

On aprend de Rome que la Marquiſe d'Ornane

y étoit morte le 17. du mois dernier, Cette Famille

eſt originaire de Corſe, d'où elle a été tranſportée

en France : il y a eu de cette Maiſon deux Ma

réchaux de France.

CONVALESCENCE,

o U R E M E R c 1 M E N T.

L A Fiévre de ma vie alloit borner le cours,

Quand l'amitié , pour me défendre,

D'Eſculape à l'inſtant implore le ſecours.

Car c'étoit l'attaquer cette amitié ſi tendre,

Que de vouloir attenter à mes jours.

Le monſtre, à ſon vainqueur obligé de ſe rendre,

Sous ſa main ſe replonge au ténébreux manoir.

Auſſi-tôt à nos yeux la Santé ſe fait voir.

Quoique rempli de ſa divine fame,

Un ſentiment plus vif s'empara de mon ame.

J'élevai deux autels dans mon premier tranſport ;

Sur chacun d'eux, ces mots ſe préſentoient d'abord.

A LA SANTE' ſi digne qu'on l'adore.

A L'AMITIE' Plus précieuſe encore. De

A -
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De ce culte divin les Miniſtres ſacrés, -

L'obligeante Fouquet * Blamont* plein de tendreſſe,

Offrant leurs vœux réïterés,

Encenſoient à l'envi l'une & l'autre Déeſſe.
- - #

Tous leurs traits à la fois ſont entrés dans mon

CGCllI

Mais l'Amitié fidele y regne avec ardeur ;
• 4- Elle comble mon allegreſſe,

Et j'éprouve, en goûtant ſa douce volupté,

Qu'il eſt un Bien plus grand que la ſanté. :

Rivale de l'Amour, Divinité charmante,

| Plus ſincereque lui, moins vive, & plus conſtante,

Fille de la candeur, digne préſent des Dieux, ,

Non, cet âge ſi cher à nos premiers ayeux,

Oû, de tous les humains l'ame étoit ſatisfaite,

Ne te vit point plus pure & plus parfaite

Que je te contemple en ces lieux. .

La Simplicité ſuit tes traces. .

Mêmes attraits & mêmes graces

Accompagnent mille bienfaits

Confiés à des mains fideles ;

Généreux inſtrument de tes faveurs nouvelles,

Oui prodigue tes dons, & ne tarit jamais.

Ta beauté me ravit, me pénetre & m'enflâme.

Comme un torrent de feux tu paſſes dans mon ame.-

* Sœur de M. de Blamont.

* Surintendant de la Muſique du Roy.

IIn
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immorteles ardeurs, que prompte à me charmer,

Ta préſence en mon ſein pouvoit ſeule allumer ! .

Dieux ! quels ſont mes tranſports, lorſque je me

- rapelle -

Ces ſecours aſſidus, ces ſoins, ce noble zele,

Que l'on m'a prodigués en cent & cent façons

Dans cet aſile où tout reſpire .

Et ta ferveur, & ton empire !

Tel Voltaire autrefois fut malade à Maiſons.

En faveur des amis que m'acquit ta puiſſance,

Ft qui font ma félicité, -

Conſacre à l'immortalité

. Et ma tendreſſe, & ma reconnoiſſance.

M. Taneva.

#ººººººººººº

F R A N C E. -

NoUvELLEs DE LA CovR, DE PARIs , &c.

E 19. du mois dernier, Dimanche de la Paſſion,

le Roy & la Reine entendirent dans la Chapelle

· du Château deVerſailies,laMeſſe chantée par la Mu- .

fique. L'après midi, Leurs Majeſtés accompagnees

de Monſeigneur le Dauphin, aſſiſterent au Sermon

du Pere Hericourt, Superieur des Théatins,

Le 17. le Roy & la Reine avoient entendu le

Sermon de ce même Prédicateur.

Le 25, Fête de l'Annonciation de la Ste Vierge,

lc
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le Roy & la Reine entendirent dans la même

éhapelle , la Meſſe chantée par la Muſique, &

teurs Majeſtés aſſiſterent aux Vêpres.

· L'après-midi, le Roy & la Rèine, accompagnés

de Monſeigneur le Dauphin, entendirent la Pré

dieation du Pere Hericourt

, Le 26. Dimanche des Rameaux, Leurs Majeſtés,

accompagnées de Monſeigneur le Dauphin , aſſiſ

terent dans la même Chapelle à la Bénediction des

Palmes, qui fut faite par l'Abbé Broſſeau, Chape

lain Ordinaire de la Chapelle de Muſique, lequel

en préſenta une au Roy, à la Reine & à Monſei

gneur le Dauphin, Leurs Majeſtés aſſiſterent à la

Proceſſion, & après l'Evangile elles adorerent la

Croix. Le Roy & la Reite entendirent enſuite la

Crande Meſſe. . - ·

L'après midi, Leurs Majeſtés entendirent le

même Prédicateur. . . · · ·

Le 27. la Reine ſe rendit à PEgliſe de la Paroiſſe

du Château, & S. M. y communia par les mains

du Cardinal de Fleury, ſon Grand Aumônier !

Le 29. Mercredi Saint,Leurs Majéſtés entendirent

dans la Chapelle du Château l'Office des Ténebres,

uui fut chanté par la Muſique. . " -

Le 3e. Jeudi Saint, le Roy entendit le Sermon

de la Cêne, du Pere Imbert, Religieux Théatin ,

après quoi l'Archevêque d'Embrun fit l'Abſoute.

Enſuite le Roy lava les pieds à douze Pauvres, &

S. M. les ſervit à table. Le Comte de Charolois ,

faiſant les fonctions de la Charge de Grand Maître

de la Maiſon du Roy, étoit à la tête des Maîtres

d'Hôtel , & il précedoit le Service, dont les Plats

étoient portés par Monſeigneur le Dauphin, par le

Duc de Chartres, par le Comte de Clermont, par

le Prince de Conty, par le Prince de Dombes,

par le Comte d'Eu, par le Duc de Penthiévre, &

par
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| rendit à l'Egliſe de la Paroiſſe du Château, & il

pat les Principaux Officiers de S. M. Après cette

Cérémonie, le Roy & la Reine, accompagnés de

Monſeigneur le Dauphin, ſe rendirent à la Cha

pelle du Château , où Leurs Majeſtés entendirent la

Grande Meſſe , & aſſiſterent à la Proceſſion. Ma

dame & Madame Adélaïde entendirent la même

Meſſe, & aſſiſterent à l'Office. . -

L'après-midi, la Reine entendit le Sermon de

l'Abbé de Cicery , ſon Prédicateur Ordinaire , &

l'Archevêque d'Embrun ayant fait l'Abſoute, S. M.

lava les pieds à douze pauvres filles, & les ſervit

à table. Le Marquis de Chalmazel, premier Maître- !

d'Hôtel de la Reine, précedoit le Service, dont

les Plats étoient portés par Madame, par Madame

Adélaïde, par Mademoiſelle de Clermont, & par

· les Dames du Palais. Le ſoir , Leurs Majeſtés aſſiſ

terent dans la Chapelle du Château à l'Office des

Ténebres. , : .

Le 3 1. Vendredi Saint, le Roy & la Reine, ac

cempagnés de Monſeigneur le Dauphin, entendi

rent dans la même Chapelle le Sermon de la-Paſ

^ ſion , du Pere Hericourt. Leurs Majeſtés aſſiſterent

· enſuite à l'Office, & Elles alierent à l'Adoration

de la Croix. L'après-midi, le Roy & la Reine en

tendirent l'Office des Ténebres.

· Le premier de ce mois, Samedi Saint, Leurs

Majeſtés, accompagnées de Monſeigneur le Dau

hin & de Madame , entendirent dans la même

| Chapelle la Grande Meſſe, célebrée pontificale

ment par l'Archevêque d'Embrun & chantée par la

Muſique ; l'après-midi, Leurs Majeſtés, accompa

goées comme le matin, aſſiſterent au Sermon du

, même Prédicateur , & enſuite aux Vêpres , aux

quelles le mêm2 Prélat officia.

Le 8. de ce mois, Monſeigneur le Dauphin ſe

if

iii
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· Dauphins.

fit ſa premiere Communion par les mains du Car

dinal de Rohan , Grand Aumônier de France.

Le Roy a accordé au Duc de la Tremoille le

Gouvernement de l'ifie de France, vacant par la

, démiſſion volontaire du Comte d'Evreux , & au

Comte de Treſmes, le Gouvernement du Pont

Audemer, & la Lieutenance de Roy du Pays de

Caux & au Bailliage de Roüen. -

S. M. a donné le Régiment Dauphin, Dragons,

dont le feu Maquis de Vaſſé étoit Colonel-Lieute

nant, au Vidame de Vaſſé, ſon frere , & l'agré

ment du Régiment de Cavalerie de Vaſſé, au Che

valier de Broglie, Capitaine de Cavalerie dans le

Régiment de Chepy. - · · ·

Le Comte de Lanoy, Capitaine de Cavalerie dans

le Régiment de S. Simon, a été nommé ſecond

§ de la Compagnie des Chevau-Legers

· · · · , , ' • ' , ; " » " .

Le 9 l'Evêque de Quebec fut ſacré dans la cha

pelle de l'Archevêché par l'Évêque de Saint Brieux,

aſſiſté des Evêques d'Agen & de Bethléem. .
• .

On a apris de Malthe, que le Bailly de Froulay

avoit été nommé Ambaſſadeur Extraordinaire de

la Religion de Malthe auprès du Roy.

Le neuf , Dimanche de 2uaſimodo , .. on
, célebra dans l'Egliſe des RR.PP. Cordeliers du

Grand Couvent de Paris , la Céremonie ordinaire

de la Confrerie des Chevaliers, Voyageurs & Pal

miers du S. Sépulcre de Jéruſalem. Les Confreres

, s'aſſemblerent à huit heures du matin dans cette

· Egliſe, d'où ils partirent avec la Proceſſion, pour ſe

rendre à l'Egliſe du S. Sépulchre rue S. Denis, en

# - · I paſſant
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paſſant par le Grand Châtelet; où (ſuivant le pieux

uſage de cette Confrerie , commencé en I727«

& heureuſement continué juſqu'à préſent ) ils dé

livrerent pluſieurs Priſonniers pour dettes, leſquels
accompagnerent la Proceſſion.

Au retour de l'Egliſe du S Sépulchre à celle des

Cordeliers , la Meſſe fut chantée au Grand Autel

en Grec, ſuivant la coûtume. Après l'Offertoire,

il y eut un Sermon prononcé en François par M.

l'Abbé Regnault, Docteur en Théologie, & Con

frere de l'Archiconfrerie. Toute cette Céremonie

fut terminée avec beaucoup de ſolemnité.

vERs adreſſi à Mue Deſchamps, de la
Muſique de la Reine.

N E ſuffit-il pas des yeux de ma Bergere,

Pour triompher de tous les cœurs ?

Quel charme offre ſa bouche : & quels accens

$ vainqueurs . - - -

semblent nous tranſporter ſur les bords de Cytheret

Sa voix allume en nous les plus vives ardeurs.

Et Pair qui retentit de fes ſans agréables,

Portés ſur l'aîle des Zéphirs,

Se plaît à redoubler ſes échos innombrables

· Pour multiplier nos plaiſirs. • !

Af. Tanevot.

Le 1 r. le Roy& la Reine entendirent dans la Cha

pelle du Château , la Meſſe de Requiem , pendant

laquelle le De profundis fut chanté par la Muſique,

pour l'Anniverſaire de Monſeigneur le Dauphin ,

Ayeul de S. M.

|

t
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Le 17. pendant la Meſſe du Roy , l'Evêque de

Quebec, prêta ſerment de fidelité entre les mains

de S. M.
- -

Le 18. le Bailly de Froulay, Ambaſſadeur Ex

traordinaire de la Religion de Malthe , eut ſa pre

miere Audience particuliere du Roy. Il donna part

à S. M. de la mort du Grand-Maître Raymond

Deſpuig, & de l'Election unantme du Bailly Don

Émmanuel Pinto, duquel il préſenta une Lettre

au Koy. Le Bailly de Froulay eut enſuite Audience

de la Reine , de Monſeigneur fe Dauphin, de

Meſdimes de France , & il fut conduit à toutes ces

Audiences par M. de Verneuil , Introducteur des

Ambaſſadeurs. . '
-

, La Loterie Royale établie par Arrêt du Conſeil

du 2 : Janvier 1741. en faveur des Pauvres, fut

tirée pour la premiere fois dans la Grande Salle de

l'Hôtel de Ville, en préſence du Prevôt des Mar

chands & Echevins le Mardi 28. Mars 1741 La

Liſte Génerale des Billets gagnans fut publiée le

lendemain. Le grot Lot qui eſt de 6oooo. liv. eſt

échû au N°. 24è. ſous la i)eviſe de Molines,freres

de Nimes & ſes Aſloc. Le ſecond Lot, qui eſt de

3esoo. liv. eſt échû au Nº. 989. ſous la Deviſe,
JArgent perdu. .. " ' . ' - - - -

AAM. ry, chevalier de l'Ordre de S. Michel.

* J - ! | Oi, dont le front eſt couronné,

Et placé de nos jours au Temple de Mémoire,

| J'admire la nouvelle gloire

Dont je te vois environné.

Mais, crois-moi, ce n'eſt point cette faveur inſigne,

I ij : Qui
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Qui tranſmettra ton nom à la Poſterité ;

Tes Vers ſeuls t'en ont rendu digne,

Et tu jouis déja de l'Immortalité.

Par l'Abbé deffuvigny |

ºººººººººººººººt

M o r Ts & MA R 1AG E s.

T E 25. Janvier,D.Antoinette de Lattre, veuve de

L puis le 19 Fevrier 174o de Pierre Robert,Conſeil

ler Sécretaire du Roy, Maiſon,Couronne de France

& de ſes Finances, mourut à Paris, ayant eu pour

fille unique défunte Jeanne-Antoinette Robert, qui

· avoit été mariée avec feu Martin d'Alegre, vivant

Gendarme de la Garde du Roy, duquel Mariage il

reſta un fils , & une fille nommée Marie-Jeanne

Antoinette d'Alegre, & mariée le t, Juillet 1739.

avec Jean-Baptiſte le Tourneur,Conſeiller au Parle

ment de Paris&Commiſſaire auxRequêtes du Palais.

Le 27. Alexandre-Gabriel Blondel de Joigny de

Bellebrune, Gentilhomme à Drapeau dans le Ré

giment des Gardes Françoiſes, & ci-devant Page

du Roy dans ſa petite Ecurie pendant ſix années,

mourut à Paris dans la 2o. année de ſon âge, étant

né le 23. Mars 172 1. Il étoit fils aîné de Gabriel

Blondel de Joigny de Bellebrune , Seigneur de la

Belluë en Guyenne, à quatre lieuës de Blaye, d'u-

ne ancienne Nobleſſe , Originaire de la§

de Boulonnois, & Capitaine Géneral Garde-côte

au Département de Moron en Guyenne, & de Jean

ne de Coſſon de l'Iſle, ſon Epouſe, d'une Nobleſſe

de Périgord, auxquels par cette mort il ne reſte

plus qu'un fils, qui eſt Charles-Claude Blondel de

Joigny
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Joigny de Bellebrune, né le 22. Avril 17 25. & ac

†º lPage du Roy en ſa petite Ecurie, & trois

lles. - -

Le 2. Février, Frere Jean-Jacques de Meſmes ,

Chevalier, Baiily, Grand-Croix de l'Ordre de S.

Jean de Jéruſalem, Commandeur des Comman

deries de Boncourt, de Sommereux, & de Haute

•Aveſne, Abbé Commandataire de l'Abbaye Royale

de la Valroy , O. de Cit. Dioc. de Rheims, du 17,

Mai 17 : o. auſſi Prieur Commandataire du Prieuré

de S. Denis de Leſtrée , O. S. B. Dioc. de Paris ,

- du mois d'Avril 172 I. Ambaſſadeur Extraordinaire

de la Religion de Malthe auprès du Roy, mou

rut à Paris dans la 66. année de ſon âge, étant

né le 23. Avril 1675. Il avoit été reçû Chevalier

de minorité au Grand Prieuré de France le 12.

Avril 1676. Il fut nommé à l'Ambaſſade de Mal

the à la place du Bailly Jean de la Vieuville, mort

· le 26. Octobre 17 14. Il fit ſon Entrée publique à

Paris le 24 Février 1715. & il eut ſa premiere Au

,dience publique du Koy le 26. ſuivant. Il aſſiſta en

cette qualité au Sacre de S. M. regnante le 25, Oc

, , tobre 1722. Il étoit troiſiéme fils de Jean-Jacques

, de Meſmes , Comte d'Avaux , Vicomte de Neuf

, châtel, Seigneur de Cramayel, Marquis de S.

| Etienne, Commandeur des Ordres du Roy, Préſi

dent du Parlement de Paris, mort le 9. Janvier

1 688. âgé de 58. ans, & de D. Marguerite Ber

| trand de la Baziniere, morte le 27. Septembre de

: la même année 1 688. âgée de 43. ans.

· Le 4. D. Jeanne-Genevieve Perre le, veuve de

: François-Antoine de Verthamon de Villemenon ,

- Seigneur d'Ambloy , S. Amant & Poutines , Con

. ſeiller au Parlement de Paris , dont on a raporté la

: mort dans le Mercure de Decembre 1735 Vol. 2.

| P. 2944 mourut à Paris, âgée d'environ 42 ans.
* -- , - l iij Elle

*
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Elle étoit fille de feu Pierre Perrelle, Payeur des

Rentes de l'Hôtel de Ville de Paris, & de défunte

MarieJeanne le Maigre , & ſœur de feu André-Ro

bert Perrelle , dont on a parlé avec éloge en an

nonçant ſa mort dans le Mercure de Decembre

173 5. premier volume, page 2742. & ſecond vo

lume , page 29 i9. Elle étoit mere de feuë la Dame

Angran d'Alleray, morre le 2o. Novembre dernier,

comme on l'a marqué dans le Mercure du mois de

Decembre , premier volume.

Le 3. D. Jeanne de Coſſon de l'Iſle, épouſe de Ga

briel Blondel de Joigny de Bellebrune, Seigneur de

Ja Bellue , Capitaine Géneral Garde-Côte au Dé

artement de Moron en Guyenne, mourut à Bour

deaux, âgée d'environ 47. ans, n'ayant ſurvécu

que dix jours à ſºn fils aîné, dont la mort eſt ci-de

vant raportée. - *

Le » Jean Baptiſte Roberf Auget, Seigneur &

Baron de Monthyon , Joſſigny, Minerval , Cham

bry , &c Conſeiller du Roy en ſes Conſeils, Maî

tre ordinaire en ſa Chambre des Comptes de Paris,

reçû à cetté Charge le 13. Février 17 18. mourut à

Paris dans la 46 année de ſon âge, étant né le 22 .

Juillet 169 (. Il étoit fils de Jean Auget, Seigneur&

Baron de Monthyon, Joſſigny , Minerval, Ptéſi

dent Honoraire au Bureau des Finances & Chambre

du Domaine de la Generalité de Paris, mort le 29.

Avril 1722. & de Louiſe- Geneviéve Couſinet , fille

d'un Maître des Comptes à Paris, morte le 27.Av1il

1736. & il avoit été marié deux fois, la premiere

le 18 Mars 1727 avec Catherine-Marie-Françoiſe

Surirey de S. Remy, morte le 28 Avril 1728. dans

la 19 année de ſon âge , laquelle étoit fille de Mi

ch l Surirey, Seigneur de S. Kemy & Pottival, Tré

ſorier des Ponts & Chauſſées de France , & de Ma

rie-Louiſe Vacherot; & la ſeconde, le 7. Juillet

1732..
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17 32. avec Marie-Anne Pajot, fille de feu Henry

Paiot, Seigneur du Bouchet, Conſeiller Sécretaire

du Roy , Maiſon , Couronne de France & de ſes

Finances, & d'Anne Geoffroy de Coiffy. De la

premiere, il laiffe une fille unique, dont on a ra

porté le mariage dans le Mercure de Decembre

dernier , vol. 1. p. 2758. & de la ſeconde, deux

fils qui ſont, Antoine Jean-Baptiſte-Robert Auget,

né le 16 Decembre 1733. & Jacques-Chriſtophe

Louis Auget né le 14. Fevrier 1735.

Le 2e. Nicolas-François de Simiane, Seigneur

de Bayard, Villars Benoiſt, S. Maximin, la Cha

pelle- Blanche , la Terraſſe, S. Jean d'Avallon ,

Bernin, S. Bernard Lumbin " en Dauphiné, &c.

apellé le Comte de Simiane, Chevalier de l'Ordre

Militaire de S. Loüis , Maréchal des Camps & Ar

mées du Roy , ci-devant premier Ecuyer de feuë

S. A. R. Madame Ducheſſe Douai1iere d'Orléans

au mois d'Octobre 17 1 c. & enſuite ſon Chevalier

d'Honneur au mois de Mars 172o mourut à Paris

en ſon apartement au Palais Royal , âgé d'environ

7o. ans. Il avoit commencé à ſervir dès l'âge de

15. ans dans le Régiment de Cavalerie du Marquis

de Langallerie , ſon beau-pere, dans lequel il fut

d'abord Cornette, & enſuite Capitaine pendant 1o.

années. Il fut fait Meſtre de Camp de ce Régiment

au mois de Janvier 17o2. par la démiſſion du Mar

quis de Langallerie , devenu Maréchal de Camp.

Il fut fait Brigadier le 7. Mars 17o6. & Maréchaf

de Camp à la Promotion du 8. Mars 1718. Il s'eſt

trouvé aux Batailles & Combats de Fleurus en 169o.

De Leuze en 169 I. De Steinkerque en 1692. & de

Nerwindes en 1693. Il ſervit en Italie à la tête de

ſon Régiment depuis 17o2. juſqu'en 17o6. s'étant

trouvé au Siége de Turin, oû il donna des marques

de valeur & de prudence dans la retraite des Trou

I iiij pes,
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pes, lorſqu'on leva ce Siége. Il paſſa de-là en Eſ

pagne ſous les ordres du Duc d'Orléans, & ſervit

au Siége de Lérida en 17o7. & à celui de Tortoſe

en 17o8. Il paſſa la même année en Flandres pen

| dant le Siége de Lille, & il fit les cinq dernieres

Campagnes dans le même Pays de Flandres , où il

ſe diſtingua dans toutes les occaſions où il ſe ren

contra, Il étoit fils aîné de feu François de Simiane

la Coſte, Seigneur de Montbivos, Préſident à

Mortier du Parlement de Dauphiné, & de Marie

Anne de Pourroy de Voyſſene, Gouvernante des

Filles d'Honneur de feuë Madame Ducheſſe d'Or

· léans, morte le 12. Janvier 17o8. alors femme en

ſecondes nôces de Philipe le Gentil, Marquis de

Langallerie , Lieutenant Géneral des Armées du

Roy. Le Comte de Simiane étoit veuf depuis 17 17:

de Marie-Suſanne Guyhou, fille de Paul-Bernard

Guyhou, Ingénieur des Armées du Roy , & de

Barbe Collet , ſa femme. Il l'avoit épouſée le f.

Mai 17 14. & il en avoit eu deux fils, morts au

berceau, & une fille nommée Marie - Françoiſe

Pauline de Simiane , née à Paris & baptiſée à S.

"Roch le 14. Avril 171 , laquelle eſt reſtée ſeule &

unique héritiere du Comte de Simiane qui vient de

mourir. Elle a été mariée le 25: Juillet 173 ;. avec

Jacques Bernard Durey de Noinville , Seigneur de

Preſle - Bierry , Magny , Eſtrées , Saintry , &c.

Maître des Requêtes Honoraire de l'Hôtel du Roy,

· & Préfident Honoraire au Grand Conſeil , dont il

*a pluſieurs enfans. V. le Mercure de Juillet 173 #.

· p. 167o. Dans l'Hiſtoire des Grands Officiers de la

Couronne , Tom. 2 où eſt raportée la Génea ogie

· de la Maiſon de Simiane, l'on dit p. 256 que la

femme du Comte de Simiane , qui donne lieu à

cet article, eſt morte ſans enfans , ce qui eſt une

erreur de fait démontrée par ce qu'on vient de 1a

porter ci-deſſus. Le
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Le même jour, D. Marie-Loüiſe Pouynet de la

Bliniere, épouſe de Jean-Baptiſte-François Durey,

Seigneur de Meinieres, Préſident en la Seconde

Chambre des Requêtes du Palais du Parlement de

Paris, avec lequel elle avoit été mariée le 4. Fe

vrier 1733. mourut âgée de 4.4. ans, après être

accouchée le 14. précèdent d'une fille , ſon troi

ſiéme enfant. Elle étoit fille aînée de Loüis Pouynet,

Sieur de la Bliniere, Conſeiller au Grand Conſeil.

Le même jour, D. Anne - Remiette - Sophie

Langlois de la Fortelle, épouſe d'André Potier de

Novion, Marquis de Grignon, Préſident du Par

lement de Paris, avec lequel elle avoit été mariée

le 3. Decembre 1739. mourut das la 19. année de

ſon âge , après être accouchée à ſix mois le 16.

précedent d'un garçon , ſon premier enfant, mort

auſſi-tôt après avoir reçû le Baptême. Elle étoit fille

de Robert Lang'ois Seigneur de la Fortelle, Neſles,

Richebourg , &c. Préſident en la Chambre des

Comptes de Paris, & de défunte D. Geneviéve

Sophie Cherré, morte le 5. Novembre 1738. ,

Le 2. Mars , Dlle Pauline d'Eſtampes , fille aînée

de feu Philipe-Charles d'Eſtampes, Marquis dela

Ferté Imbaud Sallebris, Brigadier des Armées du

Roy, ci-devant Colonel d'un Régiment d'Infan

terie, & Capitaine des Gardes du Corps du feu

Duc d'Orléans , Régent de France , & mort le

1 1. Mars 1737. & de D. Jeanne-Marie du Pleſſis

de Chaſtillon de Nonant , ſa veuve , mourut à

Paris, âgée d'environ 19. ans. Cette Dlle étoit

accordée en mariage depuis peu avec le ſecond

fils de Barthelemi Thoynard, Baron du Vouldy,

- de Montſuzain , Voüé, S. Remy & S. Martin ,

Seigneur de Monçay , Cendre, Ligny & Jouy ,

l'un des Fermiers Géneraux des Fermes du Roy. ,

• On nous a envoyé les Vers ſuivans au ſujet de
· cette mort. I v • D'Eſ
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D'Eſtampes meurt, ſes beaux yeux pour toujours

Sont couverts d'épaiſſes ténebres ;

Le Flambeau de l'Hymen & celui des Amours !

Pour elle ſont changés en des torches funebres ,

Les graces, les vertus pleurent ſur ſon cerceuil ; .

Quel plus juſte ſujet de deuil ! -

Les vertus perdent un exemple 3 • •

" Et les graces leur plus beau Temple. .

Par M. de Benville.

· · Le 3. Loüis le Boulanger, Seigneur de Hacque

ville, M. ître des Requêtes Ordinaire de l'Hôtel

du Roy , mourut à Paris, âgé d'environ 8o. ans.

ll avoit été d'abord Conſeiller au Parlement de

Paris, où il fut reçû le 29. Avril 1682. Il fut en

, ſuite reçû Maître des Requêtes en ſurvivance de ſon

pere le 8. Janvier 1686. mais il n'entra en exercice

que le 23 Fevrier 1692 Il étoit encore actuellement

revêtû de cette Charge, Il étoit fils aîné de Louis

le Boulanger , Seigneur de Hacqueville, Maître

des R quêtes de l'Hôtel du Roy , mort le 18. Sep

tembre 17o1. & de Marie-Catherine le Mairat,

morte le 22. Mai 1693. Il avoit été marié, 1°. au

mois d'Avril 169o, avec Marguerite Guy et, morte

ſans enfans le 3 I. Mai 17o2. laquelle étoit fille

d'Antoine Guyet, Maître des Comptes à Paris, &

de Marie Vincent ; 2". au mois d'Août 17o4. avec

Marie Magdeleine Parent, morte le 2 1.Août 17 ;o.

fille ,unique de Loüis Parent , Correcteur des

Comptes à Paris, & de Marie Charpentier. Il avoit

eu de celle-ci deux fils, après la mort deſquels ſe

voyant ſans enfans, il ſe maria pour la troiſiéme

fois le 3 1. Murs 1732. avec Dlle . . . . Giraud,

fille de Jacques Giraud, Sieur de Miron, Chevalier
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des Ordres de N. D. du Mont Carmel, & de S.

Lazare de Jéruſalem , Ecuyer ordinaire de Marie

Françoiſe de Bourbon, Ducheſſe Doüairiere d'Or

léans , & d'Eleonore de Moucy, Il la laiſſe veuve
& mere de deux fils. -

Le 5. Palamede-Paulin-Theleſphore de Forbin

d'Oppede, Prêtre , du Diocêſe d'Aix , Docteur en

Théologie, Abbé Commandataire de l'Abbaye de

Larivour, O. Cit Dioc. de Troyes, depuis le mois

d'Août 1726. mouiut à Troyes en Champagne ,

âgé d'environ 46. ans. Il avoit aſſiſté à l'Aſſemblée

Génerale du Clergé de France , tenue à Paris en

1723. en qualité de Député du ſecond Ordre de la

Province d'Arles. Il n'étoit alors que Soûdiacre &

Recteur de la Chapelle de S. Jean-Baptiſte dans

Ferrieres-lès-Martigues. Il fut fait Aumônier du

Roy au mois de Novembre 172 5. mais il ſe retira

de la Cour en 17 28. & ſa Charge d'Aumônier du

Roy fut, donnée à André- Conſtance. Bernard de

Forbin d'Oppede , ſon fiere 4îné , Prêtre, Cha

noine de l'Egliſe Métropolitaine d'Aix, qui a été

nommé au mois de Novembre 173o. Abbé de l'Ab

baye de S. Florent-lès-Saumur, O. S. B. Dioc.

d'Angers. Ils ſont fils l'un & l'autre de défunt

Jean-Baptiſte de Forbin de Maynier,Marquis d'Op

pede, Préſident à Mortier du Parlement de Pro

vence, & de Charlotte-Marie Marin, laquelle étoit

fille de Denis Marin , Seigneur de la Chaſtaigne

raye, Conſeiller d'Etat , & Intendant des Finan

- ces, & de Marguerite Coibert, ſa ſeconde femme.

Le 6. Hilaire-Jean-Baptiſte Marcés, Seigneur de

Villers le Rigault , Correcteur Ordinaire en la

Chambre des Comptes de Paris, reçû en cette

Charge ie 27. Avril .17oe. mourut à Paris, dans la

éf. année de ſon âge, étant né le 1o. May 16 ) 6.

Il étoit fils d'Hilaire Marcés, Maître ordinaire#
I vj | la
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la même Chambre des Comptes, mort le 16. Marº

168 ;. & de Marie Eſmery, morte le 28. Ma!

1691. & il avoit été marié le 14 Fevrier 17 13. avee

Jeanne-Catherine Guy, de laquelle il laiſſe Jeanne

Françoiſe Marcés, fille unique, née le 27.Janvier

17 14. & mariée le 1o. Mars 1739, avec Nicolas

du Port , Maître ordinaire en la Chambre des

Comptes de Paris. " | | -

· Le 7. D. Magdelaine-Anne de Surbeck, veuve

ſans enfans depuis le 24. Septembre 171o. de Char

les de Beranger du Gua, apellé le Comte de Be

ranger , Colonel du Régiment du Bugey, Infan

terie, avec lequel elle avoit été mariée au mois de

Fevrier 17o8,mourut à Paris dans la 51 année de ſon

âge, étant née le 28. Juillet 169o. Elle étoit fille

de Jean-Jacques de Surbeck, du Canton de Soleure

en Suiſſe, Lieutenant Géneral des Armées du Roy,

Colonel d'un Régiment d'Infanterie de ſa Nation ,

& Chevalier de l'Qrdre Militaire de S. Louis,

mort le 4. Mai 17 14. & de Marie - Magdelaine

Chappellier, ſa ſeconde femme, morte le 21. Fe

vrier 1712. & ſœur d'Eugene-Pierre de Surbeck ,

Seigneur de Garlande, Capitaine-Lieutenant Com

mandant la Compagnie Génerale du Régiment des

Gardes Suiſſes, Chevalier de l'Ordre Militaire de

S. Loüis, & Brigadier des Armées du Roy du 1.

Mars 1738. Académicien Honoraire Etranger de

l'Académie Royale des Inſcriptions & Belles-Let

tres , né d'une premiere femme. -

· Le même jour, D. Marie Charlotte de Thubieres

de Caylus, veuve depuis le 11. Mai 173 ;. de Jo

ſeph Robert, Marquis de Lignerac, Seigneur,

Comte de S. Chamans, Brigadier des Armées du

Roy, Chevalier de l'Ordre Militaire de S. Loüis,

Grand-Bailly, Lieutenant Géneral , & Comman

dant pour S. M. au Gouvernement de la Haute

\ Au

.
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Auvergne, avec lequelle elle avoit été mariée le

15. Août 1699. mourut à Paris dans la Commu

nauté des Filles de S. Thomas , où elle s'étoit reti

rée depuis quelques années, âgée de 69. ans. Elle

étoit ſœur de l'Evêque actuel d'Auxerre, & fille

de Charles Henry de Thubieres de Grimoard de

Peſtels de Levis, Comte de Caylus, de Salmioch

& de Landores, mort le 28. Decembre 1 679 & de

Claude de Fabert, Marquiſe d'Eſternay , en Brie,

fille du Maréchal de Fabert, morte le premier Avril

17.8. à l'âge de 83. ans. La Marquiſe de Lignerac

laiſſe , outre trois ou quatre filles mariées, un fils

qui eſt Charles-Joſeph Robert, Marquis de Ligne

rac, Grand Bailly , Lieutenant Géneral & Com

mandant pour le Roy dans la Haute Auvergne,

Meſtre de Camp de Cavalerie, & Enſeigne de la

Compagnie des Gendarmes de la Garde de S. M.

qui a été marié le 18. Août 1732. avec Marie

Françoiſe de Broglio , fille de Charles-Guillaume

Marquis de Broglio , Lieutenant Géneral des Ar.

mées du Roy, Chevalier de 1'Ordre Militaire de

S. Loüis, Gouverneur de Gravelines, & de Marie

Magdeleine Voyſin. .. · · · · · · :

· · Le huit , D. Marie-Anne - Françoiſe Commeau,

Comteſſe d'Uſez , mourut à Paris dans la 52. année

de ſon âge. Elle avoit été mariée, 1°. au mois de

Mai 17o7.-avec Pierre de Bailleul , Seigneur,

Marquis de S. Maclou, Capitaine au Régiment des

Gardes Françoiſes, & 2°. avec François Charles de

Cruſſol d'Uſez, Marquis de Montauzier, Lieute

nant Géneral des Armées du Roy , Gouverneur de

Landrecie, dont la mort eſt raportée dans le Mer

cure de Mai 1736. p. 1o2 1. où l'on a marqué de

qui la Comteſſe d'Uſez ſa veuve,qui vient de mou

rir , étoit fille. - -

Le 9. D, Marie-Anne de Maupeou , veuve de

Proſ
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- Proſper-Nicolas Bauyn, Seigneur d'Angervilliers,

Miniſtre & Secretaire d'Etat, ayant le Départe

ment de la Guerre , dont on a annoncé la mort

dans le Mercure du mois de Fevrier 174o. p. 396.

mourut à Paris âgée de 65. ans. On a marqué dans

le même Mercure de qui cette Dame étoit fille ,

& l'on y verra qu'elle ne laiſſe qu'une fille qui eſt

la Marquiſe de Ruffec.

Le 11. François-Joſeph. Honorat de Laubeſpine,

apellé le Marquis d'Hauterive, ſecond fils de Char

les François de Laubeſpine , Seigneur de Varize,

Sivery , Bazoches ea Dunois, &c & de D. Marie

Françoiſe de Beauvilliers de S. Aignan ſon épouſe,

mourut à Paris, dans la 19. année de ſon âge,

étant né le 22 Avril 1722. Il venoit de finir ſes

Exercices Académiques , & il étoit reçû Mouſque

taire dans la ſeconde Compagnie. Par ſa mott,

François-Charles de Laubeſpine, ſon frere aîné ,

né le 27 Septembre, 17 19 ſe trouve unique.

Le 15. mourut D. Françoiſe-Gabrielle Machet,

épouſe de Robert Machet , du Canton de Soleure,

Lieutenant Géneral des Armées du Roy, Cheva

lier de l'Ordre Militaire de S. Loiiis , ci-devant

Capitaine & Lieutenant Coionel du Régiment des

Gardes Suiſſes, -

Le 2o D Catherine-Agnès Langlois, veuve de

puis le 1 1 Fevrier 1718. de Barthelemi Rolland ,
Seineur de Champbaudoü n, Conſeiller Secretaire

du Roy , Maiſon , Couronne de France & de ſes

Finances , mourut âgée de 8 I. ans, laiſſant pour

enfans Pierre-Barthelemi Rolland, Seigneur de

Champbaudoüin & de Charmont, Conſeiller en la

Grand'- Chambre du Parlement de Paris veuf de

M arie-Cath rine Pichon morte le 2. Fevrier 1737.

de laquelie il a des enfans ; & ... .. Rolland, Sieur

d'Aubreuil , l'un des Fermiers Géneraux du Roy ,
• 'vcuf
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veuf de Loüiſe-Bonne Deſvieux, morte ſans enfans

le 3. Mai 173 I. La Dame Rolland qui vient de

mourir, étoit fille de Pierre Langlois & de Cathe

rine Olivet, & tante de Robert Langlois , Seigneur

de la Fortelle , Préſident en la Chambre des

Comptes de Paris, pere de la défunte Préfidente

de Novion. -

Le 23. jean-Etienne Merlier , Prêtre, Docteur

en Théologie de la Faculté de Paris, de la Maifon

& Societé de Sorbonne, du 9. Decembre 1727. &

Maître au Spirituel de l'Hôtel-Dieu de Paris, y .

mourut âgé de 41. ans. -

Le 26, Sicaire Antonin-Armand-Auguſte d'Aydie,

Comte de Rions, Gouverneur de la Ville de Coignac

en Saintonge, Meſtre de Camp de Dragons, mou

rut à Paris dans la 49, an ée de ſon âge , étant né

en Périgord le 22. Septembre 1692. Il avoit coni

mencé à ſervir dans la Gendarm. rie,où il fut fait en

1716. Soûlieutenant de la Compagnie des Gen- .

darmes de la Reine. Il obtint au mois de Mars

17 18. le Régiment Dauphin de Dragons , dont il

ſe démit au mois de Decembre 172 ;. Il avoit été

fait auſſi Lieutenant des Gardes du Corps ce feuë

S. A. R. la Ducheſſe de Berri dès le mois de No

vembre 17 : 5. Depuis , il fut premier Ecuyer de

certe Princeſſe au mois d'Août 17 17. & il eut au

mois de Novembre ſuivant le Gouvernement de

Coignac. Il n'a point été marié. ll étoit ſecond fils

de Blaiſe d'Aydie, Comte de Benauges, Seigneur .

des Bernai dieres & de Montcheiil , Baron de

Rions , mort le 27 Juin 171o. & de D. Margue

1ite-Loiiiſe-Thereſe Diane de Bautru de Nogent,

morte le 6. Fevrier 173 2 remariée en ſecondes

nôces avec Chrétien - Loüis , Prince Souverain

d'Arco, Comte du S. Empire, Lieutenant.Colonel

au Service du feu Electeur Duc de Baviere,
- • - ， Lt
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Le même jour , Claude Lebas de Montargis,

Marquis du Bouchet, Conſeiller d'Etat, ancien

Garde du Tréſor Royal , ci devant Commandeur

& Secretaire des Ordres du Roy, mourut en ſon

Château du Bouchet, près d'Eſtampes, dans la 83.

année de ſon âge, étant né le 29. Janvier 1659.

Il avoit été ſucceſſivement Receveur des Conſigna

tions des Requêtes du Palais du Parlement de Pa

ris , Tréſorier Géneral de l'Extraordinaire des

Guerres & Cavalerie Légere de France, tant de çà

que de-là les Monts, en 17or. Garde du Tréſor

Royal en 17o8. & Sécretaire-Greffier des Ordres

du Roy en 17 16. Il ſe démit de cette derniere

| Charge au mois de Mars 1724. & il obtint en mê

me tems un Brevet pour en conſerver les honneurs

ſa vie durant. Il étoit troiſiéme fils de François Le

bas, Conſeiller-Sécretaire du Roy & de ſes Finan

ces, & Tréſorier des Ponts & Chauſſées en Chaun

pagne , mort au mois de Mars 1 666. & de Cathe

rine Roger, morte le 14 Juillet 17 1 1. veuve alors

en ſecondes nôces de Charles. Renouard, Sr de la

Touanne, Tréſorier Gén. de l'Extraord. des Guerres

& Cavalerie Légere de France. Le Sr de Montargis

avoit épouſé en 1693. Catherine Henriette Har

doüin Manſart , fille aînée de feu Jules Hardoüin

Manſart, alors Inſpecteur Géneral , & depuis Sur

intendant Géneral des"Bâtimens du Roy , Arts &

Manufactures de France , Chevalier de l'Ordre de

S. Michel , Comte de Sagonne, & d'Anne Bodin ;

il n'en laiſſe qu'Anne-Charlotte Lebas de Montar

gis, ſon unique heritiere, Dame du Palais de la

feuë Ducheſſe de Berry, & veuve depuis le 21.

Août 1736. de Loüis Marquis d'Arpajon , Lieu

tenant Géneral des Armées du Roy, Grand-Bailly,

& Gouverneur de S. M. de la Province & Ducaé

du Haut & Bas Berry , Gouverneur Particulier des

- Villes
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Villes de Bourges & d'Iſſoudun, La Marquiſe d'Ar

pajon avoit pour ſœur aînée Catherine-Henriette

Lebas de Montargis, épouſe de Jean-François Hé

nault, Préſident Honoraire aux Enquêtes du Par

lement de Paris , & l'un des 4o. de l'Académie

Françoiſe, laquelle mourut ſans enfans le 17. Juin

172 8.

Le 27. D. Elizabeth-Michelle de Guiry, veuve

de Claude-Henry le Pelletier de la Houſſaye, Sei

gneur de S. Laurent, mourut à Paris dans la 7o.

année de ſon âge, étant née le 16. Septembre 167 r ..

Elle étoit fille aînée d'André Marquis de Guiry,

Seigneur du Perchay en Vallée , de Gouzangré,

&c. mort le 16. Septembre 1722. & d'Anne-Su

ſanne Lamy, Elle laiſſe pour enfans Michel le Pel

letier de la Houſſaye, Lieutenant au Régiment des

Gardes Françoiſes, marié le 7 Fevrier 17 , 6. aveç

Angelique du Gué, fille de feu François du Gué,

Préſident en la Chambre des Comptes de Paris, &

de Françoiſe de Paris, & Claire. Elizabeth le Pel

letier de la Houſſaye, mariée avec Alexandre

Edme le Riche, Seigneur de la Cheveigne, le Per--

ché, Preſle , Gouzangré, Valliere, Conſeiller au.

Parlement de Paris. " ; , ,

· Le même jour , D. Elizabeth de Juigné, veuve,

depuis l'année 1676. de Jean-Baptiſte Tronchot ,

Treſorier Payeur des Rentes de l'Hôtel de Ville de

Paris , mourut âgée d'environ 88. ans ſans poſte

rité. Elle étoit fille de Gilles de Juigné , Ecuyer ,

auſſi Receveur Géneral & Payeur des Rentes de

l'Hôtel de Ville de Paris , & de Marie Vaudin.

Le 3o. D. Marie-Anne Jacqueline d'Arncllet de

Lochefontaine , épouſe d'André de Colombet, Sei

gneur de Bourgbaudoüin, Vicomte de Peny, Meſ

tre de Camp de Cavalerie, ancien Lieutenant-Co

lonel du Régiment de Beringhen, Cavalerie,#
- - - - ValK2K
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valier de l'Ordre Militaire de S. Loüis, & Cham

bellan du feu Duc de Berry , avec lequel elle avoit

, été mariée le 3o. Juin 17o7. mourut à Paris , âgée

d'environ 69. ans, ſans laiſſer d'enfans. Elle étoit

fille de feu Jean Baptiſte d'Arnollet de Lochefon

taine Rochefontaine, Marquis de Buſſy d'Amboiſe,

Vicomte de Peny , Préſident en la Cour des Mon

noyes de Paris, & auparavant Conſeiller au Parle

ment de Metz , mort le z. Decembre 17o6. &

d'Elizabeth de Creil. Elle laiſſe pour heritiers les

enfans de ſes deux ſœurs aînées, dont on a raporté

la mort dans les Mercures de Janvier & Juin 1739,

2, vol. p. 182. & 1462.

Le 22. Decembre dernier. Jean-Baptiſte de Cros

ville, Seigneur & Patron de Croſvi le, Biniville,

jourlaville, S. Nazaire, &c. Préſident en la Cour

des Comptes , Aydes & Finances de Normandie,

reçû à cette Charge le 23. Decembre 17 15. fils de

feu Hervé de Croſville. Seigneur des mêmes Lieux,

mort Doyen des Conſeillers du Parlement de Nor

mandie, & d'Angélique Boyvin de Bonnetot, fut

marié à Roüen , à l'âge de 74. ans, avec Dlle Gé

neviéve le Diacre des Eſſars, âgée de 14. ans, fille

de Jacques-Guillaume le Diacre, Seigneur des Es

ſars, Lieutenant de Noſſeigneurs les Maréchaux

de France pour le point d'honneur à Roüen, & de

D. Marie-Anne Bonne Aimable de Bailleul de Va

tetot. Le Marié eſt l'aîné d'une Famille noble du

Cotentin, dont l'ancien nom étoit Boudet,

Le 16 Janvier, le Mauquis de Sabran, nouvelle

ment Colonel-Lieutenant du Régiment de Con

dé, Infanterie , & auparavant Capitaine de Cava

lerie, fils unique de jean Honoré de Sabran , de

la Branche des Seigneurs du Bioſc, ci devant pre

mier Chambellan du feu Duc d'Orleans, Régent,
&
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& de D. Magdelaine-Louiſe.Charlotte de Foix de

Rabat , épouſa à Paris Dlle Agathe-Françoiſe de

Coëtlogon , âgée de 16. ans , fille de Charles

Elizabeth de Coëtlogon, Seigneur de Romilly-ſur

Seine, & de D. Marie-Catherine-Françoiſe de Ve

teris du Reveſt. Les Maiſons de Sabran & de Coët

logon ſont d'une grande ancienneté, & fort con

nues. La Généalogie de la premiere , qui eſt de

Provence , ſe trouve dans les Généalogies Hiſtori

que des Maiſons Souveraines, tome 4. p. 5 17. Ta -

ble 1o2. & fuivantes. Celle de la ſeconde, qui eſt

de Bretagne, eſt raportée dans l'Hiſtoire des Grands

Officiers de l. Couronne , tome 7. p. 717,

· Le 1 8. Fevrier , Emmanuel de Croy , Comte de

Solre , Baron de Beaufort & de Maldeghem , Sei

gneur de Condé, &c. apellé le Prince de Croy,

né le 23. Juin 17 18. Meſtre de Camp du Régiment .

Royal kouſſillon, Cavalerie par Commiſſion du

15. Avril 1738. fils unique de feu Philipe - Ale

xandre - Emmanuel Prince de Croy, Comte de

Solre, Baron de Beaufort & de Maldeghenn , Sei

gneur de Condé, Grand Veneur héreditaire du Pays .

de Haynault, Lieutenant Géneral des Armées du

Roy , mort à Condé le 31. Octobre 172 3, âgé de

47 ans, & de D. Marie Marguerite Louiſe , née

Comteſſe de Millendonck, ſa veuve , épouſa Dlle

Gabrielle Lidie d'Harcourt, née le 2 I. Decembre

1722. troiſiéme fille de François d'Harcourt-Beu

vron , Duc d'Harcourt, Pair de France, Chevalier

des Ordres du Roy, Capitaine d'une Compagnie

de ſes Gardes du Corps, Lieutenant Géneral de

, ſes Armées , & Gouverneur & Lieutenant Géneral

de la Ville, Château & Principauté de Sedan, &

de défunte D. Marie-Magdeleine le Tellier de

Barbeſieux, ſa ſeconde femme , morte le 1o, Mars

173j. âgée de 37 ans, -

Ce
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Ce mariage a été célebré dans la Chapelle de

l'Hôtel du Comte de Belleiſle , à preſent Maréchal

de France. La Bénediction Nuptiale a été donnée

aux nouveaux Mariés par Loüis-Abraham d'Har

court, Doyen de l'Egliſe de Paris, Oncle de la

Mariée, qui a deux ſœurs aînées, dont la premiere

fut mariée au mois de Juillet 1738. avec le Mar

quis d'Hautefort, Maréchal de Camp des Armées

du Roy du 15. Mars 174o. & la ſeconde au mois

de Mai 174o. avec le Comte de Guerchy , Colonel

du Régiment Royal Vaiſſeaux , fils du Marquis de

Guerchy , Lieutenant Géneral des Armées du Roy.

Le 4. Avril Jean-Baptiſte-François de Barrat de

Montferra, Marquis de la Baſtie d'Arvillar, Con

ſeiller au Parlement de Dauphiné, veuf ſans enfans

de D. Marie-Dominique Peirenc de S. Cyr, & fils

aîné de Joſeph de Barral, ſecond Préſident à Mor

tier du même Parlement, & de D. Marie-Françoiſe

Blondel , épouſa à Paris Dlle Marie-Charlotte

Fiançoiſe-Antoinette de Chaumont, née le 11.

' Avril 1719. fille aînée de Jacques - Antoine de

Chaumont , Marquis de Guitry & d'Orbec , & de

feuë D. Renée-Françoiſe de la Pallu du Meſnil

Habert, ſa premiere femme. Ce mariage a été cé

· lebré dans la Chapelle de l'Hôtel du Duc de la

Force, proche parent de la Mariée, & qui a donné

le repas de nôce.

Le marié eſt neveu à la mode de Bretagne de

Pierre Guerin de Tencin, Cardinal, Archevêque

de Lyon , par Louiſe Guerin, ſon Ayeule pater

· nelle, femme de François de Barral, ſon Ayeul,

mort Doyen du Parlement de Dauphiné. La Mariée

eſt de l'ancienne & illuſtre Maiſon de Chaumont ,

ſortie des anciens Comtes du Vexin. L'Abbé le

Laboureur en a coumpoſé l'Hiſtoire génealogique

qui eſt reſtée manuſcrite, mais on en trouve un

extrait
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extrait imprimé dans le Nobiliaire de Champagne,

grand in-fol. par lequel on voit que cette Maiſon

eſt connue dès le commencement du 1o. ſiécle,

& qu'elle a donné trois Connétables de France,

dont le premier a été Walo de Chaumont qui fut

tué au Siége d'Antioche en 1o98. au raport de

Guibert, Abbé de Nogent, Auteur contemporain,

le ſecond, Gaſce de Chaumont, Seigneur de Poiſ

ſy, qui l'étoit en 11o7. ſous le Regne de Phi

lipe i. & le troiſiéme, Hugues de Chaumont,

ſurnommé le Borgne , qui ſouſcrivit pluſieurs

Chartres en cette qualité de Connétable de France

depuis 1 1G8 juſqu'en 1 134. Guillaume premier du

nom , Seigneur de Chaumont & de Guitry, duquel

la nouvelle Mariée deſcend en ligne directe, eſt

qualifié Gendre du Roy par Orderic Vitalis, ce qui

fait préſumer à l'Abbé le Laboureur qu'il avoir

épouſé une fille du Roy Philipe I. & de Ber

trade de Montfort. Outre la Génealogie de cette

Maiſon qui eſt imprimée dans le Nobiliaire de

Champagne, on la trouve encore dans l'Hiſtoire

des Grands Officiers de la Couronne, Tom. 6. p,

42. & Tom 8: p. 885. & dans le Dictionaire de

Moreri , Edit. de 1725. & de 1732 .

Nombre des Baptêmes , Mariages , Enfans

· Trouvés & Morts de la Ville & Fauxbourgs

de Paris pendant l'année 174o.ſavoir,

Baptêmes , 18631

Mariages , 4917

Enfans Trouvés, 3 I 5O

Morts , - - 24949

MaiſonsReligieuſes bommes &femmes32o925284

Au Cimetiere des Etrangers I 5

Partant le nombre des Morts de l'année

174o. excede celui des Baptêmes de 6652

Le

*.
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Le nombre des Baptêmes de Pannee 174o.

' eſt diminué de celui de 1739. de I I49

Celui des Mariages eſt diminué de 9 r

Celui des Morts eſt augmenté de 3298

celui des Enfans Trouvés eſt diminué de 1 39.

, on a fait une omiſſion conſidérable en parlant

de la mort de la D. Angélique-Françoiſe Tarta

rin , dans le Mercure de Mars, page 62z. Il n'eſt

parlé dans cet Article que de Pierre & Guillaume

Tartarin, ſes Enfans, cependant cette Dame en a

laiſſé ſix ; les quatre autres dont on n'a pas parlé,

ſont Jacques Tartarin, Capitaine de Grenadiers du

iment de Picardie, Chevaiier de S. Louis ; Re

né Tartarin, Jéſuite Miſſionnaire ; Dlle Marie-An

A

gélique Tartarin , fille; & D.Anne-Françoiſe Tar- .

tarin, veuve de M. Julien de Prunay , ancien Avo

cat au Parlement , Controlleur de la Marine, de la

mort duquel il a été parlé dans le Mercure de Mars

1736- -

La Vente de la Bibliothéque de feu M. Lancelot,

de l'Académie des Belles Lettres, & Inſpecteur du

Co lege Royal , ſe fera en détail après les Fêtes de

la Pentecôte. Cette Bibliothéque, dont la principale

& la plus conſidérable partie conſiſte en un Corps

d'Hiſtoire de France très-ſuivie, & remplie de Pié

ces ſingulieres & curieuſes, eſt compoſée de près

de neuf milie Volumes. Le Catalogue imprimé ſe

trouve chés Martin,Libraire à Paris, ruë S. Jacques.

T A B L E.
I E c E s FU c 1r 1 v E s. Ode, tirée du Pſeau

me V. Verba, é»c. 631

Lettre à M. D. R. ſur le Zodiaque, - 6 34

Ode ſur la mort du P. Porée , à l'Ab. Philipe , 657

Queſtion
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| Queſtion importante, jugée au Parlem.de Paris,66 1

Le tre de M. S ... à M Leubo , 66 6

Réponſe à la Let de M. T à M. Desbarbalieres, 67o

Epitre a M... Auteur de celle adreſſée àMlle Julie,674

Lettre de M. le Tors à M. Lebeuf, ſur S.Lazare,67s

Etrennes en Vaudevilles , - 7o4

Séance des Maréch. de France,à la Connétablie,7o7

Cantique de Moyſe, 7I3

Lettre deM.à M.touchant uneMaiſonReligieuſe 71s

Sonnet ſur les nouveaux Bouts Rimés , 719

Enigme, Logogryphes, &c. . 72 I

NoUvELLEs LITTERAIREs DE s BEAUx- ARTs,

& c. Bibliotheque Germanique,Tome xxx1v. 72 ;

Hiſtoire de la Guerre, par M. Beneton, 73o

Examen & Réfutation des Leçons de Phyſique, 733

L'Origine & les progrès des Arts & des Sciences,734

Coûtumes du Duché d'Orléans avec les Notes, 74o

Elélemens d'Aſtronomie & de Géographie, 742

Le Chevalier Bayard , Comédie, &c. 745

· Céremonies obſervées à Rome depuisClem XII.746

Mémoires du Marquis de Maffei, &c. ibid.

Diſſertation ſur deux Paſſages d'Ovide, 747

RefléxionsCritiques ſur la Poeſie & la Peinture. ibid.

Hiſtoire Sainte des deux Alliances , 743

L'Hiſtoire Littéraire de France, 749

Recueil de Piéces d'Hiſtoire & de Littérature , 75o

Mémoires ſur la Vacance du Trône Impérial , zf ;

Recueil d'Antiquités Romaines, ibid.,

Expériences Phyſiques pour rendre l'Eau de l3 Mer,
potable, - ibid.

Pluſieurs Livres imprimés à Genêve, 7 # 6

Programme ſur un Ouvrage important , Cultori

bus , & c. · 757

Campagnes Philoſophiques, - 76 I

Elégie Latine, par le Comte de Mirabel, ibid.

Avis ſur l'Armorial Géneral de France , 766

Extrait de Lettre écrite par M. Barere, 768

Académies



Acsdémies des Sciences & des Belles-Lettres
, 77o

Académies de Soiſſons & de Rome,

Suite des Medailles du Roy,

Guide Harmonique, Muſique, &c.

Eſtampes nouvelles,

Chanſon notée,

-spectacles, l'Echo du Public,
Nouv. Acteur aux Italiens,ouvert

ure du Théatre,783

Théatre François, Abſalon, nouvel Acteur, &c. 792

Nitetis, Tragédie nouvelle à l'Opera,

Vers à la Dlle le Maure , -

793

Nouvelles Etrangeres, Turquie Ruſſie, Allema

gne , &c.

Morts des Pays Etrangers,

Convaleſce
nce ou Remercime

nt,

France, Nouvelles de la Cour, de Paris, &c.

Proceſſion des PP. Cordeliers à l'Egliſe du S. Sépul

chre ,

Vers à Mlle Deſchamps,

Loterie Royale, tirée le 28. Mars ,

Vers adreſſés à M. Roy ,

Morts & Mariages,

Epitaphe de Mlle d'Eſtampes,

Nombre des Baptêmes, Morts, Mariages, &c,

pendant 174o.

Fautes à corriger dans ce Livre.

Age 694. ligne r. Finfidlen , liſez Einſidlen,

P. 715. l. 21. notre, l nos.

P. 717. l. 1o. honheur, l. bonheur.

P. 729.l. 7 Sehonaug , l. Schonaug.

P. 79i. l. 3. Déſi, l. Dé#.

La Médaille gravée doit regarder la page

La Chanſon notée, la page

•

772

773

77; |
ibid.

778

78 I

ibid.

795

81 ;

8I6

8 I8

82 !

82 :

82;

ibid.

824

83c

|

84

771

77|
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